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RÉSUMÉ  

1.   La résili ence de l'économie australienne a permis près de 30  ans de croissance ininterrompue. 
Au cours de la décennie écoulée, l'économie s'est adaptée à la crise financière mondiale, à une forte 
détérioration des termes de l'échange et à la fin de la période d'inv estissement massif dans le secteur 
des industries extractives. Elle est diversifiée, forte de marchés du travail et des produits flexibles, 
et elle est soutenue par des dispositions institutionnelles rigoureuses, des cadres réglementaires 

solides, des poli tiques macroéconomiques prudentes, un régime de taux de change flexible et un 
compte de capital libéralisé. Le PIB réel a augmenté de 1,9 %  en 2018/19, soit à un rythme inférieur 
à la hausse annuelle moyenne de 2,6 %  observée entre 2012/13 et 2017/18.  

2.   La consommation privée a ralenti ces derniers temps en raison d'une croissance timide des 
salaires qui reflète l'excédent de capacité actuel en termes de main -d'îuvre, ainsi que de l'inversion 
du mouvement d'essor du secteur immobilier depuis la mi -2017. Les autorités ont pris des mesures 

pour stimuler l'économie en réduisant les taux d'imposition, et en augmentant les dépenses 
publiques de consommation et les dépenses de recherche -développement. Dans le cadre d'une 

amélioration de la situation budgétaire, le budget fédéral étant passé de périodes de déficit à un 
léger excédent, le gouvernement a augmenté les dépenses pour les infrastructures pour les porter 
à 0,5 %  du PIB par an. La Banque de réserve d'Australie a abaissé son taux directeur à 0,75 % , soit 
le tau x le plus bas jamais enregistré, pour stimuler la croissance. L'économie a également bénéficié 
de la dépréciation du dollar australien par rapport à la plupart des grandes devises étrangères.  

3.   En dépit du déficit du compte courant enregistré depuis de nombr euses années, le déficit s'est 
réduit grâce à l'excédent du commerce des marchandises depuis 2016/17. En 2018, les marchés 
asiatiques ont absorbé plus de 84 %  des exportations australiennes. Les produits minéraux 
représentent près de 60 %  des exportations de  marchandises. Le déficit du commerce des services 
a également diminué en raison d'une hausse constante des recettes au titre des voyages, du 
tourisme et des exportations liées aux études. Environ 62 %  des importations australiennes 
proviennent de pays asia tiques.  

4.   Les flux nets d'investissement étranger direct (IED) en Australie ont atteint 60  milliards d'AUD 

par an en moyenne pendant la période considérée. Les industries extractives représentent environ 
un tiers du stock d'IED existant, qui est estimé à 968  milliards en  2018. Les investisseurs de l'UE -28, 
des États -Unis et du Japon fournissent plus de 56 %  du stock d'IED. Les  propositions d'investissement 
(au -delà de certains seuils) sont évaluées au cas par cas par la Commission d'examen de 
l'investissement étranger pour faire en sorte que les investissements soient conformes aux 

prescriptions nationales et qu'ils répondent à l'intérêt national. Les demandes sont rarement rejetées 
car la plupart des préoccupations liées à l'intérêt national sont traitées à l' aide de mesures 
d'atténuation appropriées. Les investisseurs étrangers détiennent actuellement plus de 13 %  des 
terres agricoles en Australie. Une autorisation préalable est exigée pour les participations étrangères 
dans l'immobilier résidentiel et les terr ains commerciaux vacants. Les États australiens ont introduit 
des impôts fonciers et des surtaxes du droit de timbre afin de réduire la demande de  logements et 
de terrains résidentiels australiens chez les investisseurs non  résidents. L'investissement étra nger 

dans les aéroports, l'aviation civile, le transport maritime et les télécommunications est soumis à un 
plafonnement de la participation.  

5.   L'Australie était une partie contractante originelle au GATT et est Membre fondateur de l'OMC. 

Sa politique commer ciale est fondée sur l'idée générale selon laquelle le commerce international et 
l'investissement sont des éléments essentiels à l'économie, qui génèrent emploi et prospérité. Le 
gouvernement estime qu'il est important de maintenir une économie internation ale ouverte pour 
prévenir le protectionnisme et de suivre des règles internationales permettant de lutter contre les 

pratiques commerciales déloyales et de régler les différends. L'Australie souhaite conclure des 
accords commerciaux qui améliorent l'accès aux marchés et les possibilités d'investissement, et qui 
stimulent la compétitivité de ses entreprises. Pendant la période à l'examen, d'importants nouveaux 
ACR ï à savoir l'Accord de partenariat transpacifique global et progressiste (PTPGP) ï et des accords 
de libre -échange (ALE) avec le Japon et la Chine sont entrés en vigueur. En outre, des accords avec 
Hong Kong, Chine; le Pérou; et l'Indonésie, ainsi que l'Accord du Pacifique pour le renforcement des 

relations économiques (PACER -Plus), ont  été signés, mais ne sont pas encore entrés en vigueur. 
D'autres ALE sont en cours de négociation avec l'Union européenne, le Conseil de coopération du 
Golfe et l'Inde. L'Australie participe aux efforts pour conclure  l'Accord de libre -échange de l'Alliance  
du Pacifique et le Partenariat économique régional global. Dans le cadre de l'OMC, l'Australie 
participe activement à l'ensemble des initiatives et des négociations.  
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6.   Depuis son dernier examen, l'Australie a ratifié l'Accord de l'OMC sur la facilitation de s échanges 
avec une mise en îuvre int®grale des engagements dans toutes les cat®gories. Elle met ®galement 
en îuvre l'®largissement de l'Accord sur les technologies de l'information qui couvre 201 produits 
supplémentaires, et elle a accédé à l'Accord pluri latéral sur les marchés publics en 2019. L'Australie 
affiche un bilan solide en matière de notifications: elle a ainsi soumis près de 200 notifications à 
l'OMC depuis le début de 2015. Pendant la période considérée, le pays a été défendeur dans un 

nouveau cas de règlement des différends et plaignant dans deux nouveaux cas.  

7.   Presque toutes les transactions commerciales sont traitées par le biais du guichet unique du 
système intégré pour le fret. Depuis 2016, un programme d'opérateurs de confiance australiens 
(ATT) a ®t® mis en îuvre et il compte un nombre croissant de participants. Le gouvernement a 
conclu des accords de reconnaissance mutuelle qui permettent aux entreprises de confiance de 
bénéficier d'avantages en matière de facilitation des échanges avec hu it partenaires commerciaux. 

Les autorités estiment que les bénéfices générés par le programme ATT totaliseront 3,5  milliards 
d'AUD  en valeur nominale sur la période 2015 -2025.  

8.   Pour environ 5 %  des lignes tarifaires de la Liste de concessions et d'engagement s de l'Australie 
visant les produits non agricoles, ni les droits d'importation, ni les autres droits et impositions ne 
sont consolidés. La moyenne simple des taux consolidés est de 10,7 %  pour les produits non 
agricoles, avec des taux consolidés élevés pou r les matières textiles et les vêtements, et des taux 
consolidés beaucoup plus bas pour les produits agricoles, pour lesquels la moyenne simple est de 

3,4 % . La moyenne des droits NPF appliqués de l'Australie a baissé de 0,5 point de pourcentage entre 
2014 et 2019, ce qui reflète la participation du pays à l'élargissement de l'ATI, ainsi que des 
réductions unilatérales des droits sur les matières textiles, les vêtements et les chaussures opérées 
en 2015. La moyenne actuelle des droits appliqués (2,5 % ) est in férieure pour les produits agricoles 
(1,4 % ) que pour les autres marchandises (3,7 % ). La structure des droits NPF est très simple puisque 
presque toutes les marchandises sont soumises soit à un taux nul, soit à un taux ad valorem  de 5 % . 
Les ALE bilatéraux c onclus par l'Australie avec le Chili, la Chine, les États -Unis, la Malaisie, la 

Nouvelle -Zélande, Singapour et la Thaïlande prévoient un accès aux marchés en franchise de droits 
et sans contingent pour toutes les marchandises de ces pays entrant sur le mar ché australien, 
semblable à l'accès accordé aux PMA et aux pays insulaires du Forum du Pacifique Sud en vertu des 

schémas de préférences unilatérales de l'Australie. D'importantes réductions tarifaires sont 
également accordées à d'autres partenaires préfér entiels. En outre, la Loi de 1995 sur le tarif 
douanier élabore un système général d'avantages tarifaires complété par des ordonnances 

individuelles portant allégement tarifaire. L'Australie continue d'appliquer un système de contingents 
tarifaires NPF pou r les fromages et la caillebotte.  

9.   Le régime australien d'imposition indirecte comprend une taxe générale sur les biens et les 
services (GST) de 10 % , une taxe sur les automobiles de luxe, une taxe de péréquation sur les vins, 
et des droits d'accise sur les boissons alcooliques, le tabac et les produits du tabac, ainsi que sur les 
carburants et les produits pétroliers. Plusieurs modifications du régime de la GST ont été effectuées 
pendant la période à l'examen, notamment son élargissement aux produits et serv ices numériques, 

dans le cadre d'une fourniture transfrontières à des consommateurs situés en Australie. L'application 
de la GST aux transactions transfrontières entre entreprises a aussi été modifiée pour faire en sorte 
que les fournisseurs non  résidents ne se voient pas assujettis inutilement au système de GST. Les 
droits d'accise sont indexés et les ajustements sont normalement effectués deux fois par an. La taxe 
sur le tabac a été augmentée de 12,5 %  en  septembre  2019 et une hausse supplémentaire de 12,5 %  

devrait entrer en vigueur le 1 er  septembre  2020. Les États et les Territoires de l'Australie recouvrent 
aussi plusieurs droits et taxes dont la plupart, à l'exception de ceux visant les véhicules automobiles, 

l'assurance, et les jeux et les paris, n'ont peu ou pas d'incidence sur le commerce.  

10.   Comparé aux autres pays, l'Australie utilise assez activement les mesures antidumping et 
compensatoires. Depuis  2014, elle a imposé 37  nouvelles mesures antidumping et en a supprimé 
21. À la fin de  2018, 83  mesures a ntidumping étaient en vigueur, contre 23  en juin  2010. Les 
produits en acier représentent plus de 50 %  des mesures en vigueur. Six nouvelles mesures 
compensatoires sont entrées en vigueur pendant la période considérée, portant à 15  le nombre total 

de mesure s en vigueur à la fin de 2018. Aucune mesure de sauvegarde n'est en vigueur et aucune 
enquête n'a été menée pendant la période à l'examen.  

11.   L'Australie interdit ou restreint l'importation et/ou l'exportation de certaines marchandises, ou 
impose des mesures conditionnelles qui découlent des mesures applicables à la production intérieure 
de marchandises identiques ou similaires, de préoccupations relatives à la santé et à la sûreté 
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publiques, de la protection de la collectivité, ou de la participation de l'Aus tralie à des accords ou 
des arrangements internationaux visant à réglementer les échanges de certains produits. L'Australie 
applique également des sanctions économiques, qui sont soit prescrites par le Conseil de sécurité 
des Nations Unies au titre du droi t international, soit des sanctions autonomes qui lui sont propres 
et qui visent les transactions avec certains pays ou certaines entités. Des efforts sont actuellement 
en cours pour consolider et simplifier les prescriptions relatives aux exportations de produits 

agricoles et de denrées alimentaires, l'objectif étant la mise en place d'un nouveau régime juridique 
d'ici au  1er  avril  2020.  

12.   L'entrée en vigueur de la Loi sur la biosécurité (en 2015), de deux règlements d'application 
fondamentaux et d'un ensemb le d'instruments juridiques connexes constitue une avancée majeure 
intervenue récemment dans le domaine des mesures sanitaires et phytosanitaires en Australie. 
L'analyse des risques peut être effectuée dans le cadre d'un processus réglementé prévu par la l oi 

(analyse des risques à l'importation pour la biosécurité) pour les marchandises dans le cadre de 
l'examen du commerce existant et en réponse aux demandes d'importation de marchandises qui 
n'ont jamais été importées en Australie ou qui n'ont pas été impo rtées antérieurement depuis un 

pays ou une région donnés. Comme précédemment, les importations ne sont autorisées que si les 
risques liés à la biosécurité sont estimés comme étant "très faibles" (ou inférieurs).  

13.   La Loi sur le contrôle des aliments importés  a été modifiée en 2018 afin de renforcer le système 
de sécurité sanitaire des produits alimentaires importés, ainsi que la surveillance et la gestion des 

risques nouveaux et émergents liés à la sécurité sanitaire des produits alimentaires, et les 
interven tions en cas d'incident. La Loi révisée accroît la responsabilité des importateurs en matière 
de sécurité sanitaire des produits alimentaires et d'approvisionnement en produits alimentaires sûrs. 
Les normes alimentaires applicables sont consignées dans le Code australo -néo -zélandais des 
normes alimentaires. Une version révisée du Code a été introduite le 1 er  mars  2016, principalement 
afin de clarifier les prescriptions relatives à l'étiquetage des produits alimentaires. Le nouveau 
système d'étiquetage indiq uant le pays d'origine, mis en place le 1 er  juillet  2016, est obligatoire pour 

les "produits alimentaires prioritaires" depuis le 1 er  juillet  2018.  

14.   La préoccupation commerciale spécifique (PCS) soulevée par de nombreux Membres au sein du 

Comité des obstacl es techniques au commerce de l'OMC au sujet du régime de l'Australie concernant 
l'emballage neutre du tabac a été abordée dans ce cadre pour la dernière fois en novembre  2014. 
Au sein du Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires de l'OMC, un Membre a soulevé deux 
nouvelles PCS en octobre  2015, mais celles -ci n'ont plus été inscrites à l'ordre du jour depuis.  

15.   En plus des efforts généraux pour simplifier et rationnaliser le régime réglementaire, 
notamment pour les petites entreprises, le taux d'imposit ion des sociétés a été ramené de 30,0 %  à 
27,5 %  pour certaines entreprises. Applicable initialement aux entreprises ayant un chiffre d'affaires 
annuel global inférieur à 2  millions d'AUD, le taux le plus faible concerne maintenant les entreprises 
dont le ch iffre d'affaires annuel est inférieur à 50  millions d'AUD, et des avantages fiscaux  
additionnels sont entrés en vigueur pour les plus petites entreprises. En outre, une aide à la 
production est accordée sous la forme de subventions, de prêts à des conditio ns libérales et 

d'incitations tarifaires. Selon la Commission de la productivité, environ 70 %  de l'aide budgétaire 
mesurée était destinée aux aides à la recherche -développement et aux petites entreprises en 
2017/18.  

16.   Le gouvernement s'oriente  vers le financ ement de projets comme forme d'aide sectorielle, 
notamment dans le cadre du Programme d'infrastructure du Territoire du Nord (5  milliards d'AUD), 
de la Stratégie d'exportation en matière de défense (3  milliards d'USD), du Régime de prêts pour 
les infrastru ctures (2  milliards d'AUD) et, plus récemment, du Mécanisme de financement de 

l'infrastructure australien pour le Pacifique (AIFFP) (2  milliards d'AUD) et du Fonds australien de 
titrisation des entreprises. Export Finance Australia joue un central rôle dan s l'administration de la 
Stratégie d'exportation en matière de défense, qui est financée au titre du compte d'intérêt national 
ï s'il n'est pas possible d'utiliser le compte commercial ï et de l'AIFFP, dont le financement s'effectue 
par le biais du compte d'intérêt national. Dans les télécommunications, le gouvernement réalise 
d'importants investissements d'infrastructure grâce au déploiement d'un réseau d'accès aux services 

à large bande (société NBN Co.) pour 49  milliards d'AUD, et il s'emploie à améliore r la couverture 
du réseau de téléphonie mobile et la concurrence grâce au programme Mobile Black Spot.  

17.   L'examen Harper, une étude approfondie de la législation et de la politique relatives à la 
concurrence en Australie lancée en 2014, a permis de formuler 56  recommandations relatives à la 
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politique, aux lois et aux institutions. En réponse, le gouvernement a introduit un ensemble de textes 
législatifs visant à simplifier et à renforcer le régime, et permettant de mieux cibler les 
comportements anticoncurren tiels, tout en soutenant les initiatives favorables à la concurrence. En 
tant qu'entité opérationnelle, le gouvernement du Commonwealth comprend plusieurs sociétés 
publiques, entreprises et fonds. Les gouvernements des États et des Territoires maintiennent  
également un certain nombre d'entreprises qui fournissent un ensemble de services. Aucune 

privatisation n'a été menée au niveau du Commonwealth pendant la période considérée. Au niveau 
des États et des Territoires, plusieurs transactions importantes (baux  d'infrastructure à long terme, 
par exemple) ont été finalisées.  

18.   À la suite de  la ratification de l'accession de l'Australie à l'Accord de l'OMC sur les marchés 
publics, l'Accord est entré en vigueur pour le pays le 5  mai  2019. Les ALE conclus par l'Austra lie 
contiennent également des clauses de non -discrimination et fixent des objectifs pour éliminer le 

traitement préférentiel et assurer la transparence dans le cadre du processus de passation des 
marchés. La valeur totale des marchés publiés par le biais d u système d'information du 
gouvernement sur les marchés publics, AusTender, a atteint 71,1 milliards d'AUD en 2017/18. Dans 

l'ensemble, 95 %  des marchés (en volume) ont été adjugés à des entreprises domiciliées en 
Australie, y compris des fournisseurs étran gers exerçant des activités en Australie.  

19.   L'Australie considère que la propriété intellectuelle (PI) fait partie intégrante de sa politique 
commerciale internationale et revêt une importance croissante pour l'économie; dans le même 

temps, elle s'efforce de  réduire sa dépendance par rapport aux industries extractives et aux autres 
ressources naturelles au profit d'une économie fondée sur l'innovation et l'esprit d'entreprise. La 
législation d'application du Protocole portant amendement de l'Accord de l'OMC s ur les ADPIC est 
entrée en vigueur en janvier  2017. L'Australie est partie à 18  traités sur la PI gérés par l'Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle et des chapitres sur la PI sont inclus dans les nouveaux 
ACR/ALE. Une enquête publique sur le  régime de PI australien achevée en 2016 a permis de formuler 
un certain nombre de recommandations concernant, entre autres, les besoins des PME dans le cadre 

de ce régime. Le gouvernement a formulé sa réponse législative au Parlement de façon progressive 
en présentant les changements projetés en deux temps. Le premier ensemble de textes a été adopté 
en juillet  2018 et le second été présenté au Parlement en juillet  2019.  

20.   L'agriculture contribue beaucoup à l'économie et représente environ 14 %  des exportation s 
totales de marchandises. Le secteur bénéficie d'un soutien limité car l'Australie n'accorde pas de 
soutien des prix du marché. Les programmes actuels sont axés sur la gestion des risques, la 

préservation de l'environnement et la fourniture de services de  caractère général. Les contraintes 
en matière de ressources, en particulier l'accès à l'eau, représentent toujours un défi majeur. Parmi 
les nombreuses mesures d'aide adoptées récemment face à la grave sécheresse, le Futur fonds 
sécheresse (doté d'un créd it initial de 3,9 milliards d'AUD) est conçu pour offrir une source de 
financement sûre et permanente pour les mesures liées à la sécheresse. Le gouvernement a signé 
un nouvel accord avec les gouvernements des États et des Territoires en décembre  2018 afin  
d'établir une approche conjointe pour la préparation, la réaction et la relance en cas de sécheresse 

au travers de mesures prises par toutes les juridictions et visant l'adoption de pratiques plus fermes 
en matière de gestion des risques, et une préparati on et une résilience améliorées à long terme.  

21.   Dans le secteur énergétique, le gouvernement a publié un Livre blanc en 2015 qui met l'accent 
sur les mesures permettant d'intensifier la concurrence, d'élargir le choix pour les consommateurs, 

d'exercer une pr ession à la baisse sur les prix, d'utiliser l'énergie plus efficacement et d'encourager 
l'investissement dans l'innovation et la valorisation des ressources énergétiques. Le Plan national 
pour la productivité de l'énergie 2015 -2030 vise une amélioration de  la productivité de l'énergie de 

40 %  d'ici à la fin de la période. Le gaz naturel représente plus de 25 %  de l'offre totale d'énergie 
primaire actuelle. Dans la perspective d'une éventuelle pénurie de l'offre d'ici à 2022, le 
gouvernement a adopté un mécanisme de sécurité de l'approvisionnement en gaz rendant possible 
l'adoption de restrictions concernant les  exportations de GNL.  

22.   Le secteur manufacturier, qui représente près de 6 %  du PIB et 7,4 %  de l'emploi, a enregistré 
une baisse de compétitivité en raison du coût élevé des intrants énergétiques et d'autres intrants, 

et du durcissement des conditions du créd it. Toutefois, certains indicateurs révèlent que ce secteur 
est en expansion depuis 2016. Divers programmes gouvernementaux offrent un soutien à différents 
stades du développement des entreprises. Parmi les objectifs affichés figurent ceux d'orienter les 
entreprises vers des activités à forte valeur ajoutée et à forte croissance, de promouvoir l'innovation 
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et les activités manufacturières de pointe, et de développer des réseaux d'entreprises collaboratifs 
(plates - formes) pour les PME.  

23.   Les services représent ent plus de 72 %  du PIB. Parmi les principaux secteurs de services figurent 
l'immobilier, la construction, la finance et l'assurance, les soins de santé et l'assistance sociale, le 
commerce de gros et de détail, et les services  professionnels, scientifiques  et techniques. Le système 
bancaire australien est fortement concentré puisque les quatre plus grandes banques représentent 

près de 80 %  des actifs du secteur. La rentabilité a été satisfaisante ces dernières années et les 
banques sont bien capitalisées. Da ns l'assurance générale (autre que sur la vie), la rentabilité est 
plus instable , et dans l'assurance -vie elle a diminué. Pendant la période considérée, la quasi - totalité 
des banques australiennes ont vendu leurs compagnies d'assurance -vie à de grands spéc ialistes 
mondiaux de l'assurance, ou en ont annoncé la vente. En 2017, le gouvernement a créé une 
Commission royale chargée d'enquêter sur les fautes  alléguées commises par des banques et 

d'autres entreprises de services financiers. Le rapport final de la Commission, publié en février  2019, 
formulait 24  recommandations concernant les établissements et les personnes, et dénonçait 
l'insuffisance des mesures prises par les organismes de réglementation responsables pour prévenir 

les comportements malhonnêtes.  

24.   Les politiques régissant le secteur audiovisuel comprennent un régime réglementaire qui prévoit 
des quotas concernant le contenu australien, ainsi que des sous -quotas concernant le contenu pour 
enfants, les documentaires et les films. Des incitations fiscal es sont accordées pour la production de 

films et de programmes télévisés, et notamment la compensation pour la production, la 
compensation pour la réalisation de films étrangers en Australie, et la compensation pour la 
postproduction et les effets numériqu es et sonores. Les compensations fiscales accordées à 
l'industrie audiovisuelle ont totalisé 313  millions d'AUD en 2016/17.  

25.   Parmi les stratégies récentes suivies dans le secteur des transports, on peut citer le Plan d'action 
national en faveur des technolo gies de transport (2016 -2019), le Plan d'action national de sécurité 
routière (2018 -2020) et la Chaîne nationale de transport de marchandises et d'approvisionnement. 

Le gouvernement a également demandé à la Commission de la productivité d'évaluer l'inciden ce 
économique des réformes de la réglementation des transports, et de recommander de nouvelles 

réformes en faveur d'un marché national des services de transport plus intégré. Le gouvernement 
prévoit d'investir 100  milliards d'AUD sur dix ans dans de nouvel les infrastructures de transport 
modernes.  

26.   Le secteur du tourisme revêt une importance économique croissante et constitue une source 

d'emploi, particulièrement dans les régions australiennes. Tourism  2020 est un partenariat 
stratégique national entre le go uvernement et le secteur, qui vise à doubler les dépenses des 
touristes séjournant plus d'une journée dans le pays pour qu'elles atteignent entre 115 et 
140  milliards d'AUD d'ici à 2020. Cette stratégie est appuyée par plusieurs offres ciblées visant à 
aid er le secteur à atteindre cet objectif. Entre autres efforts pour attirer davantage de visiteurs 
étrangers, on peut citer les investissements dans de nouvelles technologies en vue de moderniser 
le système national de visas. Le Comité permanent Beyond Touri sm 2020, dirigé par des 

représentants du secteur, a élaboré un rapport devant servir de base à  la prochaine stratégie 
(Tourism 2030).  
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1   ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE  

1.1   Principales caractéristiques de l'économie  

1.1.   L'Australie est un pays développé, bien intégré dans l'économie mondiale. L'économie 
australienne affiche une croissance constante depuis presque 30 ans, durant lesquels elle a dû 
s'adapter à la crise financière mondiale, à une forte détérioration des termes de l'échange et à la fin 
de la période d'investissement massif dans le secteur des industries extractives, ce qui témoigne de 

sa résilience. Le pays a réussi à faire f ace à ces chocs grâce à une économie ouverte et diversifiée, 
forte d'un régime de taux de change flexible, d'un compte de capital libéralisé et de marchés du 
travail et des produits flexibles. Ces éléments étaient appuyés par des politiques macroéconomique s 
prudentes, des dispositions institutionnelles rigoureuses et des cadres réglementaires solides. Selon 
le gouvernement, l'Australie continue d'appliquer des politiques visant à stimuler la croissance 
potentielle et elle reste fermement attachée à l'ouvert ure du commerce, de l'investissement et de 

l'immigration. Au cours de la période considérée, le ratio du commerce total de marchandises et de 
services (somme des exportations et des importations) au PIB est passé de 42,5 %  à 45,7 %  en 

2018/19, signe d'une pl us grande ouverture.  

1.2.   L'économie est dominée par le secteur des services, dont la part est restée constante au cours 
de la période considérée. Les services représentent plus de 72 %  du PIB. La part des industries 
manufacturières (5,6 %  en 2018/19) et celle de  la construction (7,5 %  en 2018/19) ont diminué au 
cours de la période à l'examen, tandis que celle des industries extractives (9,5 % ) a augmenté. La 

contribution de l'agriculture au PIB s'est maintenue autour de 3 %  (tableau 1.1).  

Tableau 1 .1  Principaux indicateurs économiques, 2012/1 3 - 2018/19  
 

2012/13  2013/14  2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  2018/19  
PIB (milliards d'AUD courants)  1 536,3  1 598,5  1 624,4  1 662,3  1 764,5  1 848,7  1 946,2  
PIB (milliards d'USD courants)  1 577,5  1,4683  1 359,4  1 210,6  1 331,2  1 433,3  1 392,3  
Croissance du PIB réel (variation 
en %)  

2,6  2,6  2,3  2,8  2,3  2,9  1,9  

PIB par habitant (USD)  68  812  63  030  57  511  50  480  54  593  57  864  55  303  
Valeur ajoutée brute par 
secteur économique  
(% du PIB courant)  

 
      

Agriculture, sylviculture et pêche  2,3  2,2  2,4  2,4  2,7  2,6  2,2  
Industries extractives  7,7  8,4  6,6  5,8  7,6  8,2  9,5  
Industries manufacturières  6,6  6,4  6,3  6,1  5,8  5,8  5,6  
Électricité, gaz, eau et déchets  2,8  2,7  2,6  2,5  2,5  2,5  2,6  
Construction  8,0  8,1  8,1  7,9  7,6  7,5  7,5  
Commerce de gros  4,2  4,0  4,0  4,0  3,9  3,9  3,6  
Commerce de détail  4,5  4,4  4,4  4,4  4,3  4,3  4,2  
Hébergement et restauration  2,3  2,3  2,4  2,4  2,3  2,3  2,3  
Transport, poste et entreposage  4,9  4,7  4,8  4,8  4,7  4,6  4,6  
Médias et télécommunications  2,8  2,7  2,7  2,6  2,5  2,4  2,2  
Services financiers et services 

d'assurance  

8,0  8,0  8,5  8,8  8,7  8,9  9,0  

Location et immobilier  2,7  2,8  2,9  3,0  3,0  3,0  3,0  
Services professionnels, 
scientifiques et techniques  

6,8  6,5  6,6  6,5  6,7  6,8  6,6  

Services administratifs et de 
soutien  

3,1  3,1  3,3  3,2  3,2  3,2  3,4  

Administration publique et 
sécurité  

5,2  5,2  5,2  5,5  5,3  5,0  4,9  

Services d'éducation et de 
formation  

4,6  4,7  4,8  4,9  4,7  4,7  4,7  

Soins de santé et assistance 
sociale  

6,3  6,3  6,7  6,8  6,8  6,9  7,1  

Services artistiques et récréatifs  0,8  0,8  0,8  0,8  0,8  0,8  0,8  
Autres services  1,8  1,8  1,8  1,8  1,8  1,7  1,7  
Propriété de logements  8,4  8,4  8,5  8,6  8,4  8,2  8,0  
Tous les secteurs  93,7  93,5  93,3  93,0  93,2  93,4  93,4  
Impôts moins les subventions sur 
les produits  

6,3  6,5  6,7  7,0  6,8  6,8  ..  

Écart statistique  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  -0,1  ..  
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2012/13  2013/14  2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  2018/19  

PIB réel par type de dépense 
(variation en %, en millions 
d'AUD chaînés)  

    
   

Dépenses de consommation 
finales  

1,4  2,2  2,4  3,1  3,0  3,0  2,6  

Administrations publiques  0,3  1,5  2,4  4,3  5,0  3,7  4,5  
Ménages  1,8  2,4  2,3  2,8  2,4  2,8  1,9  

Formation brute de capital fixe  3,0  -1,8  -3,2  -3,4  -0,2  5,0  -1,1  
Privé  4,3  -1,1  -2,6  -5,3  -3,1  5,5  -2,1  
Public  -2,3  -4,9  -6,1  5,9  12,7  3,0  2,9  

Demande intérieure finale  1,8  1,1  0,9  1,4  2,2  3,5  1,7  
Variations des stocks  -98,1  -3 148,7  -134,9  1,8  58,8  10,0  -102,2  
Dépenses nationales brutes  1,5  0,9  1,1  1,4  2,2  3,5  1,5  
Exportations de marchandises et 
de services  

5,3  6,0  6,8  6,8  5,5  4,1  3,5  

Importations de marchandises et 
de services  

0,3  -2,3  1,0  -0,1  4,7  7,1  -0,1  

Taux de chômage (%)  5,4  5,9  6,1  5,9  5,7  5,5  5,1  
Taux de participation de la 
main -d'îuvre (%) 

65,1  64,7  64,8  65,1  64,8  65,5  65,7  

Emploi par secteur  
(% de l'emploi total) a 

  
     

Agriculture, sylviculture et pêche  2,6  2,8  2,6  2,6  2,6  2,6  ..  
Industries extractives  2,3  2,1  1,9  1,8  1,8  1,9  ..  
Industries manufacturières  8,1  8,0  7,6  7,6  7,2  7,4  ..  
Électricité, gaz, eau et déchets  1,3  1,3  1,2  1,2  1,1  1,2  ..  

Construction  8,8  8,9  8,7  8,8  9,3  9,3  ..  
Services  76,9  76,9  78,0  78,0  78,0  77,5  ..  

Commerce de gros  3,7  3,3  3,3  3,1  3,0  3,0  ..  
Commerce de détail  10,7  10,7  10,6  10,4  10,3  10,1  ..  
Hébergement et restauration  6,8  6,7  7,0  7,1  7,2  7,1  ..  
Transport, poste et entreposage  5,2  5,1  5,2  5,2  5,2  5,1  ..  
Médias et télécommunications  1,8  1,8  1,8  1,7  1,8  1,8  ..  
Services financiers et services 
d'assurance  

3,6  3,6  3,6  3,6  3,5  3,5  ..  

Location et immobilier  1,7  1,9  1,8  1,8  1,7  1,7  ..  
Services professionnels, 
scientifiques et techniques  

7,9  8,0  8,5  8,5  8,2  8,4  ..  

Services administratifs et de 
soutien  

3,4  3,3  3,5  3,6  3,4  3,3  ..  

Administration publique et 
sécurité  

6,5  6,3  6,2  6,3  6,2  6,2  ..  

Services d'éducation et de 
formation  

7,8  7,9  8,0  8,0  8,2  8,2  ..  

Soins de santé et assistance 
sociale  

12,0  12,2  12,7  12,9  13,2  13,3  ..  

Services artistiques et récréatifs  1,8  1,8  1,9  1,9  1,9  2,0  ..  
Autres services  4,0  4,2  4,1  4,0  4,1  3,8  ..  

Productivité  
       

Productivité du travail (variation 
en %)  

2,4  2,8  1,3  1,7  1,3  0,4  ..  

Productivité du capital (variation 
en %)  

-2,1  -0,8  -0,3  0,5  0,2  0,7  ..  

Productivité multi - facteurs 
(variation en %)  

0,4  1,3  0,6  1,2  0,9  0,5  ..  

Prix et taux d'intérêt  
       

Inflation (indice des prix à la 
consommation (IPC), fin de la 
période, variation en %)  

2,4  3 1,5  1 1,9  2,1  1,6  

Inflation (IPC, moyenne de la 
période, variation en %)  

2,3  2,7  1,7  1,4  1,7  1,9  1,6  

Effets bancaires à 90 jours  
( fin de la période)  

2,80  2,70  2,15  1,99  1,72  2,07  1,29  

Effets bancaires à 90 jours 
(moyenne de la période)  

3,15  2,64  2,51  2,19  1,77  1,82  1,85  

Pour mémoire:  
       

Exportations de marchandises et 
de services/PIB (%) (aux prix 
courants du marché)  

20,0  21,0  20,0  19,2  21,2  21,8  24,1  
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2012/13  2013/14  2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  2018/19  

Importations de marchandises et 
de services/PIB (%) (aux prix 
courants du marché)  

21,3  21,5  21,5  21,5  20,6  21,4  21,6  

Taux de change (USD/AUD, 
moyenne de l'exercice 
budgétaire)  

1,027  0,919  0,837  0,728  0,754  0,775  0,715  

Taux de change effectif réel 
(variation en %)  

1,4  -9,2  -3,9  -6,6  5,0  -1,0  -4,6  

Dette extérieure nette 

(millions  d'USD)  

830  894  808  510  801  153  746  978  728  278  798  458  ..  

..  Non disponible.  

a Sur la base de l'année civile; 2012/13 signifie 2013, etc.  

Source:  Bureau australien des statistiques, comptes nationaux (5206.0), main -d'îuvre (6202.0 et 

6291.0.55.003), productivité (5204.0), prix (6401.0), balance des paiements (5302.0), taux de 
change (5368.0); Banque de rés erve d'Australie; et Fonds monétaire international (FMI).  

1.2   Évolution économique récente  

1.3.   Au cours de la période considérée, le PIB réel a augmenté de presque 2,5 %  en moyenne 
annuelle, soit un taux inférieur aux taux de croissance potentielle prévus. 1 Le tau x de croissance 
s'est en outre affaibli en 2018/19 (tableau 1.1). Selon les estimations de la Banque de réserve 
d'Australie (RBA), la croissance du PIB en fin d'année devrait atteindre 2,5 %  en 2019, 2,75 %  en 
2020 et autour de 3 %  en 2021. 2 Ces dernières an nées, l'économie a dû s'adapter à la fin de la 
période de forte expansion des secteur des industries extractives et des matières premières, et faire 

face aux conséquences de la crise financière mondiale, ce qui a entraîné une augmentation du 
chômage, du dé ficit budgétaire et de la dette publique. Toutefois, le taux de chômage a diminué 
depuis 2015/16, et le solde budgétaire a connu une amélioration, enregistrant un léger excédent en 
2018/19. L'effondrement des prix des matières premières en 2011 a entraîné la mise en place de 
plans de réduction des dépenses et de restrictions des nouveaux investissements dans le secteur 
privé. La politique d'accompagnement monétaire visant à soutenir l'économie a encouragé 

l'emprunt, ce qui a engendré une hausse des prix de l'immobilier et de la dette hypothécaire. À leur 
plus haut niveau, les prix du logement avaient augmenté de 70 %  au cours des dix  dernières années 
au niveau national, et presque doublé à Sydney et à Melbourne. 3 

1.4.   Les prix du logement ont commencé à baisser à partir de la mi -2017 en raison d'un 
resserrement du crédit, d'une augmentation de l'offre d'habitations et d'une baisse de la demande 
intérieure et étrangère. Le ratio prix des logements/revenus et le ratio dette hypothécaire/revenus 
des ménages restent cependant élevés. En outre, malgré la forte croissance de l'emploi et la 

tendance à la baisse du chômage, le sous -emploi reste r elativement important. Parallèlement, la 
croissance des salaires demeure timide, ce qui reflète l'excédent de capacité actuel dans l'économie, 
la baisse des revenus d'activités non salariées et l'augmentation des impôts acquittés par les 
ménages. Par aille urs, la participation de la main -d'îuvre a atteint des niveaux records, ce qui 
illustre en grande partie la plus grande participation des femmes et des travailleurs plus âgés. La 
croissance modeste du revenu des ménages a grevé les dépenses de consommation , ce qui a pesé 
sur la croissance du PIB. La faiblesse de la croissance du PIB témoigne en outre d'une croissance 

réduite de la productivité de la main -d'îuvre, malgr® le taux ®lev® de participation au march® du 

travail. La productivité totale des facteurs  a légèrement augmenté en raison de l'accroissement de 
l'investissement dans les infrastructures et de la hausse des dépenses dans la 
recherche -développement (R &D).  

1.5.   En réponse à la faible progression de l'économie, les autorités ont pris un certain nombre de 
mesures afin de stimuler la demande et l'activité économique, notamment des mesures de politique 

monétaire pour encourager l'activité économique générale. S'agissant de la politique monétaire, la 
RBA a abaissé son taux directeur à 0,75 % , soit le taux le  plus bas jamais enregistré (section 1.2.2). 
En revanche, les dépenses publiques de consommation ont augmenté au cours de la période 
considérée, prenant la forme d'un accroissement de l'investissement dans les infrastructures, ce qui 

 
1 Pre-election Economic and Fiscal Outlook 2019 . Adresse consultée: 

https://treasury.gov.au/publication/2019 -pefo . 
2 RBA, Statement on Monetary Policy, août 2019.  
3 FMI, Country Report n°  19/55 . 

https://treasury.gov.au/publication/2019-pefo
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devrait aussi contribu er à augmenter la productivité. Parmi les autres mesures prises figurent 
l'abaissement des taux d'imposition et l'augmentation des dépenses de R &D (section 1.2.3).  

1.6.    Selon le FMI, les risques de détérioration de la croissance économique ont augmenté du fait  
des perspectives globales de risque moins favorables, de la contraction du marché de l'immobilier 
et des incertitudes relatives à la demande intérieure. 4 La dépendance de l'Australie vis -à-vis des 
exportations (de marchandises comme de services) à destin ation de la Chine l'expose à des risques 

liés aux tensions commerciales actuelles entre les États -Unis et la Chine. En outre, l'économie 
australienne pourrait être touchée par la restructuration économique menée en Chine. Du fait de sa 
dépendance à l'égard  des exportations de ressources naturelles, l'Australie est également très 
vulnérable aux fluctuations des cours mondiaux des matières premières.  

1.7.   Sur le plan intérieur, les risques proviennent du marché de l'immobilier et de son incidence sur 
la consommati on et la confiance des consommateurs. Selon les autorités, parmi ces risques figurent 

une limitation excessive des flux de crédit, qui pourrait découler d'une surréaction des banques à la 
Commission royale sur le secteur bancaire et de la correction du mar ché de l'immobilier, de la grande 

prudence inattendue des acteurs du marché en réaction à cette correction ou de l'interaction avec 
d'autres chocs imprévisibles dans un contexte de fort endettement des ménages 5; tous ces facteurs 
pourraient avoir des effe ts néfastes sur la consommation et affaiblir la croissance.  

1.2.1   Politique monétaire et politique de taux de change  

1.8.   La politique monétaire relève de la compétence de la RBA. Par conséquent, il est du devoir de 

cette institution de contribuer à la stabilité de l a monnaie, au plein emploi et à la prospérité et au 
bien -être économiques des Australiens. Afin de parvenir à ces objectifs fixés par la loi, la RBA a un 
"objectif d'inflation" et cherche à maintenir l'inflation annuelle des prix à la consommation dans 
l'é conomie dans une fourchette comprise entre 2 %  et 3 %  en moyenne à moyen terme. 6 Dans ce 
contexte, elle a appliqué une politique d'accompagnement monétaire au cours de la période 
considérée. Le taux directeur 7, fixé à 1,5 % , n'a pas été modifié entre août  2016 et juin  2019; ce 
niveau était en effet jugé approprié pour parvenir au plein emploi, notamment par la réduction du 

sous -emploi, et pour ramener progressivement l'inflation au point médian de l'objectif. 8 Cependant, 

les données récentes sur les salaire s, les prix, la production et le chômage indiquent l'existence 
d'une capacité excédentaire dans l'économie. En conséquence, la RBA a abaissé son taux directeur 
à 0,75 %  lors des réunions du Conseil d'administration de juin, de juillet et d'octobre. Selon la  RBA, 
le Conseil a pris la décision d'abaisser encore les taux d'intérêt pour soutenir l'emploi et la croissance 
des revenus et pour renforcer l'assurance que l'objectif d'inflation à moyen terme sera atteint. 

L'économie a toujours un excédent de capacité,  et des taux d'intérêt plus bas permettront d'y 
remédier. 9 En outre, la RBA estime qu'il sera nécessaire de maintenir des taux d'intérêt bas sur une 
longue période pour parvenir au plein emploi et atteindre l'objectif d'inflation fixé, et est prête à 
asso uplir encore davantage sa politique monétaire pour réaliser ces objectifs. 10  

1.9.   L'inflation sous - jacente et l'inflation globale restent faibles, ce qui reflète une croissance 
modeste des salaires et la persistance d'une forte concurrence sur le marché de déta il. L'inflation 
globale a légèrement augmenté, passant à 0,4 %  au trimestre de juin  2019, et elle s'élevait à 1,6 %  

sur l'année, soit moins que la fourchette  cible de la RBA, fixée entre 2 %  et 3 % . L'inflation 
sous - jacente a été inférieure à la fourchette  cib le pendant les trois dernières années. Les faibles 
résultats en matière d'inflation sont en grande partie attribuables à l'inflation liée à l'immobilier. En 

outre, la faible croissance des prix des articles réglementés a aussi pesé sur l'inflation. La bais se des 
prix n'a été que partiellement compensée par l'augmentation des prix de certaines marchandises 
vendues au détail touchées par la sécheresse ou les répercussions de la dépréciation du taux de 
change.  

 
4 FMI, Country Report n°  19/55 . 
5 FMI, Country Report n°  19/55 . 
6 RBA, Monetary Policy . Adresse consultée: https://www.rba.gov.au/monetary -policy/ . 
7 Les décisions relatives à la politique monétaire sont exprimées en termes d'objectif pour le taux 

directeur, qui est le  taux d'intérêt au jour le jour pour le marché monétaire.  
8 FMI, Country Report n°  19/55 . 
9 RBA, Statement by Philip Lowe, Governor: Monetary Policy Decision . Adresse consultée: 

https ://www.rba.gov.au/media - releases/2019/mr -19 -27.html . 
10  RBA, An Economic Update . Adresse consultée: " https://www.rba.gov.au/speeches/2019/pdf/sp -gov -

2019 -09 -24.pdf ".  

https://www.rba.gov.au/monetary-policy/
https://www.rba.gov.au/media-releases/2019/mr-19-27.html
https://www.rba.gov.au/speeches/2019/pdf/sp-gov-2019-09-24.pdf
https://www.rba.gov.au/speeches/2019/pdf/sp-gov-2019-09-24.pdf
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1.10.   L'Australie a un régime de taux de change flottant . Au cours de la période considérée, le dollar 
australien s'est affaibli de plus de 4,5 %  en termes de taux de change effectif réel (TCER) par rapport 
au dollar américain. En termes nominaux, la dépréciation équivalait à plus de 22 % . Cette 
dévalorisation es t en partie le reflet de la baisse des rendements des obligations du Commonwealth 
d'Australie par rapport à ceux des principaux marchés, du fait que les acteurs du marché ont revu à 
la baisse leurs attentes concernant la politique monétaire de l'Australie.  En outre, une baisse du 

TCER rendrait les exportations australiennes moins coûteuses et devrait donc contribuer à leur 
augmentation.  

1.2.2   Politique budgétaire  

1.11.   La politique budgétaire soutient les objectifs économiques du gouvernement grâce à une 
augmentation d es dépenses dans les infrastructures. Malgré la hausse des dépenses, le solde 
budgétaire est passé d'un déficit de 2,7 %  du PIB en 2013/14 à un léger excédent de 0,1 %  en 

2018/19 (tableau 1.2). Ce redressement est dû à une forte croissance des revenus, qui i llustre 
l'amélioration de la situation conjoncturelle de l'économie, le renforcement des termes de l'échange 

et, jusqu'à récemment, l'essor du secteur immobilier. 11  

Tableau 1 .2  Solde budgétaire du gouvernement du Commonwealth, 2012 /13 - 20 18/1 9  

(Pourcentage  du PIB courant)   
2012/13  2013/14  2014/15  2015/16  2016/17 a 2017/18 a 2018/19 a 

Recettes  24,1  23,7  23,9  24,2  23,4  24,0  25,5  
Recettes fiscales  21,8  21,8  21,9  22,2  21,9  22,5  23,6  
Ventes de marchandises 
et de services  

1,4  1,1  1,0  1,0  0,5  0,6  0,7  

Produit des intérêts  0,3  0,3  0,3  0,3  0,2  0,2  0,2  
Produit des dividendes  0,1  0,2  0,2  0,2  0,2  0,2  0,4  
Autres  0,5  0,4  0,5  0,6  0,5  0,5  0,5  

Dépenses  25,6  25,8  26,4  26,6  25,5  25,1  25,0  
Dépenses brutes de 
fonctionnement  

8,1  7,7  7,8  8,3  7,7  7,7  8,4  

Traitements et salaires b 1,4  1,4  1,4  1,4  1,1  1,1  1,1  
Caisse de retraite  0,6  0,4  0,5  0,5  0,5  0,2  0,5  
Dépréciation et 
amortissement  

0,5  0,5  0,5  0,6  0,5  0,5  0,4  

Fourniture de 
marchandises et de 
services  

5,2  4,9  5,1  5,4  5,2  5,5  6,0  

Autres dépenses de 
fonctionnement  

0,4  0,4  0,4  0,4  0,3  0,3  0,3  

Intérêts débiteurs de la 
caisse de retraite  

0,4  0,5  0,6  0,5  0,5  0,6  0,5  

Frais d'intérêt  0,9  1,0  1,0  1,0  1,0  1,0  0,9  
Transferts courants  15,6  15,9  16,4  16,2  15,7  15,2  14,7  

Dons courants  7,2  7,3  7,7  7,5  7,6  7,5  7,6  
Subventions  0,8  0,8  0,8  0,7  0,7  0,7  0,6  
Prestations individuelles  7,6  7,8  8,0  7,9  7,4  7,1  6,4  

Transferts de capitaux  0,6  0,8  0,5  0,5  0,7  0,7  0,6  
Solde de 
fonctionnement net  

- 1,5  - 2,1  - 2,5  - 2,4  - 2,2  - 1,1  0,4  

Acquisition nette 
d'actifs non financiers  

0,3  0,6  0,3  0,5  0,1  0,0  0,3  

Solde budgétaire 
(prêts/emprunts nets)  

- 1,8  - 2,7  - 2,9  - 2,8  - 2,3  - 1,1  0,1  

a Estimations.  
b Les autres dépenses liées aux employés sont comprises dans la catégorie "autres dépenses de 

fonctionnement". Le total des charges de personnel équivaut à la somme des traitements et salaires 
et des autres dépenses de fonctionnement.  

Source:  Gouvernement australien, Département des finances, états financiers consolidé s du Commonwealth, 
plusieurs années.  

1.12.   S'agissant des dépenses, en plus d'avoir augmenté les dépenses relatives aux infrastructures, 

le gouvernement a accru celles en faveur de l'éducation, de la santé et des soins aux personnes 

 
11  FMI, Country Report n°  19/55 . 
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âgées. Il a indiqué que cette  hausse s'expliquait principalement par des facteurs démographiques, 
notamment le vieillissement de la population, une augmentation de la demande de services de santé 
et un investissement important dans l'éducation préscolaire. Toutefois, la part des dépen ses dans le 
PIB a reculé de 25,8 %  en 2013/14 à 25,0 %  en 2018/19; cette baisse est principalement attribuable 
à la diminution de la part des prestations individuelles et des traitements et salaires. La réduction 
des prestations individuelles découle de poli tiques mises en place par le gouvernement ciblant les 

critères d'admissibilité et visant à aider les personnes à sortir de l'aide sociale et à s'insérer sur le 
marché du travail, et d'une diminution des demandes de versement de prestations individuelles du e 
au dynamisme accru du marché du travail.  

1.13.   Il semblerait que, dans le futur, la politique budgétaire visera en premier lieu à équilibrer le 
budget fédéral (ou à dégager un excédent) "au cours du cycle", une grande ambition qu'a (depuis 
longtemps) l'Austral ie à cet égard. Cela signifie que, en l'absence de choc, la politique budgétaire a 

pour but de réduire la dette publique. Pour y parvenir, il est de manière générale proposé de réduire 
le déficit d'environ 0,5 %  du PIB en moyenne par an sur une période de q uatre ans. Lorsqu'un 
équilibre (ou un excédent) aura été atteint, les responsables politiques devront choisir entre la 

constitution de marges (par la réduction de la dette publique brute, par exemple) et la création d'une 
marge de manîuvre budg®taire (une réduction moindre de la dette signifie qu'il est plus facile de 
réduire la charge fiscale, d'adapter les pressions exercées sur les dépenses ou d'accroître de manière 
ciblée les services publics et l'investissement). Le point de vue officiel est que le gou vernement 

australien continue d'appliquer une politique budg®taire responsable tout en mettant en îuvre son 
plan visant à augmenter la croissance potentielle en stimulant la productivité par une baisse 
d'impôts, des dépenses ciblées et des investissements dans les infrastructures. Grâce à cette 
politique, qui s'inscrit dans la volonté du gouvernement de parvenir à un redressement budgétaire 
responsable, le budget devrait redevenir excédentaire en 2019/20, et les excédents devraient 
dépasser 1 %  du PIB à moye n terme. Le gouvernement s'attache à maîtriser les dépenses courantes, 
la croissance moyenne des paiements réels se trouvant actuellement à son niveau le plus bas depuis 

50 ans. 12  En outre, les autorités australiennes considèrent que, en raison de la phase  actuelle du 
cycle et étant donné que l'Australie est une petite économie ouverte, il est important de préserver 
une marge de manîuvre budg®taire afin de pouvoir faire face ¨ des chocs d®favorables importants, 
le cas échéant. 13  

1.2.3   Questions structurelles  

1.14.   Même  si la croissance de la productivité multifacteur de l'Australie a augmenté ces dernières 

années, elle reste inférieure à celle d'autres pays. Des mesures structurelles durables sont donc 
nécessaires pour accroître la productivité et la croissance à long t erme. Le programme de mesures 
structurelles du gouvernement porte sur des domaines mis en avant par la Commission de la 
productivité et l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Ces 
domaines comprennent la réglementation du sect eur financier (section 4.4.1), la politique 
énergétique (section 4.2.2), la réduction du déficit d'infrastructures, le renforcement des capacités 
en matière d'innovation et de R &D, la réforme de la fiscalité et la réduction des disparités entre 

hommes et f emmes sur le marché du travail.  

1.15.   Le gouvernement a porté les dépenses pour les infrastructures à 0,5 %  du PIB par an, et il 
prévoit de maintenir ce niveau pendant les trois prochaines années. Le FMI estime toutefois qu'il 
serait possible d'accroître encore ces dépenses pour stimuler la productivité. La résorption du déficit 

d'infrastructures pourrait entra îner une hausse du PIB de 1 %  à moyen terme. Selon le FMI, d'après 
les prévisions, le manque d'infrastructures se chiffrerait à environ 0,35 %  du PIB en moyenne par an 
jusqu'en 2040 pour les infrastructures de base (routes, rail, eau, ports); il y a égalemen t des 

insuffisances dans les infrastructures sociales (écoles, hôpitaux, prisons), bien que de moindre 
importance. 14  

1.16.   Le gouvernement a encouragé l'innovation au moyen du Programme national sur l'innovation 
et la science, qui a permis d'accroître le finance ment public en faveur de la R &D dans des domaines 
tels que le soutien financier aux entreprises innovantes, la collaboration entre le milieu de la 
recherche et les entreprises, les compétences, les marchés publics et la politique en matière de 

données. En outre, des initiatives visant à encourager l'innovation sont en cours. Le budget 2018/19 

 
12  FMI, Country Report n°  19/55 . 
13  FMI, Country Report n°  19/55 . 
14  FMI, Country Report n°  19/55 . 
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prévoyait un investissement de 2,4 milliards d'AUD pour les capacités en lien avec la recherche, la 
science et la technologie, comme illustré dans le rapport intitulé "Australia 2030: Prosperity through 
Innovation". Il a aussi été annoncé dans le budget que la législation relative à la propriété 
intellectuelle serait modifiée, comme suite au rapport intitulé "Shifting the Dial: 5 -Year Productivity 
Review", élaboré par l a Commission de la productivité en 2017. En outre, le budget comprenait des 
renseignements détaillés sur la réforme de l'incitation fiscale au titre de la R &D, qui vise à encourager 

de nouvelles activités de R &D tout en améliorant l'intégrité et la gestion  du programme.  

1.17.   La réforme fiscale a aussi été engagée par le gouvernement pour soutenir la productivité et 
une croissance inclusive. Les mesures r®cemment mises en îuvre comprennent une r®duction de 
l'impôt sur le revenu des personnes physiques (annoncée d ans le budget 2018/19 et approuvée par 
le Parlement). Cette baisse sera appliquée progressivement sur plus de sept ans. L'impôt sur les 
pensions a été modifié, notamment par une réduction des allégements fiscaux qui bénéficiaient 

principalement aux contrib uables ayant un revenu plus ®lev®. La mise en îuvre de la r®forme de 
l'impôt sur les sociétés, qui abaisse le taux d'imposition des bénéfices des sociétés (CIT) prévu par 
la loi de 30 %  à 25 %  pour certaines entreprises, a débuté. Pour les petites et moyenne s entreprises 

(PME), le CIT a déjà été réduit à 27,5 % , et il devrait descendre à 25 %  en 2021/22 (le taux normal 
est fixé à 30 % ). Le budget 2018/19 comprend aussi des mesures destinées à remédier à l'évasion 
fiscale ("intégrité fiscale") pour ce qui est du marché noir et des multinationales. Parmi les mesures 
proposées figurent une application renforcée de la législation pour lutter contre le commerce illicite 

du tabac, l'instauration d'une limite de paiement en espèces pour toute l'économie et l'établisseme nt 
d'un groupe spécial chargé de renforcer l'échange de renseignements entre les organismes. Le FMI 
et l'OCDE ont toutefois insisté sur la réforme de la taxe sur les biens et les services (GST) étant 
donné que le taux appliqué (10 % ) est l'un des plus bas p armi les pays de l'OCDE, et qu'une série 
de biens et services en sont exemptés.  

1.2.4   Balance des paiements  

1.18.   Au cours de la période considérée, le compte courant de l'Australie était déficitaire, signe d'un 

écart entre l'épargne nationale brute et l'investissemen t brut. Un tel écart n'est pas rare dans une 
économie riche en ressources avec une faible densité de population, car les besoins en matière 

d'investissement ne sont pas comblés par l'épargne intérieure.  

1.19.   À la suite de la baisse des prix des matières premièr es, le déficit du compte courant a 
augmenté, atteignant presque 78 milliards d'AUD en 2015/16 (4,7 %  du PIB), principalement en 
raison d'un déficit du commerce (des marchandises) dû à la baisse des recettes d'exportation. Le 

déficit a depuis reculé à quelqu e 12  milliards d'AUD en 2018/19 (0,6 %  du PIB) (tableau 1.3).  

Tableau 1 .3  Balance des paiements, 2012 /13 - 20 18/ 19  

(Millions d'AUD)   
2012/13  2013/14  2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  2018/19  

Compte courant  - 60  403  - 50  797  - 59  761  - 77  938  - 38  821  - 51  259  - 12  002  
Balance des marchandises 
et des services  

-19  912  -6 835  -24  770  -37  775  10  851  7 566  50  183  

Crédits  306  588  336  322  324  674  319  721  373  740  403  326  469  891  
Débits  -326  500  -343  157  -349  444  -357  496  -362  889  -395  760  -419  708  
Balance des 
marchandises  

-2 447  10  035  -13  255  -27  534  13  631  12  853  53  912  

Crédits  248  880  273  820  255  464  244  029  291  464  315  257  373  104  
Débits  -251  327  -263  785  -268  719  -271  563  -277  833  -302  404  -319  192  

Balance des services  -17  465  -16  870  -11  515  -10  241  -2 780  -5 287  -3 729  
Crédits  57  708  62  502  69  210  75  692  82  276  88  069  96  787  
Débits  -75  173  -79  372  -80  725  -85  933  -85  056  -93  356  -100  516  

Revenus primaires  -38  213  -41  828  -33  210  -39  297  -47  949  -57  765  -60  907  
Crédits  46  583  49  069  53  158  52  177  54  816  58  943  69  742  
Débits  -84  796  -90  898  -86  368  -91  474  -102  765  -116  708  -130  648  

Revenus secondaires  -2 278  -2 134  -1 781  -866  -1 723  -1 060  -1 278  
Crédits  7 497  8 114  8 573  8 884  8 898  9 155  9 425  
Débits  -9 775  -10  248  -10  354  -9 750  -10  621  -10  215  -10  703  
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2012/13  2013/14  2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  2018/19  

Compte de capital et 
d'opérations financières  

58  121  49  289  60  936  79  266  39  013  57  500  23  592  

Compte de capital  - 453  - 355  - 519  - 669  - 439  - 680  - 771  
Acquisitions/cessions 
d'actifs non financiers non 
produits  

-94  44  12  26  141  169  40  

Crédits  0 48  20  37  380  222  70  
Débits  -94  -4 -8 -11  -239  -53  -30  

Transferts de capitaux  -359  -399  -531  -695  -580  -849  -811  
Crédits  0 0 0 0 0 0 0 
Débits  -359  -399  -531  -695  -580  -849  -811  

Compte d'opérations 
financières  

58  574  49  644  61  455  79  935  39  452  58  180  24  363  

Investissement direct  55  623  55  701  40  186  61  924  65  093  61  773  68  774  
Avoirs  -4 560  1 906  -40  843  599  4 034  -20  617  9 532  
Engagements  60  183  53  795  81  029  61  325  61  059  82  390  59  242  

Investissement de 
portefeuille  

21  443  40  279  47  623  -35  283  18  179  13  959  -81  878  

Avoirs  -45  516  -54  118  -48  376  -66  534  -41  392  -109  649  -61  073  
Engagements  66  959  94  397  95  998  31  251  59  571  123  608  -20  806  

Produits financiers dérivés  -4 471  -18  650  4 930  -4 211  -1 280  -11  282  -8 447  
Avoirs  38  702  84  591  70  095  95  239  115  898  76  554  75  397  
Engagements  -43  172  -103  241  -65  165  -99  451  -117  178  -87  836  -83  844  

Autres investissements  -13  210  -16  955  -33  406  55  111  -22  910  -15  222  42  128  
Avoirs  -24  759  -64  675  -48  034  -2 024  -15  572  -4 209  35  452  
Engagements  11  549  47  720  14  628  57  135  -7 338  -11  013  6 676  

Avoirs de réserve  -811  -10  730  2 122  2 394  -19  630  8 952  3 785  
Erreurs et omissions (net)  2  282  1  508  - 1  174  - 1  328  - 192  - 6  242  - 11  590  

Source:  Bureau australien des statistiques, balance des paiements et position extérieure globale (5302.0).  

1.20.   Le redressement de la balance des marchandises, qui est excédentaire, est un facteur  clé de 
l'amélioration observée récemment dans le compte courant. La croissance des exportations a été 
dopée par l'accroissement de la demande sur les principaux marchés d'exportation, la hausse des 

prix mondiaux des matières premières et, dans une certaine mesure, la dépréciation du dollar 
australien. Elle a aussi été stimulée par le démarrage des exportations de gaz naturel liquéfié. La 
croissance des importations a, elle, ralenti, signe d'une augmentation des prix à l'importation en 

raison de la d épréciation du dollar australien et d'une demande intérieure plus faible.  

1.21.   À l'instar de la balance des marchandises, la balance des services a enregistré une forte 
amélioration, le déficit reculant de presque 17 milliards d'AUD en 2013/14 (1,1 %  du PIB) à 
3,7  milliards  en 2018/19  (0,2 %  du PIB). Cette amélioration est due à une hausse constante des 
recettes au titre des voyages et des services liés au tourisme (tableau 1.4). De même, selon la RBA, 
l'augmentation du nombre d'étudiants étrangers et d'arrivées de visiteurs devrait continuer de 

soutenir la croissance des exportations de services au cours des deux prochaines années. 
L'importance des services relatifs aux voyages pour la base d'exportation de l'Australie s'est 
considérablement accrue ces  20 dernières années, passant d'environ la moitié des exportations 
totales de services au début des années 2000 aux deux tiers environ, plus récemment. Cette 
augmentation est principalement attribuable aux exportations de voyages liés aux études. 15  

1.22.   Le défi cit des recettes nettes a augmenté ces dernières années. Cela s'explique par le fait que 
le coût moyen de l'endettement extérieur net de l'Australie a connu une augmentation plus marquée 

que le rendement des avoirs extérieurs nets, qui s'explique par exemp le par une forte hausse des 
versements de dividendes à des non - résidents en raison d'une meilleure rentabilité du secteur des 
industries extractives. 16  

 
15  RBA, Statement on Monetary Policy, août 2019.  
16  RBA, A Balance of Payments . Adresse consultée: "https://www.rba.gov.au/speeches/2019/sp -dg -

2019 -08 -27.html " . 

https://www.rba.gov.au/speeches/2019/sp-dg-2019-08-27.html
https://www.rba.gov.au/speeches/2019/sp-dg-2019-08-27.html
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Tableau 1 .4  Commerce des services, 2012 /13 - 20 18/ 19  

(Mil lions d'AUD)   
2012/13  2013/14  2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  2018/19  

Crédits relatifs aux services  57  708  62  502  69  210  75  692  82  276  88  069  96  787  
Services de production 
manufacturière utilisant des 
facteurs physiques de 
production appartenant à des 
tiers  

1 28  10  17  21  5 0 

Services de maintenance et 
réparation n. c.a.  

57  88  64  72  61  44  47  

Transport  6 084  6 465  6 634  6 931  7 533  7 542  7 789  
Personnes  2 374  2 390  2 442  2 742  2 833  2 936  3 097  
Marchandises  360  322  241  285  296  271  281  
Autres  2 269  2 530  2 657  2 694  2 884  2 828  2 866  
Services de poste et de 
courrier  

1 081  1 223  1 294  1 210  1 520  1 507  1 545  

Voyages  34  666  37  981  42  531  47  730  52  780  56  595  62  937  
Services fournis aux 
entreprises  

2 829  2 679  3 035  2 916  3 059  2 661  2 966  

Services personnels  31  837  35  302  39  496  44  814  49  721  53  934  59  971  

Construction  32  151  170  163  393  726  903  
Services d'assurance et de 
pension  

472  530  535  557  519  553  616  

Services financiers  2 841  3 284  3 956  3 897  3 961  4 569  4 915  
Redevances pour exploitation 
de droits de propriété 
intellectuelle n.c.a.  

827  825  1 021  1 064  1 257  1 167  1 364  

Services de télécommunication, 
d'informatique et d'information  

2 283  2 465  2 890  3 243  3 332  4 219  5 009  

Télécommunications  378  387  391  461  403  396  399  
Services d'informatique et 
d'information  

1 905  2 078  2 499  2 782  2 929  3 823  4 610  

Autres services fournis aux 
entreprises  

8 824  8 905  9 387  9 971  10  350  10  442  10  920  

Services personnels, culturels 
et récréatifs  

700  814  998  983  959  1 076  1 133  

Marchandises et services 
fournis par les administrations 
publiques n.c.a.  

921  966  1 014  1 064  1 110  1 131  1 154  

Primes d'assurance brutes 
recevables sur le marché 
intérieur  

1 325  1 451  1 481  1 519  1 488  1 556  1 712  

Indemnités d'assurance brutes 
payables sur le marché 
intérieur  

-860  -921  -1 053  -1 015  -1 048  -999  -1 234  

Services liés au tourisme  37  040  40  371  44  973  50  472  55  613  59  531  66  034  
Débits relatifs aux services  - 75  173  - 79  372  - 80  725  - 85  933  - 85  056  - 93  356  - 100  516  
Services de production 
manufacturière utilisant des 
facteurs physiques de 
production appartenant à des 
tiers  

0 0 0 0 0 0 0 

Services de maintenance et 
réparation n.c.a.  

-607  -789  -424  -554  -741  -614  -1 205  

Transport  -16  837  -16  756  -16  952  -17  406  -16  355  -17  511  -18  664  
Personnes  -7 070  -6 328  -6 320  -6 453  -6 789  -7 139  -7 499  
Marchandises  -9 132  -9 734  -9 906  -9 866  -8 429  -9 428  -10  109  
Autres  -556  -597  -632  -985  -1 030  -831  -935  
Services de poste et de 
courrier  

-79  -97  -94  -102  -107  -113  -121  

Voyages  -34  860  -37  570  -37  389  -40  552  -42  293  -47  245  -50  705  
Services fournis aux 
entreprises  

-4 076  -3 877  -3 789  -3 781  -4 176  -4 208  -4 160  

Services personnels  -30  784  -33  693  -33  600  -36  771  -38  117  -43  037  -46  545  
Construction  0 0 0 0 0 0 0 

Services d'assurance et de 
pension  

-654  -717  -742  -767  -695  -716  -734  

Services financiers  -1 685  -2 218  -2 866  -2 811  -2 838  -2 691  -2 638  
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2012/13  2013/14  2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  2018/19  

Redevances pour exploitation 
de droits de propriété 
intellectuelle n.c.a.  

-4 076  -4 204  -4 489  -4 760  -4 301  -4 625  -4 818  

Services de télécommunication, 
d'informatique et d'information  

-2 193  -2 868  -3 148  -3 587  -3 559  -4 253  -4 716  

Télécommunications  -327  -366  -559  -706  -800  -978  -975  
Services d'informatique et 
d'information  

-1 866  -2 502  -2 589  -2 881  -2 759  -3 275  -3 741  

Autres services fournis aux 
entreprises  

-11  447  -11  434  -11  689  -12  225  -11  062  -12  005  -13  410  

Services personnels, culturels 
et récréatifs  

-1 792  -1 667  -1 892  -2 042  -1 857  -2 123  -1 880  

Marchandises et services 
fournis par les administrations 
publiques n .c.a.  

-1 022  -1 149  -1 134  -1 229  -1 355  -1 573  -1 746  

Primes d'assurance brutes 
recevables sur le marché 
intérieur  

-737  -719  -732  -721  -716  -714  -717  

Indemnités d'assurance brutes 
payables sur le marché 
intérieur  

456  437  462  435  473  416  459  

Services liés au tourisme  -41  930  -43  898  -43  709  -47  005  -49  082  -54  384  -58  204  

Source:  Bureau australien des statistiques, commerce international de marchandises et de services (5368.0).  

1.23.   S'agissant du compte d'opérations financières, si les flux nets d'investissement direct sont 
restés solides depuis 2015/16, les flux nets de portefe uille ont été instables au cours de la période 
à l'examen. Une sortie nette importante d'investissements de portefeuille a été enregistrée en 
2018/19, qui découle principalement de la dette à court terme des établissements de dépôts 
(c'est -à-dire les banqu es), qui ont enregistré des retraits nets de près de 43  milliards d'AUD au 
premier semestre de 2019. Il existe plusieurs explications plausibles à cette sortie nette: la dette à 

court terme émise par les banques est arrivée à échéance et a été remboursée; les perspectives de 
baisse du taux de change du dollar australien peuvent avoir encouragé les investisseurs étrangers 
à moins prêter aux résidents australiens; et un changement était pressenti au gouvernement.  

1.3   Évolution du commerce et de l'investissement  

1.3.1   Tendances et structure du commerce des marchandises et des services  

1.24.   Mesurées en dollars  EU, les exportations de marchandises ont baissé de 252,9 milliards d'USD 
en 2013 à 187,5 milliards d'USD en 2015, avant de repartir à la hausse pour atteindre 257,4 mill iards 

en 2018. Au cours de la même période, les importations de marchandises ont suivi la même 
tendance. S'agissant de la balance des paiements, le commerce total des marchandises (somme des 
exportations et des importations) a baissé, reculant de l'équival ent de 33,6 %  du PIB en 2013/14 à 
31 %  en 2015/16, avant de remonter à 33,4 %  en 2017/18.  

1.25.   Les exportations de services sont passées de 62,5  milliards d'AUD en 2013/14 à 88,2  milliards 
en 2017/18. Les importations de services ont aussi augmenté au cours de la même période, passant 
de 79,3 milliards d'AUD à 93,4  milliards d'AUD. La part du PIB représentée par le commerce total 

des services (somme des exportations et des importations) est passée de 8,9 %  à 9,8 % . 

1.26.   La base d'exportation de l'Australie est fortemen t concentrée, les produits minéraux 
représentant près de 60 %  des exportations de marchandises (graphique 1.1 et tableau A1.  1). La 
part de ces produits dans le total des exportations a baissé, passant sous la barre des 50 %  en 2015, 
avant de remonter. Cette  diminution était due à la baisse des prix internationaux des matières 
premières, qui se sont entre - temps redressés, signe d'une amélioration des termes de l'échange. 

L'augmentation des exportations de minéraux découle également de l'exportation de nouvell es 
ressources, telles que le gaz naturel liquéfié. Du fait de cette hausse, la part relative des exportations 
de produits agricoles a enregistré une baisse depuis 2015. Vers la fin de la période à l'examen, la 
sécheresse a également eu des effets sur la pr oduction agricole, en particulier sur certaines cultures.  

1.27.   Les importations sont diversifiées. Les machines et le matériel électrique restent la principale 
catégorie de produits importés, suivis des véhicules et du matériel de transport, et des produits 
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min éraux (graphique 1.1 et tableau A1.  2). La part des machines et du matériel électrique et celle 
des véhicules et du matériel de transport dans le total des exportations ont augmenté. En revanche, 
celle des produits minéraux a diminué. Le ralentissement de la croissance des importations peut être 
attribué, en partie, à la dépréciation du dollar australien. La contraction des dépenses privées et de 
l'investissement privé au cours de la dernière année a encore intensifié ce repli.  

Graphique 1 .1  Commerce des marchandises, répartition par principale section du SH, 

2013 et 2018  

 

Note:  Les montants donnés en dollars  EU sont calculés en utilisant le taux de change du Bureau australien 
des statist iques (5368.0).  

Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par le Département des 
affaires étrangères et du commerce du gouvernement australien, tableaux croisés sur les 
statistiques commerciales.  
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1.28.   La Chine reste la princip ale destination des exportations australiennes; elle est suivie du Japon 
et de la République de Corée (graphique 1.2 et tableau A1.  3). Ces trois pays sont de grands 
importateurs de produits minéraux. Au cours de la période considérée, la part de la Chine a 
augmenté, tout comme celle de l'Inde, tandis que celles du Japon et de la République de Corée ont 
diminué. En outre, la part de l'Asie dans son ensemble s'est également accrue, passant à plus de 
84 %  en 2018, ce qui rend l'Australie extrêmement dépendante  du marché et de l'économie 

asiatiques.  

Graphique 1 .2  Structure géographique des échanges de marchandises par origine et 
destination, 2013 et 2018  

 

Note:  Les montants donnés en dollars  EU sont calculés en  utilisant le taux de change du Bureau australien 
des statistiques (5368.0).  

Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par le Département des 
affaires étrangères et du commerce du gouvernement australien, tableaux croisés  sur les 
statistiques commerciales.  
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1.29.   En 2018, les importations de l'Australie provenaient principalement de la Chine, de l'UE -28, 
des États -Unis et du Japon (graphique 1.2 et tableau A1.  4). Au cours de la période à l'examen, les 
parts de la Chine et de l'U E-28 ont augmenté, tandis que celle des États -Unis a connu une légère 
baisse. La part de l'Asie dans son ensemble a également augmenté.  

1.3.2   Tendances et structure de l'investissement étranger direct (IED)  

1.30.   Forte d'un régime d'investissement relativement libéral , de marchés compétitifs et de 

l'abondante présence de ressources naturelles, l'Australie attire un IED important. Au cours de la 
période à l'examen, les flux entrants nets d'IED en Australie ont fluctué entre 37,6 milliards d'AUD 
en 2015 et 80,9 milliards  d'AUD en 2018, soit une moyenne d'environ 60 milliards d'AUD par an. 17  
Ainsi, le stock d'IED est passé de 710 milliards en 2014 à environ 968 milliards en 2018. Les 
industries extractives représentent plus d'un tiers des stocks d'IED (tableau 1.5) et les industries 
manufacturières, les services financiers et d'assurance et le secteur immobilier sont également 

d'importants bénéficiaires de l'IED. Les principaux investisseurs sont l'UE -28, les États -Unis et le 
Japon, qui, ensemble, fournissent plus de 56 %  du  stock d'IED (tableau 1.6).  

Tableau 1 .5  Investissement étranger par secteur économique, 2013 - 2018  

(Millions d'AUD)   
2013  2014  2015  2016  2017  2018  

En Australie  
      

Total  642  780  710  233  774  416  837  673  883  840  967  505  
Agriculture, sylviculture et pêche  1 680  1 544  3 209  3 279  3 569  3 163  
Industries extractives  243  707  295  842  313  831  336  247  343  609  365  516  
Industries manufacturières  88  598  86  341  90  528  94  697  101  795  107  651  
Approvisionnement en électricité, gaz, 
vapeur et air conditionné, et 
approvisionnement en eau, 
assainissement, gestion des déchets et 
remise en état  

11  820  12  814  15  926  15  834  20  385  21  677  

Construction  16  698  18  942  17  511  20  188  24  368  22  447  
Commerce de gros et de détail, et 
réparation de véhicules automobiles et 
de motocycles  

55  375  58  683  52  851  53  762  54  673  56  667  

Activités d'hébergement et de 
restauration  

6 655  8 138  7 242  6 973  6 799  8 745  

Transport et entreposage  12  282  13  576  21  171  24  843  19  969  19  493  
Information et communication  27  344  25  027  26  435  25  136  25  458  26  891  
Activités financières et d'assurance  63  926  50  915  63  713  66  059  73  849  107  529  
Activités immobilières  33  729  46  815  58  102  75  623  90  831  102  851  
Activités professionnelles, scientifiques 
et techniques  

3 750  3 786  4 521  5 400  6 633  6 484  

Activités de services administratifs et de 
soutien  

2 429  1 832  1 555  3 773  4 071  4 652  

Administration publique, et activités des 
ménages et des organismes 
extraterritoriaux  

n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  839  

Éducation  -  -  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  
Services de santé et d'action sociale  2 044  3 641  1 778  3 526  3 978  3 933  
Arts, spectacles et activités récréatives  240  232  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  
Autres activités de service  n.p.  n.p.  n.p.  303  n.p.  n.p.  
Non attribué  72  082  81  681  95  219  97  556  101  792  108  187  
À l'étranger  

      

Total  - 515  470  - 569  577  - 568  575  - 597  045  - 635  860  - 695  644  
Agriculture, sylviculture et pêche  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  
Industries extractives  -143  354  -156  718  -114  644  -126  293  -130  239  -149  011  
Industries manufacturières  -67  845  -80  108  -96  181  -95  316  -113  662  -144  378  
Approvisionnement en électricité, gaz, 
vapeur et air conditionné, et 
approvisionnement en eau, 
assainissement, gestion des déchets et 
remise en état  

-8 112  -7 579  -4 803  -4 663  -5 008  -5 967  

Construction  -12  319  -10  874  -8 796  -8 976  -9 893  -7 975  

 
17  Ces chiffres sont fondés sur les flux entrants d'IED (Bureau australien des statistiques, 5352) plutôt 

que sur la variation des stocks (qui comprend les ré évaluations).  
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2013  2014  2015  2016  2017  2018  

Commerce de gros et de détail, et 
réparation de véhicules automobiles et 
de motocycles  

-5 236  -5 471  -6 150  -7 354  -5 934  -7 375  

Activités d'hébergement et de 
restauration  

n.p.  n.p.  -86  -81  -165  -81  

Transport et entreposage  -2 738  -3 028  -4 089  -4 041  -3 669  -3 475  
Information et communication  -2 427  -2 395  -3 194  -1 880  -2 577  -2 970  
Activités financières et d'assurance  -147  826  -154  484  -164  940  -170  313  -175  798  -168  956  
Activités immobilières  -9 710  -12  317  -16  071  -16  562  -18  919  -20  104  
Activités professionnelles, scientifiques 
et techniques  

n.p.  n.p.  -2 904  -2 860  -2 469  -2 564  

Activités de services administratifs et de 
soutien  

-2 284  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  -3 401  

Administration publique, et activités des 
ménages et des organismes 
extraterritoriaux  

-  -  -  -  -  -  

Éducation  -  -  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  
Services de santé et d'action sociale  n.p.  -6 811  -5 868  -6 346  -6 003  -6 875  
Arts, spectacles et activités récréatives  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  
Autres activités de service  -  -  -  -  -  n.p.  
Non attribué  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  n.p.  

n.p.  Non disponible à des fins de publication.  

-  Nul ou arrondi à zéro.  

Note:  Les secteurs économiques sont définis selon la classification  type , par industrie, de l'Australie et de 
la Nouvelle -Zélande (ANZIC).  

Source:  Bureau australien des statistiques, Position extérieure globale, statistiques supplémentaires 
(5352.0).  

Tableau 1 .6  Investissement direct par principa l  pays partenaire, 2013 - 2018  

(Millions d'AUD)   
2013  2014  2015  20 16  2017  2018  

Stock entrant  
      

Tous les pays  642  780  710  233  774  416  837  673  883  840  967  505  
UE-28  148  608  155  175  156  385  175  098  197  969  225  669  
États -Unis  152  375  163  665  183  912  194  518  193  511  214  291  
Japon  67  843  77  659  91  923  97  370  97  118  105  898  
Royaume -Uni  79  280  78  581  64  912  74  718  87  137  98  747  
Pays-Bas 29  694  40  103  48  033  51  518  56  009  49  262  
Chine (régions administratives 
spéciales et Taipei chinois exclus)  

23  364  31  863  35  724  38  693  38  376  40  105  

Bermudes  10  008  41  063  35  728  34  979  38  300  39  780  
Canada  16  944  22  697  24  802  27  824  32  175  36  928  
France  5 530  5 732  6 392  6 120  6 479  28  741  
Singapour  23  331  27  893  29  161  23  289  25  988  28  025  
Allemagne  13  477  15  785  16  997  19  543  24  008  24  299  
Îles Vierges britanniques  n.p.  n.p.  21  476  21  470  20  753  21  928  
Hong Kong (région administrative 
spéciale de la Chine)  

7 934  9 622  12  553  13  640  15  807  16  350  

Malaisie  9 135  9 571  10  849  12  271  13  389  13  941  
Suisse  18  993  7 931  9 087  9 252  9 401  10  144  
Luxembourg  2 864  2 938  2 799  6 347  9 430  8 918  

Nouvelle -Zélande  5 119  5 103  5 595  5 915  5 723  6 551  
Thaïlande  4 641  4 559  5 619  4 657  5 440  5 821  
Belgique  4 756  4 029  5 009  5 563  5 265  5 380  
Corée, République de  2 939  3 162  3 178  4 367  4 580  5 189  
Stock sortant  

      

Tous les pays  - 515  470  - 569  577  - 568  575  - 597  045  - 635  860  - 695  644  
UE-28  -96  447  -107  566  -116  475  -111  100  -123  113  -163  579  
États -Unis  -124  540  -133  366  -108  645  -120  675  -127  611  -120  659  
Royaume -Uni  -70  119  -77  940  -85  966  -79  438  -89  216  -118  658  
Nouvelle -Zélande  -47  691  -60  208  -59  438  -66  386  -62  470  -56  401  
Canada  -28  350  -12  116  -7 895  -8 146  -10  509  -33  814  
Singapour  -10  518  -13  120  -18  721  -20  108  -20  192  -24  437  
Papouasie -Nouvelle -Guinée  -16  396  n.p.  n.p.  -16  021  -16  060  -14  624  
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2013  2014  2015  20 16  2017  2018  

Chine (régions administratives 
spéciales et Taipei chinois exclus)  

n.p.  -12  567  -13  893  -13  368  -13  322  -13  540  

Pays-Bas -7 342  -8 531  -7 600  -8 079  -6 851  -7 709  
Malaisie  -5 878  -6 253  -5 504  -5 579  -5 922  -6 001  
Hong Kong (région administrative 
spéciale de la Chine)  

-4 274  -5 097  -4 969  -4 464  -4 296  -5 168  

Brésil  -7 294  n.p.  -4 138  -4 446  n.p.  -4 546  
France  -1 089  n.p.  -2 185  -2 619  -2 410  -3 156  
Indonésie  -7 500  -5 308  -5 553  -6 241  -7 547  -2 283  
Chili  -2 132  -1 485  n.p.  -1 602  -1 615  -1 827  
Inde  -1 318  -1 530  -1 610  -1 759  -1 849  -1 619  
Thaïlande  -690  -628  -1 490  -1 749  -1 749  -1 386  
Japon  -476  -470  n.p.  n.p.  -886  -1 313  
Afrique du Sud  -1 032  -815  -1 168  -1 210  -2 778  -1 266  
Corée, République de  -714  -676  n.p.  -815  -858  -1 159  

n.p.  Non disponible à des fins de publication mais inclus dans le total lorsqu'il y a lieu, sauf indication 
contraire.  

Source:  Bureau australien des statistiques, position extérieure globale, statistiques supplémentaires 

(5352.0).  
 

1.31.   L'Australie est également un investisseur majeur à l'étranger. En 2018, le stock d'IED 
australien à l'étranger s'élevait à 695,6 milliards d'AUD. Les principaux secteurs d'investissement 
sont les services financiers et d'assurance, les industries extractives et les industries manufacturières 
(tableau 1.5). Les principaux pays bénéficiaires sont l'UE -28, les États -Unis et la Nouvelle -Zélande 
(tableau 1.6).  
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2   RÉGIMES DE COMMERCE ET D'INVESTISSEMENT  

2.1   Cadre  général  

2.1.   Depuis le dernier examen de sa politique commerciale en 2015, le cadre constitutionnel et 
institutionnel de l'Australie n'a pas changé. L'objectif principal du gouvernement est resté le 
développement d'un environnement favorable, avec des réglemen tations moins contraignantes pour 
les citoyens et les entreprises, des réformes visant à diminuer les dépenses publiques, la réalisation 

d'un excédent budgétaire et la fourniture de services efficaces de la part des administrations 
publiques.  

2.2.   Le Commonweal th d'Australie a été constitué en 1901, lorsque six colonies britanniques 
partiellement autonomes se sont unies pour devenir les États d'une nation. 1 Les règles de 
gouvernement ont été incluses dans la Constitution australienne, qui détaillait la façon do nt 
fonctionnerait le gouvernement du Commonwealth et les sujets sur lesquels il pourrait adopter des 

lois. Les pouvoirs sont répartis entre le gouvernement fédéral du Commonwealth et les 
gouvernements des six États. Outre les États, il existe en Australie plusieurs Territoires, parmi 
lesquels deux sont autonomes, bien que le Commonwealth ait le pouvoir ultime. Chaque État a sa 
propre constitution et son propre gouvernement. Les États et les Territoires sont responsables d'un 
certain nombre de politiques lié es au commerce comme la normalisation, les marchés publics et les 
entreprises à participation publique. Les États ont le pouvoir législatif dans des domaines comme 
l'agriculture, l'éducation, la santé, l'application des lois et divers services. Ils peuvent  aussi accorder 

des primes ou imposer des taxes en ce qui concerne les activités des industries extractives. Le 
gouvernement fédéral a la compétence exclusive pour toutes les autres primes ou mesures de 
soutien. En cas de contradiction entre la législation  fédérale et celle d'un État, c'est la première qui 
prévaut afin d'assurer l'uniformité dans l'ensemble du Commonwealth.  

2.3.   Au niveau du Commonwealth, le pouvoir législatif est dévolu au Parlement, qui se compose des 
151 membres de la Chambre des représentant s (la Chambre basse) et des 76 membres du Sénat 
(la Chambre haute). Les dernières élections des membres de la Chambre des représentants et de la 

moitié du Sénat (40 sièges) ont eu lieu le 18  mai  2019. Les deux chambres ont la possibilité de 

présenter des p rojets de lois et de procéder à des amendements, sauf lorsqu'il s'agit de lois relatives 
à la monnaie et à la fiscalité, que seule la Chambre des représentants peut proposer. Le Parlement 
a, entre autres choses, la compétence exclusive d'imposer et de modi fier les droits de douane. Les 
projets de loi adoptés par les deux chambres et acceptés par le Gouverneur général deviennent lois. 
Certains membres du pouvoir législatif (appelés "ministres") sont aussi membres de l'exécutif et 

disposent de responsabilités  particulières dans certains domaines du droit.  

2.4.   Le pouvoir exécutif est conféré au chef de l'État, représenté par le Gouverneur général, qui est 
nommé par le souverain britannique. 2 Le Gouverneur général nomme le Premier Ministre qui est, 
par convention, le chef du parti majoritaire ou de la coalition de partis détenant la majorité des 
sièges à la Chambre des représentants. Sur avis du Premier Ministre, le Gouverneur général désigne 
les ministres d'État. Le Premier Ministre et les ministres sont responsabl es devant le Parlement.  

2.5.   Le pouvoir judiciaire fédéral est dévolu à la Haute Cour d'Australie, qui est la Cour d'appel en 

dernier ressort, ainsi qu'à la Cour fédérale, au Tribunal familial, au Tribunal fédéral de première 
instance et à d'autres tribunaux. C haque État et Territoire dispose de sa propre hiérarchie de 

tribunaux, la compétence de chacun variant d'un État à l'autre et d'un Territoire à l'autre. Tous les 
États et les Territoires ont une Cour suprême; les décisions de la Haute Cour sont contraignan tes 
pour tous les autres tribunaux australiens.  

2.6.   Depuis 1992, le Conseil des gouvernements australiens (COAG) traite des questions présentant 
une importance nationale ou nécessitant une action coordonnée. 3 Il facilite les consultations, la 

coopération et l a coordination des politiques entre le Commonwealth, les États et les Territoires, afin 
d'éviter d'éventuelles incohérences dans plusieurs domaines. Le COAG se réunit généralement deux 
fois par an, mais peut être convoqué plus fréquemment si nécessaire. Il  peut aussi régler des 

 
1 Gouvernement australien, How Government Works . Adresse consultée: 

https://www.australia.gov.au/about -government/how -government -works . 
2 Gouvernement australien, How Government Works . Adresse consultée: 

https://www.australia.gov.au/about -government/how -government -works . 
3 COAG. Adresse consultée: https://www.coag.gov.au/about -coag . 

https://www.australia.gov.au/about-government/how-government-works
https://www.australia.gov.au/about-government/how-government-works


WT/TPR/S/396/Rev.1 Å Australie 

-  28  -  

  

questions en dehors des réunions, par correspondance. Les conclusions des réunions du COAG sont 
publiées dans des communiqués à l'issue de chaque réunion. Lorsque des accords formels sont 
conclus, ils peuvent être matérialisés dans d es accords intergouvernementaux, y compris des 
accords nationaux et des accords de partenariat national.  

2.7.   Pendant la p®riode consid®r®e, le COAG a lanc®, d®velopp® et suivi la mise en îuvre des 
réformes politiques d'importance nationale, et a conclu les acc ords suivants: i) un accord 

intergouvernemental sur les réformes visant à stimuler la concurrence et la productivité, dont 
l'objectif est de favoriser la productivité, la croissance et l'emploi, au titre duquel les gouvernements 
s'engagent à travailler ens emble pour bâtir une économie plus productive et efficace, et qui reconnaît 
qu'il est nécessaire d'adopter des approches flexibles pour que les Australiens vivant dans les zones 
rurales et isolées tirent eux aussi parti d'une augmentation de la concurrence 4; et ii) un accord 
intergouvernemental sur la biosécurité, qui encourage une approche gouvernementale collective de 

la biosécurité et couvre des domaines tels que le commerce, l'agriculture, la sylviculture, la pêche, 
le tourisme, l'environnement, les se rvices sociaux et la santé des personnes. 5 Les parties sont 
convenues d'organiser les réformes à leur discrétion dans le but de supprimer les obstacles 

réglementaires non nécessaires à la concurrence, de stimuler l'innovation afin que les services 
sociaux  soient fournis plus efficacement aux individus, de promouvoir une utilisation des 
infrastructures et des investissements efficients dans ce domaine, et de faire progresser d'autres 
réformes visant à accroître la productivité dans l'économie. 6 

2.2   Formulation  et objectifs de la politique commerciale  

2.8.   En Australie, la politique commerciale est fondée sur l'idée générale selon laquelle le commerce 
international et l'investissement sont des éléments essentiels à l'économie, qui génèrent emploi et 
prospérité. L'acc ent est placé sur les accords commerciaux qui permettent d'améliorer l'accès aux 
marchés dans tous les domaines du commerce, des marchandises, des services et de 
l'investissement, et contribuent à maintenir et à stimuler la compétitivité des entreprises 
australiennes. 7 Le gouvernement veille aussi à garder une économie internationale ouverte pour 

prévenir le protectionnisme, et promeut des règles internationales permettant de lutter contre les 
pratiques commerciales déloyales et de régler les différends. 8 Par ailleurs, le nouveau Programme 

de diplomatie économique et commerciale, lancé en novembre  2018, encourage une économie 
mondiale ouverte, en soutenant les entreprises en quête de débouchés commerciaux, en faisant 
progresser les intérêts politiques et é conomiques de l'Australie et en renforçant la compétitivité 
internationale du pays. 9 Le Programme est basé sur cinq grands domaines d'activité: promouvoir 

l'investissement; supprimer les obstacles non tarifaires; soutenir et faciliter l'activité des entreprises; 
défendre le système commercial mondial fondé sur des règles; et développer le s liens scientifiques, 
technologiques et d'innovation. Le budget 2018/19 prévoit l'allocation de 15 millions d'AUD sur 
quatre ans à la fourniture d'un soutien accru aux entreprises australiennes à l'étranger, y compris 
le renforcement du Programme de diplo matie économique et commerciale.  

2.9.   Le Ministre du commerce, du tourisme et de l'investissement et le Département des affaires 
étrangères et du commerce (DFAT) restent responsables des politiques commerciales bilatérales, 

régionales et multilatérales ainsi qu e de l'administration de tous les traités. Le DFAT fournit au 
gouvernement des conseils en matière de politique étrangère, de commerce et de développement, 
et travaille avec d'autres organismes publics pour garantir que la poursuite des intérêts mondiaux, 
régionaux et bilatéraux de l'Australie est coordonnée efficacement. En matière de traités 

d'investissement bilatéraux et d'accords de protection et de promotion de l'investissement, l'autorité 
revient au Trésorier et au Procureur général, de même qu'au DFA T. La Commission australienne du 
commerce et de l'investissement (Austrade) est l'organisme de promotion du commerce et de 

 
4 COAG, COAG meeting Communiqué, 9 December 2016 . Adresse consultée: 

https://www.coag.gov.au/meeting -outcomes/coag -meeting -communiqu%C3%A9 -9-december -2016 . 
5 COAG, Intergovernmental Agreement on Biosecurity . Adresse consultée: 

https://www.coag.gov.au/sites/default/files/agreements/iga -biosecurity_0.pdf . 
6 COAG, Intergovernmental Agreement on Competition and Productivity ï Enhanc ing Reforms . Adresse 

consultée: https://www.coag.gov.au/sites/default/files/agreements/IGA -productivity - reforms.pdf . 
7 DFAT, Trade and investment . Adresse consultée: " https://dfat.gov.au/trade/Pages/trade -and -

investment.aspx ".  
8 Gouvernement australien, 20 17 Foreign Policy White Paper . Adresse consultée: 

https://www.fpwhitepaper.gov.au/ . 
9 DFAT, Australia's economic and commercial diplomacy . Adresse consultée: 

https://dfat.gov.au/trade/engage/economic -diplomacy/Pages/economic -and -commercial -diplomacy.aspx . 

https://dfat.gov.au/trade/engage/economic-diplomacy/Pages/economic-and-commercial-diplomacy.aspx
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l'investissement chargé de soutenir les entreprises. D'autres organismes interviennent dans le 
domaine de la politique commerciale in ternationale et des relations commerciales, notamment le 
Département de l'intérieur; le Département de l'agriculture et des ressources en eau; le 
Département de l'industrie, de l'innovation et de la science; le Département de l'infrastructure, des 
transpor ts, des villes et du développement régional; le Département de l'environnement et de 
l'énergie; le Département de la communication et des arts; le Département de la santé; et le 

Département du Trésor.  

2.10.   Le mécanisme de formulation et d'évaluation de la polit ique commerciale reste très 
transparent et fait intervenir l'exécutif, les organes consultatifs et les entreprises, les organisations 
non gouvernementales (ONG) ainsi que d'autres parties prenantes. La Commission de la productivité 
reste l'organe indépenda nt de recherche et de consultation du gouvernement sur une série de 
questions économiques, sociales et environnementales. Les conseils qu'il fournit au gouvernement 

ainsi que les renseignements et analyses sur lesquels ils sont basés peuvent être consultés  par le 
public.  

2.11.   En vertu de la section 61 de la Constitution, l'organe exécutif du gouvernement est habilité à 
conclure des accords commerciaux et d'autres accords. 10  Les décisions d'ouvrir des négociations au 
niveau multilatéral sont prises au niveau mini stériel et, dans bien des cas, par le Cabinet. Les 
discussions et décisions concernent la détermination des objectifs, des positions de négociation et 
des paramètres de fonctionnement de la délégation australienne, ainsi que la décision définitive de 

signa ture et de ratification des accords conclus.  

2.12.   D'après les autorités, le Parlement examine toutes les propositions d'action concernant les 
traités par l'intermédiaire du Comité mixte permanent des traités. Les principales actions concernant 
les traités sont présentées au Parlement, accompagnées d'une analyse de l'intérêt national 
expliquant l'impact de l'action proposée sur l'intérêt national, et d'une déclaration d'impact 
réglementaire pour les traités affectant les entreprises ou restreignant la concurrence . Les 
gouvernements des États et des Territoires sont consultés à différents niveaux, y compris par 

l'intermédiaire du Comité permanent Commonwealth -États -Territoires sur les traités (SCOT), qui est 
composé de représentants du département du Premier Minist re ou des ministres principaux dans 

chaque État et Territoire . Le SCOT est présidé par un haut fonctionnaire du Département du Premier 
Ministre et du Cabinet et rassemble des représentants du DFAT et du Département du Procureur 
général. Les acteurs de l'in dustrie et d'autres groupes intéressés sont consultés par le biais de 
nombreux processus (organes permanents ou méthodes informelles). Les traités peuvent aussi être 

soumis à l'examen d'autres comités parlementaires tels que la Commission références des af faires 
étrangères, de la défense et du commerce.  

2.13.   Les lois commerciales australiennes revêtent essentiellement la forme de textes législatifs et 
de règlements d'application. 11  Les règlements sont publiés dans les Commonwealth of Australia 
Gazettes tandis qu e les textes législatifs sont imprimés séparément. 12  Des dispositions similaires 
existent pour les gouvernements des États et des Territoires.  

2.3   Accords et arrangements commerciaux  

2.3.1   OMC  

2.14.   L'Australie était une partie contractante originelle du GATT et est Membr e de l'OMC depuis sa 
création en 1995. Elle accorde au moins le traitement de la nation la plus favorisée (NPF) à tous ses 
partenaires commerciaux. Pendant la période à l'examen, l'Australie a ratifié l'Accord de l'OMC sur 
la facilitation des échanges (le 9 juin  2015), avec une mise en îuvre totale des engagements ¨ ce 
jour, dans toutes les catégories. 13  Par ailleurs, l'Australie a accédé à l'Accord de l'OMC sur les 

 
10  DFAT, Treaty making process . Adresse consultée: " https://dfat.gov.au/international -

relations/treaties/treaty -making -process/pages/treaty -making -process.aspx ".  
11  Registre fédéral des instruments législatifs. Adresse consultée: https://www.legislation.gov.au/ . 
12  Il s'agit des journaux officiels suivants: Government Notices Gazette ; Australian Public Service 

Gazette; Government Purchasing Gazette; Business Gazette; Australian Securities and Investments 
Commission Gazette; Tariff Concessions Gazette; Chemical Gazette; Australian Pesticides and Veterinary 
Medi cines Authority Gazette; et  Food Standards Gazette.  

13  Documents de l'OMC G/TFA/W/9; G/TFA/N/AUS/2; et G/TFA/N/AUS/1; et base de données de 
l'Accord sur la facilitation des échanges. Adresse consultée: https://www.tfadatabase.org/members/australia . 

https://www.tfadatabase.org/members/australia
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marchés publics en présentant son instrument d'accession au Secrétariat de l'OMC le 5  avril  2019. 14  
En outre, en 2015, elle est convenue d'élargir la liste des produits visés par l'Accord sur les 
technologies de l'information (ATI) en y ajoutant 201 produits supplémentaires. 15  

2.15.   L'Australie affiche un bilan solide en matière de notifications à l'OM C. Entre le 1 er  janvier  2015 
et le 15  novembre  2019, elle a soumis près de 200 notifications, en lien avec l'Accord sur l'agriculture 
(36 notifications), l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires (18), l'Accord sur les 

mesures sanitaires e t phytosanitaires (134), l'Accord sur les obstacles techniques au commerce (13), 
l'Accord sur les procédures de licences d'importation (9) et l'Accord général sur le commerce des 
services (8). Les notifications présentées pendant la période à l'examen sont  énumérées dans le 
tableau A2.  1.  

2.16.   Depuis 2015, l'Australie a été défendeur dans un nouveau cas de règlement des différends et 
plaignant dans deux nouveaux cas. 16  En outre, l'Australie a réservé ses droits de tierce partie dans 

20 affaires.  

2.3.2   Accords régionau x et préférentiels  

2.3.2.1   Accords commerciaux régionaux (ACR)  

2.17.   À la fin de l'année 2018, l'Australie avait 12 ACR en vigueur, avec 19 économies au total, à 
savoir le Brunéi Darussalam; le Cambodge;  le Canada; le Chili; la Chine; les États -Unis , l'Indonésie; 
le Jap on; la Malaisie; le Mexique; le Myanmar; la Nouvelle -Zélande; la Papouasie -Nouvelle Guinée; 
les Philippines; la République de Corée;  la République démocratique populaire lao ;  Singapour; la 

Thaïlande; et le Viet Nam. Avec la Nouvelle -Zélande, la Thaïlande , Singapour et la Malaisie, 
l'Australie a contracté des engagements réciproques au titre de l'Accord établissant la zone de 
libre -échange ASEAN -Australie -Nouvelle -Zélande (AANZFTA) ainsi qu'au titre d'accords bilatéraux. 
L'Australie a pris des engagements au  titre de l'Accord de partenariat transpacifique global et 
progressiste (PTPGP) et au titre d'accords bilatéraux avec le Japon, la Nouvelle -Zélande et 
Singapour. Elle a également des accords bilatéraux avec le Chili et la Malaisie, mais ces pays doivent 
encore ratifier le PTPGP. Des modifications à l'Accord de libre -échange entre Singapour et l'Australie 

sont entrées en vigueur le 1 er  décembre  2017. Les principales caractéristiques des ACR ainsi que les 
détails relatifs à l'avancement de leur examen par le Comité des accords commerciaux régionaux 
(CACR) de l'OMC sont présentés dans le tableau A2.  2. Tous les accords ont été notifiés à l'OMC par 
l'Australie. 17  

2.18.   Trois nouveaux ACR sont entrés en vigueur depuis décembre  2014: le PTPGP entre le 
Brunéi  Darussalam, le Canada, le Chili, le Japon, la Malaisie, le Mexique, la Nouvelle -Zélande, le 

Pérou, Singapour et le Viet Nam, qui entrera en vigueur pour le Brunéi Darussalam, le Chili, la 
Malaisie et le Pérou 60 jours après qu'ils auront achevé leurs proce ssus de ratification respectifs; et 
deux ACR bilatéraux, avec le Japon et la Chine. De plus, même s'ils n'étaient pas encore en vigueur 
en août  2019, quatre nouveaux ACR ont été signés pendant cette période. Il s'agit d'accords avec 
Hong  Kong, Chine , avec le Pérou et avec l'Indonésie; ainsi que de l 'Accord du Pacifique pour le 
renforcement des relations économiques Plus .18  

 
14  OMC, L'Australie ratifie l'Accord sur les marchés publics de l'OMC . Adresse consultée: 

https://www.wto.org/french/news_f/n ews19_f/gpro_05apr19_f.htm . 
15  L'ATI a été conclu à la Conférence ministérielle de Singapour en décembre 1996.  
16  L'Australie est défendeur dans l'affaire Mesures antidumping visant le papier pour copie A4 (DS529) 

et plaignant dans les affaires Mesures régis sant la vente de vin (DS537) et Mesures concernant le sucre et la 
canne à sucre (DS580). En outre, elle est défendeur dans les affaires concernant l'emballage neutre des 
produits du tabac (DS441, DS435). OMC. Adresse s consultée s: 
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds529_f.htm , 
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds537 _f.htm  et 
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds580_f.htm . 

17  L'Australie a aussi un accord commercial bilatéral de portée partielle avec le Canada (CANATA) 
(1960), qui avait été mentionné dans le rapport d'EPC sur l'Australie du Secrétariat de l'OMC (2015) 
(WT/TPR/S/312 / Rev.1). Les dispositions de l'accord ont été affaiblies par les réductions tarifaires consécutives 
obtenues dans le cadre des négoci ations à l'OMC, et sont désormais remplacées par le PTPGP (le Canada étant 
partie à cet accord).  

18  Les négociations concernant l'Accord de libre -échange Australie -Hong Kong ont été conclues le 
15  novembre 2018 , l'Accord de libre -échange Pérou -Australie le 10  novembre 2017 , l'Accord de partenariat 

https://www.wto.org/french/news_f/news19_f/gpro_05apr19_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds529_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds537_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds580_f.htm
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2.19.   Parmi les ALE incluant l'Australie en cours de négociation au mois de mai  2019, on peut citer 
l'Accord de libre -échange Australie -Union européenne, l'ALE Australie -Conseil de coopération du 
Golfe (avec l'Arabie saoudite , Bahreïn, les Émirats arabes unis , le Koweït, Oman  et le  le Qatar), 
l'Accord global de coopération économique Australie - Inde, l'Accord de libre -échange de l 'Alliance du 
Pacifique (avec le Chili, la Colombie, le Mexique et le Pérou); et le Partenariat économique régional 
global (entre 10  États membres de l'ASEAN et des pays ayant conclu des ALE avec l'ASEAN, à savoir 

l'Australie; la Chine; l'Inde; le Japon; la  Nouvelle -Zélande ;  et la République de Corée ). 19  Par ailleurs, 
l'Australie participe à des négociations en vue de la conclusion d'un accord sur les biens 
environnementaux 20  et d'un accord plurilatéral sur le commerce des services (ACS). 21  

2.20.   L'Accord de parte nariat économique entre le Japon et l'Australie (JAEPA) est entré en vigueur 
en janvier  2015. 22  Pour les exportations australiennes vers le Japon, le JAEPA prévoit la diminution 
progressive et l'élimination des droits de douane visant la plupart des produi ts agricoles, notamment 

la viande de bîuf, le vin (®limination du droit de douane initial de 15%  visant le vin en bouteille 
d'ici au 1 er  avril  2021, et élimination immédiate du droit visant le vin en vrac), les produits laitiers 
(contingents en franchise d e droits pour certains fromages australiens, et nouveaux débouchés pour 

la crème glacée et le yoghourt congelé) et les fruits de mer (élimination progressive des droits de 
douane visant le thon et le saumon de l'Atlantique d'ici au 1 er  avril  2024). 23  Les d roits de douane sur 
la viande de bîuf et les produits laitiers seront abaiss®s mais pas compl¯tement supprim®s. Dans 
le secteur de l'énergie et l'industrie manufacturière, le JAEPA prévoyait l'élimination immédiate des 

droits de douane visant les cokes et semi -cokes de houille, les huiles de pétrole non brutes, 
l'hydroxyde d'aluminium et le dioxyde de titane; l'élimination progressive des droits de douane visant 
le nickel sous forme brute et le ferromanganèse ; et l'élimination immédiate des droits de douane  
visant les peintures, les principaux articles en plastique et les bijoux en perle. Le JAEPA offre aussi 
aux exportateurs de services australiens (par exemple cabinets juridiques, éducation, 
télécommunications, et secteurs de l'innovation et de la création ) d'importants débouchés sur le 
marché japonais. Les autorités ont indiqué que, pour les investissements japonais en Australie, 

l'Accord avait relevé le seuil d'examen des investissements privés dans les secteurs non sensibles 
pour le porter à 1  154 millio ns d'AUD. 24  Les droits de douane appliqués par l'Australie aux 
importations en provenance du Japon seront éliminés une fois que l'Accord sera pleinement mis en 
îuvre. Cela inclut un droit de 5%  sur les véhicules automobiles de transport de passagers et de 
marchandises, les produits électroniques et les appareils électroménagers fabriqués au Japon. 25  

Dans certains secteurs sensibles pour l'Australie (pièces automobiles, acier, cuivre, matières 

plastiques, produits chimiques et vêtements, textiles et chaussur es), le droit de 5 %  sera 
progressivement éliminé sur une période de huit ans.  

2.21.   L'Accord de libre -échange Chine -Australie (ChAFTA) est entré en vigueur en décembre  2015. 
Il couvre plusieurs intérêts commerciaux majeurs de l'Australie sur le marché chinois, d ont les 
produits agricoles (produits laitiers, viande de bîuf, vin et laine); les ressources naturelles, l'®nergie 
et les produits manufacturés (minerai de fer, or, huiles de pétrole brutes et gaz naturel liquéfié, 
charbon à coke, charbon thermique, cuivre  affiné et alliages, oxyde d'aluminium, zinc sous forme 

 
économique global Indonésie -Australie le 31 août 2018 , et l'Accord du Pacifique pour le renforcement des 
relations économiques Plus le 20 avril 2017. DFAT, Australia's free trade agreements (FTAs) . Adresse 
consulté e: https://dfat.gov.au/trade/agreements/Pages/trade -agreements.aspx . 

19  DFAT, FTAs under negotiation . Adresse consultée: 
https://dfat.gov.au/trade/agreements/negotiations/Pages/ftas -under -negotiation.aspx . 

20  DFAT, Trade and the environment . Adresse consulté e: 
"https://dfat.gov.au/trade/organisations/wto/negotiations/ega/Pages/trade -and - the -

environment.aspx#environmental -goods " . 
21  Au mois de mai 2019, les 23 parties à l'ACS étaient les suivantes: Australie; Canada; Chili; Colombie; 

Corée, République de ;  Costa  Rica; États -Unis ;  Hong Kong, Chine; Islande; Israël; Japon; Liechtenstein; 
Maurice; Mexique; Norvège ;  Nouvelle -Zélande; Pakistan; Panama; Pérou; Suisse; Taipei  chinois;  Turquie; et 
Union européenne (représentant ses États membres). DFAT, Trade in Services Agreement (TiSA) . Adresse 
consultée: " https://dfat.gov.au/trade/agreements/negotiations/tisa/Pages/trade - in -services -agreement.aspx ".  

22  D'après les autorités australiennes, ce sont en particulier les entreprises agricoles, par exemple les 
producte urs d'amandes décortiquées, de raisins frais de table, d'oranges, d'asperges, de viande de boeuf 
fraîche/réfrigérée et congélée, et de crevettes congelées qui ont bénéficié des réductions tarifaires 
substantielles obtenues/opérées au titre du JAEPA.  

23  DFAT, JAEPA outcomes at a glance . Adresse consultée: "https://dfat.gov.au/trade/agreements/in -
force/jaepa/fact -sheets/Pages/jaepa - fact -sheet -outcomes -at -a-glance.aspx " . 

24  FIRB. Adresse consultée: http://firb.gov.au/exemption - thresholds/monetary - thresholds/ . 
25  DFAT, JAEPA outcomes at a glance . Adresse consultée: "https://dfat.gov.au/trade/agreements/in -

force/jaepa/fact -sheets/Pages/jaepa - fact -sheet -outcomes -at -a-glance.aspx " . 
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brute, aluminium sous forme brute, nickel sous forme brute et dioxyde de titane, produits 
pharmaceutiques, pièces automobiles et moteurs, produits en matières plastiques, et opales et 
autres pierres p récieuses); et les services (services juridiques, éducation, télécommunications, 
services financiers, tourisme, soins de santé et soins aux personnes âgées). 26  Une fois le ChAFTA 
pleinement mis en îuvre, presque tous les produits australiens pourront entrer en Chine en 
franchise de droits. 27  Au moment de l'entrée en vigueur du ChAFTA, plus de 85 %  des exportations 

de marchandises australiennes vers la Chine (en valeur) entraient en Chine en franchise de droits. 
Ce pourcentage devrait grimper à 93 %  en 2019 et  à 97,9 %  lorsque l'Accord sera pleinement mis en 
îuvre. Tous les droits d'importation australiens visant les marchandises chinoises ont ®t® 
progressivement supprimés. 28  D'après les autorités, en ce qui concerne l'examen des 
investissements chinois par la Commission d'examen de l'investissement étranger (FIRB) de 
l'Australie, un seuil de 1  154 millions d'AUD s'applique aux investissements de sociétés privées, 

excepté dans  les secteurs sensibles (défense, médias et télécommunications), et des seuils 
s'appliquent également s'agissant des terres agricoles (15 millions d'AUD) et des entreprises 
agro - industrielles (58 millions d'AUD). 29  La FIRB continuera d'examiner tous les in vestissements 
réalisés par des entreprises publiques chinoises, quelle que soit leur valeur. L'Accord prévoit la mise 

en place d'un mécanisme de règlement des différends entre investisseurs et États pour renforcer la 
confiance des investisseurs.  

2.22.   Le PTPGP, signé par 11 pays en mars  2018, établit une zone de libre -échange pour les 

marchandises et les services. 30  Il est prévu la création d'une commission chargée de superviser la 
mise en îuvre de l'Accord dans les pays parties au PTPGP. Le PTPGP incorpore, par référence, les 
dispositions de l'Accord de partenariat transpacifique (signé mais pas encore en vigueur), à 
l'exception d'un ensemble limité de dispositions suspendues. Les autorités ont indiqué que les 
11  parties actuelles au PTPGP envisagent toutes l'Acc ord comme une plate - forme que peuvent 
rejoindre les autres pays s'ils respectent ses normes. Le PTPGP garantit que l'ensemble des résultats 
en matière d'accès aux marchés obtenu dans le cadre du Partenariat transpacifique initial est 

maintenu, tout comme l es engagements pris dans ce cadre concernant la réglementation de 
l'investissement étranger.  

2.3.2.2   Accords commerciaux préférentiels  

2.23.   Dans le cadre du Système de préférences tarifaires de l'Australie (ASTP), des préférences 
commerciales non réciproques sont offer tes à des pays en développement, des pays moins avancés 
(PMA) et des pays du Forum des îles du Pacifique (ce dernier étant basé sur l'Accord de coopération 

commerciale et économique pour la région du Pacifique Sud). 31  À la suite de la suppression du droit 
spécifique NPF visant les véhicules d'occasion importés, prévue par la modification de la Loi de 1995 
sur le tarif douanier, depuis le 1 er  janvier  2018, les PMA et les pays du Forum des îles du Pacifique 
bénéficient effectivement du même traitement en fran chise de droits et sans contingent pour toutes 
les lignes tarifaires.  

2.24.   Actuellement, l'ASTP comprend cinq catégories de préférences: PMA, pays du Forum des îles 
du Pacifique, pays en développement, pays ayant le statut de pays en développement et pays en 

développement relevant de la catégorie T. 32  Ces économies bénéficient d'un accès préférentiel au 
marché australien. L'Australie fournit une version en ligne de sa classification tarifaire actuelle, qui 
contient les listes des pays et produits bénéficiant de préférences, ainsi que les taux de droits 

 
26  DFAT, ChAFTA outcomes at a glance . Adresse consultée: "https://dfat.gov.au/trade/agre ements/in -

force/chafta/fact -sheets/Pages/chafta -outcomes -at -a-glance.aspx " . 
27  DFAT, ChAFTA outcomes at a glance . Adresse consultée: "https://dfat.gov.au/trade/agreements/in -

force/chafta/fact -sheets/Pages/chafta -outcomes -at -a-glance.aspx " . 
28  D'après les aut orités, à compter du 1 er janvier 2019, il n'y avait plus de droits d'importation 

australiens sur les marchandises chinoises. Pour davantage de renseignements, voir: 
"https://dfat.gov.au/trade/agreements/in - force/chafta/official -documents/Documents/chafta -explanatory -
schedule -of -chinese - tariff -commitments -non -official.pdf " . 

29  FIRB. Adresse consultée: http://firb.gov.au/exemption - thresholds/monetary - thresholds/ . 
30  Au mois d'août 2019, le PTPGP était en vigueur pour 7 membres sur 11 seulement. Le 

Brunéi  Darussalam, le Chili, la Malaisie et le Pérou ne l'ont pas encore ratifié.  
31  Les pays du Forum des îles du Pacifique sont: les États fédérés de Micronésie , les Fidji, les Îles Cook, 

les Îles Marshall, les Îles Salomon, Kiribati, Nauru, Nioué, la Papouasie -Nouvelle -Guinée, le Samoa, les Tonga, 
les Tuvalu et le Vanuatu.  

32  Les pays de la catégorie T sont les suivants: Corée,  Rép. de;  Hong Kong, Chine; Singapour ; et 
Taipei  chinois.  
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applicables. 33  Au 1 er  juillet  2019, 56 pays en développement membres pouvaient bénéficier de taux 
de droits "DC" sur 3 171 lignes tarifaires; ils correspondent à une marge de préférence de 5 %  par 
rapport au taux NP F quand ce taux est de 5 %  ou plus. Lorsque le taux NPF appliqué est inférieur à 
5% , le taux préférentiel est de 0 % . Environ 110 pays en développement membres peuvent bénéficier 
de taux "DCS" sur 830 lignes tarifaires, et les pays de la catégorie T peuvent bénéficier de droits 
préférentiels, taux "DCT" sur 190 lignes tarifaires. Les pays en développement membres pouvant 

bénéficier de ces différents taux de droits figurent sur la Liste 1 du tarif douanier. 34  

2.25.   En moyenne, les échanges au titre de l'ASTP se sont  chiffrés à 2,9 milliards d'AUD par an 
entre 2016 et 2018. Les autorités estiment que les bénéficiaires ont économisé l'équivalent de 
105  millions d'AUD de droits de douane chacune de ces années. 35  La valeur des droits sacrifiés par 
l'Australie au titre de s systèmes de préférences non réciproques est estimée à 445 millions d'AUD 
entre janvier  2015 et janvier  2019.  

2.3.3   Autres accords et arrangements  

2.26.   L'Australie poursuit ses efforts de libéralisation régionale des échanges et de l'investissement 
dans le cadre du Forum de coopération économique Asie -Pacifique (APEC). En vertu de la Déclaration 
de Bogor, les membres de l'APEC se sont volontairement engagés à libéraliser le commerce et 
l'investissement au plus tard en 2020 (2010 pour les pays développés) grâce à une libéralisation 
unilatérale, régionale et multilatérale. Chaque année, les 21 économies membres présentent des 
plans d'action nationaux indiquant les mesures qu'elles ont prises ou prévoient de prendre afin de 

réaliser ces objectifs. En novembre  2018, l'obj ectif des Ministres de l'APEC était de stimuler la 
prospérité économique grâce à de nouveaux débouchés, inclusifs et bénéfiques pour la région, tout 
en plaçant l'accent sur la numérisation. 36  

2.4   Régime d'investissement  

2.27.   L'Australie continue d'afficher de bons résultats selon les différents classements 
internationaux relatifs à l'environnement des affaires, du commerce et de l'investissement. Selon le 
rapport Doing Business  2020 de la Banque mondiale, elle occupe la 18 ème  position sur 190 économies 

(10 ème  sur 189 économies en 2015), et figure parmi les 10 premiers pays s'agissant de la création 
d'entreprise et de l'exécution des contrats. 37  Selon l'indice de compétitivité mondiale 2018 du Forum 
économique mondial, l'Austral ie était classée en 14 ème  position sur 140 économies, tandis qu'elle 
occupait la 22 ème  place sur 144 économies en 2015. 38  Elle partageait la tête du classement avec 
31  autres pays s'agissant de la stabilité macroéconomique et a obtenu un score presque parfait dans 
le domaine de la santé. Elle a aussi obtenu un score élevé pour l'ampleur et la profondeur de son 

système financier.  

2.28.   Le gouvernement reste engag® ¨ mettre en îuvre un programme de d®r®glementation en 
supprimant les obstacles à la concu rrence, l'innovation et la croissance, en réduisant encore 
davantage les lourdeurs administratives et en cherchant également à améliorer les performances de 
la réglementation. 39  Les initiatives du gouvernement du Commonwealth continuent de promouvoir 
la qu alité de la réglementation, par exemple par le biais de l'analyse d'impact de la réglementation, 

 
33  Forces frontalières australiennes, catégories de pays et lieux pour lesquels des taux spécifiques 

s'appliquent, Current Tariff Classification . Adresse consultée: "https://www.abf.gov.au/importing -exporting -

and -manufacturing/tariff -classification/current - tariff " . 
34  Forces frontalières australiennes, Current Tariff Classification . Adresse consultée: 

https://www.abf.gov.au/importing -exporting -and -manufacturing/tariff -classification/current - tariff/schedule -1. 
35  CNUCED, Generalized System of Preferences: H andbook on the Scheme of Australia, 2018 . Adresse 

consultée: https://unctad.org/en/PublicationsLibrary/itcdtsbmisc56rev1_en.pdf . 
36  APEC, 2018 APEC Ministerial Meeting . Adresse consultée: "https://www.apec.org/Meeting -

Papers/Annual -Ministerial -Meetings/2018/2018_amm ". 
37  Banque mondiale, Doing Business 2019 . Adresse consultée: 

http://www.doingbusiness.org/content/dam/doingBusiness/country/a/australia/AUS.pdf . 
38  Forum éco nomique mondial, 2018 Global Competitiveness Index.  Adresse consultée: 

http://reports.weforum.org/global -competitiveness -report -2018/co untry -economy -profiles/#economy=AUS  . 
39  Le programme de déréglementation du gouvernement est désormais administré par le Département 

de l'emploi et des petites entreprises, à la suite  d'une ordonnance relative aux modalités administratives 
introduite le 20  décembre 2017. Auparavant, le programme (alors appelé "programme de réforme de la 
réglementation") était administré par le Département du Premier Ministre et du Cabinet.  

https://www.abf.gov.au/importing-exporting-and-manufacturing/tariff-classification/current-tariff
https://www.abf.gov.au/importing-exporting-and-manufacturing/tariff-classification/current-tariff
https://www.abf.gov.au/importing-exporting-and-manufacturing/tariff-classification/current-tariff/schedule-1
https://unctad.org/en/PublicationsLibrary/itcdtsbmisc56rev1_en.pdf
http://reports.weforum.org/global-competitiveness-report-2018/country-economy-profiles/#economy=AUS
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exigée pour toute proposition de politique visant à introduire ou à supprimer un règlement 40 ; le 
mécanisme de mesure de la charge réglementaire dans le Commonw ealth, utilisé par les 
responsables de l'élaboration des politiques pour évaluer les coûts de mise en conformité des 
propositions réglementaires pour les entreprises, les particuliers et les organisations 
communautaires; et le cadre relatif à l'efficacité des organismes de réglementation, conçu pour aider 
les organismes de réglementation au niveau du Commonwealth à minimiser l'impact sur les 

personnes visées par la réglementation tout en réalisant les objectifs fixés. 41  Le gouvernement fait 
régulièrement ra pport sur la mise en îuvre des r®formes r®glementaires et l'administration de 
l'analyse d'impact de la réglementation.  

2.29.   Les organismes publics continuent d'abaisser les coûts supportés par les parties prenantes 
pour se conformer aux réglementations du Commo nwealth, les entreprises étant les principaux 
bénéficiaires de ces réformes. Entre septembre  2013 et juin  2017, le gouvernement a mis en îuvre 

plus de 1  500 décisions, dont il est estimé qu'elles permettront de réaliser des réductions nettes des 
coûts régl ementaires d'environ 5,2 milliards d'AUD. En particulier, les décisions prises entre le 
1er  janvier  2016 et le 30  juin  2017 ont permis, d'après les renseignements disponibles, de diminuer 

les coûts de mise en conformité supportés par les entreprises d'appr oximativement 800 millions 
d'AUD par an, soit environ 70 %  des économies nettes déclarées. 42  

2.30.   Pendant la période considérée, l'Administration fiscale australienne, qui fournit aux 
contribuables des orientations leur permettant de comprendre leurs obligations , droits et avantages, 

a réexaminé ses Conseils et orientations au public. 43  Le réexamen était favorable à l'introduction 
d'orientations plus simples et plus claires pour expliquer aux contribuables comment honorer leurs 
obligations fiscales (par exemple t axe sur les biens et les services et impôt sur le revenu). 44  En 2017, 
l'Administration fiscale australienne a actualisé ses décisions publiques et retiré les décisions qui 
n'étaient plus pertinentes. Elle a aussi amélioré la navigation sur son site Web et l'ergonomie de ce 
dernier. D'après les estimations du gouvernement, ces mesures devraient permettre la réalisation 
d'économies annuelles d'environ 136,6 millions d'AUD pour quelque 2 millions d'entreprises. 45  

2.31.   Depuis janvier  2016, l'Administration fiscale a ustralienne coordonne également huit équipes 
chargées de résoudre les problèmes des petites entreprises ("Small Business Fix - it Squads"). Les 

équipes rassemblent des petits entrepreneurs, des fiscalistes ainsi que des organismes fédéraux, 
étatiques et loca ux et des intermédiaires en vue de trouver des solutions aux problèmes rencontrés 
par les petits entrepreneurs. L'objectif du programme est que les petites entreprises et les 
gouvernements à tous les niveaux travaillent ensemble pour réorganiser les servic es fournis. Les 

équipes ciblent une série de préoccupations rencontrées par les petites entreprises, dont la création 
de petites entreprises par des jeunes entrepreneurs, la structuration d'une activité, l'embauche d'un 
employé, la vente ou la liquidation d'une petite entreprise, et la facilitation de la présentation et du 

 
40  Le Bureau de la meilleure pratique réglementaire, qui relève du Département du Prem ier Ministre et 

du Cabinet, est chargé d'administrer les prescriptions relatives à l'analyse d'impact de la réglementation. Le 
Bureau de la meilleure pratique réglementaire dispense aussi des formations et fournit des orientations pour 
aider les organismes  à préparer la déclaration d'impact réglementaire, et s'acquitte d'autres obligations en 
matière d'examen et de réforme de la réglementation.  

41  Gouvernement australien, Département de l'emploi, des compétences, des petites entreprises et des 

entreprises fa miliales, Deregulation Agenda . Adresse consultée: https://www.jobs.gov.au/deregulation -agenda . 
42  Gouvernement australien, Annual Regulatory Reform Report, 1 January 2016 ï30 June 2017 . Adresse 

consultée: 
"https://docs.jobs.gov.au/system/files/doc/other/annu al_regulatory_reform_report_1_january_2016 -
30_june_2017 - final.pdf " . 

43  Administration fiscale australienne , ATO advice and guidance . Adresse consultée: 
https://www.ato.gov.au/general/ato -advice -and -guidance/ . 

44  Gouvernement australien, Annual Regulatory Ref orm Report 1 January 2016 ï30 June 2017 . Adresse 
consultée: 
"https://docs.jobs.gov.au/system/files/doc/other/annual_regulatory_reform_report_1_january_2016 -
30_june_2017 - final.pdf " . 

45  Gouvernement australien, Annual Regulatory Reform Report 1 January 2016 ï30 June 2017 . Adresse 
consultée: 
"https://docs.jobs.gov.au/sys tem/files/doc/other/annual_regulatory_reform_report_1_january_2016 -
30_june_2017 - final.pdf " . 
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règlement des états d'activité. Les autorités indiquent que ces équipes ont permis d'abaisser les 
coûts de mise en conformité de 140 millions d'AUD par an. 46  

2.32.   Lancée en 2016, l'Initiative nationale de simplification de l'activité des entreprises (NBSI) est 
un accord conclu au niveau du Commonwealth entre le gouvernement australien et les 
gouvernements des États et Territoires qui vise à faciliter l'activité des entreprises en Australie. 47  
L'objectif de la NBSI est de permettre aux entreprises de diminuer leurs coûts pour pouvoir se 

concentrer sur la création d'emplois, la conception de produits et les nouveaux débouchés 
commerciaux. Par cette initiative, le gouvernement cherche à faciliter l a conduite d'affaires avec les 
pouvoirs publics, à simplifier les réglementations et les services publics, à faciliter l'obtention de 
marchés publics et à améliorer les processus d'adjudication afin que les entreprises de toutes tailles 
puissent y particip er, et à supprimer les obstacles entravant la croissance des entreprises et 
l'innovation. Dans le cadre de l'Initiative a été lancé le service d'enregistrement des entreprises, qui 

a facilité l'enregistrement en ligne des entreprises. 48  L'enregistrement en  ligne a permis d'abaisser 
le délai moyen nécessaire à l'enregistrement d'une entreprise, qui est tombé de plus d'une heure à 
moins de 15 minutes. 49  

2.33.   Le gouvernement soutient aussi la croissance, l'augmentation des salaires et l'emploi par le 
biais du Plan décennal sur la taxation des entreprises, qui prévoit de réduire progressivement le taux 
de l'impôt sur les bénéfices des sociétés jusqu'à un niveau plus compétitif sur le plan  international. 50  
Plusieurs éléments, dont un abaissement du taux de l'impôt sur  les bénéfices des sociétés pour les 

entreprises ayant un chiffre d'affaires inférieur à 50 millions d'AUD (à 25 %  d'ici à 2026 / 27), et une 
hausse du seuil de chiffre d'affaires pour les petites entreprises (de 2 millions d'AUD à 10 millions 
d'AUD par an), sont désormais inscrits dans la loi. En outre, le gouvernement a prorogé une clause 
sur l'amortissement instantané des actifs (20  000 AUD) pour 12 mois supplémentaires, jusqu'au 
30  juin  2018, pour les entreprises réalisant un chiffre d'affaires annuel infé rieur à 10 millions d'AUD. 
Plus tard, le gouvernement prévoit d'étendre la réduction de l'impôt sur les bénéfices des sociétés à 
toutes les entreprises et a présenté une loi en ce sens. 51  

2.34.   D'après les autorités, l'Australie continue d'encourager l'innovatio n en investissant dans les 
secteurs catalyseurs d'innovation tels que l'éducation, la science et la recherche; dans 

l'infrastructure; dans les incitations à l'investissement des entreprises; et dans la suppression des 
obstacles réglementaires. L'innovation  est soutenue, entre autres, par le Programme national sur 
l'innovation et la science, annoncé en 2015 et dans le cadre duquel 1 milliard d'AUD 
d'investissements ont été réalisés en faveur de l'innovation sur une période initiale de quatre ans. 

Le Programm e vise à faciliter les activités commerciales et la collaboration entre l'industrie, les 
chercheurs et le gouvernement; à améliorer l'accès à l'investissement et aux capitaux; et à faciliter 
la réussite des entreprises australiennes sur le plan internation al. En 2018 / 19, le gouvernement a 
investi environ 9,6 milliards d'AUD dans la science, la recherche et l'innovation. En 2017 / 18, il a 
investi 2,9  milliards d'AUD pour soutenir la recherche -développement dans le secteur commercial.  

2.35.   Le cadre de l'investissem ent étranger et les facteurs des préoccupations d'intérêt national ont 
évolué pendant la période à l'examen. Le cadre repose principalement sur la Loi de 1975 sur les 

acquisitions et prises de contrôle par des étrangers, la Loi de 2015 sur la taxation des acquisitions 
et prises de contrôle par des étrangers, et la Loi de 2015 sur le Registre de la propriété étrangère 
de l'eau ou des terres agricoles. L'Australie encourage les investissements étrangers qui ne vont pas 
à l'encontre de l'intérêt national et ap plique un processus d'examen suivant lequel les propositions 

 
46  Gouvernement australien, Annual Regulatory Reform Report 1 January 2016 ï30 June 2017 . Adresse 

consultée: 
"https://docs.jobs.gov.au/system/files/doc/other/annual_r egulatory_reform_report_1_january_2016 -
30_june_2017 - final.pdf " . 

47  Gouvernement australien, Département de l'industrie, de l'innovation et de la science, Simplifying 
business . Adresse consultée: https://www.industry.gov.au/strategies -for - the - future/simplify ing -business . 

48  Gouvernement australien, Service d'enregistrement des entreprises. Adresse consultée: 
https://register.business.gov.au/ .  

49  Gouvernement australien, Département de l'industrie, de l'innovation et de la science, Simplifying 
business . Adresse consultée: https://www.industry.gov.au/strategies -for - the - future/simplifying -business . 

50  2017 Growth Strategy ï Australia . Adresse consultée: 
"https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Downloads/G20 -
Dokumente/Hamburg_Wachstumsstrategien/AUS -Growth -Strategy.pdf?__blob=publicationFile&v=4 ".  

51  2017 Growth Strategy ï Australia . Adresse consultée: 
"https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Downloads/G20 -
Dokumente/Hamburg_Wachstumsstrategien/AUS -Growth -Strategy.pdf?__blob=publicationFile&v=4 ".  
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d'investissement étranger sont évaluées au cas par cas, selon des critères d'intérêt national. Les 
autorités indiquent que cette approche flexible est préférable à des lois rigides qui risqueraie nt 
d'interdire des investissements utiles. 52  

2.36.   Les modifications apportées au régime d'investissement étranger depuis 2015 concernaient 
des domaines tels que l'immobilier résidentiel, les terres agricoles, les infrastructures essentielles et 
la sécurité nati onale. La Loi de 2018 sur la sécurité des infrastructures essentielles est entrée en 

vigueur et le Centre sur les infrastructures essentielles a été créé pour favoriser une approche 
coordonnée et globale de l'évaluation et de la gestion des risques pour la  sécurité nationale liés aux 
infrastructures essentielles. 53  Parmi les autres modifications spécifiques apportées au cadre de 
l'investissement étranger, on peut citer l'examen approfondi des investissements agricoles et la mise 
en îuvre d'un registre sur la propri®t® ®trang¯re des terres agricoles, des seuils d'examen plus 
élevés pour les biens commerciaux exploités, des frais liés aux demandes et de nouvelles amendes 

pour les investisseurs ne respectant pas la réglementation (toutes ces modifications sont intervenues 
en décembre  2015). Les ventes d'actifs à des inv estisseurs privés par les gouvernements des États 
et Territoires ont été incluses dans le cadre d'examen en mars  2016. Une série de modifications, 

annoncées dans le budget 2017/18, a conduit à l'introduction de certificats d'exemption pour les 
entreprises,  à la mise en place de règles plus strictes concernant les investissements dans 
l'immobilier résidentiel, à l'établissement d'un registre sur la propriété étrangère des droits sur l'eau, 
à l'instauration d'une obligation d'ouverture et de transparence pour  les processus de vente 

impliquant des acquisitions de terres agricoles par des intérêts étrangers 54 , et à une annonce 
indiquant que les futures ventes d'actifs de transport et de distribution d'électricité, ainsi que de 
certains actifs de production, pour ront faire l'objet de restrictions de la propriété ou être soumises 
à conditions pour les acheteurs étrangers.  

2.37.   D'après les autorités, ces modifications ont résulté des préoccupations publiques et politiques 
concernant l'investissement étranger, mais aussi d'une demande de clarté et de certitude 
supplémentaires de la part des investisseurs étrangers. Les efforts de mise en conformité ont été 

intensifiés pour répondre aux attentes du public et aux besoins en matière de renseignement et de 
sécurité nationale. Ce phénomène est plus marqué dans le domaine de l'immobilier résidentiel.  

2.38.   Les propositions d'investissement étranger sont envoyées à la FIRB, qui les analyse et formule 
des recommandations au Trésorier, dans des délais établis. Le Trésorier peut approuver une 
proposition, l'approuver sous conditions, ou la rejeter. Le processus d'examen au titre de la Loi de 
1975 sur les acquisitions et prises de contrôle par des étrangers prévoit que les investisseurs privés 

étrangers doivent obtenir l'approbation préalabl e du gouvernement avant de pouvoir acquérir un 
intérêt substantiel (supérieur à 15 % ) dans une société, ou prendre le contrôle d'une entreprise 
australienne dont la valeur est estimée à plus de 266 millions d'AUD. De plus, toutes les entités 
publiques étran gères doivent obtenir l'aval du gouvernement australien pour les propositions 
incluant un intérêt direct dans une entité ou entreprise australienne, et pour tout investissement 
foncier. 55  Toutefois, du fait des engagements pris dans le cadre des ACR/ALE, les investisseurs privés 
du Canada, du Chili, de Chine, du Japon, du Mexique, de Nouvelle -Zélande, de Singapour, de 

République de Corée, des États -Unis et de tout pays pour lequel le PTPGP -11 entrera prochainement 
en vigueur, se voient appliquer un seuil plus élevé pour les acquisitions dans des entreprises de 
secteurs non  sensibles (1  154 millions d'AUD) et sensibles (266 millions d'AUD). Les activités 
sensibles incluent les médias, les té lécommunications, les transports, les industries et activités liées 
à la défense et à l'armée, les technologies de cryptage et de sécurité, l'extraction de l'uranium ou 

du plutonium et l'exploitation d'installations nucléaires.  

 
52  FIRB. Adresse consultée: https://firb.gov.au/resources/policy -documents/ . 
53  Le gouvernement reconna ît huit secteurs d'infrastructures essentielles, à savoir la banque et la 

finance, le gouvernement du Commonwealth, les communications, l'énergie, l'alimentation, la santé, les 
transports et l'eau.  

54  Les investisseurs étrangers ne peuvent acquérir des terr es agricoles que si un processus de vente 
ouvert et transparent a été suivi, qui prévoit que les terres agricoles doivent être publiquement proposées à la 
vente et commercialisées largement.  

55  La définition de l'expression d'"intérêt direct" est prévue à l a section 16 du Règlement de 2015 sur les 
acquisitions et prises de contrôle par des étrangers. Adresse consultée: 
https://www.legislation.gov.au/Details/F2018C00016 . 
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2.39.   En ce qui concerne l'investi ssement étranger dans les terres et entreprises agricoles, le 
gouvernement examine les demandes conformément aux critères suivants 56 : la qualité et la 
disponibilité des ressources agricoles en Australie, y compris l'eau; l'accès à la terre et son 
utilisati on; la production et la productivité agricoles; la capacité de l'Australie à rester un fournisseur 
fiable de produits agricoles; la biodiversité; et l'emploi et la prospérité des collectivités nationales et 
régionales australiennes. Selon les autorités, le  seuil à partir duquel les investissements dans les 

entreprises agro - industrielles sont examinés s'élève à 1  154 millions d'AUD pour les investisseurs 
du Chili, des États -Unis et de Nouvelle -Zélande, et à 58 millions d'AUD pour tous les autres 
investisseur s. Le seuil d'examen pour les acquisitions de terres agricoles par des étrangers a été 
abaissé de 252 millions d'AUD à 15 millions d'AUD en mars  2015. Le troisième et dernier rapport du 
registre des terres agricoles, publié en décembre  2018, indique que le s investisseurs étrangers 
détiennent actuellement 13,4 %  des terres agricoles australiennes (en superficie). 57  

2.40.   Les ressortissants étrangers doivent demander une autorisation préalable avant d'acquérir un 
intérêt dans un terrain résidentiel ou un terrain com mercial vacant. D'après les autorités, l'objectif 
est d'agrandir le parc immobilier australien en orientant l'investissement étranger vers de nouveaux 

logements tout en le limitant dans les logements existants. Les ressortissants étrangers 
non  résidents ne  sont généralement pas autorisés à acheter des logements existants en Australie. 
Cependant, les ressortissants étrangers qui résident temporairement dans le pays peuvent 
demander à acheter un logement existant pour l'utiliser comme lieu de résidence durant  leur séjour 

en Australie. Les acquisitions de nouveaux logements ou de terrains résidentiels vacants ne font pas 
l'objet de limitations quant au nombre de propriétés pouvant être achetées par un ressortissant 
étranger. Toutefois, les conditions types exig ent généralement que la construction soit achevée dans 
un délai de quatre ans. Depuis décembre  2015, le Trésorier a ordonné la cession d'environ 
70  propriétés pour non - respect des règles relatives à l'investissement étranger résidentiel. Durant 
l'exercice 2017/18, l'Administration fiscale australienne a publié 429 avis d'infraction, assortis 
d'amendes s'élevant au total à près de 2,2 millions d'AUD. 58  

2.41.   D'autres prescriptions et/ou limites s'appliquent à l'investissement étranger dans le secteur 
bancaire, les  aéroports, le secteur du transport maritime et les télécommunications. 59  Dans le 
secteur bancaire, la participation étrangère doit être conforme à la Loi de 1959 sur les banques, à 

la Loi de 1998 sur les services financiers (actionnariat) et à la politiqu e bancaire nationale. La Loi de 
1996 sur les aéroports limite à 49 %  la participation étrangère au capital de certains aéroports. Au 
titre de la Loi de 1981 sur l'immatriculation des navires, pour être immatriculé en Australie, un navire 

doit appartenir maj oritairement à des intérêts australiens, à moins qu'il ne soit affrété par un 
opérateur australien. Dans le secteur des télécommunications, la participation étrangère globale au 
capital de Telstra est limitée à 35 % , et les investisseurs étrangers individue ls ne peuvent détenir 
qu'une part maximale de 5 % .60  

2.42.   Pendant la période à l'examen, la grande majorité des demandes adressées à la FIRB ont été 
approuvées ï seules 13 ont été rejetées et 3 ont été déclinées (certificats d'exemption) 
(tableau  2.1). En valeur , des demandes équivalant à un montant de 968 milliards d'AUD ont été 

approuvées entre 2013 / 14 et 2017 / 18. Les États investisseurs ayant réalisé les plus importantes 
propositions d'investissement cumulées étaient les États -Unis, la Chine, le Royaume -Uni, S ingapour 
et le Canada (graphique 2.1). 61  Les autorités indiquent que les propositions d'investissement sont 
rarement rejetées, excepté dans le domaine de l'immobilier résidentiel. Le nombre de rejets directs 

 
56  Parlement australien, Australia's foreign investment policy . Adresse consultée: 

"www.ap h.gov.au/About_Parliament/Parliamentary_Departments/Parliamentary_Library/pubs/BriefingBook44p
/AustForeignInvest " . 

57  FIRB, Register of Foreign Ownership of Agricultural Land ï Report of registrations as at 30 June 2018 . 
Adresse consultée: "https://firb.gov .au/about - firb/publications/register - foreign -ownership -agricultural - land -
report - registrations -30 - june -1" . 

58  FIRB, 2017 -18 Annual Report . Adresse consultée: "https://firb.gov.au/about - firb/publications/2017 -
18 -annual - report " . 

59  Parlement, Australia's foreign investment policy . Adresse consultée: 
"https://www.aph.gov.au/About_Parliament/Parliamentary_Departments/Parliamentary_Library/pubs/BriefingB
ook44p/AustForeignInvest " . 

60  Telstra est le premier fournisseur australien de téléphones mobiles, d'appareils mobiles, de 
téléphones fixes et d'accès à Internet à large bande.  

61  FIRB, Annual Report 2017 -18 . Adresse consultée: 
https://cdn.tspace.gov.au/uploads/sites/79/2019/02/FIRB -2017 -18 -Annual -Report - final.pdf . 
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est faible car les préoccupations liées à l'inté rêt national peuvent, dans les cas sensibles, être traitées 
à l'aide de mesures d'atténuation appropriées.  

Tableau 2 .1  Décisions prises concernant les demandes, 2013 / 14 à 2017 / 18  

Décision  2013 / 14  2014 / 15  2015 / 16  2016 / 17  2017 / 18   
Nombre  Milliards 

d'AUD  

Nombre  Milliards 

d'AUD  

Nombre  Milliards 

d'AUD  

Nombre  Milliards 

d'AUD  

Nombre  Milliards 

d'AUD  

Demande 

approuvée sans 

condition a 

12  307  125,3  21  355  125,7  26  954  97,0  8 607  53,8  6 301  40,1  

Demande 

approuvée sous 

conditions a 

11  795  42,1  16  598  66,2  14  491  150,8  5 750  143,9  4 844  123,0  

Total des 

demandes 

approuvées  

24  102  167,4  37  953  191,9  41  445  247,9  14  357  197,7  11  145  163,1  

Demande 

rejetée  

3 2,2  ..  ..  5 0,0  3 20,0  2 0,1  

Demande 

déclinée  

..  ..  ..  ..  ..  ..  ..  ..  3 3,0  

Total des 

décisions  

24  105  169,6  37  953  191,9  41  450  247,9  14  360  217,7  11  150  166,1  

..  Non disponible.  

a Depuis 2017 / 18, les approbations de demandes concernant des terrains résidentiels incluent l'obligation de 
s'enregistrer dans le Registre des terrains résidentiels. Lorsque l'approbation est soumise à cette seule condition, à 

des fins de déclaration, la demande approuvée est classée dans la catégorie des demandes approuvées sans 

condition.  

Note:  Les chiffres étant arrondis, leur somme ne correspond pas nécessairement au total indiqué . "0 ,0" indique un chiffre 

inférieur à 50 millions d'AUD.  

Source:  FIRB 2019, Annual Reports 2016 -17 and 2017 -18. Adresse consultée: www.firb.gov.au .  

Graphique 2 .1  Demandes approuvées par pays, 2014 / 15 à 2017 / 18  

 

Source:  Trésor, propositions d'investissement approuvées, renseignements communiqués par les autorités.  

2.43.   En nombre, les demandes d'investissem ent dans l'immobilier résidentiel dominent le 
processus d'approbation pour toutes les années concernées (tableau 2.2). Toutefois, si l'on considère 
la valeur des propositions d'investissement, le secteur des services était la principale destination de 
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l'in vestissement étranger en Australie en 2017 / 18 (63,2 milliards d'AUD), devant l'immobilier 
commercial (39,5 milliards d'AUD). 62  

Tableau 2 .2  Total des demandes d'investissement approuvées par secteur, 2017 / 18  

Secteur  Proposition 
d'investissement  
(milliards d'AUD)  

Nombre de demandes 
approuvées  

Agriculture, sylviculture et pêche  7,9  201  
Finance et assurance  6,0  37  
Industrie manufacturière, électricité et gaz  16,6  95  
Prospection et exploitation minières  17,4  115  

Services  63,2  185  
Immobilier ï Commercial  39,5  391  
Immobilier ï Résidentiel  12,5  10  036  
Total  163,1  11  060  

Source:  Commission d'examen de l'investissement étranger (2019), Annual Report 2017 -18. Adresse 
consultée: 
https://firb.gov.au/sites/firb.gov.au/files/2019/02/FIRB -2017 -18 -Annual -Report - final.pdf ?. 

2.44.   D'après les autorités, les taux et seuils de l'impôt foncier ont subi plusieurs modifications 
pendant la période considérée. Les investisseurs étrangers souhaitant acquérir une propriété 
résidentielle ou investir dans une propriété résidentielle dans les États de Victoria, de Nouvelle -Galle s 
du Sud, du Queensland, d'Australie -Méridionale, d'Australie -Occidentale et de Tasmanie doivent 
payer une surtaxe du droit de timbre. La surtaxe ne s'applique qu'aux acquisitions de terrains 

résidentiels assujettis à un droit de timbre (tableau 2.3).  

Tabl eau 2 .3  Surtaxes visant les investisseurs étrangers, 2016/17  

État  Impôt  Surtaxe  Date 
d'application  

Observations  

Nouvelle -Galles du Sud  Droit de 
mutation 
(droit de 
timbre)  

4%  21 /06/ 2016 -
20 /06/ 2017  

Les investisseurs (y  compris les 
ressortissants étrangers) ne pouvaient 
pas bénéficier du report de 12 mois du 
droit de mutation (droit de timbre) 
prévu pour les achats sur plan.  

 Impôt foncier  8%  01/07 2017  Sur la base d'un prix d'achat de 
800  000  AUD, des frais additionnels 
d'environ 80  000 AUD s'appliquent la 
première année depuis le 
1er janvier  2018, tandis qu'ils 
s'élevaient à 42  000  AUD avant le 
1er juillet  2017.  

Victoria  Droit de 
mutation 
foncière (droit 
de timbre)  

3%  
 
 

7%  

01/07/ 2015 -
30 /06/ 2015  
 
01/07/ 2016  

L'impôt foncier est appelé "surtaxe pour 
les propriétaires absents". Sur la base 
d'un prix d'achat de 800  000 AUD, des 
frais additionnels d'environ 57  000 AUD 
s'appliquent la première année, depuis 
le 1 er  janvier  2017.  

 Impôt foncier  1,5%  01/07/ 2017   

 
62  D'après les autor ités, les données concernant les approbations dans le secteur des services sont 

généralement affectées par d'importantes transactions ponctuelles. En juin 2018, la société d'immobilier 
commercial Unibail -Rodamco, basée à Paris, a fusionné avec l'entreprise  d'exploitation de centres commerciaux 
basée en Australie, Westfield Corporation, pour un projet d'investissement d'une valeur de plus de 28 milliards 
d'AUD. Des renseignements complémentaires sont disponibles dans FIRB Annual Report 2017 -18 . Adresse 
consu ltée: https://firb.gov.au/sites/firb.gov.au/files/2019/02/FIRB -2017 -18 -Annual -Report - final.pdf . 

https://firb.gov.au/sites/firb.gov.au/files/2019/02/FIRB201718AnnualReportfinal.pdf
https://firb.gov.au/sites/firb.gov.au/files/2019/02/FIRB-2017-18-Annual-Report-final.pdf
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État  Impôt  Surtaxe  Date 
d'application  

Observations  

Queensland  Droit de 
timbre  

3%  01/10/ 2016 -
30/06/ 2018  

Appelée "droit additionnel pour les 
acquéreurs étrangers". Sur la base d'un 
prix d'achat de 800  000 AUD, des frais 
additionnels de 24  000  AUD 
s'appliquent la première année. Une 
surtaxe pour les propriétaires absents 
de 1,5% est également applicable 
depuis le 1 er juillet  2017, mais 
s'applique aussi aux personnes qui ne 
sont pas définies comme étrangères.  

  7%  01/07/ 2018  La surtaxe a été relevée à 7%  

Australie -Méridionale  Droit de 
timbre  

7%  01/07/ 2018  Appelée "droit additionnel pour les 
acquéreurs étrangers". Sur la base d'un 
prix d'achat de 800  000 AUD, des frais 
additionnels de 56  000  AUD 
s'appliquent la première année.  

Territoire de la capitale 
australienne  

Impôt foncier  0,75%  01/07/ 2018  Annoncée en février  2018. Une surtaxe 
s'applique sur la valeur du terrain 
résidentiel non aménagé.  

Tasmanie  Droit de 
timbre  

3%  01/07/ 2018  La surtaxe pour les investisseurs 
étrangers est un droit additionnel que 
doivent acquitter les ressortissants 
étrangers qui achètent une propriété 
résidentielle. Une surtaxe de 0,5% est 
applicable aux terres agricoles.  

Source:  Renseignements communiqués par les autorités.  

2.45.   L'Australie a des accords de promotion et de protection de l'investissement (APPI) ou des 
accords bilatéraux d'investissement (ABI) avec 19 économies (tableau 2.4). Aucun nouvel accord 
n'est entré en vigueur depuis le dernier examen. Trois ABI ont pris fin (Inde, 2017; Mexique, 2018; 
et Viet Na m, 2019). 63  L'ABI entre l'Australie et l'Inde a été unilatéralement résilié par l'Inde le 
23  mars  2017. 64  L'Australie et le Mexique sont convenus de résilier l'ABI Australie -Mexique, et 

l'Australie et le Viet Nam sont convenus de résilier l'ABI Australie -Viet Nam, sous réserve 

d'arrangements transitoires mis en îuvre ¨ l'entr®e en vigueur du PTPGP. Les APPI/ABI accordent 
le traitement NPF aux investissements étrangers, fournissent des garanties en matière de 
nationalisation/d'expropriation et établissent de s mécanismes de règlement des différends.  

2.46.   Des conventions de double imposition (CDI) fondées sur le Modèle de convention fiscale de 
l'OCDE concernant le revenu et la fortune sont en vigueur avec plusieurs pays (tableau  2.4). Une 
nouvelle convention de ce t ype (avec l'Allemagne) est entrée en vigueur au cours de la période 
considérée. 65  L'Australie a également signé plusieurs accords d'échange de renseignements fiscaux 

(tableau 2.4). Les plus récents ont été signés en 2013 avec le Brunéi (entrée en vigueur e n 2016) 
et le Guatemala (en vigueur depuis 2018). 66  

2.47.   L'Australie observe les prescriptions de notification et de transparence du Code de la libération 
des mouvements de capitaux de l'OCDE et souscrit à la Déclaration de l'OCDE sur l'investissement 
internati onal et les entreprises multinationales ainsi qu'aux Principes directeurs de l'OCDE pour les 

entreprises multinationales. L'Australie est signataire de la Convention des Nations Unies pour la 

reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangère s (Convention de New York) et 
membre du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements.  

 
63  DFAT, Australia's bilateral investment treaties . Adre sse consultée: 

https://dfat.gov.au/trade/investment/Pages/australias -bilateral - investment - treaties.aspx . 
64  Selon les autorités, les dispositions de l'ABI Australie - Inde continueront de s'appliquer aux 

investissements réalisés jusqu'au 22 mars 2017 inclus, pendant une période de 15 ans à compter de la date de 
résiliation de l'ABI. Les investissements réalisés à partir du 23 mars 2017 inclus ne seront pas couverts par 
l'ABI.  

65  Trésor, Income Tax Treaties . Adresse consultée: "https://treasury.gov.au/tax - treati es/income - tax -
treaties " . 

66  Trésor, Tax Information Exchange Agreements . Adresse consultée: "https://treasury.gov.au/tax -
treaties/tax - information -exchange -agreements " . 
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Tableau 2 .4  Conventions et accords liés à l'investissement étranger en vigueur  

(Année d'entrée en vigueur)  

A
P

P
I

/A
B

I
 Argentine (1997); Chili (1999); Chine (1988); Égypte (2002); Hong  Kong, Chine (1993); Hongrie 

(1992); Indonésie (1993); Lituanie (2002); Pakistan (1998); Papouasie -Nouvelle -Guinée (1991); 
Pérou (1997); Philippines (1995); Pologne  (1992); RDP lao (1995);  République tchèque (1994);  
Roumanie (1994); Sri Lanka (2007); Turquie (2010); et Uruguay (2003).  

C
D

I
 

Afrique du Sud (1999 a); Allemagne (2015); Argentine (1999); Autriche (1988); Belgique (1979 a); 
Canada (1981 a); Chili (2013); Chine (1990); Corée, République de (1984);  Danemark (1981); 
Espagne (1992); États -Unis (2003); Fédération de Russie (2003); Fidji (1990); Finlande (2007); 
France (2009); Hongrie (1992); Inde (1991 a); Indonésie (1992); Irlande (1983); Italie (1985); 
Japon  (2008); Kiribati (1991); Malaisie (1981 a); Malte (1985); Mexique  (2003); Norvège (2007); 
Nouvelle -Zélande (2010) ; Papouasie -Nouvelle -Guinée (1989); Pays -Bas (1976 a);  Philippines (1980); 
Pologne (1992); République slovaque (1999 ) ; République tchèque (1995);  Roumanie (2001); 
Royaume -Uni (2003); Singapour (1969 a);  Sri Lanka (1991); Suède (1981); Suisse (2014); 

Taipei  chinois (1996); Thaïlande (1989); Turquie (2013); et Viet Nam (1992 a).  

A
c
c
o

rd
s
 

d
'é

c
h

a
n
g

e
 d

e
 

re
n

s
e
ig

n
e
m

e
n

ts
 

fi
s
c
a

u
x

 

Andorre (2012); Anguilla (2011); Antigua -et -Barbuda (2009); Antilles néerlandaises (2008);  Aruba 
(2011); Bahamas (2011); Bahreïn, Royaume de (2012); Belize (2011); Bermudes (2007); 
Brunéi  Darussalam (2013); Caïmanes ( îles)  (2011);  Costa  Rica (2013); Dominique (2011); Gibraltar 
(2010); Grenade (2012); Guatemala (2013); Guernesey (2010/2011); Îles Cook (2011); 
Îles  Marshall (2011);  Jersey (2010); Libéria (2012); Lichtenstein (2012); Macao,  Chine (2011); 
Maurice (2011/2013); Man ( île de )  (2009/2010) ; Monaco (2011); Montserrat (2011); 
Saint -Kitts -et -Nevis (2011); Saint -Marin (2011); Saint -Vincent -et - les  Grenadines (2011); 
Sainte -Lucie (2011); Samoa (2011/2012) ; Turques et Caïques  (îles)  (2011) ; Vanuatu (2011) ; et  
Vierges britanniques  ( îles)  (2009/2010);  

a Ces CDI ont été ultérieurement modifiées.  

Source:  DFAT, Australian Treaties Database . Adresse consultée: www.dfat.gov.au/treaties/ . 
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3   POLITIQUE ET PRATIQUES COMMERCIALES ï ANALYSE PAR MESURE  

3.1   Mesures visant directement les importations  

3.1.1   Procédures douanières, évaluation en douane et prescriptions douanières  

3.1.1.1   Exigences en matière de documents requis et mesures de facilitation des 
échanges  

3.1.   Les marchandises qui arrivent en Australie de l'étranger doivent être dédo uanées par les Forces 

frontalières australiennes (ABF) et le Département de l'agriculture avant de pouvoir entrer sur le 
marché australien. Les entités commerciales qui importent des marchandises en Australie 
fournissent leur numéro d'entreprise à 11  chiff res (ABN) lors de l'entrée formelle des marchandises. 
L'ABN est délivré par le Registre australien des entreprises et vise à faciliter les relations avec les 
institutions publiques et de la collectivité, y compris pour un enregistrement supplémentaire à de s 

fins fiscales, etc. Les ABN peuvent aussi être délivrés à des entités non résidentes qui mènent des 

activités commerciales en Australie ou qui, dans le cadre de l'exploitation de leur entreprise, réalisent 
des ventes en lien avec l'Australie. 1 

3.2.   Une déclaration d'importation complète (FID) doit être présentée pour les importations 
évaluées à plus de 1  000  AUD. 2 La FID nécessite des renseignements essentiels concernant la 
cargaison et son propriétaire, le fournisseur, la valeur, les détails relatifs a u transport et des 
renseignements relatifs à la protection de la collectivité (selon qu'il sera nécessaire). 3 Si un permis 
d'importation doit être obtenu auprès d'un organisme compétent en la matière, il doit être mentionné 

sur la déclaration. 4 Presque t outes les transactions d'importation (sauf la majorité des envois 
postaux internationaux) sont traitées par voie électronique par le biais du système intégré pour le 
fret (ICS), qui est une application de guichet unique permettant la coordination du dédoua nement 
et de la levée de quarantaine. Les renseignements peuvent être saisis soit par les importateurs 
eux -mêmes, soit par un courtier en douane agréé agissant en leur nom, ou, dans des circonstances 
limitées, être fournis par écrit à un guichet des ABF. L 'ICS repose sur un respect actif des règles par 
les branches de production afin de garantir une évaluation précise des risques et le mouvement 

rapide des marchandises présentant un risque faible, tandis que des technologies sophistiquées de 
gestion des ris ques ont été incorporées pour permettre aux fonctionnaires des ABF de cibler les 
cargaisons à haut risque et les articles prohibés. Les utilisateurs des branches de production ont le 
choix entre deux plates - formes en ligne pour communiquer avec l'ICS: le s ervice Cargo Interactive 
ou un service d'échange électronique de données. 5 L'ICS autorise les utilisateurs enregistrés des 
branches de production à suivre le mouvement de leurs marchandises (à des fins légitimes). Les 

ABF ont élaboré plusieurs manuels et guides afin de permettre aux utilisateurs de l'industrie 
d'accéder le plus efficacement possible à l'ICS. Le service des ABF chargé du respect des règles 
effectue des contrôles réguliers pour s'assurer que les renseignements fournis dans la déclaration 
d'i mportation sont conformes aux documents joints et aux caractéristiques des marchandises 
transportées. La documentation commerciale relative à une cargaison déclarée doit être conservée 
pendant au moins cinq ans.  

3.3.   En 2015, le Parlement a modifié la Loi douan ière de 1901 par le biais de la Loi de 2015 portant 

modification de la législation douanière (programme d'opérateurs de confiance australiens). Cette 
dernière loi a été complétée par le Règlement douanier (programme d'opérateurs de confiance 

 
1 Lorsqu'ils déposent une demande d'ABN, les non -résidents doivent présenter soit leur numéro de 

contribuable australien, soit leurs documents d'identité, ainsi qu'un état de leurs activités en Australie.  
2 Les autodéclarations de dédouanement (SAC) sont utilisées pour les envois de faible valeur qui ne 

contiennent pas de tabac, d'alcoo l, ni d'articles prohibés ou soumis à restrictions. Un formulaire SAC simplifié 
devant être déposé par voie électronique est utilisé pour les envois de faible valeur contenant du tabac, de 
l'alcool ou des marchandises assujetties à des conditions de mise e n quarantaine.  

3 Les pièces justificatives telles que les factures, les connaissements et tous autres documents ne 
doivent être présentées que si les ABF en font expressément la demande.  

4 Un exemplaire papier (original) des permis doit être fourni aux ABF  lors de l'importation de certaines 
marchandises, par exemple les machines à comprimer, les biphényles et terphényles polychlorés, et les 
explosifs plastiques.  

5 Les fonctionnalités du service Cargo Interactive ne permettent pas de déclarer de grandes quan tités et 
le service est mieux adapté aux déclarations concernant de faibles volumes. Le service d'échange électronique 
de données permet aux déclarants de communiquer en utilisant leur propre logiciel de messagerie 
électronique.  
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australiens) d e 2015. 6 La mise en îuvre du programme d'op®rateurs de confiance australiens (ATT) 
a commencé en juillet  2015 dans le cadre d'un programme pilote de 12 mois. Le programme est 
int®gralement mis en îuvre depuis juillet 2016 et compte aujourd'hui presque 500  membres 
agréés. Le programme ATT fonctionne conformément au Cadre de normes SAFE de l'Organisation 
mondiale des douanes pour les programmes d'opérateurs économiques agréés (AEO) et ses 
modalités ont été définies avec la participation des branches de produ ction.  

3.4.   Le programme ATT est administré par le Département de l'intérieur conjointement avec les 
ABF. Un groupe consultatif des branches de production composé d'opérateurs de confiance et de 
responsables gouvernementaux se réunit trois fois par an pour éval uer le fonctionnement du 
programme et examiner les moyens de l'améliorer.  

3.5.   Les entreprises admises à participer au programme ATT commencent leur processus de 
demande en créant un compte intitulé ImmiAccount sur la page Web de l'ATT. 7 Ensuite, ils 

remplisse nt et soumettent le formulaire de demande en ligne, qui est évalué par un fonctionnaire 
des ABF membre de l'équipe chargée de l'ATT. Si l'entreprise satisfait aux exigences initiales, une 

visite sur site est réalisée pour vérifier les déclarations figurant  dans la demande écrite, pour 
confirmer les processus et pour évaluer l'entité par rapport au Règlement et au Cadre SAFE. Si le 
fonctionnaire des ABF chargé de l'évaluation considère que l'entreprise respecte les critères du 
Règlement et du Cadre SAFE, un représentant de l'Inspecteur général des douanes établira un accord 
juridique reconnaissant qu'elle respecte les normes de sûreté des chaînes d'approvisionnement et 

les règles commerciales. La demande et la participation au programme sont gratuites.  

3.6.   Un opé rateur de confiance (ATT) est considéré comme une entreprise présentant un faible 
risque et bénéficie d'un traitement prioritaire à la frontière, à savoir une procédure accélérée et 
moins d'interventions. Les questions telles que les décisions anticipées ( classification douanière, 
évaluation, règles d'origine, etc.), réexamens, remboursements et ristournes de droits bénéficient 
également d'un traitement prioritaire. Les ABF nomment l'un de leurs fonctionnaires pour gérer le 
compte d'un ATT et être son point  de contact unique pour toute question éventuelle. Entre autres 

avantages, on peut citer la réduction des redevances de traitement, une déclaration d'importation 
unique pouvant être présentée pour plusieurs rapports de cargaison, et la consolidation du pai ement 

des droits de douane en un versement mensuel unique pour les ATT ayant conclu un arrangement 
semblable avec l'Administration fiscale australienne pour le paiement de la taxe sur les biens et les 
services. Les ATT sont également soumis à des exigences  simplifiées en ce qui concerne la 
documentation relative à l'origine pour les importations en provenance de Chine; du Chili; du Japon; 

de Malaisie; de la République de Corée; de Singapour; et de Thaïlande.  

3.7.   Le 2  août  2019, 495 ATT avaient été agréés et 195  demandes étaient à différentes étapes de 
la procédure. L'objectif a été fixé d'atteindre 1  000  ATT d'ici à 2020, ce qui permettrait de couvrir 
30 %  des échanges de l'Australie en volume (et 50 %  en valeur). 8 Le gouvernement a conclu des 
accords de reconnai ssance mutuelle (ARM) qui permettent aux entreprises de confiance de bénéficier 
d'avantages en matière de facilitation des échanges (comme le traitement prioritaire) avec huit 
partenaires commerciaux. 9 Le gouvernement souhaite conclure d'autres ARM. Les a utorités estiment 

que les bénéfices générés par le programme ATT totaliseront 3,5  milliards d'AUD  en valeur nominale 
sur la période 2015 -2025, dont 2,8  milliards  devraient découler du traitement simplifié et accéléré 
accordé par les partenaires des ARM.  

3.8.   L'Australie a ratifié l'Accord de l'OMC sur la facilitation des échanges (AFE) le 9  juin  2015. En 
tant que pays développé Membre de l'OMC, elle est tenue de respecter tous les engagements prévus 
dans l'Accord depuis son entrée en vigueur le 22  février  2017. Au début de 2018, l'Australie a notifié 
ses points d'information au titre de l'AFE, ses points de contact pour l'échange de renseignements, 

ses mesures relatives au recours à des courtiers en douane, des liens vers la législation et les 
procédures pertinen tes, ainsi qu'un lien vers une description de son guichet unique, et elle a présenté 

 
6 Loi de 2015 portant modif ication de la législation douanière (programme d'opérateurs de confiance 

australiens). Adresse consultée: https://www.legislation.gov.au/Details/C2015A00073 ;  et Règlement douanier 
(programm e d'opérateurs de confiance australiens) de 2015. Adresse consultée: 
https://www.legislation.gov.au/Details/F2017C00608 . 

7 Le compte ImmiAccount constitue un point d'entrée unique pour accé der aux services en ligne du 
Département de l'intérieur.  

8 Document de l'OMC G/TFA/W/9 du 27 septembre 2018.  
9 Jusqu'à présent, les partenaires avec qui des ARM ont été conclus sont le Canada , la Chine , 

Hong  Kong, Chine , le Japon , la Nouvelle -Zélande , la République de Corée, Singapour et le Taipei chinois.  

https://www.legislation.gov.au/Details/C2015A00073
https://www.legislation.gov.au/Details/F2017C00608
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une notification révisée en mai  2019. 10  L'Australie soutient plusieurs projets de facilitation des 
échanges administrés par des partenaires multilatéraux, régionaux et div ers autres partenaires, et 
a dépensé au total 189 millions d'AUD en 2016/17 et près de 160  millions d'AUD en 2017/18. 11  

3.9.   Depuis 2010, l'Australie réalise une Étude annuelle sur le temps nécessaire à la mainlevée des 
marchandises importées. Les rapports anal ysent les données relatives au temps nécessaire à la 
frontière sur une période d'échantillonnage afin de déterminer les délais de dédouanement moyens 

pour différents types de marchandises arrivant en Australie. L'étude a systématiquement montré 
que les for malités douanières ne rallongeaient pas le temps nécessaire à la mainlevée des 
marchandises. L'étude de 2016, qui couvre les années 2015 et 2016, a été publiée le 1 er  avril  2019. 12  

3.1.1.2   Évaluation en douane  

3.10.   Les articles 154 à 161L (section 2 de la partie VIII) de la Loi douanière de 1901 énoncent les 
dispositions de base relatives à l'évaluation en douane des marchandises importées. La législation 

australienne hi®rarchise les m®thodes d'®valuation, conform®ment ¨ l'Accord sur la mise en îuvre 
de l'article VII du  GATT de 1994 (Accord de l'OMC sur l'évaluation en douane). En 1995, l'Australie 
a notifié à l'OMC que sa législation sur l'évaluation en douane notifiée dans le contexte du 
Tokyo  Round restait valable dans le cadre de l'Accord de l'OMC sur l'évaluation en  douane. 13  Elle a 
ensuite notifié des modifications mineures de sa législation sur l'évaluation en douane en 2002. 14  
Aucune notification n'a été présentée depuis. La législation de l'Australie sur l'évaluation en douane 
n'a pas été modifiée pendant la période considérée.  

3.11.   La méthode de la valeur transactionnelle est utilisée dans pratiquement tous les cas. De 
manière gén érale, d'autres méthodes sont utilisées dans les situations où aucune vente n'a eu lieu 
auparavant ou lorsque la marchandise a un caractère unique (par exemple les espèces menacées 
ou une voiture ancienne rare). Les frais de transport et d'assurance encour us à l'étranger et les 
dépenses postérieures à l'importation ne sont pas inclus dans la base d'évaluation. Les commissions, 
les redevances et droits de licence, les coûts d'emballage, et les "coûts liés à la production", 
c'est -à-dire tous les produits et m atériaux et certains services fournis par l'importateur pour qu'ils 

soient utilisés dans la fabrication des marchandises importées, sont ajoutés à la base d'évaluation. 

La valeur des importations en dollars australiens est calculée à partir du taux de chan ge officiel défini 
par la Banque de réserve d'Australie le jour de l'exportation. L'Australie n'a pas recours à une 
inspection avant expédition obligatoire pour déterminer la valeur.  

3.1.2   Règles d'origine  

3.12.   Les règles d'origine non préférentielles de l'Australie n'ont pas changé depuis l'examen 

précédent. L'Australie a notifié ses règles d'origine préférentielles applicables aux PMA en 2017, 
conformément aux obligations énoncées au paragraphe 4.3 de la Décision ministérielle de Nairobi 
adoptée en 2015. 15  La notification a été mise à jour en 2019. 16  Toutefois, selon l'Australie, ces règles 
d'origine préférentielles unilatérales ont été modifiées pour la dernière fois en 2003.  

3.13.   Les ACR/ALE auxquels est partie l'Australie établissent des règles d'origine qu i reposent sur 
le critère du lieu où les marchandises sont entièrement obtenues ou produites ou, pour les 
marchandises qui contiennent des intrants originaires d'une tierce partie, sur des règles par produit 

qui nécessitent généralement un changement de po sition tarifaire, d'autres règles, dont celle de la 

teneur en valeur conférant l'origine, des règles relatives au processus de production (par exemple 
pour les produits chimiques, les matières plastiques ou les matières textiles), ou des règles 

 
10  Documents de l'OMC G/TFA/N/AUS/1 du 8 janvier 2018 et G/TFA/N/AUS/1/Rev.1 du 20 mai 2019.  
11  Documents de l'OMC G/TFA/N/AUS/2 du 19 avril 2018 et G/TFA/N/AUS/3 du 14 juin 2019.  
12  Département de l'intérie ur, Time Release Study, 2016 . Adresse consultée: 

www.homeaffairs.gov.au/research -and -stats/files/time -release -study -2016.pdf . 
13  Document de l'OMC G/VAL/N/1/AUS/1 du 28 août 1995. Des détails sur la législation nationale ont 

été fournis dans le document G/VAL/1/Add.14 et ses suppléments 1 à 4, et les réponses à la liste de questions 
ont été distribuées dans le document G/VAL/2/Rev.1/Add.12 et son sup plément 1.  

14  Document de l'OMC G/VAL/N/1/AUS/2 du 19 décembre 2002.  
15  Document de l'OMC G/RO/LDC/N/AUS/1 du 12 septembre 2017.  
16  Document de l'OMC G/RO/LDC/N/AUS/1/Rev.1 du 13 septembre 2019.  

http://www.homeaffairs.gov.au/research-and-stats/files/time-release-study-2016.pdf
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de minimis . Les deux ALE bilatéraux (avec le Japon et la Chine) qui sont entrés en vigueur pendant 
la période considérée et le PTPGP contiennent des dispositions détaillées sur les règles d'origine. 17  

3.14.   Dans le PTPGP, les règles d'origine figurent dans le chapitre 3 et  des règles d'origine détaillées 
par produit sont énoncées dans l'annexe 3 -D. Des règles détaillées supplémentaires s'appliquent 
aux matières textiles et aux vêtements. Tout comme les ALE conclus par l'Australie avec le Japon , 
la République de Corée et Sin gapour (ce dernier depuis qu'il a été mis à jour en 2017), le PTPGP ne 

prescrit aucun modèle pour les certificats d'origine. Le certificat d'origine peut être fourni par 
l'importateur, l'exportateur, le producteur ou toute autre partie dans la chaîne d'app rovisionnement 
pourvu qu'il soit écrit (y compris sous forme électronique) et respecte un ensemble de prescriptions 
minimales en matière de données requises.  

3.15.   Sur demande des importateurs, les ABF peuvent rendre une décision anticipée sur les 
questions rela tives à l'origine (décisions anticipées concernant l'origine). Les décisions déterminent 

si les marchandises sont admissibles au bénéfice d'un traitement préférentiel en vertu d'un schéma 
de préférences unilatéral, ou d'un accord préférentiel régional ou b ilatéral.  

3.1.3   Droits de douane  

3.1.3.1   Consolidations tarifaires  

3.16.   La dernière mise à jour de la Liste de concessions et d'engagements de l'Australie concernant 
les marchandises (Liste I) est entrée en vigueur le 12  août  2015 suite à l'approbation des 
modifications de l a nomenclature du SH2007. 18  Comme de nombreux autres Membres de l'OMC, 

l'Australie b®n®ficie encore d'une d®rogation pour la mise en îuvre des changements r®sultant du 
SH2012.  

3.17.   Dans sa version actuelle, la Liste I contient 5  050 lignes tarifaires au niveau des positions à 
six chiffres. La moyenne simple des taux consolidés est de 9,8 %  (tableau  3.1). Actuellement, la 
moyenne des taux consolidés est légèrement inférieure à son niveau de 2014 en raison de la 
participation de l'Australie à l'élargissement de l'A ccord de l'OMC sur les technologies de l'information 

(ATI), dans le cadre duquel les taux consolidés doivent être ramenés à zéro pour 182 lignes tarifaires 

supplémentaires. 19  S'agissant des produits agricoles, dont toutes les lignes tarifaires sont 
consoli dées, la moyenne des taux consolidés est de 3,4 % , le taux le plus élevé atteignant 29 %  (pour 
les pommes de terre). Pour les produits industriels, les taux consolidés sont compris entre zéro et 
55 % . Les taux consolidés les plus élevés visent principalement les matières textiles et les vêtements, 
en conséquence de quoi la moyenne des taux consolidés est de 18,2 %  pour les premières et de 
41,4 %  pour les seconds. L'Australie compte également un grand nombre de produits non agricoles 

dont le taux n'est pas consol idé. Au niveau des positions à six chiffres, 145 lignes tarifaires ne sont 
pas du tout consolidées et 71 lignes sont en partie non consolidées, c'est -à-dire que les catégories 
de produits à six chiffres comprennent à la fois des articles consolidés et non consolidés. 20  

3.18.   Pour toutes les lignes tarifaires pour lesquelles l'Australie a consolidé ses droits d'importation, 
elle a également consolidé à zéro ses autres droits et impositions (ADI) au sens de l'article II : 1 b) 
du GATT. Ainsi, en tenant compte des par ties de position, pour près de 5 %  des lignes tarifaires 
visant des produits non agricoles (définition OMC), ni les droits et ni les ADI de l'Australie ne sont 

consolidés.  

 
17  Les présentations factuelles de ces accords bilatéraux établie s par le Secrétariat de l'OMC ont été 

distribuées dans les documents WT/REG361/1/Rev.1 du 28 avril 2016 (JAEPA) et WT/REG369/1/Rev.1 du 
14  novembre  2016 (ChAFTA).  

18  WT/L et /1071 du 9 septembre 2015.  
19  Les participants à l'élargissement de l'ATI ont approuvé  la nouvelle Liste de l'Australie le 

9 décembre  2015. La baisse des taux consolidés est prévue entre le 1 er janvier 2017 et le 1 er juillet 2021, 
comme indiqué en détail dans le document de l'OMC G/MA/W/117/Add.2 du 28 janvier 2016 et dans la matrice 
d'éche lonnement (G/MA/TAR/RS/455 du 22  février  2017).  

20  En ce qui concerne le nombre de lignes non consolidées, le principal article concerné est le fil de 
coton. Par ailleurs, les lignes non consolidées visent certaines matières plastiques, certains appareils, certaines 
machines et leurs parties, et certaines matières textiles et certains vêtements, etc.  
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Tableau 3 .1  Structure de la liste ta rifaire codifiée, au niveau des positions à six chiffres 
de la nomenclature du SH2007  
 

Tarif douanier consolidé SH2007  
Nombre total de lignes tarifaires  5  050  
Droits non ad valorem  (% de l'ensemble des lignes tarifaires)  3,4  
Droits non ad valorem  sans équivalents ad valorem  (EAV) (% de 
l'ensemble des lignes tarifaires)  

3,4  

Lignes soumises à des contingents tarifaires (% de l'ensemble des 
lignes tarifaires)  

0,1  

Lignes en franchise de droits (% de l'ensemble des lignes tarifaires)  20,4  
Moyenne des taux de droits pour les lignes passibles de droits (%)  12,4  
Moyenne simple des taux de droits (%)  9,8  

Produits agricoles (définition OMC)  3,4  
Produits non agricoles (définition OMC), y compris le pétrole  10,7  

Écart type global  10,9  

Lignes tarifaires consolidées (% de l'ensemble des lignes tarifaires)  95,7  

Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur  la base de données des listes tarifaires codifiées (LTC) de l'OMC.  

3.1.3.2   Taux NPF appliqués  

3.19.   La nomenclature tarifaire et classification statistique combinée de l'Australie actuellement en 
vigueur, aussi appelée le "Tarif d'usage", est conforme à la nomenclature  du SH2017. Elle contient 
6 474 lignes tarifaires au niveau des positions à 8 chiffres. La structure tarifaire est très simple. Près 
de 50 %  des lignes tarifaires sont en franchise de droits sur une base NPF et un peu plus de la moitié 
sont soumises à un ta ux NPF ad valorem  de 5 %  (graphique 3.1). Un nombre d'article s très limité, 

20 lignes tarifaires au total, sont soumis soit à un taux NPF ad valorem  de 4 %  (11 lignes), soit à un 
droit spécifique (fromages et caillebotte), soit à d'autres taux de droit s (jus  de fruits).  

Graphique 3 .1  Répartition des taux de droits NPF, 2019  

 

a On recense 6  465 lignes ad valorem  sur 6  474 lignes au total.  

Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités.  

3.20.   Cette structure tarifaire très simple avec de faibles taux de droits donne lieu à une moyenne 

simple des taux de droits de 2,5 %  depuis le 1 er  juillet  2019, la moyenne pour les produits agricoles 
(1,4 % ) étant légèrement infér ieure à celle constatée pour les produits non agricoles (2,7 % ) 
(tableau  3.2). La moyenne des droits appliqués a baissé de 0,5 point de pourcentage entre 2014 et 
2019, ce qui refl¯te la mise en îuvre par l'Australie des nouveaux engagements souscris dans le 
cadre de l'élargissement de l'ATI et prévoyant de ramener à un taux nul environ 100 lignes tarifaires, 
ainsi que de réductions unilatérales des droits (de 10 %  à 5 % ) sur les matières textiles, les vêtements 
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et les chaussures au 1 er  janvier  2015. 21  Comme in diqué plus haut, le taux ad valorem  appliqué 
maximum de l'Australie est de 5 % , bien que le droit de 1 220 AUD/tonne sur les importations hors 
contingent de fromages et de caillebotte portent l'EAV estimé à environ 20 %  pour toutes les lignes 
tarifaires en q uestion, sauf une (tableau 3.3). Dans l'ensemble, on peut noter que, si les droits de 
douane actuels de l'Australie sont nuls ou très faibles, l'existence de taux consolidés 
comparativement ®lev®s laisse au pays une marge de manîuvre consid®rable pour augmenter ses 

droits d'importation, si elle souhaitait le faire à l'avenir.  

Tableau 3 .2  Structure du tarif douanier, 2014 et 2019  

 2014  2019  
Nombre total de lignes tarifaires  6  185  6  474  
Droits non ad valorem  (% de l'ensemble des lignes tarifaires)  0,3  0,1  
Droits non ad valorem  sans EAV (% de l'ensemble des lignes tarifaires)  0,0  0,0  
Lignes soumises à des contingents tarifaires (% de l'ensemble des 
lignes tarifaires)  

0,0  0,1  

Lignes en franchise de droits (% de l'ensemble des lignes tarifaires)  47,6  49,4  
Moyenne des taux de droits pour les lignes passibles de droits (%)  5,7  5,0  
Moyenne simple des taux de droits (%)  3,0  2,5  

Produits agricoles (définition OMC)  1,4  1,4  
Produits non agricoles (définition OMC), y compris le pétrole  3,3  2,7  

Crêtes tarifaires nationales (% de l'ensemble des lignes tarifaires) a 3,9  0,1  
Crêtes tarifaires internationales (% de l'ensemble des lignes tarifaires) b 0,2  0,1  
Écart type global  6,4  2,5  
Taux de nuisance appliqués (% de l'ensemble des lignes tarifaires) c 0,0  0,0  
Lignes tarifaires consolidées (% de l'ensemble des lignes tarifaires)  96,6  96,9  

a Les crêtes tarifaires nationales sont les taux supérieurs au triple de la moyenne globale des taux 
appliqués.  

b Les crêtes tarifaires internationales sont les taux supérieurs à 15 % . 
c Les taux de nuisance sont les taux supérieurs à zéro mais inférieurs ou égaux à 2 % . 

Note:  Les EAV estimés pour 9 lignes tarifaires sont pris en compte dans le calcul des moyennes des droits.  

Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités.  

Tableau 3 .3  Analyse succincte des droits NPF, 2019  

Désignation  NPF  Fourchette des 
taux 

consolidés 
finals a (%)  

Nombre de 
lignes  

Moyenne 
(%)  

Fourchette 
(%)  

Coefficient 
de variation  

Total  6  474  2,5  0 - 21,9  1,0  0 - 55  
SH 01 -24  1 037  1,1  0-21,9  2,1  0-29  
SH 25 -97  5 437  2,8  0-5 0,9  0-55  
Par catégorie de l'OMC  

     

Produits agricoles (définition 
OMC) 

850  1,4  0-21,9  1,8  0-29  

 -  Animaux et produits d'origine 
animale  

111  0,4  0-5 3,6  0-16  

 -  Produits laitiers  23  4,1  0-21,9  1,9  0-21,9  
 -  Fruits, légumes et plantes  227  1,5  0-5 1,5  0-29  
 -  Café et thé  24  1,0  0-5 1,9  0-17  
 -  Céréales et préparations à 
 base de céréales  

95  1,2  0-5 1,7  0-13,5  

 -  Graines oléagineuses, 
 graisses, huiles et leurs 

 produits  

84  1,5  0-5 1,5  0-14  

 -  Sucres et sucreries  18  1,8  0-5 1,3  1-15  
 -  Boissons, spiritueux et tabac  118  3,3  0-5 0,7  0-25  
 -  Coton  5 0,0  0-0 ..  0-2 
 -  Autres produits agricoles, 

n.d.a.  
145  0,4  0-5 3,5  0-17  

 
21  En outre, l'Australie a éliminé de façon unilatérale le droit spécifique (12  000 AUD) visant les 

véhicules automobiles usagés pour le transport de personnes l e 1 er janvier 2018.  
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Désignation  NPF  Fourchette des 
taux 

consolidés 
finals a (%)  

Nombre de 
lignes  

Moyenne 
(%)  

Fourchette 
(%)  

Coefficient 
de variation  

Produits non agricoles 
(définition OMC), y compris le 
pétrole  

5 624  2,7  0-5 0,9  0-55  

 -  Produits non agricoles 
(définition OMC), hormis le 
pétrole  

5 572  2,7  0-5 0,9  0-55  

 -  -  Poissons et produits de la 
 pêche  

260  0,0  0-5 16,1  0-10  

 -  -  Minéraux et métaux  959  2,8  0-5 0,9  0-45  
 -  -  Produits chimiques et 

fournitures pour la 
photographie  

1 038  1,8  0-5 1,3  0-25  

 -  -  Bois, pâte, papier et 
meubles  

494  3,6  0-5 0,6  0-25  

 -  -  Textiles  676  4,1  0-5 0,5  0-55  
 -  -  Vêtements  258  4,5  0-5 0,3  0-55  
 -  -  Cuir, caoutchouc, 

chaussures et articles de 
voyage  

191  4,1  0-5 0,5  0-45  

 -  -  Machines non électriques  667  2,7  0-5 0,9  0-47,5  
 -  -  Machines électriques  322  2,4  0-5 1,0  0-45  
 -  -  Matériel de transport  260  3,7  0-5 0,6  0-40  
 -  -  Produits non agricoles n.d.a.  447  1,4  0-5 1,6  0-40  

 -  Pétrole  52  0,0  0-0 ..  0-0 
Par secteur de la CITI b 

     

Agriculture et pêche  405  0,3  0-5 4,2  0-25  
Industries extractives  100  0,5  0-5 3,2  0-27,5  
Industries manufacturières  5 969  2,7  0-21,9  0,9  0-55  
Par section du SH  

     

01 Animaux vivants et 
produits d'origine animale  

374  0,3  0-21,9  8,2  0-21,9  

02  Produits du règne végétal  321  0,7  0-5 2,4  0-29  
03 Graisses et huiles  49  1,8  0-5 1,3  0-9,5  
04 Produits des industries 
alimentaires, etc.  

293  2,6  0-5 1,0  0-25  

05 Produits minéraux  198  0,4  0-5 3,6  0-27,5  
06 Produits des industries 
chimiques ou des industries 
connexes  

964  1,3  0-5 1,7  0-17  

07 Matières plastiques et 
caoutchouc  

239  4,4  0-5 0,4  0-27,5  

08 Peaux et cuirs  92  3,4  0-5 0,7  0-37  
09 Bois et ouvrages en bois  179  3,2  0-5 0,8  0-15  
10 Pâte, papier, etc.  285  3,7  0-5 0,6  0-12  
11 Matières textiles et 
ouvrages en ces matières  

920  4,1  0-5 0,5  0-55  

12 Chaussures, coiffures  60  2,5  0-5 1,0  0-45  
13 Ouvrages en pierres  167  3,4  0-5 0,7  0-42,5  
14 Pierres gemmes, etc.  53  1,0  0-5 2,0  0-45  
15 Métaux communs et 
ouvrages en ces métaux  

583  3,5  0-5 0,6  0-42,5  

16 Machines  1 000  2,5  0-5 1,0  0-47,5  
17 Matériel de transport  272  3,6  0-5 0,6  0-40  
18 Instruments et appareils 
de précision  

240  0,8  0-5 2,3  0-21  

19 Armes et munitions  19  1,6  0-5 1,5  0-15  
20 Marchandises et produits 

divers  
159  3,5  0-5 0,7  0-35  

21 Objets d'art, etc.  7 0,0  0-0 ..  0-3 
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Désignation  NPF  Fourchette des 
taux 

consolidés 
finals a (%)  

Nombre de 
lignes  

Moyenne 
(%)  

Fourchette 
(%)  

Coefficient 
de variation  

Par stade de transformation  
     

Premier stade de transformation  794  0,4  0-5 3,4  0-27,5  
Produits semi finis  2 076  2,8  0-5 0,9  0-45  
Produits finis  3 604  2,9  0-21,9  0,9  0-55  

a Les taux consolidés sont indiqués suivant la classification du SH2007 au niveau des positions à 
6 chiffres, et les taux appliqués suivant celle du SH2017; il peut donc y avoir une différence dans le 
nombre de lignes prises en compte dans ce calcul.  

b Classification de la CITI (Rev.2), à l'exclusion de l'électricité (1 ligne).  

Source:  Estimations du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités.  

3.21.   Les droits de douane ont représenté 3,74 %  des recettes fiscales totales (encaissements) du 

gouvernement du Commonwealth en 2017/18.  

3.1.3.3   Contingents tarifaires  

3.22.   L'Australie applique un contingent tarifaire de l'OMC aux fromages et  à la caillebotte s'élevant 
à 11  500 tonnes par an. Les importations dans le cadre du contingent sont soumises à un droit 
d'importation de 96 AUD par tonne; le taux NPF applicable aux importations hors contingent est de 
1 220 AUD par tonne. Les importateur s obtiennent leurs contingents sur demande auprès de 
l'Administration des douanes. La répartition est effectuée sur la base de l'historique d'importation 

pour les 23 mois précédents. Un nouvel importateur ne peut obtenir un contingent que par transfert 
d'u n détenteur existant. Les taux d'utilisation  des contingents ont atteint, ou avoisiné, 100 %  ces 
dernières années. 22  

3.23.   Les pays insulaires du Forum du Pacifique Sud, les PMA et les partenaires préférentiels visés 
par les ACR/ALE de l'Australie sont exemptés d u système de contingents applicable aux fromages et 
à la caillebotte. Les importations de fromages provenant  de pays en développement visées par le 

contingent peuvent bénéficier d'une ristourne de 5 %  sur les droits NPF de 1  220  AUD/tonne.  

3.24.   Le contingent de l'OMC de 11  844 tonnes par an relatif aux tabacs bruts ou non fabriqués n'a 
jamais ®t® mis en îuvre. Les ABF peroivent des droits de douane ®quivalant au droit d'accise sur 
le tabac et les produits du tabac importés (section  3.1.5.5).  

3.1.4   Préfér ences tarifaires  

3.25.   Le schéma de préférences unilatéral de l'Australie à l'égard des PMA et des pays insulaires du 
Forum du Pacifique Sud, en plus du régime étendu de droit nul appliqué sur une base NPF, signifie 

que ces partenaires commerciaux bénéficient d' un accès en franchise de droits et sans contingent 
au marché australien pour toutes leurs exportations. Les ALE bilatéraux conclus par l'Australie avec 
le Chili (ACIFTA), la Chine (ChAFTA), la Malaisie (MAFTA), la Nouvelle -Zélande (ACREANZ), 
Singapour (SAF TA), la Thaïlande (TAFTA) et les États -Unis (AUSFTA) prévoient un accès en franchise 
de droits et sans contingent identique pour toutes les marchandises qui entrent en Australie. Bien 
que les préférences tarifaires accordées aux autres membres de l'Associa tion des nations de l'Asie 

du Sud -Est (ASEAN) ou dans le cadre du PTPGP ne prévoient pas le même traitement global en 

franchise de droits pour tous les produits, le nombre d'articles restant soumis à des droits pour ces 
pays est très limité et la moyenne d es droits est négligeable (tableau 3.4).  

 
22  Documents de l'OMC G/AG/N/AUS/107 du 3 mars 2017 (pour l'exercice budgétaire 2015/16 ); 

G/AG/N/AUS/114 du 30 mai 2018 (exercice 2016/17); et G/AG/N/AUS/122 du 28 janvier 2019 
(exercice  2017/18).  
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Tableau 3 .4  Analyse des droits préférentiels (avec les pays qui ont négocié des accords 
commerciaux), 2019  
 

Nombre de 
lignes 
faisant 

l'objet de 
préférences a 

 
Catégori es de l'OMC  

Total  Produits agricoles  Produits non agricoles 
(à l'exclusion du 

pétrole)  

Moyenne 
(%)  

Lignes en 
franchise 
de droits  

(%)  

Moyenne 
(%)  

Lignes en 
franchise 
de droits  

(%)  

Moyenne 
(%)  

Lignes en 
franchise 
de droits  

(%)  
NPF 

 
2,5  49,4  1,4  72,6  2,7  45,4  

PMA 3 277  0,0  100,0  0,0  100,0  0,0  100,0  
SGP-DCb 3 171  0,1  98,4  0,1  99,4  0,1  98,2  
SGP-DCSc 830  2,3  52,4  1,1  76,0  2,5  48,4  
SGP-DCTd 215  2,4  52,4  1,2  76,0  2,6  48,4  
Canada (CANATA)  555  2,1  57,2  1,3  75,5  2,3  54,0  
ACIFTA 3 277  0,0  100,0  0,0  100,0  0,0  100,0  
ChAFTA 3 277  0,0  100,0  0,0  100,0  0,0  100,0  
PTPGP 3 079  0,2  93,6  0,0  99,9  0,2  92,6  
Pays insulaires du 
Forum  

3 277  0,0  100,0  0,0  100,0  0,0  100,0  

JAEPA 3 277  0,0  99,1  0,0  100,0  0,0  99,0  
Corée, Rép. de 
(KAFTA)  

3 277  0,0  99,5  0,0  100,0  0,0  99,4  

MAFTA 3 277  0,0  100,0  0,0  100,0  0,0  100,0  
Malaisie (MATA)  834  2,3  52,5  1,1  76,0  2,5  48,5  
ACREANZ 3 277  0,0  100,0  0,0  100,0  0,0  100,0  
Papouasie -  
Nouvelle -Guinée  

3 277  0,0  100,0  0,0  100,0  0,0  100,0  

SAFTA 3 277  0,0  100,0  0,0  100,0  0,0  100,0  
TAFTA 3 277  0,0  100,0  0,0  100,0  0,0  100,0  
AUSFTA 3 277  0,0  100,0  0,0  100,0  0,0  100,0  
ASEAN:  

       

Brunéi 
Darussalam  

3 119  0,1  97,0  0,0  99,8  0,2  96,6  

Cambodge  3 119  0,1  97,0  0,0  99,8  0,2  96,6  
Indonésie  3 110  0,1  96,9  0,0  99,8  0,2  96,4  
Malaisie  3 119  0,1  97,0  0,0  99,8  0,2  96,6  
Myanmar  3 119  0,1  97,0  0,0  99,8  0,2  96,6  
Nouvelle -Zélande  3 119  0,1  97,0  0,0  99,8  0,2  96,6  
Philippines  3 119  0,1  97,0  0,0  99,8  0,2  96,6  
RDP lao  3 119  0,1  97,0  0,0  99,8  0,2  96,6  
Singapour  3 119  0,1  97,0  0,0  99,8  0,2  96,6  
Thaïlande  3 072  0,2  96,4  0,0  99,8  0,2  95,9  
Viet Nam  3 119  0,1  97,0  0,0  99,8  0,2  96,6  

a Le décompte des lignes préférentielles comprend uniquement les lignes dont le taux de droit est inférieur 
au taux NPF appliqué correspondant. Le tarif NPF de 2019 comporte 6  474 lignes tarifaires, dont 
3 197  lignes sont en franchise de droits.  

b Schéma SGP destiné à 56 pays en développement.  
c Schéma SGP destiné à 110 pays en développement.  
d Schéma SGP destiné au Taipei chinois , à Hong Kong, Chine , à la République de Corée et à Singapour.  

Note:  Dans les cas où le droit préférentiel est plus élevé que le droit NPF, ce dernier est utilisé pour le calcul des 
moyennes.  

Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités.  

3.1.4.1   Avantages tarifaires et autres programmes  

3.26.   L'annexe  4 de la Loi de 1995 sur le tarif douanier énumère les catégories de marchandises et 
d'utilisateurs qui peuvent bénéficier de droits d'importation préférentiels. En 2 010, un examen 
interministériel a conclu que l'annexe  4 était complexe et difficile à utiliser. Le régime d'avantages 
tarifaires devrait donc être simplifié. Par conséquent, la Loi de 2012 portant modification du tarif 
douanier (annexe  4) a adopté une nouv elle annexe  4, qui est entrée en vigueur le 1 er  mars  2013, 
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mais elle n'a pas modifié la portée des avantages ni les taux de droits. Les lignes directrices 
applicables actuellement à la nouvelle annexe  4 ont été publiées en novembre  2015. 23  

3.27.   L'annexe  4 cite 55 articles pour lesquels il y a des avantages tarifaires. Plusieurs découlent de 
la mise en îuvre par l'Australie d'accords internationaux comme l'Accord de l'UNESCO pour 
l'importation d'objets de caractère éducatif, scientifique ou culturel (Accord de Fl orence) ou le 
Protocole de l'Accord adopté en 1976 (Nairobi). S'agissant des avantages qui octroient une 

assistance notable aux branches de production, sont notamment concernés les points suivants: 
32  (textiles, vêtements et chaussures); 34 (parties, matér iaux et équipement d'essai de véhicules 
aériens); 41 (marchandises utilisées dans des projets spatiaux); 42 (robots); et 44 (biens 
d'équipement pour projets de grande ampleur ï Système élargi de règlements administratifs axés 
sur des projets (EPBS)). L'EBP S est administré par la Division AusIndustry du Département de 
l'industrie et des sciences, et prévoit l'importation en franchise de droits des marchandises 

admissibles devant être utilisées dans des projets de grande ampleur dans les industries extractive s, 
le traitement des ressources, l'agriculture, la transformation et le conditionnement des produits 
alimentaires, le secteur manufacturier, et les industries fournissant le gaz, l'eau et l'énergie. La 

Division AusIndustry administre également le Programme  relatif à certains intrants de fabrication, 
dans le cadre duquel certain s intrants bénéficient de la franchise de droits lorsqu'ils présentent "un 
avantage substantiel et démontrable" par rapport aux produits fabriqués en Australie pouvant leur 
être subst itués pour produire un produit final spécifique. Le Programme relatif à certains intrants de 

fabrication est mis en îuvre pour le point 46, qui concerne les mati¯res premi¯res et produits 
intermédiaires (principalement les produits chimiques, les matières plastiques et le papier), et le 
point 47, qui concerne les matériaux et articles métalliques utilisés pour le conditionnement des 
produits alimentaires. 24  Les ABF ont mené une série d'activités de sensibilisation pour les points 34 
et 44. Ces activités vis aient à former l'industrie pour garantir une utilisation appropriée des 
avantages. Les entités ont reçu des éclaircissements concernant les lignes directrices relatives à 
l'annexe  4 et ont été encouragées à signaler volontairement toute erreur.  

3.28.   Les industr ies manufacturières nationales peuvent également demander un all égement des 
droits pour des intrants spécifiques au titre du point 50, qui est un Système d'avantages tarifaires 
(TCS) fondé sur les recettes, en obtenant des ordonnances portant allégement ta rifaire adoptées 

pour chaque cas. Le TCS est administré par les ABF. Des ordonnances portant allégement tarifaire 
sont adoptées lorsqu'il n'existe aucun fabricant australien de marchandises pouvant être substituées 
aux marchandises importées en question. P lus de 15  000 ordonnances portant allégement tarifaire 

sont actuellement en vigueur et environ 60  nouvelles ordonnances sont publiées chaque mois. Une 
fois publiée, l'ordonnance portant allégement tarifaire est applicable à tous les importateurs du  (des )  
produit(s) visé(s), pas seulement à l'importateur ayant déposé la demande. L'Inspecteur général 
des douanes peut décider qu'une ordonnance n'est plus nécessaire si elle n'a pas été citée dans une 
déclaration d'importation depuis deux ans. Un fabricant austr alien peut également contester une 
ordonnance et demander son abrogation. Environ 700 ordonnances sont abrogées chaque année en 
moyenne. Les modifications, y compris les mesures projetées, du TCS sont annoncées dans la Tariff 

Concessions Gazette du Commonw ealth d'Australie, qui paraît chaque semaine. 25  

3.29.   Sauf si cela est interdit, le paiement des droits de douane peut être différé en stockant les 
marchandises importées dans des entrepôts agréés. Les marchandises ainsi stockées, 
communément appelées marchandis es "sous douane", restent sous le contrôle des douanes jusqu'à 
ce qu'elles soient mises à la consommation nationale et que les droits de douane soient acquittés, 

ou qu'elles soient exportées.  

 
23  ABF, Guidelines to Schedule 4 of the Customs Tariff Act 1995 Concessional Rates of Duty , 

novembre  2015. Adresse consultée: "https://www.abf.gov.au/tariff -classification -subsite/files/guidelines -
schedule -4.pdf " . 

24  Gouvernement, Concessions to improve Australian industry competitive ness (avantages visant à 
améliorer la compétitivité de l'industrie australienne). Adresse consultée: 
https://www.business.gov.au/assistance/certain - inputs - to -manufacture . 

25  La Gazette peut paraître plus souvent si nécessaire. ABF, Tariff Concessions Gazette.  Adresse 
consultée: "https://www.a bf.gov.au/importing -exporting -and -manufacturing/tariff -concessions -system/tariff -
concession -order/gazette " . 

https://www.abf.gov.au/tariff-classification-subsite/files/guidelines-schedule-4.pdf
https://www.abf.gov.au/tariff-classification-subsite/files/guidelines-schedule-4.pdf
https://www.business.gov.au/assistance/certain-inputs-to-manufacture
https://www.abf.gov.au/importing-exporting-and-manufacturing/tariff-concessions-system/tariff-concession-order/gazette
https://www.abf.gov.au/importing-exporting-and-manufacturing/tariff-concessions-system/tariff-concession-order/gazette
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3.1.5   Autres impositions visant les importations  

3.1.5.1   Redevances pour formalités d'importation  

3.30.   Suite à un réexamen des impositions à l'importation et des droits de licence par le 
gouvernement, une loi mettant en îuvre de nouveaux arrangements est entr®e en vigueur le 
1er  janvier  2016. L'objectif affiché de la réforme des red evances de traitement des déclarations 
d'importation était de faire en sorte que les redevances soient efficaces et fondées sur le 

recouvrement des coûts, et ne conduisent pas au subventionnement croisé des services visés. La 
Loi de 2001 sur les redevances  de traitement des déclarations d'importation a été modifiée par la 
Loi de 2015 portant modification de la législation sur les redevances de traitement des déclarations 
d'importation. Cette dernière loi a fixé des fourchettes pour les nouvelles redevances applicables, ce 
qui permet d'ajuster les redevances sans qu'il y ait de modification correspondante de la Loi de 2001 
(tableau 3.5). Les redevances en vigueur n'ont pas été modifiées depuis le 1 er  janvier  2016.  

3.31.   En outre, la redevance pour la déclaration de s marchandises entreposées et les autres 
impositions relatives aux licences pour les courtiers en douane, les dépôts et les entrepôts ont été 
modifiées par la Loi de 2015 portant modification de la législation douanière (redevances et 
impositions); et la L oi de 2015 portant modification des redevances relatives aux licences douanières 
pour les dépôts a modifié les redevances applicables aux licences pour les courtiers en douane, les 
dépôts et les entrepôts. 26  Enfin, la Loi de 2017 portant modification de la  législation douanière et 
d'autres dispositions législatives prévoit que les marchandises importées en vertu d'un Accord sur 

le statut des forces sont exonérées de la redevance de traitement des déclarations d'importation. 27  

Tableau 3 .5  Redevances de traitement des déclarations d'importation  

(AUD)  

Document  Format de la 
déclaration  

Valeur des 
marchandises  

Mode de 
transport des 
marchandises  

Redevance 
en 2015  

Redevance à 
compter du 

01/01/2016  

Fourchette 
fixée  

C
o
m

m
u
n

ic
a
ti
o
n

 d
e

 l
a

 

d
é

c
la

ra
ti
o
n

 d
'im

p
o
rt

a
ti
o
n

 

(N
1
0
) 

D
é

c
la

ra
ti
o
n

 

d
'e

n
tr

e
p
o
s
a

g
e

 (
N

2
0
)

 Électronique  1 000 ou moins  Maritime/aérien/
postal  

0,00  0,00  
 

De 1 000,01 à 
10  000  

Aérien/postal  40,20  50,00  De 50 à 75  

Maritime  50,00  

Plus de 10 000  Aérien/postal  122,10  152,00  De 152 à 
228  Maritime  152,60  

Document papier  De 1 000,01 à 
10  000  

Aérien/postal  48,85  90,00  De 90 à 135  

Maritime  65,75  

Plus de 10 000  Aérien/postal  122,10  192,00  De 192 à 
288  Maritime  152,60  

M
a

rc
h

a
n

d
is

e
s 

e
n
tr

e
p
o
s
é
e

s
 

(N
3
0
)

 

Électronique   s.o.  23,20  23,00   

Document papier   s.o.  60,00  63,00   

s.o.  Sans objet.  

Source:  Département de l'immigration et de la protection des frontières, Avis n°  2015/44; et Loi de 2015 portant 
modification de la législation sur les redevances de traitement des déclarations d'importation.  

3.1.5.2   Taxe sur les biens et les services (GST)  

3.32.   L'Australie prélève une taxe sur la valeur ajoutée sur les marchandises et les services au taux 
général de 10 %  dans le cadre de la GST. La  plupart des produits alimentaires de base, certains 
services d'éducation, et les produits et services relatifs à la santé et aux activités médicales et de 

 
26  Loi de 2015 portant modification de la législation sur les redevances de traitement des déclarations 

d'importation. Adresse consultée: https://www.legislation.gov.au/Details/C2015A00148 ; Loi de 2015 portant 
modification de la législation douanière (redevances et impositions). Adresse consultée: 
https://www.legislation.gov.au/Details/C2015A00141 ; et Loi de 2015 portant modification des redevances 
relatives aux licences douanières pour les dépôts. Adresse consultée: 
https://www.legislation.gov.au/Details/C2015A00140 . 

27  Loi de 2017 portant modification de la législation douanière et d'autres dispositions législatives. 
Adresse consultée: http s://www.legislation.gov.au/Details/C2017A00019 . 

https://www.legislation.gov.au/Details/C2015A00148
https://www.legislation.gov.au/Details/C2015A00141
https://www.legislation.gov.au/Details/C2015A00140
https://www.legislation.gov.au/Details/C2017A00019
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soins sont exonérés de la taxe. 28  Les marchandises exportées ne sont généralement pas assujetties 
à la GST et la fourniture d'un service est exonérée de la GST si le bénéficiaire se trouve en dehors 
de l'Australie. À l'exception de la fourniture de services de transport par taxi, les entreprises dont le 
chiffre d'affaires annuel soumis à la GST est infér ieur à 75  000 AUD ne sont pas tenues de 
s'enregistrer pour payer la GST. 29  

3.33.   La législation relative à la GST a fait l'objet de certaines modifications depuis le dernier 

examen. À compter du 1 er  octobre  2016, l'application de la GST aux transactions transfrontières 
entre entreprises a été modifiée pour faire en sorte que les fournisseurs non  résidents ne se voient 
pas assujettis inutilement au système de GST de l'Australie, ce qui réduit les coût s de mise en 
conformité pour certains de ces fournisseurs non  résidents. Depuis le 1 er  avril  2017, c'est l'acheteur, 
et non le vendeur , qui est responsable ("taxe au preneur") du paiement de la GST sur les livraisons 
imposables d'or, d'argent et de platine . Dans le même temps, la Loi sur la GST a été modifiée pour 

faire en sorte que les marchandises contenant de l'or, de l'argent ou du platine ne soient pas 
considérées comme des produits d'occasion aux fins de la GST. Le 1 er  juillet  2017, le champ 
d'applica tion de la GST a été élargi aux produits et services numériques, et notamment aux services 

d'architecture et aux services juridiques, dans le cadre d'une fourniture transfrontières à des 
consommateurs situés en Australie. Les plates - formes étrangères perme ttant aux consommateurs 
australiens de télécharger des films, de la musique, des applications, des jeux, des livres 
électroniques, etc. sont donc maintenant tenues de s'enregistrer pour payer la GST auprès de 

l'Administration fiscale australienne (ATO), et  de percevoir, déclarer et reverser la GST pour toutes 
ces ventes à des clients australiens. À cette même date, le traitement des monnaies numériques 
(Bitcoin, par exemple) au titre de la GST a été aligné sur le traitement des devises dans ce cadre. 
Le 28  mars  2018, la législation sur la GST a été modifiée afin d'obliger les acheteurs de nouveaux 
locaux résidentiels et de terrains à usage potentiellement résidentiel à conserver une partie du 
montant du contrat et de la reverser à l'ATO (plutôt que de la con fier aux promoteurs immobiliers) 
et, le 1 er  juillet  2018, il a été mis fin à une échappatoire fiscale sur les importations de biens de 

faible valeur par des consommateurs australiens. Le seuil de 1  000 AUD prévu dans les procédures 
de dédouanement à la fro ntière n'a pas été modifié. Les droits de douane, les taxes et autres 
impositions sont toujours évalués à la frontière, selon le cas.  

3.1.5.3   Taxe sur les automobiles de luxe  

3.34.   Depuis 2000, l'Australie prélève une taxe sur les automobiles de luxe (LCT) pour le trans port 
de personnes dont la valeur, GST (et droits de douane) incluse, dépasse le seuil de 75  526 AUD pour 

les véhicules économes en carburant et de 67  525 AUD pour les autres véhicules, pour l'exercice 
budgétaire 2019/20. 30  Le taux de la taxe est de 33 %  de la somme supérieure à la valeur de seuil 
applicable aux automobiles de luxe. De manière générale, la valeur de la voiture inclut celle de 
toutes les pièces détachées, accessoires et fixations fournis lors de l'importation ou de la vente du 
véhicule. La tax e s'applique également aux véhicules automobiles d'occasion, y compris aux voitures 
sur lesquelles la LCT a déjà été payée, mais uniquement si la valeur de la voiture a augmenté. En 
vertu de l'article  25, alinéa  2), de la Loi de 1999 sur le nouveau régime fiscal (taxe sur les 

automobiles de luxe), sont exonérés de la LCT les véhicules commerciaux qui ne sont pas conçus à 
titre principal pour le transport de passagers, les véhicules d'urgence, les véhicules spécialement 
équipés pour le transport de personnes  handicapées en chaises roulantes, les autocaravanes et les 
camping -cars. Depuis 2017, certaines institutions publiques comme les musées, les galeries et les 
bibliothèques sont également exemptées du paiement de la LCT sur les voitures importées ou 

achetée s en tant qu'objets de collection ou îuvres d'art ¨ la seule fin d'°tre expos®es au public.31  

 
28  Les produits menstruels ont été ajoutés à la liste des articles exonérés de la GST le 1 er janvier 2019.  
29  Le seuil annuel est porté à 150  000 AUD pour les organisations à but non lucratif.  
30  Les valeurs de seuil pour les "autres voitures" sont indexées et ont donc été ajustées à la hausse 

chaque année ces dernières années; elles étaient ainsi de 61  884 AUD pour l'exercice 2014/15 et 57  180  AUD 
pour l'exercice 2009/10. Pour les voitures économes en  carburant, la valeur de seuil est passée de 75  375 AUD 
à son actuel niveau au cours de l'exercice 2016/17. Une voiture est considérée comme économe en carburant 
lorsque sa consommation ne dépasse pas sept litres pour 100  km dans le cadre d'un classement c ombiné au 
titre des normes en vigueur pour les véhicules découlant de l'article  7 de la Loi de 1989 sur les normes 
applicables aux véhicules automobiles.  

31  L'institution publique doit être approuvée par le Commissaire aux impôts en tant que bénéficiaire 
po tentiel de dons pouvant faire l'objet d'un abattement.  
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3.1.5.4   Taxe de péréquation sur les vins  

3.35.   La fiscalité applicable aux vins est différente de celle des autres boissons alcooliques. En vertu 
de la Loi de 1999 sur le nouve au régime fiscal (taxe de péréquation sur les vins), un taux forfaitaire 
ad valorem  de 29 %  est appliqué sur le prix de gros du vin, y compris les vins importés, dont le titre 
volumique minimum d'alcool éthylique est de 1,15 % , à savoir les vins de raisin, l es produits à base 
de vin de raisin, les vins de fruits, les vins de légumes, le cidre, le poiré, l'hydromel et le saké. Les 

dispositions qui régissent la ristourne accordée aux producteurs de vin nationaux ont été durcies, 
les modifications de la loi ayan t reçu la sanction royale le 23  août  2017. Les critères d'admissibilité 
pour bénéficier de la ristourne ont aussi été durcis, le lien entre les demandes de ristourne et le 
paiement effectif des taxes a été renforcé, et le test permettant de déterminer si d es producteurs 
sont associés peut maintenant être réalisé à tout moment au cours de l'exercice budgétaire. En 
outre, le plafond annuel applicable à la ristourne accordée aux producteurs a été ramené 

de 500  000  AUD à 350  000 AUD à compter du 1 er  juillet  201 8.  

3.1.5.5   Droits d'accise  

3.36.   L'alcool et les boissons alcooliques (autres que le vin), le tabac, les carburants et les produits 
pétroliers fabriqués en Australie sont assujettis à des droits d'accise. Les entreprises nationales qui 
produisent, fabriquent ou stockent  ces marchandises doivent détenir une licence d'accise. 32  La bière 
et les spiritueux sont taxés en fonction de leur titre alcoométrique, le taux d'imposition étant exprimé 
en dollars australiens par litre d'alcool (pur). 33  Le taux d'imposition est indexé d eux fois par an, en 

principe aux alentours du 1 er  février et du 1 er  août. S'agissant de l'imposition de la bière, les taux 
les plus bas s'appliquent à la bière produite à des fins non commerciales en utilisant des installations 
ou du matériel commerciaux ( 3,04 ou 3,51 AUD par litre d'alcool). 34  La structure fiscale distingue 
également selon le titre alcoométrique des bières (moins de 3 % , entre 3 %  et 3,5 % , et plus de 
3,5 % ), la taille des contenants utilisés pour la bière et le moyen de distribution (système de pompe 
ou gaz comprimé), ce qui génère des taux de droit s compris entre 8,66 AUD et 50,40 AUD par litre 
d'alcool depuis le 1 er  juillet  2019. 35  Pour les spiritueux et autres boissons soumises à l'accise dont le 

titre alcoométrique dépasse 10 % , le taux de droit était de 85,36 AUD par litre d'alcool le 
4 février  2019, le brandy étant soumis à un taux plus bas (79,72  AUD). 36  

3.37.   Les licences pour la culture du tabac sont soumises à des règles strictes et sont rarement 
accordées. Actuellement, personne n'a de lice nce pour cultiver du tabac dans le cadre d'une 
utilisation personnelle ou commerciale, et il n'y a aucun fabricant de tabac en Australie. Il est interdit 
de vendre du tabac à priser. Le tabac et les autres produits du tabac sont assujettis au droit d'accis e 

et les taux sont ajustés en mars et en septembre de chaque année sur la base de l'évolution des 
gains hebdomadaires moyens en horaire normal. En outre, il était prévu que les droits d'accise sur 
le tabac soient augmentés de 12,5 %  le 1 er  septembre  2019 et de 12,5 %  supplémentaires le 
1er  septembre  2020. Les droits d'accise en vigueur en juillet  2019 s'élevaient à 0,81775 AUD par 
unité pour le tabac en barres (cigarettes et cigares par exemple) et à 1  090,33 AUD par kg de 
contenu en tabac p our les autres tabacs et les produits  du tabac. Le régime de l'accise pour le tabac 
à rouler (et d'autres produits comme les cigares) a été modifié pendant la période à l'examen pour 

garantir un traitement fiscal comparable aux cigarettes manufacturées. Le  passage aux taux de 
droits plus ®lev®s est mis en îuvre progressivement en quatre ®tapes annuelles; la premi¯re hausse 
est entrée en vigueur le 1 er  septembre  2017. Jusqu'au 1 er  juillet  2019, les droits d'accise sur le tabac 
devaient être acquittés lors de  l'entrée sur le marché pour la consommation nationale, c'est -à-dire 

lorsque les marchandises étaient sorties des entrepôts sous douane. Après cette date, l'échéance a 

 
32  La licence initiale est valable deux ans, auxquels s'ajoute la période restante jusqu'au 30 septembre. 

En cas de renouvellement, les licences sont valables trois ans.  
33  Par exemple, si le taux d'impo sition d'une bière dont le titre alcoométrique est de 5 %  est fixé à 

50,40  AUD (par litre d'alcool), le droit d'accise pour un litre de cette bière sera de 2,52 AUD.  
34  ATO, Taux des droits d'accise pour l'alcool . Adresse consultée: 

https://www.ato.gov.au/business/excise -and -excise -equivalent -goods/alcohol -excise/excise - rates - for -alcohol/ . 
35  Le 1 er juillet 2019, les droits d'accise préfé rentiels ont été étendus à la bière pression servie à la 

pompe ou en utilisant du gaz comprimé, et livrée en fûts ou en contenants de 8 litres ou plus. Le plafond prévu 
pour le mécanisme de remboursement des droits d'accise aux producteurs nationaux admis à en bénéficier a 
également été porté à 100  000 AUD par exercice budgétaire, à partir de la même date.  

36  Le taux du droit d'accise sur le brandy a été réduit afin de soutenir la production locale de raisins. Le 
brandy importé est assujetti au droit d'accis e, au même taux et selon les mêmes modalités.  

https://www.ato.gov.au/business/excise-and-excise-equivalent-goods/alcohol-excise/excise-rates-for-alcohol/
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été avancée au moment de l'importation ou de la fabrication. Les produits du tabac peuve nt toujours 
être stockés dans des entrepôts agréés, mais seulement une fois les droits acquittés.  

3.38.   Les carburants et les produits pétroliers produits ou fabriqués en Australie sont soumis aux 
droits d'assise. Le régime de l'accise s'étend au pétrole brut et  aux condensats, aux carburants 
dérivés du pétrole tels que l'essence ou le diesel, aux carburants gazeux, aux biocarburants, aux 
solvants, aux lubrifiants, et aux combustibles recyclés. Le montant des droits est exprimé par litre, 

kilolitre ou kilogramme,  y compris pour les carburants gazeux. À l'exception des carburants pour 
l'aviation, les taux de droits sont ajustés deux fois par an pour tenir compte de l'évolution de l'indice 
des prix à la consommation, en principe aux alentours du 1 er  février et du 1 er août. 37  Des 
renseignements détaillés sur les taux en vigueur sont disponibles sur le site Web de l'ATO. 38  

3.39.   Introduit en 2001, le Programme de bonne gestion du pétrole encourage le recyclage du 
pétrole. 39  Un prélèvement est effectué auprès des importateurs  et des producteurs nationaux 

d'huiles de pétrole et de leurs équivalents synthétiques. Le pétrole exporté n'est pas soumis au 
prélèvement; le pétrole assujetti au prélèvement et incorporé dans des produits qui sont ensuite 

exportés peut faire l'objet d'ar rangements prévoyant une ristourne. Le prélèvement est de 
0,085  AUD par litre (ou kilogramme pour les graisses) depuis le 1 er  juillet  2014. 40  Les recettes 
générées par le prélèvement sont utilisées pour compenser les coûts encourus par les recycleurs en 
leur accordant un avantage. Le recycleur doit réaliser la dernière étape du processus de 
transformation, et utiliser ou vendre le produit aux fins de son utilisation finale. 41  Le montant de 

l'avantage versé (par litre ou par kilogramme) dépend du type de pro duit recyclé (huit catégories 
de produits finals). 42  En 2018/19, les prélèvements réalisés au titre du programme ont totalisé 49,97 
millions d'AUD, et le montant total des avantages versés dans ce cadre ont atteint 72,66  millions 
d'AUD (pour 368 demandes e t 25 bénéficiaires).  

3.40.   L'alcool (sauf le vin), le tabac, les carburants et les produits pétroliers (y compris le gaz naturel 
liquéfié, le gaz de pétrole liquéfié et le gaz naturel comprimé) importés sont considérés comme des 
"produits équivalents à ceux soum is à des droits d'accise" (EEG) et sont assujettis aux droits de 

douane à des taux équivalents aux marchandises produites dans le pays. Si le paiement des droits 
de douane est en suspens, les marchandises sont considérées sous douane et stockées dans des 

entrepôts agréés. Les EEG peuvent être utilisés dans la fabrication de produits soumis à l'accise.  

3.1.5.6   Autres impositions et prélèvements  

3.41.   De nombreux produits primaires sont soumis aux droits d'accise (payés par le producteur) 
lorsqu'ils sont destinés au marché  intérieur ou à des impositions douanières lorsqu'ils sont exportés 

ou importés. Ces prélèvements sont destinés à financer cinq catégories de projets. Les prélèvements 
et impositions qui financent la recherche -développement (R &D) et la commercialisation so nt 
distribués à 15 sociétés qui effectuent de la R &D sur les produits de base. Les prélèvements et 
impositions destinés au Programme national d'enquête sur les résidus sont versés au Département 
de l'agriculture. Les prélèvements et impositions destinés au x activités relatives à la biosécurité ou 
à des mesures d'urgence sont versés à Plant Health Australia (PHA) ou Animal Health Australia 
(AHA). PHA et AHA investissent avec l'industrie dans les activités relatives à la biosécurité ou les 

mesures d'urgence d ans le cadre d'un contrat. Ces contrats sont conclus à la demande des secteurs 
de l'agriculture, de la sylviculture et de la pêche pour financer les priorités communes de ces 
secteurs. Le Département de l'agriculture perçoit, administre et décaisse les pré lèvements et les 

impositions au nom des industries primaires, et investit conjointement dans les activités de R &D en 
accordant un financement de contrepartie. En 2017/18, le Département a décaissé 839,8 millions 

 
37  L'indexation automatique des droits d'accise sur les carburants a été réintroduite le 1 er juillet 2015.  
38  Les taux en vigueur en 2019 peuvent être consultés à l'adresse suivante: 

https://www.ato.gov.au/business/excise -and -excise -equivalent -goods/fuel -excise/excise -rates - for - fuel/ . 
39  La Loi sur la bonne gestion des produits (pétrole), la Loi n°  102 de 2000, telle que modifiée, et le 

Règlement de 2000 sur la bonne gestion des produits (pétrole) définissent le cadre général du système 
d'avantage et de prélèvement.  

40  Auparavant, le prélèvement était de 0,05449 AUD par litre/kg.  
41  L'avantage n'est pa s accordé pour la constitution de stocks de pétrole recyclé.  
42  ATO, Programme de bonne gestion du pétrole . Adresse consultée: 

https://www.ato.gov.au/Business/Fuel -schemes/Product -stewardship - for -oil -program/ ;  et Gouvernement 
australien, Product stewardship benefits  (avantages liés à la  bonne gestion des produits). Adresse consultée: 
https://www.environment.gov.au/protection/used -oil - recycling/product -stewardship -oil -prog ram/benefits . 

https://www.ato.gov.au/business/excise-and-excise-equivalent-goods/fuel-excise/excise-rates-for-fuel/
https://www.ato.gov.au/Business/Fuel-schemes/Product-stewardship-for-oil-program/
https://www.environment.gov.au/protection/used-oil-recycling/product-stewardship-oil-program/benefits
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d'AUD au titre des prélèvements, impositions  et paiements de contrepartie du Commonwealth en 
faveur des 18 organismes bénéficiaires.  

3.42.   Pour les produits de base destinés au marché intérieur, les droits d'accise sont imposés 
conformément à la Loi de 1999 relative aux prélèvements (accise) visant les in dustries primaires, 
au Règlement de 1999 relatif aux prélèvements (accise) visant les industries primaires, à la Loi de 
1998 relative au prélèvement (accise) sur le Programme national d'enquête sur les résidus, et à la 

Loi de 2011 relative au prélèvement e n faveur des mesures contre les maladies équines, et leur 
législation d'application. Des impositions douanières sont imposées en vertu de la Loi de 1999 
relative aux impositions douanières visant les industries primaires et de la Loi de 1998 relative au 
pr élèvement (douanier) sur le Programme national d'enquête sur les résidus, et leur législation 
d'application. Les règles de base applicables à la déclaration et au recouvrement des prélèvements 
à la production sont définies dans la Loi de 1991 sur le recouv rement des prélèvements et des 

impositions visant les industries primaires et la Loi de 2011 sur le recouvrement du prélèvement en 
faveur des mesures contre les maladies équines, et leur législation d'application. Dans la mesure où 
les prélèvements et les impositions sont imposés par le gouvernement à la demande des secteurs 

des produit s primaires, ces derniers sont chargés de mener des consultations et de démontrer le 
soutien de la majorité de l'industrie en faveur de chaque proposition de prélèvement ou d 'imposition.  

3.1.5.7   Taxes appliquées au niveau infrafédéral  

3.43.   Les États et les territoires de l'Australie recouvrent plusieurs droits et taxes n'ayant peu ou 

pas de rapport avec le commerce, et notamment les taxes sur les salaires, les droits de timbre, les 
impôts fonciers, et les taxes destinées à financer les services locaux d'urgence ou l'élimination des 
déchets. Les impôts fonciers sont également une source de financement importante pour les 
gouvernements locaux. Pendant la période considérée, plusieurs É tats ont augmenté les taxes 
perçues sur les investissements étrangers dans les terrains ou l'immobilier résidentiel (article 2.4). 
Parmi les taxes et les droits visant les marchandises et les services qui sont, ou pourraient être, 
échangés, on peut citer l es taxes sur les véhicules automobiles (immatriculation, droit de licence, 

cession, etc.), les jeux et les paris, y compris sur Internet, et le droit de timbre sur les polices 
d'assurance (tableau 3.6). Le Trésor de la Nouvelle -Galles du Sud réalise chaque  année un 

récapitulatif des taxes perçues au niveau des États et des Territoires afin de faciliter les comparaisons 
entre États. 43  

Tableau 3 .6  Taxes imposées par les États et les Territoires sur certains art icles, 2017/18  

(Recettes en millions d'AUD)  

État ou Territoire  Taxes sur les 
véhicules 

automobiles  

Total des taxes sur 
les jeux  

Total des taxes sur 
l'assurance  

Nouvelle -Galles du Sud  3 576  2 350  2 508  
Queensland  2 313  1 190  944  
Australie -Méridionale  648  395  460  
Tasmanie  188  89  110  
Victoria  2 479  1 851  1 299  
Australie -Occidentale  1 360  258  645  
Territoire de la capitale 
australienne  

165  51  43  

Territoire du Nord  74  83  46  

Source:  Bureau australien des statistiques (ABS) (Recettes fiscales ï Catégorie 5506).  

3.1.6   Prohibitions et restrictions à l'importation et licences d'importation  

3.44.   En tant qu'organisme chargé à titre principal de faire respecter les lois à la frontière en 
Australie, les  ABF contribuent ¨ la mise en îuvre de divers textes l®gislatifs qui interdisent 
totalement d'importer certaines marchandises, restreignent certaines importations et soumettent 

les importations au respect de conditions spécifiques. Sur leur site Web, les A BF identifient environ 

 
43  Le document le plus récent publié par le Trésor de la Nouvelle -Galles du Sud en décembre 2017 offre 

un aperçu des taxes applicable au 31 octobre 2016. Trésor de la Nouvelle -Galles du Sud, Interstate 
Comparison of Taxes 2016 -17 (comparaison des taxes entre États, 2016 -2017).  Adresse consultée: 
"https://www.treasury.nsw.gov.au/sites/default/files/2017 -12/TRP17 -
01%20Interstate%20Comparison%20of%20Taxes%202016 -17%20 -web.pdf " . 

https://www.treasury.nsw.gov.au/sites/default/files/2017-12/TRP17-01%20Interstate%20Comparison%20of%20Taxes%202016-17%20-web.pdf
https://www.treasury.nsw.gov.au/sites/default/files/2017-12/TRP17-01%20Interstate%20Comparison%20of%20Taxes%202016-17%20-web.pdf
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60 cas d'importations "prohibées" (tableau 3.7). Un grand nombre de ces restrictions ou mesures 
conditionnelles résultent de préoccupations relatives à la santé et à la sûreté publiques, aux mesures 
affectant la production intérieure  et à la commercialisation de marchandises identiques ou similaires, 
ou de la participation de l'Australie à des accords et des arrangements internationaux visant à 
réglementer les échanges de certains produits comme les armes chimiques, les matières radio actives 
et nucléaires, les déchets dangereux, les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, les gaz 

synthétiques à effet de serre, et les biens culturels et patrimoniaux, ou la circulation transfrontières 
d'espèces de faune et de flore menacées (Conv ention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction, CITES). Les conditions applicables aux 
importations visées par la CITES diffèrent de la réglementation en matière de biosécurité et de 
quarantaine mise en  îuvre dans le cadre des mesures sanitaires et phytosanitaires (section 3.3.3). 

Tableau 3 .7  Importations prohibées ou soumises à un régime de licences non 

automatiques, 2019  

Article  Justification  Mesure  
Substances anabolisantes ou 
androgéniques (stéroïdes)  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Une autorisation de l'Office pour le contrôle 
des drogues est exigée.  

Antibiotiques  Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Une autorisation de l'Office pour le contrôle 
des drogues est exigée.  

Articles ANZAC (y compris le 
matériel publicitaire connexe)  

Symbole national  Prohibées, sauf si une autorisation écrite a été 
accordée par le Ministre des anciens 
combattants ou un fonc tionnaire habilité.  

Amiante  Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Prohibées, sauf si les circonstances répondent 
au critère d'exemption ou d'exception prévu 
par la Loi de 2011 sur la santé et la sécurité 
au travail  

Gilets pare -balles et matraques 
télescopiques  

Protection de la collectivité  Prohibées . Une autorisation peut être accordée 
par le Ministre de l'intérieur, par une personne 
habilitée, ou par la police de l'État ou du 
Territoire.  

Produits à base de fourrures de 
chats ou de chien s 

Protection des animaux  Une autorisation peut être accordée par le 
Ministre de l'intérieur ou par un fonctionnaire 
habilité.  

Produits en céramique émaillée  Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Les importations doivent être accompagnées 
d'un certificat d'essai délivré par l'Institut 
national de mesure ou un organisme d'essai 
agréé par l'Association nationale australienne 
des organismes d'essai. Les marchandises 
doivent respecter les méthodes d'essai et les 
niveaux autorisés d e libération des métaux.  

Armes chimiques, produits 
chimiques et leurs précurseurs  

Engagement international 
(Convention sur 
l'interdiction de la mise au 

point, de la fabrication, du 
stockage et de l'emploi des 
armes chimiques et sur leur 
destruction)  

Les A BF exigent une autorisation écrite du 
Ministre des affaires étrangères ou du Bureau 
australien des sauvegardes et de la 

non -prolifération au moment de l'importation.  

Marchandises visées par la Loi 
sur la concurrence et la 
consommation (par exemple le 
gluc omannane, certains 
accessoires de ceinture de 
sécurité et pare -soleil, certains 
jouets, certains dispositifs de 
largage pour ski nautique, 
masques à gaz contenant de 
l'amiante, bougies/mèches 
contenant du plomb, tabac à 
priser et tabac à chiquer (plus 
de 1 ,5  kg))  

Protection des 
consommateurs  

Les autorisations d'importer des marchandises 
prohibées en vertu de la Loi de 2010 doivent 
être obtenues auprès de la Commission 
australienne de la concurrence et de la 
consommation, Division de la sécurité des 
produits  de consommation.  
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Article  Justification  Mesure  
La Règle 4U du Règlement 
douanier de 1956 (importations 
prohibées) interdit d'importer 
des marchandises qui:  
-  font l'objet d'une interdiction 
au titre de la Loi sur la 
concurrence et la 
consommation; et  
-  sont citées dans l'annexe 12 
du  Règlement douanier de 
1956 (importations prohibées).  

Protection des 
consommateurs  

L'autorisation d'importer ces marchandises 
doit être demandée par écrit au Ministre 
conformément aux prescriptions de la Règle 
4U du Règlement douanier de 1956 
(importations  prohibées).  

Marchandises interdites en 
vertu de la Loi sur la 
concurrence et la 
consommation et non citées 
dans l'annexe 12 du Règlement 
douanier de 1956 (importations 
prohibées)  

Protection des 
consommateurs  

Les avis d'interdiction au titre de la Loi sur  la 
concurrence et la consommation interdisent de 
fournir les marchandises en Australie; ils 
n'interdisent pas l'importation des 
marchandises.  

Cosmétiques (contenant des 
matières toxiques, à savoir du 
plomb et des composés du 
plomb en quantité supérieure à 
250  mg/kg)  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Prohibées . Une autorisation écrite du Ministre 
de l'intérieur ou d'une personne habilitée est 
exigée.  

Cartes de crédit contrefaites  Protection de la collectivité  Prohibées . Une autoris ation écrite du Ministre 
chargé de l'application de la Loi de 1979 sur la 
Police fédérale australienne est nécessaire.  

Biens culturels et patrimoniaux 
(en général)  

Engagements 
internationaux (UNESCO)  

Si le pays d'origine l'exige, les importations 
doivent être accompagnées d'un permis 
d'exportation approprié. Les importations 
illégales peuvent être saisies et renvoyées 
dans le pays d'origine, et l'importateur risque 
des poursuites.  

Biens culturels et patrimoniaux 
provenant de 
Papouasie -Nouvelle -Guinée  

Enga gements 
internationaux  

L'autorisation d'exporter ou de faire sortir des 
marchandises de Papouasie -Nouvelle -Guinée 
doit être accordée par le Conseil 
d'administration du Public Museum and Art 
Gallery de la Papouasie -Nouvelle -Guinée et 
présentée aux ABF au mo ment de 
l'importation.  

Colliers de chien (à saillies)  Protection des animaux  Prohibées . Autorisation accordée dans de très 
rares circonstances par le Ministre de 
l'intérieur ou par une personne habilitée  

Chiens (races dangereuses et 
matériel publicitaire connexe)  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Interdiction absolue  

Drogues et stupéfiants 
(énumérés dans l'annexe 4 du 
Règlement douanier 
(importations prohibées))  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques, 
engagements 
internat ionaux (Convention 
unique sur les stupéfiants 
de 1961, Convention sur les 
substances psychotropes de 
1971 et Convention contre 
le trafic illicite de 
stupéfiants et de 
substances psychotropes de 
1988)  

Prohibées; les quantités limitées destinées à 
un usage p ersonnel sont exemptées. Les 
médicaments réglementés importés par 
d'autres moyens nécessitent une autorisation 
de l'Office pour le contrôle des drogues.  

Espèces de faune et de flore 
menacées d'extinction  

Engagements 
internationaux (CITES)  

Les importations  d'espèces visées par la CITES 
nécessitent généralement un permis 
d'exportation du pays d'origine et un permis 
d'importation délivré par le Département de 
l'environnement et de l'énergie. Pour les 
animaux et les végétaux vivants, le 
Département de l'agricu lture administre des 
réglementations et des restrictions 
complémentaires.  
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Article  Justification  Mesure  
Gommes (nouveautés ï 
matériaux toxiques)  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Vise les gommes qui ressemblent à des 
produits alimentaires (par leur parfum ou leur 
aspect) et qui présentent une teneur trop 
élevée en composés toxiques. Une autorisation 
écrite du Ministre de l'intérieur ou d'une 
personne habilitée est exigée.  

Explosifs, plastique  Protection de la collectivité  Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par le Ministre de l'intérieur ou une 
personne habilitée. Une autorisation 
d'importer des explosifs plastiques non 
marqués peut être accordée dans de rares 
circonstances.  

Armes à feu, leurs parties, 
accessoires et munitions  

Protection de la colle ctivité  Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par le Ministre de l'intérieur, par une 
personne habilitée, ou (dans certains cas) par 
la police de l'État ou du Territoire.  

Poisson, frais, fumé, en 
contenants fermés 
hermétiquement , ou congelé  

Protection d'espèces 
australiennes dans les 
zones de pêche 
australiennes  

Prohibées, mais un permis d'importation peut 
être délivré par le ministre chargé 
d'administrer la Loi de 1991 sur la gestion des 
pêches. Sauf en cas d'urgence, les navires de 
pêche étr angers doivent obtenir un permis 
portuaire avant d'entrer dans un port 
australien.  

Tue mouches/tue moustiques 
électroniques  

Protection de la collectivité  Prohibées . Une autorisation peut être accordée 
par le Ministre de l'intérieur ou par une 
personne habilitée. Les électrocuteurs 

d'insectes à pile (6V ou moins) dont la grille 
électrifiée est isolée pour empêcher les 
personnes de les toucher ne nécessitent pas 
d'auto risation.  

Marchandises portant la 
représentation du drapeau, des 
armes ou du sceau d'un État ou 
d'un Territoire australiens  

Symbole national  Le dessin doit être approuvé par le 
Département du Premier Ministre et du 
Cabinet, ou par le Département du Minist re 
principal de l'État ou du Territoire concerné. 
S'agissant des dessins approuvés, une 
autorisation d'importation écrite doit être 
obtenue auprès du Ministre de l'intérieur ou 
d'une personne habilitée.  

Marchandises portant la 
représentation des armes, du  
drapeau ou du sceau du 
Commonwealth d'Australie  

Symbole national  Le dessin nécessite une approbation écrite du 
fonctionnaire en charge du drapeau au sein du 
département du Premier Ministre et du 
Cabinet.  

Hormones de croissance et 
substances d'origine hum aine 
ou animale  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Une autorisation d'importer doit être obtenue 
auprès de l'Office pour le contrôle des 
drogues. Exemption limitée applicable aux 
marchandises transportées par des passagers 
pour un usage personn el. 

Déchets dangereux  Engagements 
internationaux (Convention 
de Bâle et 
Décision  n°  C(92)39 du 
Conseil de l'OCDE)  

Importations prohibées en vertu de la Loi de 
1989 sur les déchets dangereux 
(réglementation des exportations et des 
importations), sauf si un  permis a été accordé 
par le Ministre de l'environnement ou par une 
personne habilitée.  

Pipes pour méthamphétamine 
en cristaux (ice)  

Protection de la collectivité  Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par le Ministre de l'intérieur ou par 
une personne habilitée.  

Armes à feu factices  Protection de la collectivité  Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par les services de police de l'État ou 
du Territoire concerné.  

Lampes à incandescence  Économies d'énergie  Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par le Ministre de l'environnement et 
de l'éne rgie, ou par une personne habilitée du 
Département de l'environnement et de 
l'énergie. Aucun permis ne sera délivré 
rétroactivement.  
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Article  Justification  Mesure  

Kava  Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

L'Office pour le contrôle des drogues ne délivre 
de permis qu'à des fins scientifiques ou 
médicales. Les passagers (âgés de 18 ans ou 
plus) peuvent transporter dans leurs bagages 
jusqu'à 2 kg de kava en racines ou séché.  

Couteaux et poignards  Protection de la collectivité  Prohibées Selon le type d'arme, une 
autorisation p eut être accordée par les 
services de police de l'État ou du Territoire 
concerné, ou par le Département de l'intérieur.  

Pointeurs au laser  Protection de la collectivité  Prohibées, si >1mW. Une autorisation peut 
être accordée par les services de police de 
l'État ou du Territoire concerné, ou par le 
Département de l'intérieur.  

Briquets (jetables, fantaisie ou 
rechargeables)  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Les passagers (âgés de 18 ans ou plus) 
peuvent apporter jusqu'à 5 briquets sans 
autorisation préalable lorsqu'ils entrent en 
Australie. Les autres importations nécessitent 
un certificat de conformité (norme américaine) 

ou une autorisation écrite du Ministre de 
l'intérieur ou d'une personne habilitée.  

Tirelires (nouveautés ï 
matières toxiques)  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Une autorisation du Ministre de l'intérieur ou 
d'une personne habilitée est exigée pour 
importer des tirelires recouverte s d'un 
matériau contenant plus de 90 mg/kg de 
plomb.  

Nouvelles substances 
psychoactives et solutions de 
remplacement sérieuses pour 
les médicaments  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Importation prohibées, sauf si elles sont 
soumises à restric tions en vertu d'autres 
mesures de contrôle des importations (par 
exemple denrées alimentaires, produits 
thérapeutiques, produits chimiques agricoles 
et vétérinaires).  

Substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone/gaz 
synthétiques à effet de serre  

Protec tion de 
l'environnement/  
engagements 
internationaux (Protocoles 
de Montréal et de Kyoto)  

Les importations de certaines substances qui 
appauvrissent la couche d'ozone et de certains 
gaz synthétiques à effet de serre sont 
interdites sauf si une licence a été délivrée par 
une personne habilitée du Département de 
l'environnement et de l'énergie, dans le cadre 
d'une délégation de pouvoir du ministre 
compétent. L'obligation d'obtenir une licence 
ne s'applique pas dans certains cas.  

Fusils à balles d e peintures (y 
compris parties et accessoires)  

Protection de la collectivité  Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par les services de police de l'État ou 
du Territoire concerné.  

Crayons et pinceaux (matières 
toxiques)  

Préoccupations de santé  ou 
de sûreté publiques  

Une autorisation écrite du Ministre de 
l'intérieur ou d'une personne habilitée est 
exigée pour les articles ayant une teneur trop 
élevée en composés toxiques.  

Aérosol contenant du gaz 
poivré ou de l'oléorésine de 
capsicine  

Protecti on de la collectivité  Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par le Ministre de l'intérieur ou par 
une personne habilitée.  

Pesticides et autres produits 
chimiques dangereux  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Une autorisation d'importer des produits 
chimiques organochlorés peut être accordée 
par le Ministre de l'agriculture si certaines 
conditions sont réunies.  

Biphényles, terphényles et 
polyphényles polychlorés  

Engagements 
internationaux (Conventions 
de Rotterdam  et de 
Stockholm)  

Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par le Ministre de l'intérieur ou une 
personne habilitée.  

Pornographie et documents 
jugés répréhensibles  

Protection de la collectivité  Y compris, mais pas exclusivement, les 
documents do nt la classification peut être 
refusée dans le cadre du Code de classification 
national et de la Loi de 1995 sur la 
classification (publications, films et jeux sur 

ordinateur). Le Directeur du service de la 
classification peut accorder une autorisation 
d'i mporter des produits jugés répréhensibles 
dans des circonstances strictement limitées.  
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Article  Justification  Mesure  
Précurseurs  Préoccupations de santé ou 

de sûreté 
publiques/engagements 
internationaux  

Les précurseurs des médicaments cités dans 
l'annexe 4 du Règlement douanier de 195 6 
(importations prohibées) ne peuvent être 
importés sans l'autorisation de l'Office pour le 
contrôle des drogues.  

Substances radioactives  Protection de la 
collectivité/engagements 
internationaux  

Prohibées . Les prescriptions en matière de 
licences et de permis sont administrées par 
l'Agence australienne de radioprotection et de 
sécurité nucléaire.  

Diamants bruts (mécanisme du 
processus de Kimberley pour la 
certification des diamants 
bruts)  

Engagements 
inter nationaux  

Importations interdites sauf si les diamants 
sont transportés dans un contenant scellé, 
exportés depuis un pays qui participe au 
système de certification du processus de 
Kimberley et accompagnés d'un certificat du 
processus de Kimberley valide.  

Pays/entités visés par des 
sanctions  

Sanctions imposées par le 
Conseil de sécurité des 
Nations Unies et/ou 
sanctions autonomes de 
l'Australie  

Les permis permettant d'échanger des 
marchandises visées par des sanctions avec 
des pays visés par des sanctions s ont 
administrés par le DFAT.  

Nitrate d'ammonium sensible 
pour la sécurité  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par l'autorité compétente de l'État ou 
du Territoire.  

Brouilleurs de 
signaux/dispo sitifs de 
brouillage de signaux  

Protection de la collectivité  Prohibées . (importation et consommation 
nationale)  

Armes soft air à balles BB  Protection de la collectivité  Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par un représentant des services de 
police compétent  

Dispositifs pour se suicider  Protection de la collectivité  Prohibées . Une autorisation n'est accordée en 
aucun cas.  

Machines à comprimer  Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Prohibées, sauf si une autorisation a été  
accordée par le Ministre de l'intérieur ou par 
une personne habilitée.  

Médicaments, substances et 
produits thérapeutiques  

Préoccupations de santé ou 
de sûreté publiques  

Les prescriptions en matière de permis sont 
administrées par l'Office pour le contrôl e des 
drogues. Il peut être exigé que les 
marchandises figurent dans le Registre 
australien des produits thérapeutiques.  

Tabac (sauf les cigares et 
jusqu'à 1,5 kg de tabac sans 
fumée)  

Réglementation intérieure 
et protection de la 
collectivité  

Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par le Ministre de l'intérieur ou par 
une personne habilitée.  

Tabac, à chiquer et à priser  Réglementation intérieure 
et protection de la 
collectivité  

Une autorisation préalable de la Commission 
australien ne de la concurrence et de la 
consommation est exigée pour les 
importations dépassant 1,5 kg.  

Tabac, feuilles de tabac non 
manufacturées et déchets de 
tabac  

Réglementation intérieure 
et protection de la 
collectivité  

Une autorisation préalable de l'ATO et du 
groupe chargé des licences et de l'accise pour 
les EEG est exigée.  

Légine  Protégée en vertu d'un 
instrument international 
dans le cadre de la 
Commission pour la 
conservation de la faune et 
de la flore marines de 
l'Antarctique afin de lutter 
contre le b raconnage  

Un permis peut être accordé par un 
fonctionnaire habilité de l'Agence australienne 
de gestion de la pêche.  

Jouets (matières toxiques)  Préoccupations de santé et 
de sûreté publiques  

Les jouets recouverts d'un matériau ayant une 
teneur trop élevée  en composés toxiques 
exigent une autorisation écrite du Ministre de 
l'intérieur ou d'une personne habilitée.  

Matières viables issues de 
clones d'embryons humains  

 Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par le Ministre de la santé ou par une 
personne habilitée du Conseil national de la 
santé et de la recherche médicale.  

Articles de guerre et autres 
armes  

Protection de la collectivité  Prohibées, sauf si une autorisation a été 
accordée par le Ministre de l'intérieur, par une 
personne habili tée, ou, dans certains cas, par 
la police de l'État ou du Territoire.  
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Article  Justification  Mesure  
Sacs pour la laine  Réglementation intérieure  Les importations nécessitent une autorisation 

du Ministre de l'agriculture ou d'une personne 
habilitée, ou un certificat d'essai original 
indiquant que le sac neuf pour la laine 
respecte la norme de la Bourse australienne 
de la laine, comme indiqué dans le Règlement 
douanier de 1956 (importations prohibées).  

Source:  OMC (2015); document de l'OMC G/LIC/N/3/AUS/10 du 20  septembre  2018; renseign ements 
communiqués par les autorités; et ABF, Marchandises prohibées . Adresse consultée: 
https://www.abf.gov.au/importing -exporting -and -manufacturin g/prohibited -goods/list -of - items# . 

3.45.   Les mesures imposées sur un large éventail d'importations soumises à restrictions sont 
détaillées dans le Règlement douanier (importations prohibées) de 1956 adopté en vertu de la Loi 

douanière de 1901. 44  Conformément à l a réglementation actuellement en vigueur, une interdiction 
absolue d'importer (annexe  1) ne s'applique qu'à certaines races de chiens dangereuses (et au 

matériel publicitaire connexe). L'annexe  2 énumère les marchandises dont l'importation est 
prohibée, sa uf si une autorisation écrite a été accordée par le ministre compétent ou par une 
personne habilitée, par exemple les cosmétiques et les jouets qui  présentent une teneur en matières 
toxiques supérieure aux limites maximales tolérées. Les autres annexes du Règlement concernent 

le respect de conditions, restrictions ou prescriptions spécifiques visant certaines marchandises 
importées (annexe  3), ou le respect de dispositions relatives aux médicaments, aux armes à feu, 
armes et pièces d'armes, aux produits en céramique émaillée, à certains produits chimiques 
organochlorés, aux composés chimiques, et aux  substances qui appauvrissent la couche d'ozone 
(annexes  4 à 13). Dans certains cas, lorsqu'un régime de licences non automatiques s'applique, une 
procédure en d eux ®tapes est mise en îuvre: tout d'abord, l'importateur potentiel demande 
l'autorisation d'être reconnu légalement comme importateur des marchandises en question, puis il 

dépose des demandes de permis d'importation pour chaque envoi desdites marchandises . Le 
Règlement oblige les entités et les personnes à obtenir, avant l'importation, des permis d'importation 
auprès des autorités compétentes en la matière, de sorte que tous les documents pertinents puissent 
être présentés aux ABF au moment du dédouanement . En 2009, l'Administration des douanes 
australiennes a introduit une certaine souplesse en accordant un délai supplémentaire aux 

importateurs/propriétaires qui, de bonne foi, ignorent qu'il est nécessaire d'obtenir à l'avance 
l'autorisation requise, ou ne  sont pas en mesure de l'obtenir. 45  Dans ces cas, les douanes peuvent 

retenir les marchandises pour une durée pouvant aller jusqu'à 30 jours en attendant que 
l'autorisation soit demandée. Toutefois, les douanes saisiront les marchandises conformément à la 
Loi douanière si la demande est refusée ou si l'autorisation n'est pas demandée.  

3.46.   Conformément à la Loi de  1945 relative à la Charte des Nations Unies, l'Australie met en 
îuvre des sanctions approuv®es par le Conseil de s®curit® des Nations Unies au titre du droit 
international. Par ailleurs, elle peut mettre en îuvre de faon autonome des sanctions visant des 

pays/territoires spécifiques, ou des transactions avec des personnes ou des entreprises spécifiques. 
Au début de juin  2019, les sanctions prescrites p ar les Nations Unies découlaient de décisions 
multilatérales visant la République centrafricaine; la lutte contre le terrorisme; la République 
démocratique du Congo; la Guinée -Bissau; l'Iraq; l'EIIL (Daesh) et Al -Qaida; le Liban; le Mali; la 
Somalie; le So udan du Sud; le Soudan; les talibans; et le Yémen. Pour trois pays, la République 
populaire démocratique de Corée, l'Iran et la Lybie, des sanctions autonomes de l'Australie venaient 
s'ajouter à celles du Conseil de sécurité des Nations Unies. En outre, de s sanctions autonomes 

australiennes étaient en place à l'égard des personnes et des entités de l'ex -République fédérative 
de Yougoslavie, du Myanmar, de la Fédération de Russie/d'Ukraine, de Syrie et du Zimbabwe.  

3.47.   Pour procéder au commerce de marchandises entre l'Australie et un pays ou une entité visés 
par des sanctions, des permis administrés par le DFAT sont nécessaires. Les utilisateurs enregistrés 
peuvent présenter des demandes par le biais du Système d'adminis tration en ligne des sanctions. 
Le DFAT établit et met régulièrement à jour une liste consolidée de toutes les personnes et entités 
visées par des sanctions financières ciblées ou par des interdictions de voyage au titre de la 

législation australienne sur les sanctions, qui comprend la Loi relative à la Charte des Nations Unies 

 
44  Les textes réglementaires mis à jour régulièrement sont disponibles à l'adresse: 

https://www.legislation.gov.au/S eries/F1996B03651 . 
45  Gouvernement australien, Australian Customs Service Notice No. 2009/03, Introduction of the Post 

Import Permission Scheme . Adresse consultée: "https://www.abf.gov.au/help -and -support -
subsite/CustomsNotices/2009 -03.pdf " . 

https://www.abf.gov.au/importing-exporting-and-manufacturing/prohibited-goods/list-of-items
https://www.legislation.gov.au/Series/F1996B03651
https://www.abf.gov.au/help-and-support-subsite/CustomsNotices/2009-03.pdf
https://www.abf.gov.au/help-and-support-subsite/CustomsNotices/2009-03.pdf
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et ses règlements connexes, la Loi de  2011 sur les sanctions autonomes et le Règlement de  2011 
sur les sanctions autonomes. 46  

3.48.   L'Australie répond régulièrement au questionnaire de l'O MC sur les procédures de licences 
d'importation. 47  La communication de  2018 fournissait des détails concernant bon nombre des 
restrictions visant les articles énumérés dans le tableau  3.7. En outre, des renseignements ont été 
fournis concernant les procédu res de licences utilisées pour administrer le contingent tarifaire annuel 

de l'Australie pour les fromages et la caillebotte, les autorisations d'importation pour les véhicules 
automobiles neufs et d'occasion, les importations vers l'Antarctique et les îles Heard et McDonald, 
et la réglementation australienne sur les organismes génétiquement modifiés (OGM). Dans la plupart 
des cas, une licence est nécessaire pour les transactions commerciales faisant intervenir un OGM.  

3.1.7   Mesures antidumping, compensatoires et  de sauvegarde  

3.49.   La Commission antidumping mène les enquêtes concernant les plaintes formelles selon 

lesquelles les branches de production australiennes ont subi un dommage important du fait 
d'importations faisant l'objet d'un dumping ou subventionnées. Le C ommissaire qui dirige et oriente 
les travaux de cet organisme rend directement compte au Ministre de l'industrie, des sciences et de 
la technologie. La Commission mène ses enquêtes sur la base de la Loi douanière de  1901, la Loi 
sur les droits de douane (a ntidumping) de  1975, le Règlement sur les droits de douane 
(antidumping) de  2013, le Règlement douanier (obligations internationales) de  2015, et la Loi 
portant modification de la législation douanière (mesures antidumping) de  2017. 48  La Commission 

antidum ping a élaboré un manuel détaillé qui définit les prescriptions à respecter dans les requêtes 
et les facteurs dont la Commission tiendra compte lors de l'examen des plaintes relatives à un 
dumping dommageable ou  à une subvention dommageable pouvant donner lieu à une action. Le 
manuel est mis à jour ponctuellement si nécessaire. 49  

3.50.   Si les principales caractéristiques du régime de l'Australie concernant les mesures 
antidumping et compensatoires n'ont pas changé depuis 2015, certaines modifications de la 
législ ation ont été effectuées pendant la période considérée. La Loi n°  1 de  2015 portant modification 

de la législation douanière (mesures antidumping) et adoptée par le Parlement le 13  mai  2015 a 

introduit la possibilité de présenter les demandes relatives aux  mesures antidumping et 
compensatoires par courrier électronique. Entre autres modifications, on peut citer l'application plus 
stricte des échéances pour la présentation des demandes, afin de respecter la période normale de 
155  jours pour une enquête, "l'é valuation cumulative" du dommage lorsque deux pays ou plus sont 
visés par une enquête, la confirmation qu'il n'est pas nécessaire de tenir compte des ventes des 

pays tiers avant de construire les valeurs normales, et des modifications relatives aux examens  
accélérés. Une disposition visant  à lutter contre le contournement des mesures antidumping ou 
compensatoires australiennes a été insérée dans le Règlement douanier de  1926 par le biais du 
Règlement de  2015 portant modification de la réglementation douanière (améliorations des 
procédures antidumping). En  2015, deux directives ministérielles ont également été adressées à la 
Commission antidumping; elles concernaient l'ext ension du délai accordé aux parties intéressées 
pour répondre, la non -coopération et la publication des déterminations préliminaires positives 

60  jours après l'ouverture d'une enquête (ou d'un rapport de situation en l'absence de détermination 
positive pré liminaire).  

3.51.   Créé en 2013 et composé de six membres, le groupe chargé du réexamen des procédures 

antidumping (ADRP) peut, sur demande, procéder au réexamen de certaines décisions du Ministre 
ou du Commissaire antidumping. La Loi n°  1 de  2015 portant modific ation de la législation douanière 
(mesures antidumping) a révisé les critères applicables aux demandes de réexamen et, entre autres 
mesures, a autorisé le Ministre à fixer le montant des frais pour le traitement de ces réexamens. 

 
46  DFAT, Liste consolidée . Adresse consultée: "https://dfat.gov .au/international -

relations/security/sanctions/Pages/consolidated - list.aspx#list " . 
47  Les réponses les plus récentes ont été distribuées dans le document de l'OMC G/LIC/N/3/AUS/10 le 

20 septembre 2018. En 2017, l'Australie a également présenté une notificat ion relative à la Décision sur les 
procédures de notification des restrictions quantitatives (G/L/59/Rev .1) (document de l'OMC 
G/MA/QR/N/AUS/3 du 10 août 2017).  

48  Le Règlement douanier de  1926 a été mis à jour peu après cette modification et la réglementation 
antidumping a été incorporée dans le Règlement douanier (obligations internationales) de  2015.  

49  Des mises à jour ciblées du Manuel sur le dumping et les subventions ont été réalisées en avril 2017 
et en avril 2018. Commission antidumping, Manuel sur le dumping et les subventions , novembre 2018. Adresse 
consultée: https://www.industry.gov.au/sites/default/files/2019 -05/adc_dumping_and_su bsidy_manual.pdf . 

https://dfat.gov.au/international-relations/security/sanctions/Pages/consolidated-list.aspx#list
https://dfat.gov.au/international-relations/security/sanctions/Pages/consolidated-list.aspx#list
https://www.industry.gov.au/sites/default/files/2019-05/adc_dumping_and_subsidy_manual.pdf
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Toutefois, le Parlement a ensuite rejeté l'instrument législatif imposant ces frais et aucun s frais n' ont  
été perçu s pour les demandes déposées auprès de l'ADRP depuis le 2  mars  2016. 50  La Loi portant 
modification de la législation douanière (mesures antidumping) de  2017 a répondu aux tentatives 
des exportateurs de réduire le taux des droits antidumping en exportant de faibles volumes de 
marchandises ou en n'exportant pas pendant la période considérée aux fins du réexamen. 51  

3.52.   L'ADRP confirme ou infirme la décision du Commissaire ou, s'agissant des décisions 

ministérielles, recommande au Ministre de confirmer ou d'infirmer la décision mise en cause, ou de 
la remplacer par une nouvelle décision. En  2015, l'ADRP a finalisé 13  rapports sur des décisions qu'il 
avait examinées, contre 12  rapports en  2016, 16  en  2017, et 17  en  2018. En juin  2019, une affaire 
supplémentaire avait été finalisée en début d'année et cinq affaires étaient à l'examen.  

3.53.   Comparé aux autres pays, l'Australie utilise assez fréquemment les procédures antidumping. 
Sur la période  1995 -2018, elle a ouvert 344 enquêtes antidumping et imposé 156  mesures 

antidumping au total, ce qui la classe au sixième rang parmi les Membres de l'OMC les plus actifs en 
ce qui concerne les ouvertures d'enquêtes. 52  Bien que le nombre d'enquêtes ait diminué ces 

dernières années par rapport au niveau record atteint à la fin des années 1990, une part plus 
importante des affaires se termine actuellement sur une constatation de l'existence d'un dumping 
et d'un dommage important (graphique  3.2).  

Graphi que 3 .2  Actions antidumping, 1995 - 2018  

 

Source:  Secrétariat de l'OMC.  

3.54.   Depuis la fin de  2014, l'Australie a imposé 37  nouvelles mesures antidumping (tableau  3.8) 
et supprimé 21  mesures antidumping, qui ont  été abrogées ou sont venues à expiration 

(tableau  3.9). 53  À la fin de  2018, 83  mesures antidumping étaient en vigueur, contre 23  mesures en 
juin  2010. 54  Les produits en acier représentaient plus de 50 %  des mesures en vigueur.  

 
50  Les frais de dossier avaient été fixés à 10  000 AUD pour les gouvernements et les grandes entreprises 

(plus de 200 employés à temps plein) et à 1  000 AUD pour les autres demandeurs.  
51  Document de l'OMC G/ADP/N/1/AUS/2/Suppl.17 -G/SCM/N/1/AUS/2/Suppl.15  du 25 janvier 2018.  
52  L'Australie est classée 8 ème  parmi les Membres de l'OMC pour ce qui est du nombre de mesures 

imposées.  
53  Par exemple, une mesure affectant les exportateurs de quatre pays est comptabil isée comme quatre 

mesures.  
54  Commission de la productivité, Trade and Assistance Review 2017 -18 , page 74.  
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Tableau 3 .8  Droits antidumping imposés, 2015 - avril  2019  

Lignes tarifaires  Désignation du produit  Pays d'exportation  Date 
d'imposition  

7324,10  Éviers en acier inoxydable 
étiré  

Chine  26/03/2015  

2804.61.00; 2804.69.00  Silicium métal  Chine  03/06/2015  
7213.91.00; 7227.90.90  Fil machine en rouleaux  Indonésie et Taipei  chinois  17/06/2015  
7306.30.00; 7306.50.00; 
7306.61.00; 7306.69.00  

Profilés creux pour la 
construction  

Thaïlande  20/08/2015  

7213.10.00; 7214.20.00; 
7227.90.90; 7228.30.90  

Barres d'armature en acier  Corée, République de; 
Singapour; Espagne; et 
Taipei chinois  

19/11/2015  

2002.10.00  Tomates  Italie  11/02/2016  
7214.20.00; 7228.30.90 ;  
7213.10.00; 7227.90.10; 
7227.90.90; 7228.30.10; 
7228.60.10  

Barres d'armature en acier  Chine  13/04/2016  

7213.91.00; 7227.90.90  Fil machine en rouleaux  Chine  22/04/2016  
7215.90.00; 7215.50.90; 
7222.30.00; 7228.30.10; 
7228.60.10; 7228.60.90  

Barres en acier chromé  Roumanie  07/09/2016  

7325.91.00; 7326.11.00; 
7326.90.90  

Boulets pour broyeurs  Chine  09/09/2016  

4802.56.10  Papier de format A4 pour 
duplicateur  

Brésil, Chine, Indonésie et 
Thaïlande  

19/04/2017  

8309.90.00  Couvercles de canettes 
refermables  

Malaisie, Philippines et 
Singapour  

24/03/2017  

7604.10.00; 7604.21.00; 
7604.29.00; 7608.10.00; 
7608.20.00; 7610.10.00; 
7610.90.00  

Extrusions d'aluminium  Malaisie et Viet Nam  27/06/2017  

7210.49.00; 7212.30.00; 
7225.92.00; 7226.99.00  

Acier zingué (galvanisé)  Inde, Malaisie et Viet Nam  16/08/2017  

9032.89.80  Unités de commande pour le 
traitement de l'eau des tours 
de refroidissement  

États -Unis  28/07/2017  

7312.10.00  Certains fils d'acier  Afrique du Sud  18/12/2017  
7213.10.00; 7214.20.00; 
7227.90.10; 7227.90.90; 
7228.30.10; 7228.30.90; 
7228.60.10  

Barres d'armature en acier  Grèce, Indonésie, Espagne, 
Taipei chinois et Thaïlande  

07/03/2018  

4802.56.10  Papier de format A4 pour 
duplicateur  

Finlande; Corée, République 
de; Fédération de Russie; et 
République slovaque  

10/04/2019  

Source:  Commission antidumping.  

Tableau 3 .9  Droits antidumping supprimés, 2015 - avril  2019  

Lignes tarifaires  Désignation du produit  Pays d'exportation  Date de 
suppression  

2836.30.00  Hydrogénocarbonate 
(bicarbonate) de sodium  

Chine  19/02/2015  

3824.40.00  Adjuvants pour béton à base 
d'émulsion de silicone  

États -Unis  13/04/2015  

2003.10.00  Champignons en conserve  Chine  04/05/2015  
8504.22.00; 8504.23.00  Transformateurs de puissance  Viet Nam  19/11/2015  
3904.10.00  Résine homopolymère de 

chlorure de polyvinyle  
Japon; Corée, République de; 
et États -Unis  

01/01/2016  

2710.11.80; 2710.19.80 ;  
3824.90.20; 3824.90.30 ;  
2710.91.80; 2710.99.80  

Biodiesel  États -Unis  19/04/2016  

7213.91.00; 7227.90.90  Fil machine en rouleaux  Indonésie  17/06/2015  
7208.25.00; 7208.26.00 ;  
7208.27.00; 7208.36.00 ;  
7208.37.00; 7208.38.00 ;  
7208.39.00; 7208.53.00 ;  
7208.54.00; 7208.90.00 ;  
7211.14.00; 7211.19.00  

Acier en rouleaux laminé à 
chaud  

Japon; Corée, République de; 
et Malaisie  

20/12/2017  
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Lignes tarifaires  Désignation du produit  Pays d'exportation  Date de 
suppression  

7208.40.00; 7208.51.00 ;  
7208.52.00; 7225.40.00  

Produits plats en acier laminé 
à chaud  

Chine; Indonésie; Japon; et 
Corée, République de  

19/12/2018  

8708.70.91; 8708.70.99 ;  
8716.90.00  

Roues en aluminium  Chine  22/11/2018  

7210.61.00  Acier revêtu d'aluminium -zinc  Corée, République de  05/08/2018  
0806.20.00  Raisins secs  Grèce  14/01/2019  
2002.10.00  Tomates, préparées et en 

conserve  
Italie  16/04/2019  

7308.20.00; 7308.90.00 ;  
8502.31.00  

Mâts d'éolienne  Corée, République de  16/04/2019  

Source:  Commission antidumping.  

3.55.   Du fait de la relation étroite entre l'Australie et la Nouvelle -Zélande, et de leur régime commun 

en matière de concurrence, les importations en provenance de Nouvelle -Zélande visées par 

l'ACREANZ ne sont pas soumises aux actions antidumping de l'Australie. Cependant, des mesures 
compensatoires peuvent malgré tout être prises.  

3.56.   Dans le cadre de l'OMC, l'Australie est  classée quatrième parmi les Membres en ce qui 
concerne l'imposition de mesures compensatoires, un total de 15  mesures ayant été notifiées à la 
fin de  2018. Six nouvelles mesures sont entrées en vigueur au cours de la période considérée 
(tableau  3.10). Auc un nouveau droit compensateur n'a été imposé depuis août  2017, mais 

trois  enquêtes ont été ouvertes en  2018.  

Tableau 3 .10  Droits compensateurs imposés, 2015 - 2019  

Lignes tarifaires  Désignation du produit  Pays 
d'exportation  

Date 
d'imposition  

7324.10  Éviers en acier inoxydable étiré  Chine  26/03/2015  
2804.61.00; 2804.69.00  Silicium métal  Chine  03/06/2015  
7325.91.00; 7326.11.00; 
7326.90.90  

Boulets pour broyeurs  Chine  09/11/2016  

4802.56.10  Papier de format A4 pour duplicateur  Chine  19/04/2017  
7604.10.00; 7604.21.00; 
7604.29.00; 7608.10.00; 
7608.20.00; 7610.10.00; 
7610.90.00  

Extrusions d'aluminium  Malaisie  27/06/2017  

7210.49.00; 7212.30.00; 
7225.92.00; 7226.99.00  

Acier zingué (galvanisé)  Inde  16/08/2017  

Source:  Commission antidumping.  

3.57.   La Commission de la productivité est l'autorité chargée des enquêtes pour l'imposition de 
mesures de sauvegarde en Australie. Aucune enquête n'a été menée au cours de la période 
considérée. À la fin de  2013, l'Australie a notifié à l'OMC que la Commission avait mené deux 
enquêtes concernant les importations de certains produits fruitiers transformés et de tomates en 
conserve, et qu'elle avait conclu que l'imposition de mesures de sauvegarde n'était pas justifiée. 55  

3.2   Mesures visant directement les exportations  

3.2.1   Procédures et prescriptions douanières  

3.58.   De manière générale, une déclaration d'importation doit être établie pour les exportations de 
marchandises dont la valeur dépasse 2  000  AUD. Les marchandises qui nécessitent un permis 
d'exportation doivent être déclarées indépendamment de leur valeur. Les déclarations peuvent être 
déposées par voie électronique dans l'ICS ou présentées sur support papier (formulaire B957) dans 
un bureau des ABF. La déclaration est présentée avec des documents attestant l'identité. Les ABF 
n'imposent aucune redevance pour le  traitement des déclarations d'importation. Elles vérifient que 
la transaction ne porte pas sur l'exportation de marchandises prohibées et qu'une autorisation 

appropriée a été obtenue pour l'exportation de marchandises soumises à restrictions. S'agissant d es 
produits agricoles en particulier, plusieurs mécanismes de contrôle sont en place pour faire en sorte 

 
55  Documents de l'OMC G/SG/N/9/AUS/3 et G/SG/N/9/AUS/4 du 6 janvier 2014.  
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que les produits de base exportés respectent les exigences des marchés étrangers. Le Département 
de l'agriculture a établi un système de documentation des exportations pour générer les documents 
d'exportation, comme les permis et certificats d'exportation, et les documents connexes exigés par 
les pays importateurs, notamment pour les produits laitiers, les îufs, les c®r®ales, les produits 
horticoles, la viande, les produits carnés non comestibles, les produits de la mer, les peaux et cuirs, 
et la laine.  

3.2.2   Taxes, impositions et prélèvements  

3.59.   De manière générale, l'Australie n'applique pas de droits d'exportation sur les marchandises 
expédiées depuis l'Austral ie. Toutefois, comme indiqué dans la section  3.1.5.6, des prélèvements 
sont imposés sur de nombreux produits primaires et sur des produits de base exportés afin de 
financer des activités de recherche et de commercialisation, etc. Les redevances perçues par  le 
Département de l'agriculture pour services rendus respectent les lignes directrices du Département 

en la matière et sont fixées dans une perspective de recouvrement des coûts. Le Département de 
l'agriculture a mis en îuvre un programme de remise entre 2015 et 2017 en vue de réduire les 

réserves accumulées. 56  Ce programme a maintenant pris fin. Le Département réexamine 
actuellement l'ensemble des impositions applicables aux certificats d'exportation et prévoit 
d'appliquer de nouveaux prix vers la fin de 2020.  

3.2.3   Prohibitions et restrictions à l'exportation et licences d'exportation  

3.60.   Les contrôles à l'exportation de l'Australie reflètent plusieurs facteurs, et notamment les 

engagements internationaux qu'elle a souscrits concernant la non -prolifération des mati ères 
nucléaires, la vente de marchandises et de technologies militaires et à double usage, les mesures 
de lutte contre le terrorisme, le patrimoine culturel, et la protection des espèces de faune et de flore 
menacées (tableau  3.11). En outre, comme indiqué  plus haut, divers produits agricoles et 
alimentaires sont soumis à des mécanismes de contrôle et de certification afin de respecter les 
prescriptions des marchés importateurs.  

Tableau 3 .11  Exportations soum ises à un régime de licences ou à d'autres restrictions, 

2019  

Article  Justification  Mesure  
Amiante et certains 
produits contenant de 
l'amiante  

Protection de la 
collectivité  

L'amiante et certains produits contenant de l'amiante 
nécessitent un permis d'exportation accordé par le 
ministre chargé de la Loi de 2011 sur la santé et la 
sécurité au travail.  

Espèces de faune et de 
flore indigènes 
australiennes  

Protection des 
animaux  

Un permis d'exportation du Département de 
l'environnement et de l'énergie es t exigé, sauf pour les 
articles figurant dans la Liste des espèces indigènes 
exemptées . L'exemption ne s'applique pas aux animaux 
ni aux végétaux indigènes vivan ts.  

Agents biologiques  Protection de la 
collectivité  

La Liste de produits militaires et stratégiques  contient 
une énumération exhaustive des agents et du matériel 
contrôlés.  

Produit s à base de 
fourrures de chats ou de 
chiens  

Protection des 
animaux  

Prohibées, sauf si une autorisation a été accordée par le 
Ministre de l'intérieur ou un fonctionnaire habilité.  

Certains composés 
chimiques  

Protection de la 
collectivité  

La Liste de produits militaires et stratégiques  énumère 
les produits chimiques contrôlés et le matériel connexe. 
Le site Web du service de contrôle des exportations pour 
la défense  fournit des renseignements additionnels sur 
les exportations de certains composés chimiques.  

Cartes de crédit 
contrefaites  

Protection de la 
collectivité  

Une autorisation écrite doit être accordée par le  Ministre 
de l'intérieur ou par une personne habilitée.  

Biens culturels et 
patrimoniaux  

Engagements 
internationaux 

(UNESCO)  

La Liste des biens culturels et patrimoniaux nationaux 
soumis à contrôle  détaille les objets qui ne peuvent pas 

être exportés (classe  A) et ceux pour lesquels un perm is 
d'exportation peut être délivré (classe  B)  

 
56  Par exemple, le programme a ramené de 49  à 12  AUD le coût des certificats d 'exportation déposés 

par voie électronique.  

https://www.environment.gov.au/biodiversity/wildlife-trade/natives
https://www.environment.gov.au/biodiversity/wildlife-trade/natives
https://www.comlaw.gov.au/Series/F2008B00287
http://www.comlaw.gov.au/Details/F2013C00051
http://www.defence.gov.au/deco/
http://www.defence.gov.au/deco/
https://www.environment.gov.au/biodiversity/wildlife-trade/natives
https://www.environment.gov.au/biodiversity/wildlife-trade/natives
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Article  Justification  Mesure  
Produits militaires et 
stratégiques  

Protection de la 
collectivité  

Les marchandises figurant dans la Liste de produits 
militaires et stra tégiques  ne peuvent pas être exportées 
sauf si une autorisation a été accordée par le Ministre de 
la défense ou une personne habilitée. Le Département de 
la défense administre les permis d'exportation pour les 
produits de la liste (voir le site Web du service de 
contrôle des exportations pour la défense ).  

Espèces de faune et de 
flore menacées 
d'extinction  

Engagements 
internationaux (CITES)  

Les espèces visées par la CITES nécessitent 
généralement un permis d'exportation délivré par le 
Département de l'environnement et de l'énergie. 
D'autres règles et restrictions administrées par le 
Département de l'agriculture s'appliquent aux 
exportations d'animaux et de végétaux vivants.  

Explosifs, plastique  Protection de la 
collectivité  

Il est nécessaire d'obtenir une autorisation du 
Département de la défense pour exporter des explosifs 
plastiques.  

Armes à feu, leurs parties, 
accessoires et munitions  

Protection de la 
collectivité  

Certaines armes à feu et marchandises connexes 
figurent sur la Liste de produits militaires et 
stratégiques, et exigent un permis d'exportation délivré 
par le Département de la défense avant l'exportation, ou 
un permis délivré par les ABF pour les marchand ises 
soumises à restriction.  

Déchets dangereux  Engagements 
internationaux 
(Convention de Bâle et 
Décision  n°  C(92)39 

du Conseil de l'OCDE)  

Prohibées, sauf si une autorisation a été accordée par le 
Ministre de l'environnement ou une personne habilitée. 
Le type de permis dépend du pays de destination.  

Liquides corporels, 
organes et autres tissus 
humains  

Préoccupations de 
santé ou de sûreté 
publiques  

Une autorisation peut être accordée par l'Administration 
des produits thérapeutiques. Les restes humains peuv ent 
être exportés sans permis.  

Matières nucléaires  Protection de la 
collectivité  

Les permis d'exportation pour les matières nucléaires 
sont administrés par le Département de l'industrie, de 
l'innovation et de la science.  

Substances qui 
appauvrissent la c ouche 
d'ozone/gaz synthétiques 
à effet de serre  

Engagements 
internationaux  

Les exportations de certaines substances qui 
appauvrissent la couche d'ozone et de certains gaz 
synthétiques à effet de serre sont interdites sauf si une 
licence a été délivrée par une personne habilitée du 
Département de l'environnement et de l'énergie, dans le 
cadre d'une délégation de pouvoir du ministre 
compétent. L'obligation d'obtenir une licence ne 
s'applique pas dans certains cas.  

Pesticides et autres 
produits chimiques 
dangereux  

Préoccupations de 
santé ou de sûreté 
publiques  

Une autorisation peut être accordée par le Ministre de 
l'agriculture ou par une personne habilitée si certaines 
conditions sont réunies.  

Pornographie et 
documents jugés 
répréhensibles  

Prot ection de la 
collectivité  

Y compris, mais pas exclusivement, les documents dont 
la classification peut être refusée dans le cadre du Code 
de classification national et de la Loi de 1995 sur la 
classification (publications, films et jeux sur ordinateur). 
Le Directeur du service de la classification peut accorder 
une autorisation d'exporter des produits jugés 
répréhensibles dans des circonstances strictement 
limitées.  

Précurseurs  Préoccupations de 
santé et de sûreté 
publiques  

Les précurseurs cités dans l'ann exe 9 du Règlement 
douanier de 1958 (exportations prohibées) ne peuvent 
être exportés sans autorisation de l'Office pour le 
contrôle des drogues.  

Médicaments délivrés sur 
ordonnance  

Préoccupations de 
santé et de sûreté 
publiques  

Les médicaments délivrés s ur ordonnance subventionnés 
dans le cadre du Régime des prestations 
pharmaceutiques ne peuvent être exportés, sauf en 
quantité raisonnable pour une utilisation personnelle.  

Substances radioactives  Protection de la 
collectivité  

Les sources radioactives de haute activité dont 
l'exportation est prohibée sont énumérées dans 
l'annexe  7A du Règlement douanier de 1958 
(exportations prohibées).  

Diamants bruts 
(mécanisme du processus 
de Kimberley pour la 
certification des diamants 
bruts)  

Engagement s 
internationaux  

Importations interdites sauf si les diamants sont 
transportés dans un contenant scellé, exportés depuis un 
pays qui participe au système de certification du 
processus de Kimberley et accompagnés d'un certificat 
du processus de Kimberley va lide.  

http://www.comlaw.gov.au/Details/F2013C00051
http://www.comlaw.gov.au/Details/F2013C00051
http://www.defence.gov.au/ExportControls/Default.asp
http://www.defence.gov.au/ExportControls/Default.asp
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Article  Justification  Mesure  
Pays/entités visés par des 
sanctions  

Sanctions imposées 
par le Conseil de 
sécurité des 
Nations  Unies et/ou 
sanctions autonomes 
de l'Australie  

Les permis permettant d'échanger des marchandises 
visées par des sanctions avec des pays visés par des 
sanc tions sont administrés par le DFAT.  

Nitrate d'ammonium 
sensible pour la sécurité 
(NASS)  

Protection de la 
collectivité  

Prohibées, sauf si une autorisation a été accordée par 
l'autorité compétente de l'État ou du Territoire. Sous 
certaines formes, le NASS p eut également nécessiter un 
permis d'exportation délivré par le Département de la 
défense.  

Dispositifs pour se 
suicider  

Préoccupations de 
santé et de sûreté 
publiques  

Une autorisation d'exporter des dispositifs pour se 
suicider et des documents relatifs a u suicide n'est 
accordée en aucun cas.  

Légine  Protégée en vertu d'un 
instrument 
international dans le 
cadre de la 
Commission pour la 
conservation de la 
faune et de la flore 
marines de 
l'Antarctique afin de 
lutter contre le 
braconnage  

Prohibées, sauf si une autorisation a été accordée par un 
fonctionnaire habilité de l'Agence australienne de gestion 
de la pêche.  

Matières viables issues de 

clones d'embryons 
humains  

 Prohibées, sauf si une autorisation a été accordée par le 

Ministre de la santé ou par une personne habilitée du 
Conseil national de la santé et de la recherche médicale.  

Vin et brandy  Pour aider les 
opérateurs à respecter 
les prescriptions 
réglementaires 
internationales, dans 
le cadre du Règlement 
de Wine Australia   

Les demandes visant à exporter des cargaisons de plus 
de 100 l de vin, de brandy, d'alcool de vin et de produits 
dérivés du vin doivent être adressées à Wine Australia.  

Source:  Renseignements communiqués par les autorités; et ABF, Marchandises prohibées . Adresse 
consultée: 
https://www.abf.gov.au/importing -exporting -and -manufacturing/prohibited -goods/list -of - items# . 

3.61.   L'Australie est membre du Groupe des fournisseurs nucléai res, du Régime de contrôle de la 
technologie des missiles, du Groupe d'Australie et de l'Arrangement de Wassenaar. La 
réglementation pertinente relative aux contrôles à l'exportation est administrée par le Département 
de la défense. Les marchandises, les l ogiciels et les technologies, dont l'exportation, la fourniture, 

la négociation ou la publication est réglementée, sont énumérés dans la Liste de produits militaires 
et stratégiques (DSGL). 57  Normalement, un permis est exigé pour l'exportation des articles  figurant 
sur la DSGL. La DSGL reflète l'appartenance de l'Australie aux régimes internationaux de 
non -prolifération et de contrôle des exportations, ainsi que les restrictions qui lui sont propres 
concernant les exportations d'explosifs et d'armes à feu.  

3.62.   Comme pour les importations, l'Australie applique des sanctions économiques, qui sont soit 

prescrites par le Conseil de sécurité des Nations Unies, soit des sanctions autonomes 

supplémentaires de l'Australie, et qui affectent les transactions à l'exportati on avec certains pays et 
certaines entités. Parmi les mesures figurent des restrictions des exportations de marchandises et 
de services, des sanctions financières ciblées et des interdictions de voyage. 58  

3.63.   Une initiative est actuellement en cours pour consolider et simplifier les prescriptions relatives 
aux exportations de produits agricoles et de denrées alimentaires. En  2015, un réexamen du cadre 
juridique existant, qui comprend la Loi de  1982 sur le contr ôle des exportations, la Loi de  1997 sur 
le secteur australien de la viande et de l'élevage, et divers décrets et règlements, a conclu qu'il 

existait une marge d'amélioration. Les discussions se poursuivent sur la base du projet de loi de  2017 

 
57  Gouvernement australien, Liste de produits militaires et stratégiques 2019 . Adresse consultée: 

https://www.legislation.gov.au/Details/F2019L004 24 . 
58  DFAT, Régimes de sanctions . Adresse consultée: "https://dfat.gov.au/international -

relations/security/sanctions/sanctions - regimes/Pages/sanctions - regimes.aspx " . 

https://www.abf.gov.au/importing-exporting-and-manufacturing/prohibited-goods/list-of-items
https://www.legislation.gov.au/Details/F2019L00424
https://dfat.gov.au/international-relations/security/sanctions/sanctions-regimes/Pages/sanctions-regimes.aspx
https://dfat.gov.au/international-relations/security/sanctions/sanctions-regimes/Pages/sanctions-regimes.aspx
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sur le contr ôle des exportations et du projet de règles relatives au contrôle des exportations. 
L'objectif est d'avoir un nouveau régime juridique en place d'ici  au  1er  avril  2020.  

3.2.4   Soutien et promotion des exportations  

3.64.   Le Programme de subventions au développement des marchés d'exportation (EMDG) accorde 
un soutien aux entreprises dont le chiffre d'affaires annuel est inférieur à 50  millions d'AUD en leur 
rembour sant  partiellement leurs dépenses de promotion des exportations. Le programme est 

administré par Austrade et repose sur la Loi de  1997 sur les subventions au développement des 
marchés d'exportation, modifiée pour la dernière fois en 2016, et sur le Règlement de  2018 sur les 
subventions au développement des marchés d'exportation. 59  Parmi les activités admises à bé néficier 
d'un soutien, on peut citer la participation à des foires commerciales à l'étranger, la publicité sur 
Internet, les billets d'avion, les frais de visa, les dépenses liées à la commercialisation, et les 
honoraires de consultants en commercialisatio n. Les exportateurs peuvent déposer eux -mêmes leurs 

demandes de remboursement ou passer par un consultant pour les préparer. La plupart des 
subventions sont versées l'année suivant l'exercice budgétaire au cours duquel les dépenses ont été 

effectuées.  

3.65.   Le r emboursement au titre du Programme EMDG s'élève à 50 %  des dépenses admissibles 
supérieures à 5  000  AUD, à condition que les dépenses totales s'élèvent au minimum à 15  000  AUD. 
Le montant maximum d'une subvention est 150  000  AUD, sous réserve de la disponib ilité des fonds. 
Un bénéficiaire admissible peut recevoir jusqu'à huit subventions. Lorsque deux subventions ou plus 

ont été obtenues, le demandeur est soumis soit au test des résultats à l'exportation (option  A), soit 
à l'exigence de "l'avantage net pour l'Australie" (option  B).  

3.66.   Le budget du programme s'est maintenu à 137,9  millions d'AUD par an depuis  2014, tandis 
que les versements ont concerné un nombre croissant de bénéficiaires (tableau  3.12). Le montant 
total des subventions versées en 2018/19 a atte int 134  millions d'AUD, pour un total de 
3 928  bénéficiaires. En avril  2019, le gouvernement a annoncé que 60  millions d'AUD 
supplémentaires seraient mis à disposition sur trois ans, portant à 157,9  millions d'AUD le montant 

total des crédits alloués au Pr ogramme EMDG au titre du budget 2019/20, soit le niveau le plus 

élevé depuis presque 10  ans.  

Tableau 3 .12  Profil des demandeurs et des bénéficiaires du programme EMDG par année 
d'octroi, 2012/13 - 2017/18  
 

Ann ée 
d'octroi 

2012/13  

Année 
d'octroi 

2013/14  

Année 
d'octroi 

2014/15  

Année 
d'octroi 

2015/16  

Année 
d'octroi 

2016/17  

Année 
d'octroi 

2017/18  
Nombre total de 

demandeurs  

2  715  3  195  3  321  3  539  3  771  4  019  

Évaluation du montant des 
demandes admissibles au 
bénéfice d'une subvention 
(millions d'AUD)  

106,6  143,6  142,2  143,1  160,7  175,1  

Demandeurs d'une 
première subvention  

842  971  1 192  1 260  1 433  1 499  

Nombre total de 
bénéficiaires  

2 332  2 943  2 969  2 999  3 383  3 741  

Bénéficiaires d'une 
première subvention  

632  793  912  891  1 119  1 276  

Montant des subventions 
(millions d'AUD)  

106,6  130,3  126,5  122,7  115,3  123,5  

Montant moyen d'une 
subvention (AUD)  

45  708  44  270  42  607  40  921  34  086  33  022  

Montant médian d'une 
subvention (AUD)  

30  862  33  499  32  560  32  202  32  804  31  871  

Bénéficiaires des zones 
"rurales et régionales" a 

478  441  515  485  582  681  

 
59  Le nouveau Règleme nt sur les EMDG, promulgué le 2 mars 2018, a remplacé le Règlement sur les 

EMDG de  2008 au 1 er  juillet 2018.  
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Ann ée 

d'octroi 
2012/13  

Année 
d'octroi 

2013/14  

Année 
d'octroi 

2014/15  

Année 
d'octroi 

2015/16  

Année 
d'octroi 

2016/17  

Année 
d'octroi 

2017/18  
Valeur des exportations 
générées par les 
bénéficiaires de 
subventions  
(milliards d'AUD)  

2,8  3,9  3,6  3,8  3,8  3,7  

Nombre d'employés des 
bénéficiaires  

59  227  62  931  59  790  57  183  66  498  69  208  

a Le système de classification utilisé pour classer les bénéficiaires de subventions dans la catégorie 
des zones "rurales et régionales" a changé au cours de l'année d'octroi 2014/15 pour inclure toutes 
les zones, à l'exception des capitales (alors qu'auparavant les grandes villes autres que les capitales 
n'étaient pas classées dans la catégorie des zones "rurales et régionales").  

Source:  Commission australienne du commerce et de l'investissement.  
 

3.67.   Le Programme d'avantages tarifaires pour le commerce et l'exportation (Tradex) est 

administré par AusIndustry (soutien aux entreprises) en vertu de la Loi de  1999 sur le programme 
Tradex. Le programme accor de aux exportateurs une exemption initiale des droits de douane et de 
la GST sur les  marchandises importées en Australie et exportées dans un délai d'un an (sauf si une 
prolongation a été accordée). 60  Les marchandises doivent soit être exportées dans le mê me état 
qu'elles ont été importées, soit être traitées ou transformées avant l'exportation, soit être 
incorporées dans d'autres marchandises qui sont ensuite exportées. Les bénéficiaires doivent détenir 
une commande Tradex avant d'importer des marchandises . Les demandes de commande Tradex 

sont déposées au bureau local d'AusIndustry grâce au formulaire prévu et sont normalement traitées 
en quelques jours. En 2018/19, 1  201  commandes Tradex ont été délivrées et le montant total des 
recettes sacrifiées a attei nt 157  171  AUD.  

3.68.   Le Programme Tradex peut être utilisé à la place des dispositifs de ristourne de droits habituels 
administrés par les ABF au titre de la Loi douanière de  1901 , dans le cadre desquels les droits de 
douane peuvent être remboursés après que le s marchandises ont été exportées, soit dans le même 

état, soit après avoir été traitées, transformées ou incorporées dans d'autres marchandises . Une 

ristourne de droits peut être demandée à compter du jour où les marchandises sont exportées, ou 
dans un dél ai de quatre ans à partir de cette date. 61  La ristourne ne peut être demandée que par le 
propriétaire légal des marchandises au moment de l'importation (ou par une personne désignée par 
lui). Elle ne peut pas être demandée si les marchandises ont été utili sées en Australie, machines 
industrielles par exemple, ou si leur valeur est tombée à moins de 25% de leur valeur au moment 
de l'importation. La GST ne peut être remboursée par le biais du dispositif de ristourne de droits. 

Plus de 435  millions d'AUD ont é té approuvés au titre des ristournes au cours des exercices 
budgétaires 2017/18 et 2018/19. Sur cette période, les principaux demandeurs étaient issus des 
secteurs de l'alcool, du tabac et de la bijouterie.  

3.69.   Le réseau TradeStart vise à aider les exportateur s de petite et moyenne taille à réussir à 
exercer durablement leurs activités sur les marchés internationaux. Il s'agit d'une extension des 
bureaux et des programmes d'Austrade. Le programme est mis en îuvre conjointement par les 
gouvernements des États et  des Territoires et les gouvernements locaux, les associations 

professionnelles et les chambres de commerce, et fournit à la fois une aide locale et un accès direct 
aux services et au réseau d'Austrade à l'étranger. Au milieu de  2019, le réseau comptait 

34  conseillers TradeStart répartis dans des bureaux dans toute l'Australie. Austrade compte 
actuellement 79  bureaux situés dans des pays et territoires à l'étranger.  

3.70.   Le programme de plates - formes d'atterrissage a été introduit pour offrir une solution rentab le 
aux jeunes entreprises et aux entreprises en phase d'expansion prêtes à se lancer sur le marché et 

leur permettre de s'installer et de se développer dans les grands pôles mondiaux d'innovation. Dans 
les cinq plates - formes d'atterrissage créées à ce jour  (San Francisco, Tel -Aviv, Shanghai, Berlin et 
Singapour), les entreprises bénéficient d'une résidence de 90  jours dans des espaces de travail 
communs afin de faciliter le développement de ces entreprises sur les marchés, la présentation à 
des réseaux d'in vestisseurs et de mentorat, et l'accès à des possibilités de partenariat stratégique; 

 
60  Le programme Tradex ne peut  pas  être utilisé pour importer des produits soumis à l'accise comme 

l'alcool, le tabac ou les produits pétroliers.  
61  Un délai de 12 mois à compter de la date d'exportation s'applique pour le tabac et les produits du 

tabac.  
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de services aux entreprises et d'un apprentissage des marchés sur place fournis par des experts 
locaux et internationaux; d'un accès à une communauté sélectionnée qui sou tient les entrepreneurs 
australiens; et d'une assistance après la résidence afin de promouvoir la croissance continue de 
l'entreprise. 62  Au 5  septembre  2019, 254  entreprises avaient bénéficié des plates - formes 
d'atterrissage (173  dans le cadre du programme  de 90  jours et 81  dans le cadre des centres 
d'entraînement).  Les centres d'entraînement sont des programmes sectoriels offerts en collaboration 

avec des partenaires de l'écosystème australien qui emmènent de jeunes entreprises sur les 
plates - formes d'atte rrissage pour des programmes intensifs plus courts qui associent formations et 
études de marché.  

3.2.5   Financement, assurance et garanties à l'exportation  

3.71.   Export Finance Australia, connue jusqu'au 1 er  juillet  2019 sous le nom de Société de 
financement et d'assur ance à l'exportation (EFIC), est un organisme de crédit à l'exportation 

entièrement détenu par le gouvernement. L'organisme est une entité du Commonwealth constituée 
en société en vertu de la Loi de  2013 sur la gouvernance, la performance et la responsabil ité des 

pouvoirs publics (PGPA), et relève du Ministre du commerce, du tourisme et de l'investissement 
(Ministre du commerce). Export Finance Australia coopère étroitement avec les banques, d'autres 
établissements financiers et des partenaires, tels que le  DFAT et Austrade, pour financer les 
exportations australiennes  et le développement d'infrastructures à l'étranger, notamment grâce à 
des prêts, des obligations, des garanties et à l'assurance contre le défaut de paiement découlant de 

risques commerciaux ou politiques. 63  Elle offre des solutions financières, à des con ditions 
commerciales et de marché, aux petites et moyennes entreprises (PME), à des entités souveraines 
et à des grandes entreprises dans un ensemble de secteurs où les sources de financement 
commerciales habituelles ne sont pas disponibles (ce qui constit ue une "lacune du marché"). Le 
gouvernement garantit la dette d'Export Finance Australia, mais cette garantie n'a jamais été mise 
en îuvre. 

3.72.   Le fondement juridique d'Export Finance Australia reste la Loi de  1991 portant création de 

l'EFIC. 64  En outre, en ta nt qu'entité du Commonwealth constituée en société et régie par la Loi PGPA, 
ses principaux objectifs et priorités sont détaillés dans une déclaration d'intention délivrée par le 

Ministre du commerce (article  34). La dernière déclaration en date a été publ iée le 3  avril  2019. Le 
champ des activités de l'organisme a été élargi ces dernières années.  

3.73.   La Loi portant création de l'EFIC a été modifiée en mars  2015 afin d'autoriser les prêts directs 
aux exportateurs de toutes marchandises, et pas seulement de bien s d'équipement comme le 

prévoyait auparavant la loi. L'objectif consistait notamment à améliorer encore l'accès des plus 
petites entreprises aux services d'Export Finance Australia dans le cadre d'une approche plus efficace 
en termes de coût. Une dispositi on relative à la neutralité concurrentielle a également été introduite 
dans la Loi (annexe  2) pour garantir que la souplesse accrue dans l'octroi des prêts ne placerait pas 
Export Finance Australia en concurrence directe avec le marché privé. 65  

3.74.   La Loi port ant création de l'EFIC a de nouveau été modifiée en septembre  2017 afin d'élargir 
les débouchés commerciaux d'Export Finance Australia pour inclure le financement de services 

touristiques fournis par des personnes ne résidant pas habituellement en Australi e, d'entreprises en 
ligne ayant des clients en dehors de l'Australie, d'exportations de droits de propriété intellectuelle et 

 
62  Commission australienne du commerce et de l'investissement, About Landing Pads  (À propos des 

plates - formes d'atterrissage). Adresse consultée: "https://www.austrade.gov.au/LandingPads/about - landing -
pads " . 

63  Export Finance Australia fournit également son expertise financière et un soutien administratif à 
d'autres organismes publ ics. Elle a conclu des accords sur le niveau de service avec le Programme 
d'infrastructure d e l'Australie du N ord, la Société nationale de financement et d'investissement pour le 
logement, le Mécanisme de financement des entrepreneurs autochtones et, plus récemment, le Mécanisme de 
financement de l'infrastructure australien pour le Pacifique.  

64  Le texte de la Loi, telle que modifiée et en vigueur depuis le 15 septembre 2017, peut être consulté à 
l'adresse: https://www.legislation.gov.au/Details/C2019C00169 . 

65  Loi n°  18 de  2015 portant modification de la Société de financement et d'assurance à l'exportation 
(prêts directs et autres mesures). Adresse consultée: https://www.legislation.gov.au/Details/C2015A00018 . 

https://www.austrade.gov.au/LandingPads/about-landing-pads
https://www.austrade.gov.au/LandingPads/about-landing-pads
https://www.legislation.gov.au/Details/C2019C00169
https://www.legislation.gov.au/Details/C2015A00018
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de droits connexes, et d'investissements en dehors de l'Australie lorsque le pays reçoit (directement 
ou indirectement) un avantag e en retour. 66  

3.75.   En avril  2019, le Parlement a adopté un texte législatif modifiant la Loi portant création de 
l'EFIC afin d'attribuer à Export Finance Australia de nouvelles compétences lui permettant de financer 
le développement d'infrastructures à l'étran ger et a mis à sa disposition un capital exigible 
supplémentaire d'un milliard d'AUD. 67  Ces modifications permettent à Export Finance Australia de 

financer des projets plus nombreux, de plus grande envergure et qui confèrent à l'Australie des 
avantages imp ortants à l'échelle nationale. Le gouvernement a demandé à Export Finance Australia 
de se concentrer en particulier sur les besoins en infrastructures des pays insulaires du Pacifique 
(y  compris le Timor -Leste) et de manière plus générale des pays de la ré gion indo -pacifique.  

3.76.   Les activités d'Export Finance Australia sont menées au titre du compte commercial ou du 
compte d'intérêt national. L'organisme conserve toutes les marges et commissions pour les activités 

relevant du compte commercial, mais il en assu me également tous les risques et pertes. Ses 
engagements bruts au titre du compte commercial s'élevaient à 1  973  millions d'AUD au total au 

30  septembre  2019, dont 1  252  millions pour des prêts dans le cadre du financement à l'exportation, 
250  millions pou r l'assurance à moyen terme, 389  millions pour les garanties et 82  millions pour les 
obligations. Au cours du dernier exercice budgétaire pour lequel des données sont disponibles 
(2018/19), Export Finance Australia a financé 107  entreprises pour un montant  total de 378  millions 
d'AUD. Les PME représentaient 92 %  de l'ensemble des transactions. 68  Les opérations relevant du 

compte commercial sont financièrement autonomes. Le compte commercial a enregistré un bénéfice 
après impôt de 25,8  millions d'AUD en 2018/ 19 et ses bénéfices cumulés depuis  1991 ont totalisé 
600  millions d'AUD. Les prêts et les créances rééchelonnées d'Export Finance Australia sont pour 
l'essentiel libellés en devises étrangères, principalement en dollars des États -Unis.  

3.77.   L'organisme peut ren voyer les projets de très grande ampleur, ou les nouvelles activités qui 
augmenteraient fortement ses engagements existants dans certains pays, pour examen par le 
Ministre du commerce au titre du compte d'intérêt national. Le Ministre du commerce peut égal ement 

donner à l'organisme pour instruction de soutenir, dans le cadre du compte d'intérêt national, des 
projets qu'il considère comme étant dans l'intérêt national. Il peut s'agir de transactions dans le 

cadre du Mécanisme de financement de l'infrastructu re australien pour le Pacifique (AIFFP) ou du 
Mécanisme d'exportation pour la défense. Le gouvernement assume tous les risques et toutes les 
pertes pour ce compte, mais reçoit également tous les revenus résultant de ces transactions. Les 
engagements d'Expo rt Finance Australia au titre du compte d'intérêt national totalisaient 

534  millions d'AUD au 30  juin  2019 et concernaient presque exclusivement des positions dans trois 
pays. 69  L'organisme a accordé un financement au titre de ce compte en 2018/19 et d'aut res 
transactions devraient être financées l'année suivante.  

3.78.   Export Finance Australia joue un rôle central dans l'administration du Mécanisme d'exportation 
pour la défense du gouvernement australien, un programme lancé en janvier  2018 dans le cadre de 
la St ratégie d'exportation en matière de défense du gouvernement. Ce programme peut accorder 
des financements pour un montant total de 3  milliards d'USD sur 10  ans. Le Mécanisme permet à 

Export Finance Australia de renvoyer les demandes de financement déposées dans ce cadre au 
Ministre du commerce pour examen au titre du compte d'intérêt national lorsqu'elle n'est pas en 
mesure d'utiliser le compte commercial pour la transaction (en tout ou partie).  

3.79.   Export Finance Australia joue également un rôle central dans l' administration de l'AIFFP, un 
mécanisme de financement des infrastructures doté de 2  milliards d'AUD et axé sur le 
développement pour la région Pacifique et le Timor -Leste. Comme le Mécanisme d'exportation pour 

 
66  Loi n°  100 de  2017 portant modification de la Société de financement et d'assurance à l'exportation 

(soutien aux entités du Commonwealth). Adresse consultée: 
https://www.legislation.gov.au/Details/C2017A00100 . 

67  Projet de loi de  2019 portant modification de l'EFIC (soutien au financement des infrastructures).  
68  En 2015/16, l'EFIC a lancé un portail en ligne (EficDirect) destiné à faciliter l'octroi de prêts à 

l'exportation non garantis aux petites entreprises. Le portail est destiné aux entreprises dont le chiffre 
d'affaire s annuel est compris entre 250  000 AUD et 10 millions d'AUD et qui exercent des a ctivités 
commerciales depuis au moins deux ans.  

69  Il s'agissait du financement d'un projet de gaz naturel liquéfié en Papouasie -Nouvelle -Guinée 
(259,6  millions d'AUD), et d'un rééchelonnement des prêts accordés à l'Iraq et à l'Indonésie.  

https://www.legislation.gov.au/Details/C2017A00100
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la défense, les financements accordés par l'A IFFP sont octroyés par le biais du compte d'intérêt 
national d'Export Finance Australia.  

3.80.   Pour pouvoir bénéficier d'un financement d'Export Finance Australia, la Loi portant création 
de l'EFIC exige que certaines transactions d'exportation aient une certaine teneur en éléments 
d'origine australienne ou confèrent des avantages à l'Australie. La Déclaration d'intention impose 
également que les projets nationaux et étrangers concernant des ressources soutenus par Export 

Finance Australia aient une teneur  importante en éléments d'origine australienne et/ou confèrent un 
avantage. Dans le cadre de la politique d'avantages pour l'Australie mise en îuvre par Export 
Finance Australia, l'évaluation de la teneur en éléments d'origine nationale/des avantages dans une 
proposition de projet peut tenir compte de facteurs tels que le contenu ou les intrants australiens, 
la participation d'acteurs australiens (y compris des PME) aux chaînes d'approvisionnement, l'accès 
à de nouveaux marchés pour les entreprises australi ennes, la création de nouveaux emplois dans le 

pays, des paiements ou des dividendes, ou d'autres gains financiers de l'étranger vers l'Australie. 
Export Finance Australia effectue ses propres vérifications (notamment en demandant aux 
demandeurs de se fair e représenter) pour valider ces exigences. Ces évaluations font l'objet d'audits 

périodiques aléatoires pour vérifier les données et garantir le respect des obligations pertinentes.  

3.3   Mesures visant la production et le commerce  

3.3.1   Mesures d'incitation  

3.81.   L'état de s dépenses fiscales de 2017 recense 289 dépenses fiscales et fournit une estimation 

de la valeur monétaire ou de l'ordre de grandeur de l'avantage pour les contribuables. 70  Les 
contribuables assujettis à l'impôt sur la plus -value (élément d'exonération ou de réduction pour la 
résidence principale) ont été les principaux bénéficiaires des dépenses fiscales. 71  Les recettes fiscales 
totales du gouvernement du Commonwealth se sont élevées à 427,2 milliards d'AUD en 2017/18 
(tableau  3.13). La taxe sur les biens et les services (GST) a été le principal impôt indirect (15 % ), 
suivi des droits d'accise (5,5 % ).  

Tableau 3 .13  Structure des recettes fiscales du gouvernement du Commonwealth, 

2012/13 - 2017/18  

(Millions d'AUD et  pourcentage )   
2012/13  2013/14  2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  

Recettes fiscales totales du 
gouvernement du 
Commonwealth  

337  338  350  230  355  232  369  257  388  576  427  237  

 
(% du total)  

Impôt sur le revenu  71,7  70,9  72,8  71,8  72,4  73,1  
Impôts prélevés sur le revenu des 
personnes physiques  

48,2  48,6  51,6  52,0  51,2  49,8  

Impôt sur le revenu des 
personnes physiques  

44,1  44,4  47,4  46,9  46,3  45,3  

Taxe nationale 
d'assurance -maladie  

2,9  2,9  3,0  3,9  3,9  3,7  

Taxe sur les indemnités et 
avantages divers  

1,2  1,2  1,2  1,2  1,0  0,9  

Impôts prélevés sur le revenu des 
sociétés  

23,0  21,9  20,7  19,3  20,7  22,9  

Impôt sur le revenu des sociétés  20,8  20,1  19,1  17,4  18,6  20,3  
Impôt sur le revenu payé par 
les caisses de pension  

2,2  1,8  1,7  1,8  2,1  2,6  

Impôts prélevés sur le revenu des 
non -résidents  

0,4  0,4  0,5  0,5  0,5  0,5  

Retenue fiscale sur les 
dividendes  

0,1  0,1  0,1  0,1  0,1  0,1  

Retenue fiscale sur les intérêts  0,4  0,4  0,4  0,4  0,4  0,4  

Impôts sur les employeurs 
concernant la masse salariale 
et la main -d'îuvre 

0,2  0,2  0,2  0,2  0,2  0,3  

 
70  Dans l 'état des dépenses fiscales de 2017, sur 289 dépenses, 143 estimations n 'étaient pas 

disponibles.  
71  Trésor, Tax Expenditures Statement, 2017 . Adresse consultée: 

https://treasury.gov.au/ sites/default/files/2019 -03/2017 -TES.pdf . 

https://treasury.gov.au/sites/default/files/2019-03/2017-TES.pdf
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2012/13  2013/14  2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  

Impôts sur le patrimoine  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  
Taxes sur la fourniture de 
biens et de services  

25,1  25,8  26,0  26,3  25,7  24,9  

Taxes générales (taxes sur les 
ventes)  

0,3  0,4  0,4  0,4  0,4  0,4  

GST 14,5  15,2  15,6  16,0  15,8  15,0  
Droits d'accise et prélèvements  7,8  7,5  6,9  6,1  5,8  5,5  

Pétrole brut et gaz de pétrole 
liquéfié  

5,3  5,1  5,0  4,9  4,7  4,5  

Autres droits d'accise  2,3  2,3  1,7  1,0  0,9  0,8  
Taxes sur la production 
agricole  

0,1  0,1  0,1  0,1  0,1  0,1  

Prélèvements sur les sociétés 
de droit public  

0,1  0,1  0,1  0,1  0,1  0,1  

Taxes sur le commerce 
international  

2,4  2,7  3,1  3,8  3,7  3,7  

Taxes sur les transactions 
financières et les mouvements 
de capitaux  

0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,4  

Taxes sur l'utilisation de biens 
et l'exécution d'activités  

3,0  3,0  1,0  1,7  1,8  1,7  

Impôts reçus des sociétés 
publiques  

0,6  0,5  0,1  0,1  0,2  0,2  

Impôts reçus d'autres niveaux de 
l'administration  

0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  

Source:  Bureau australien des statistiques, 5506.0: Taxation statistics, Australia, 2017 -18 . Adresse 
consultée: 
"https://www.abs.gov.au/AUS STATS/abs@.nsf/ViewContent?readform&view=ProductsbyCatalogue&
Action=Expand&Num=6.4 " . 

3.82.   En novembre  2016, le gouvernement a commandé un audit indépendant du fonctionnement 
de la taxe sur les bénéfices tirés des ressources pétrolières (PRRT). Le 2  novembre  201 8, le Trésorier 
a publié la réponse finale du gouvernement à l'audit et annoncé d'importantes modifications de la 

PRRT. La premi¯re vague de modifications a ®t® mise en îuvre, en particulier la suppression des 
projets terrestres du régime de la PRRT et la réduction des taux de majoration s'appliquant à 
certaines catégories de dépenses reportées à compter du 1 er  juillet  2019, tout en respectant les 

investissements existants.  

3.83.   Le taux d'imposition des sociétés a été modifié pour les petites et moyennes entrepr ises au 
cours de la période considérée. La Loi de 2015 portant modification des lois fiscales (mesures n°  1 
en faveur des petites entreprises) a fait passer le taux d'imposition des petites entreprises, dont le 
chiffre d'affaires annuel global est inférieu r à 2 millions d'AUD, de 30 %  à 28,5 % . En 2017, le 
gouvernement a introduit le projet de loi portant modification de la Loi sur le Trésor (entités 

assujetties au taux de base du régime d'imposition des sociétés). En vertu de celui -ci, seules les 
entreprises  qui atteignent le seuil de chiffre d'affaires global et dont les revenus passifs d'entité 
assujettie au taux de base ne dépassent pas 80 %  peuvent bénéficier du taux réduit de l'impôt sur 
le revenu des sociétés. Le projet prend effet à compter de l'année f iscale 2017/18 et a reçu la 
sanction royale le 31  août  2018.  

3.84.   La Loi de 2017 portant modification de la Loi sur le Trésor (régime d'imposition des sociétés) 
a abaissé l'imposition des entreprises dont le chiffre d'affaires annuel global est inférieur à 50 m illions 

d'AUD. Elle a fait passer le taux d'imposition des entreprises dont le chiffre d'affaires annuel global 
est inférieur à 10 millions d'AUD à 27,5 %  en 2016/17. Le seuil de chiffre d'affaires pour bénéficier 
du taux d'imposition réduit a été porté à 2 5 millions d'AUD en 2017/18 et à 50 millions d'AUD en 
2018/19. En outre, en vertu de la Loi, la réduction du taux d'imposition des petites entreprises non 
constituées en société a été étendue aux entreprises dont le chiffre d'affaires annuel global est 
inf érieur à 5 millions d'AUD (contre 2 millions d'AUD auparavant) et a été portée de 5 %  à 8 %  (dans 
la limite de 1  000  AUD) en 2016/17. De plus, la Loi a également relevé le seuil de chiffre d'affaires 

des petites entreprises, le faisant passer de 2 millions d 'AUD à 10 millions d'AUD, leur donnant ainsi 
accès à une série d'avantages fiscaux. La Loi de 2018 portant modification de la Loi sur le Trésor 
(entités assujetties au taux de base du régime d'imposition des sociétés) a modifié la loi fiscale pour 
préciser  que seules les entreprises qui ne sont pas des sociétés de placement passives peuvent 
bénéficier du taux réduit d'imposition des sociétés.  

https://www.abs.gov.au/AUSSTATS/abs@.nsf/ViewContent?readform&view=ProductsbyCatalogue&Action=Expand&Num=6.4
https://www.abs.gov.au/AUSSTATS/abs@.nsf/ViewContent?readform&view=ProductsbyCatalogue&Action=Expand&Num=6.4
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3.85.   L'Australie accorde une aide à la production sous la forme de subventions, de prêts à des 
conditions de faveur, de c oncessions tarifaires et d'autres incitations fiscales. Sa dernière notification 
en date au Comité des subventions et des mesures compensatoires recensait 38 programmes 
fédéraux (tableau A3.  1). 72  Le soutien accordé au titre des programmes non agricoles no tifiés prend 
principalement la forme de subventions. Parmi les autres formes de subventions non agricoles 
figurent des accords de financements; des prêts à des conditions de faveur; des exonérations 

fiscales; des avantages tarifaires; des réductions des co tisations sociales; des aides à la location; et 
des bons. Un soutien a été accordé en faveur de la protection de l'environnement; de l'innovation; 
de la fabrication; des véhicules de tourisme; du développement régional; de l'aluminium; des 
textiles, des vê tements et des chaussures; et de la formation professionnelle. Le gouvernement a 
également recensé 95 programmes au niveau des États et des Territoires. L'Australie maintient des 
clauses d'extinction pour plusieurs mesures d'incitation notifiées à l'OMC; c ertains de ces 

programmes doivent prendre fin à une date précise ou ont cessé pendant la période à l'examen.  

3.86.   Selon la Commission de la productivité, l'aide tarifaire et budgétaire accordée à l'industrie 
s'est élevée à environ 14,4 milliards d'AUD en termes  bruts en 2017/18, dont 2,3 milliards d'AUD 

d'aides brutes relatives aux droits de douane, 4,8 milliards d'AUD de dépenses budgétaires et 
7,3  milliards d'AUD d'avantages fiscaux. 73  Les aides à la R&D et aux petites entreprises ont 
représenté plus de 70 %  de l'aide budgétaire mesurée . Les initiatives en faveur des petites 
entreprises, telles que les réductions de l'impôt sur la plus -value , les règles d'amortissement 

simplifiées et le taux réduit d'imposition des sociétés, ont représenté environ 38 %  (4,6 milli ards 
d'AUD) de l'aide budgétaire mesurée. L'aide à la R&D des entreprises a représenté un peu moins de 
34 %  de l'aide budgétaire. La majorité de cette aide a pris la forme de l'incitation fiscale au titre de 
la R&D fondée sur la demande (2,8 milliards d'AUD ) et le reste était destiné au financement 
d'institutions de recherche, y compris de la recherche rurale. L'aide sectorielle, prenant la forme par 
exemple d'une série de subventions et d'avantages en faveur du secteur de l'automobile, de 
l'industrie cinéma tographique, du secteur de l'éthanol et du secteur financier, représente le troisième 

ensemble en termes d'aide mesurée.  

3.87.   Certaines mesures budgétaires prévoyaient une assistance financière directe aux entreprises 
en 2017/18, à l'image du Programme de trans formation du secteur automobile (86,6 millions d'AUD) 

et de l'incitation fiscale au titre de la R&D (2,8 milliards d'AUD), tandis que d'autres mesures ont 
bénéficié indirectement aux industries par le biais d'organisations intermédiaires, telles que les 
sociétés de recherche -développement rural (320 millions d'AUD) et l'Organisation de recherche 

scientifique industrielle du Commonwealth (547  millions d'AUD).  

3.88.   Dans ses derniers examens annuels, la Commission de la productivité a noté une évolution 
vers le fin ancement de projets par le gouvernement comme forme d'aide sectorielle. Parmi les faits 
nouveaux importants figurent un programme de 5 milliards d'AUD en faveur des infrastructures en 
Australie du Nord (NAIF); la Stratégie d'exportation en matière de défen se (4 milliards d'AUD), 
y compris un mécanisme administré par Export Finance Australia; le Régime de prêts pour les 
infrastructures hydrauliques (2 milliards d'AUD); et, en 2019, le Fonds australien de titrisation des 

entreprises. Lorsqu'elle prend des déc isions en matière d'investissement, la Commission du NAIF 
doit veiller à ce que les rendements couvrent les frais administratifs et les coûts d'emprunt du 
gouvernement du Commonwealth; les prêts doivent être remboursés. Au 12  novembre  2019, les 
14  décision s en matière d'investissement et l'approbation conditionnelle rendues par le NAIF 
devraient générer 3,7 milliards d'AUD de retombées publiques pour l'Australie du Nord, y compris, 

selon les prévisions, 4  300 emplois supplémentaires (dans le secteur de la c onstruction pendant la 
durée du programme).  

3.3.2   Normes et autres prescriptions techniques  

3.89.   La Loi de 1992 sur les accords de reconnaissance mutuelle (ARM) permet aux biens vendus 
dans un État ou Territoire d'être vendus dans un autre sans devoir satisfaire à d'autres exigences. 
Plusieurs organismes publics sont chargés de la surveillance et de l a réglementation de la sécurité 
des différents types de produits. La réglementation de la sécurité des produits de consommation 
ordinaires incombe à la fois à la Commission australienne de la concurrence et de la consommation 

 
72  Document de l 'OMC G/SCM/N/343/AUS/Rev.1 du 14 octobre 2019.  
73  Commission de la productivité, Trade and Assistance Review 2017 -18 . Adresse consultée: 

https://www.pc.gov.au/research/ongoing/trade -assistance/2017 -18 . 

https://www.pc.gov.au/research/ongoing/trade-assistance/2017-18
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(ACCC) 74  et aux organismes des  États et des Territoires, tels que  la Direction des pratiques 
commerciales loyales du Territoire de la capitale australienne (Département de la justice et de la 
sécurité communautaire, Bureau des services réglementaires) , la Direction de la consommation de 
l'État de Victoria (Département de la justice) , la Direction des pratiques commerciales loyales de la 
Nouvelle -Galles du Sud , la Direction des pratiques commerciales loyales du Queensland , le Bureau 
des services aux cons ommateurs et aux entreprises d'Australie -Méridionale , la Direction de la 

consommation et des pratiques commerciales loyales de Tasmanie (Département de la justice) et le 
Bureau de la protection des consommateurs d'Australie -Occidentale (Département du comm erce).  

3.90.   Les principaux organismes australiens en matière de normes et de conformité sont l'Institut 
national de mesure , chargé des mesures dans les domaines biologique, chimique, juridique, 
physique et commercial; Standards Australia , organisme national d'élaboration de normes 
indépendant à but non lucratif; l' Association nationale australienne des organismes d'essai (NATA) , 

organisme national indépendant à but non lucratif d'accréditation des organismes d'évalua tion qui 
s'occupent des essais, de la calibration et d'autres domaines; et le Système d'accréditation conjoint 
de l'Australie et de la Nouvelle -Zélande  (JAS-ANZ), organisme public binational d'accréditation des 

organismes de certification, des organismes d 'inspection et des organismes de validation et de 
vérification.  

3.91.   Les mémorandums d'accords actuels, d'une durée de cinq ans, entre le gouvernement du 
Commonwealth (dont l'organisme responsable est le Département de l'industrie, de l'innovation et 

de la scie nce) et Standards Australia et la NATA ont été signés en novembre  2018 et août  2018, 
respectivement. Ces mémorandums définissent les relations entre le gouvernement et ces 
organismes. Le mémorandum d'accord signé avec Standards Australia exige que l'élabor ation des 
nouvelles normes, la modification des normes existantes et la définition des priorités soient 
transparentes et que le critère de décision primordial soit l'avantage net pour la collectivité. 75  Il 
dispose que la politique de Standards Australia es t d'adopter les normes internationales lorsque cela 
est possible, conformément au Code de pratique pour l'élaboration, l'adoption et l'application des 

normes de l'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques aux commerce (OTC) (Annexe 3). En outre, 
le mémo randum d'accord signé avec la NATA précise que cette dernière élaborera, publiera et, le 
cas échéant, révisera ses procédures, ses critères d'accréditation et ses principaux indicateurs de 

résultats pour faire en sorte que ceux -ci soient conformes aux obli gations de l'Australie au titre de 
l'Accord OTC de l'OMC. 76  

3.3.2.1   Normes et règlements techniques  

3.92.   En novembre  2019, Standards Australia avait publié environ 5  400 normes australiennes. En 
outre, environ un tiers des normes de son catalogue sont citées dans les r èglements des États, des 
Territoires et du Commonwealth. Des prescriptions obligatoires en matière de sécurité des produits, 
reposant souvent sur ces mêmes normes (y compris certaines relatives à l'étiquetage), ont visé 
42  produits de consommation. 77  Ces p rescriptions s'appliquent au territoire du Commonwealth sur 
décision du ministre australien compétent. Lorsqu'il décide s'il convient d'introduire un règlement 
technique, le gouvernement du Commonwealth effectue des recherche s et tient des consultations 

avec des représentants de l'industrie et des consommateurs pour élaborer une déclaration d'impact 
réglementaire (RIS). Cette dernière évalue les éléments de preuve de l'influence des forces du 
marché actuelles sur le produit et le marché , les causes des dang ers potentiels , les possibilités de 

 
74  L'ACCC s'acquitte de ses tâches en matière de sécurité des produits conformément aux priorités 

définies annuellement.  
75  Mémorandum d 'accord entre le Commonwealth d 'Australi e, représenté par le Département de 

l' industrie, de l ' innovation et de la science, et Standards Australia. Adresse consultée: 
"https://www.industry.gov.au/sites/default/files/2018 -12/standards -australia -memorandum -of -understanding -
13 -november -2018.pdf " . 

76  Mémorandum d 'accord entre le Commonwealth d 'Australie, représenté par le Département de 
l' industrie, de l ' innovation et de la science, et l 'Association nationale australienne des organismes d 'essai. 
Adresse consultée: 
https://www.nata.com.au/phocadownloa d/government/MOU_Commonwealth_of_Australia_and_NATA.pdf . 

77  ACCC, Mandatory standards . Adresse consultée: " https://www.productsafety.gov.au/produc t -safety -
laws/safety -standards -bans/mandatory -standards ".  

https://www.standards.org.au/
https://www.industry.gov.au/sites/default/files/2018-12/standards-australia-memorandum-of-understanding-13-november-2018.pdf
https://www.industry.gov.au/sites/default/files/2018-12/standards-australia-memorandum-of-understanding-13-november-2018.pdf
https://www.nata.com.au/phocadownload/government/MOU_Commonwealth_of_Australia_and_NATA.pdf
https://www.productsafety.gov.au/product-safety-laws/safety-standards-bans/mandatory-standards
https://www.productsafety.gov.au/product-safety-laws/safety-standards-bans/mandatory-standards
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réduction du risque pour les consommateurs et l'incidence économique et sociale éventuelle des 
mesures réglementaires et non réglementaires. 78  

3.93.   L'ACCC réalise chaque année des vérifications de sécurité sur des produits si  des éléments 
portent à croire que certains règlements ne sont pas respectés. Ces vérifications incluent une série 
d'enquêtes au niveau national pour déterminer le niveau de conformité sur les marchés (y compris 
les fournisseurs en ligne). Il est également  procédé à des vérifications sur les produits qui ne sont 

soumis à aucune prescription obligatoire spécifique. Entre juillet  2019 et juin  2020, 20 produits 
prioritaires ont été identifiés pour être soumis à une surveillance et des essais .79  L'ACCC procède à 
ses vérifications et, si un produit non conforme est identifié, les fournisseurs sont tenus de le retirer 
de la vente et d'effectuer un rappel volontaire. Dans les cas graves, l'ACCC peut prendre des mesures 
coercitives immédiates en publiant des avis d' infractions ou en intentant des poursuites pouvant 
déboucher sur des pénalités d'un montant maximal de 1,1 million d'AUD. Chaque fournisseur de la 

chaîne d'approvisionnement est responsable de la conformité et est tenu de veiller à ce  que  les 
produits soie nt sûrs et adaptés à l'usage auquel ils sont destinés, indépendamment de sa position 
dans la chaîne d'approvisionnement, qu'il soit fabricant, fournisseur ou distributeur national ou 

étranger. Selon les autorités, entre 2015 et 2019, l'ACCC, de concert ave c ses homologues au niveau 
des États et des Territoires, a retiré de la vente des millions de produits de 198 types différents pour 
cause d'infraction ou de soupçon de non -conformité aux normes obligatoires et aux interdictions . 

3.94.   Le gouvernement a adopté le  principe suivant: lorsqu'un système, service ou produit a été 

approuvé au titre d'une norme internationale ou d'une évaluation internationale des risques fiable, 
les organismes de réglementation australiens ne devraient pas imposer d'autres prescriptions sauf 
s'il peut être démontré qu'il existe une bonne raison de le faire. Ce principe a été reconnu dans le 
Programme de réforme de la réglementation et dans le Programme national sur l'innovation et la 
science. Il est également conforme aux obligations de l 'Australie au titre de l'Accord OTC de l'OMC. 
Pour se conformer à ce principe, les responsables de l'action gouvernementale qui emploient des 
normes ou des évaluations des risques à l'appui de politiques ou de programmes devraient, dans la 

mesure du possib le, choisir une version internationale appropriée. Le Guide des bonnes pratiques 
concernant l'emploi des normes et des évaluations des risques dans les politiques et réglementations 
aide les responsables à évaluer quelles normes ou évaluations des risques employer à l'appui de 

leurs politiques et programmes .80  Selon les autorités, l'harmonisation avec les normes 
internationales améliore l'accès de l'Australie aux marchés internationaux, réduit les coûts et les 
délais pour les entreprises et augmente l'offre  de produits fiables sur le marché australien.  

3.95.   En l'absence de normes internationales appropriées, des normes nationales sont élaborées, 
pour lesquelles la transparence et le consensus sont des exigences essentielles. En novembre  2019, 
environ 40 %  des norm es australiennes étaient identiques aux normes internationales ou en 
constituaient des versions légèrement modifiées.  

3.3.2.2   Évaluation de la conformité et coopération internationale  

3.96.   L'accréditation de la NATA et du JAS -ANZ contribue à garantir que les laboratoir es, 
installations et organismes d'évaluation de la conformité (par exemple les organismes de certification 

et d'inspection) disposent des capacités techniques leur permettant de mener à bien leurs missions, 
y compris la capacité de satisfaire aux normes in ternationales pertinentes et des niveaux appropriés 
d'impartialité et de compétence. Cela renforce la confiance aux niveau x national et international 

dans la sécurité et la fiabilité des biens, services et systèmes australiens. La NATA est également 

 
78  ACCC, About mandatory standards.  Adresse consultée: "https: //www.productsafety.gov.au/product -

safety - laws/safety -standards -bans/mandatory -standards/about -mandatory -standards " . 
79  Ces produits comprennent les jouets aquatiques; les dispositifs de gonflage de ballons; les 

sièges -sacs; les casques pour cyclistes; les dispositifs de retenue pour enfants destinés à être utilisés dans les 
véhicules automobiles; les tricycles convertibles; les produits cosmétiques et les produits de toilette; les lits 
pliants (à usage domestique); le DEHP dans les articles p our enfant en plastique; les briquets jetables; les 
bouillottes; les mini -barquettes de gelée contenant du konjac; les motocyclettes miniatures présentant des 
caractéristiques de conception dangereuses; les piscines mobiles; les sangles de remorquage pour véhicules 
automobiles; les jouets contenant du plomb ou d 'autres éléments; les jouets (projectiles); les jouets destinés 
aux enfants de moins de 36 mois; les assortiments de couteaux ou lames non déclarés; et les balles de type 
yo -yo pour les jeux aquatiqu es.  

80  DIIS, Best Practice Guide to Using Standards and Risk Assessments in Policy and Regulation . Adresse 
consultée: "https://www.industry.gov.au/sites/default/files/2019 -03/best -practice -guide - to -using -standards -
and -risk -assessments - in -policy -and -regulation.pdf " . 

https://www.productsafety.gov.au/product-safety-laws/safety-standards-bans/mandatory-standards/about-mandatory-standards
https://www.productsafety.gov.au/product-safety-laws/safety-standards-bans/mandatory-standards/about-mandatory-standards
https://www.industry.gov.au/sites/default/files/2019-03/best-practice-guide-to-using-standards-and-risk-assessments-in-policy-and-regulation.pdf
https://www.industry.gov.au/sites/default/files/2019-03/best-practice-guide-to-using-standards-and-risk-assessments-in-policy-and-regulation.pdf
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l'autorité chargée de veiller au respect des bonnes pratiques de laboratoire de l'OCDE. En juin  2019, 
on comptait 3  337 laboratoires et installations accrédités par la NATA. On dénombrait également 
130  organismes d'évaluation de la qualité accrédités par l e JAS-ANZ, 145 systèmes accrédités et 
plus de 140  000 certificats actifs portant l'accréditation du JAS -ANZ.  

3.97.   La NATA et le JAS -ANZ se fondent sur les normes internationales, parmi lesquelles: 
ISO/CEI  17011:2017 (Évaluation de la conformité ï Exigences pour  les organismes d'accréditation) , 

ISO  9001 (Systèmes de management de la qualité) , ISO  14001 (Management environnemental) , 
AS/NZS  4801 (Systèmes de management de la sécurité) et ISO  22000 (Management de la sécurité 
des denrées alimentaires) , ISO/CEI  17025 (Essais et étalonnage) , ISO/CEI  17020 (Inspection) , 
ISO/CEI  17034 (Producteurs de matériaux de référence) , ISO  17043 ( Fournisseurs de services de 
contrôle des qualifications ) et ISO  15189 (Essais médicaux).  

3.98.   Le gouvernement a conclu des ARM avec les États e t Territoires australiens (Loi de 1992 sur 

la reconnaissance mutuelle), la Nouvelle -Zélande (Loi transtasmanienne de 1997 sur la 
reconnaissance mutuelle), l'Union européenne (1999, modifié en 2013), l'Association européenne 

de libre -échange (AELE) (2000, f aisant actuellement l'objet d'une mise à jour) et Singapour (2001). 
Il a également signé un ARM avec le Royaume -Uni, qui entrera en vigueur une fois que ce dernier 
sera sorti de l'Union européenne. 81  

3.99.   Dans le cadre du Forum de coopération économique Asie -Pacifique, l'Australie est partie aux 
ARM sur l'évaluation de la conformité du matériel de télécommunication (1999), l'évaluation de la 

conformité du matériel électrique et électronique (1999) et l'évaluation de la conformité des aliments 
et produits aliment aires (1997). La NATA et le JAS -ANZ ont conclu un ensemble d'accords de 
reconnaissance multilatérale (AML) et d'ARM dans le cadre d'instances internationales et régionales. 
La NATA est l'un des premiers signataires de l'ARM de la Coopération internationale  d'accréditation 
de laboratoires et le JAS -ANZ est signataire de l'ALM du Forum international de l'accréditation. La 
NATA et le JAS -ANZ sont tous deux signataires de l'ARM du Programme de coopération 
d'accréditation Asie -Pacifique (APAC). L'APAC est né le 1er  janvier  2019 de la fusion de la Coopération 

Asie -Pacifique pour l'agrément des laboratoires (APLAC) et de la Coopération du Pacifique pour 
l'accréditation (PAC). La NATA et le JAS -ANZ étaient auparavant signataires de l'APLAC et de la PAC, 

respectiveme nt.  

3.3.2.3   Transparence  

3.100.   Les avis concernant les règlements techniques sont généralement publiés au Journal officiel 
du Commonwealth d'Australie et sur le site Web d'organismes comme l'Office des normes 

alimentaires pour l'Australie et la Nouvelle -Zélande. 82  En ou tre, les normes et les procédures 
d'évaluation de la conformité sont largement diffusées via des messages d'alerte par courriel, les 
bulletins internes et les autres publications pertinentes du gouvernement du Commonwealth et des 
gouvernements des États et  des Territoires. Certaines normes font l'objet d'avis qui sont publiés 
dans la publication électronique mensuelle de Standards Australia. 83  Par ailleurs, les renseignements 
relatifs aux procédures d'évaluation de la conformité sont publiés sur le site Web de la NATA et dans 
le bulletin NATA  News. 84  

3.101.   Entre janvier  2015 et novembre  2019, l'Australie a présenté 12 notifications au titre de 
l'Acco rd OTC de l'OMC. La majorité de ces notifications ont été présentées au titre des articles 2.9.2 

(règlements techniques projetés), 2.10.1 (urgence du règlement technique), 5.6.2 (procédure 
projetée d'évaluation de la conformité) et 5.7.1 (mesure urgente). Dans la plupart des cas, une 
période d'au moins 60 jours avait été ménagée pour la présentation d'observations. Au cours de la 
période considérée, une préoccupation commerciale spécifique a été soulevée au sein du Comité 
OTC au sujet de la mesure concernan t l'emballage neutre de l'Australie.  

 
81  DIIS, Reducing technical barriers to trade . Adresse consultée: 

https://www.industry.gov.au/regulations -and -standards/reducing - technical -barriers - to - trade . 
82  Gouvernement australien, Australian Government Gazettes . Adresse consultée: 

https://www.australia.gov.au/about -government/publications/australian -government -gazettes . 
83  Standards Australia. Adresse consultée : https://www.standards.org.au/news/archive/july -2019 . 
84  NATA. Adresse consultée: https://www.nata.com.au/media -and -eve nts/newsletters . 

https://www.industry.gov.au/regulations-and-standards/reducing-technical-barriers-to-trade
https://www.australia.gov.au/about-government/publications/australian-government-gazettes
https://www.standards.org.au/news/archive/july-2019
https://www.nata.com.au/media-and-events/newsletters
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3.3.3   Prescriptions sanitaires et phytosanitaires  

3.102.   Le principal fait nouveau intervenu en Australie dans le domaine des mesures sanitaires et 
phytosanitaires au cours de la période considérée a été l'entrée en vigueur de la Lo i de 2015 sur la 
biosécurité, qui a remplacé la Loi de 1908 sur la biosécurité, le 16  juin  2016. 85  La nouvelle Loi sur 
la biosécurité est administrée conjointement par les ministres responsables de l'agriculture et de la 
santé, et comprend divers règlement s, déterminations et instruments juridiques fixant, par exemple, 

les conditions spécifiques d'importation et d'exportation de certains produits. 86  Selon les autorités, 
la Loi établit un cadre réglementaire moderne, réduit les chevauchements et permet une é valuation 
des risques plus efficace et efficiente pour empêcher les parasites et les maladies de traverser la 
frontière australienne. La Loi a été conçue pour être souple, de façon à répondre aux évolutions 
technologiques, aux défis liés à la biosécurité e t à la nécessité d'une plus grande faculté d'adaptation 
à l'accroissement du trafic de passagers et des échanges commerciaux. En novembre  2019, 

117  instruments juridiques relatifs à la biosécurité avaient été publiés, en plus de la Loi elle -même 
et des deu x règlements de base (Règlement de 2016 sur la biosécurité et Règlement de 2016 sur la 
biosécurité (santé humaine)). La plupart de ces instruments juridiques étaient des déterminations 

du premier point d'entrée, c'est -à-dire des marchandises autorisées ou non à entrer dans un lieu 
spécifique en Australie.  

3.103.   La Loi de 2015 sur la biosécurité a été modifiée en 2018, le projet de loi de 2018 portant 
modification de la Loi sur la biosécurité (mesures diverses) ayant reçu la sanction royale le 

31  août  2018. Outre diverses révisions techniques, ces modifications visaient principalement à 
introduire de nouveaux arrangements concernant la collecte d'informations sur la surveillance et le 
contrôle des risques liés à la biosécurité en Australie et sur la lutte contre ce s risques; à clarifier les 
termes "informations commerciales confidentielles" et "restes humains"; et à préciser que le point 
de coordination national de l'Australie pouvait divulguer des renseignements protégés aux autres 
États membres de l'Organisation m ondiale de la santé en vertu du Règlement sanitaire international 
de 2005. La Loi modifiée a également abrogé la Loi de 1985 sur la quarantaine (validation des 

redevances). 87  

3.104.   Les États et Territoires australiens possèdent une législation propre et prennent  des mesures 

pour réduire au minimum la propagation de parasites et de maladies qui menacent l'élevage ou la 
production végétale. Les prescriptions peuvent avoir une incidence sur le commerce entre les États 
ainsi que sur la circulation entre les États/Ter ritoires des animaux et des produits d'origine animale, 
des végétaux et des produits végétaux, et des substances suscitant des préoccupations ayant trait 

à la quarantaine. Par exemple, sur la base de sa Loi de 2010 sur la biosécurité végétale, l'État de 
Victoria a établi des zones pour prévenir la propagation ou l'entrée de certains parasites et maladies 
qui ont une incidence sur la circulation des fruits (mouche des fruits du Queensland); du raisin, du 
matériel viticole, du matériel agricole et du sol (phy lloxéra de la vigne); des pommes de terres, des 
plants de pomme de terre, du matériel agricole et du sol (nématode à kyste de la pomme de terre); 
et des matériels pouvant abriter le chanc re du châtaignier . En vertu de sa Loi de 1994 sur la lutte 
contre les  maladies du bétail, l'État de Victoria applique des conditions d'entrée aux bovins, ovins, 

caprins, porcs, cervidés, volailles et abeilles en provenance d'autres États et Territoires australiens. 88  
À quelques exceptions près, les animaux malades ne peuven t entrer dans l'État de Victoria que si 
une licence a été délivrée par le Directeur des services vétérinaires et tout transport de bétail doit 
respecter les normes australiennes en matière de bien -être animal. Les exploitations situées dans 
l'État de Victo ria élevant certaines espèces animales doivent disposer d'un code d'identification de 

la propriété. 89  Des ordonnances relatives à l'importation, c'est -à-dire des restrictions à l'entrée en 

 
85  L'Australie a notifié son projet de loi sur la biosécurité à l 'OMC en 2012. Voir le document de l 'OMC 

G/SPS/N/AUS/298 du 9 juillet 2012 et ses addenda 1 à 3, qui est complété par le document 
G/SPS/N/AUS/298/Add.4 du 2 décembre 2014.  

86  Le Règlement de 2016 sur la biosécurité est administré par le Département de l 'agriculture, tandis 
que le Règlement de 2016 sur la biosécurité (santé humaine) est administré par le Département de la santé.  

87  Gouvernement australien, Loi de 2015 sur la bioséc urité, telle que modifiée  (730 pages) . Adresse 
consultée: https://www.legislation.gov.au/Details/C2019C00097/Download . 

88  Les certificats à fournir remplis par les propriétaires attestant de la santé de leurs animaux, les 
déclarations du fournisseur et les certificats sanitaires doivent être fournis au destinataire du bétail, et les 
documents doivent être conservés pendant un e certaine période. Agriculture Victoria, Interstate livestock 
movements.  Adresse consultée: "http://agriculture.vic.gov.au/agriculture/livestock/interstate - livestock -
movements ".  

89  Il s 'agit des exploitants pratiquant l 'élevage de bovins, d 'ovins, de caprins, de porcins, de camélidés, 
de cervidés, d 'équidés, de volailles (plus de 50 animaux), d 'émeus et d 'autruches (plus de 10 animaux).  

https://www.legislation.gov.au/Details/C2019C00097/Download
http://agriculture.vic.gov.au/agriculture/livestock/interstate-livestock-movements
http://agriculture.vic.gov.au/agriculture/livestock/interstate-livestock-movements
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provenance d'autres parties de l'Australie pour prévenir la propaga tion de maladies ou de parasites, 
ont été émises concernant le virus de la mosaïque marbrée verte du concombre, la cochenille 
pyriforme et le psylle de la tomate/pomme de terre.  

3.105.   La Loi de 1992 sur le contrôle des aliments importés et le Règlement de 1993 s ur le contrôle 
des aliments importés régissent les produits alimentaires entrant en Australie. 90  La Loi a été modifiée 
en 2018, par le biais de la Loi de 2018 portant modification de la Loi sur le contrôle des aliments 

importés, afin de renforcer la systèm e de sécurité sanitaire des produits alimentaires importés. Elle 
a une incidence sur le fonctionnement du mécanisme d'inspection des aliments importés fondé sur 
les risques car elle accroît la responsabilité des importateurs en matière de sécurité sanitair e des 
produits alimentaires et d'approvisionnement en produits alimentaires sûrs . Elle renforce également 
la surveillance et la gestion des risques nouveaux et émergents liés à la sécurité sanitaire des 
produits alimentaires, et les interventions en cas d'incident. Pour l'importation de certains produits 

alimentaires, le Département de l'agriculture exige des preuves de contrôles tout au long de la chaîne 
afin de démontrer la gestion effective des risques en matière de sécurité sanita ire des produits 
alimentaires au cours de la production. Le Département a conclu un accord global (Accord de 

reconnaissance de la sécurité sanitaire des produits alimentaires) avec les États -Unis en avril  2017 
et un certain nombre d'arrangements intergouve rnementaux concernant la certification avec 
d'autres pays pour certains produits alimentaires importés. Au total, 16 arrangements concernant 
la certification ont été conclus avec les autorités nationales compétentes, couvrant une série de 

produits alimenta ires à haut risque tels que les fruits de mer, la viande bovine et les fromages au 
lait cru.  

3.106.   La Loi de 2015 sur la biosécurité et le Règlement de 2016 sur la biosécurité imposent au 
Département de l'agriculture d'examiner le commerce existant et de réalise r une analyse des risques 
en réponse aux demandes d'importation de marchandises qui n'ont jamais été importées en Australie 
ou qui n'ont jamais été importées depuis un pays ou une région donnés. L'analyse des risques peut 
être effectuée dans le cadre d'un processus réglementé prévu par la loi (analyse des risques à 

l'importation pour la biosécurité ï BIRA) ou d'une procédure non réglementée (par exemple un 
examen scientifique des politiques existantes et des conditions d'importation, une évaluation 
concerna nt un parasite donné, une évaluation des risques concernant les adventices ou une 

évaluation des agents de lutte biologique). Si les risques liés à la biosécurité identifiés dépassent le 
niveau de protection approprié pour l'Australie, les marchandises ne peuvent pas être importées 
sauf si les mesures de gestion des risques proposées ramènent les risques à un niveau acceptable. 

La méthode d'évaluation des risques de l'Australie a cours depuis 2001 et comprend une matrice 
d'estimation du risque qui suit les principes internationaux conformes aux normes de gestion des 
risques de l'Organisation mondiale de la santé animale (OIE) et de la Convention internationale pour 
la protection des végétaux. Le niveau de protection approprié de l'Australie n'est considéré c omme 
atteint que si le risque estimé est "très faible" ou inférieur.  

3.107.   Le Directeur de la biosécurité peut entreprendre une BIRA pour une marchandise ou une 
catégorie de marchandises s'il estime que les critères la justifiant sont réunis ou sur instruction d u 

Ministre de l'agriculture. Il peut décider d'entamer une BIRA, par exemple, sur demande du 
gouvernement d'un pays exportateur ou d'institutions et de négociants proposant d'importer des 
végétaux, des animaux ou d'autres marchandises dans les cas où les c onditions d'importation n'ont 
pas été établies auparavant. Le Directeur de la biosécurité doit: i) détailler les possibilités de 
consultation et élaborer et publier sur le site Web du Département de l'agriculture un document de 

synthèse à l'annonce du débu t de la BIRA; ii) élaborer et publier sur le site Web un projet de rapport 
d'évaluation et ménager un délai minimum de 60 jours civils pour la présentation d'observations par 

le public; iii) élaborer et publier sur le site Web le rapport d'évaluation provi soire, qui doit inclure 
toutes les informations et communications reçues, les contributions du groupe consultatif scientifique 
(le cas échéant) et les conclusions, y compris les conséquences économiques, liées à l'entrée, 
l'établissement ou la propagation des parasites et des maladies présents dans la catégorie de 
marchandises examinée; et iv) poursuivre l'élaboration du rapport provisoire pour déboucher sur le 
rapport final, sauf s'il est demandé à l'Inspecteur général de la biosécurité de réexaminer le 

pr ocessus employé pour réaliser la BIRA dans les 30 jours suivant la publication du rapport 
provisoire. Sauf circonstances particulières, le rapport d'évaluation doit être finalisé dans les 30 mois 
suivant la date de publication de l'avis de début de la BIRA . 

 
90  La Loi donne effet au  fonctionnement du mécanisme d 'inspection des aliments importés, un 

programme d 'analyse et d 'inspection à la frontière fondé sur les risques.  
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3.108.   Lorsque des produits végétaux, d'origine animale, minéraux et biologiques sont importés en 
Australie, les importateurs sont responsables de respecter les conditions définies par le Département 
de l'agriculture. Ils peuvent utiliser le système relatif aux  conditions d'importation liées à la 
biosécurité (BICON) pour déterminer si: un produit peut être importé; l'importation est soumise à 
des conditions spécifiques; des pièces justificatives sont requises; le produit doit subir un traitement; 
ou un permis d' importation est nécessaire. La plupart des permis d'importation sont délivrés dans 

les 20 jours suivant la réception de la demande, à condition que celle -ci soit correctement remplie 
et que les redevances exigibles aient été intégralement réglées. 91  Le sys tème de biosécurité 
australien se fonde sur la Loi de 2015 sur la biosécurité et les renseignements concernant les 
conditions de bios®curit® peuvent ®galement °tre obtenus par le biais du BICON. La viande de bîuf 
fraîche peut désormais être importée du Jap on (en plus de la Nouvelle -Zélande et du Vanuatu), sous 
réserve de conditions en matière de permis d'importation.  

3.109.   Le département de l'agriculture s'efforce de favoriser, dans la mesure du possible, le respect 
volontaire des prescriptions en matière de bios écurité. Les outils réglementaires prévus par la Loi 
sur la biosécurité pour assurer la conformité comprennent les avis d'infraction (comme solution de 

rechange au règlement judiciaire) pour les contraventions et les infractions mineures, les 
engagements j uridiquement obligatoires, les injonctions et les sanctions civiles. Des avis d'infraction 
peuvent être adressés en vertu de la partie 5 de la Loi de 2014 sur les pouvoirs réglementaires 
(Dispositions -cadres) aux personnes qui contreviennent aux dispositio ns relatives à l'infraction de 

responsabilité stricte (4) et à la sanction civile (48) de la Loi sur la biosécurité. 92  En 2018, le 
Département de l'agriculture a annoncé son intention de recourir davantage aux avis d'infraction, y 
compris pour le fret et l e courrier internationaux, et, en août  2019, qu'il se montrerait moins tolérant 
en cas de non - respect. 93  

3.110.   Les normes alimentaires applicables en Australie (et en Nouvelle -Zélande) sont élaborées 
par l'Office des normes alimentaires pour l'Australie et la No uvelle -Zélande (FSANZ), organisme 
australien établi en vertu de la Loi de 1991 sur l'Office des normes alimentaires pour l'Australie et 

la Nouvelle -Zélande. Les résultats des travaux du FSANZ sont consignés dans le Code 
australo -néo -zélandais des normes al imentaires. En outre, le FSANZ collabore avec la branche de 
production pour élaborer des codes de conduite. En Australie, il élabore des normes en matière de 

sécurité sanitaire des produits alimentaires, d'étiquetage, de composition et de contaminants; il fixe 
des limites maximales de résidus; et il remplit un ensemble d'autres fonctions, comme la 
coordination des systèmes de rappel et la formulation d'avis concernant l'évaluation des risques. 94  

Les États et Territoires veillent au respect du Code, tandis q ue le Département de l'agriculture est 
chargé de l'inspection et de l'échantillonnage des produits alimentaires importés.  

3.111.   Le Code australo -néo -zélandais des normes alimentaires  peut être modifié, entre autres, à 
la demande des parties prenantes. Les demand es de modification du Code sont transmises au 
FSANZ, qui doit procéder à leur évaluation administrative dans les 15 jours ouvrables. L'évaluation 
détermine si la demande satisfait aux exigences du Manuel des demandes (partie 3) et de la 
procédure (c'est -à-dire générale, allégation relative à la santé de niveau élevé, mineure, majeure 

ou urgente) selon laquelle elle devrait être examinée. Les demandes acceptées sont intégrées au 
plan de travail du FSANZ et l'organisme dispose de délais fixes pour finaliser s es propositions finales, 
en fonction de la procédure choisie (de 3 à 12 mois). Des redevances sont perçues si le requérant 
tire "un avantage commercial perceptible exclusif" de la modification ou s'il souhaite accélérer le 
processus. Le défaut de paiement entraîne le rejet automatique de la demande. Une version révisée 

du Code australo -néo -zélandais des normes alimentaires a été introduite le 1 er  mars  2016. Elle visait 
principalement à clarifier les prescriptions relatives à l'étiquetage des produits alimen taires.  

 
91  Les importateurs peuvent présenter, suivre et gérer leurs demandes de licence en ligne grâce à leurs 

comptes uti lisateurs enregistrés sur BICON.  
92  Les quatre infractions de responsabilité stricte sont précisées aux articles 188 1), 221 3), 301 4) et 

556 4) de la Loi sur la biosécurité. Les amendes prévues par les avis d 'infraction s 'élèvent à 60 unités 
d'amende (12  600  AUD) pour les entreprises, 12 unités (2  520  AUD) pour les particuliers et 2 unités (420 AUD) 
pour les voyageurs dans les aéroports internationaux.  

93  Avis aux industries d 'importation 106 -2018 et 138 -2019. Adresse s consultée s: 
http://www.agriculture.gov.au/import/industry -advice/2018/106 -2018  et  
http://www.agriculture.gov.au/import/industry -advice/2019/138 -2019 . 

94  Le rôle du FSANZ à l 'égard de la Nouvelle -Zélande se limite à l 'élaboration de normes en matière 
d'étiquetage, de composition et de contaminants.  

http://www.agriculture.gov.au/import/industry-advice/2018/106-2018
http://www.agriculture.gov.au/import/industry-advice/2019/138-2019
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3.112.   L'Australie a introduit un nouveau système d'étiquetage indiquant le pays d'origine le 
1er  juillet  2016 qui est devenu obligatoire pour les "produits alimentaires prioritaires" à compter du 
1er  juillet  2018. 95  Ce nouveau syst¯me est mis en îuvre par la Commission australienne de la 
concurrence et de la consommation. Les prescriptions en matière d'étiquetage incluent la mention 
du pays d'origine et un logo/une marque et un diagramme standards. Les produits alimentaires dont 
tous les ingrédients ont é té cultivés, produits ou fabriqués en Australie portent un logo standard 

représentant un kangourou. Dans le cas des produits ou ingrédients alimentaires importés, le 
marquage doit comprendre un texte et un diagramme indiquant la proportion d'ingrédients 
australiens dans le poids initial.  

3.113.   En Australie, les activités liées aux cultures génétiquement modifiées sont régies par la Loi 
du Commonwealth de 2000 sur la technologie génétique, le Règlement de 2001 sur la technologie 
génétique et la législation corresp ondante des États et Territoires. En outre, les gouvernements du 

Commonwealth, des États et des Territoires ont signé un accord intergouvernemental sur la 
technologie génétique en 2001 pour assurer la cohérence au niveau national. Les principaux 
éléments p révus par la Loi sont l'établissement de l'organisme de réglementation de la technologie 

génétique et de comités lui fournissant des conseils d'experts, un processus d'évaluation des risques 
liés aux organismes génétiquement modifiés (OGM) et la création d 'une base de données de tous 
les OGM approuvés en Australie. Le dédouanement des OGM peut être autorisé pour une durée 
limitée sous certaines conditions ou pour une durée illimitée (mise sur le marché). Un numéro de 

licence est attribué pour toutes les opé rations de dédouanement. En septembre  2019, la base de 
données gérée par l'Office de réglementation de la technologie génétique comprenait 
17  autorisations en vigueur de mise sur le marché de plantes génétiquement modifiées. 96  

3.114.   S'agissant du respect des obligations de transparence au titre de l'Accord de l'OMC sur 
l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires (Accord SPS), le point de contact SPS de 
l'Australie se trouve au sein du Département de l'agriculture; il fait office de point d'informat ion 
national et d'autorité nationale responsable des notifications. Entre janvier  2015 et le 

19  novembre  2019, l'Australie a présenté 218 notifications (y compris les addenda et les corrigenda) 
à l'OMC en rapport avec l'Accord SPS. En moyenne, l'Australie reçoit une douzaine de demandes par 
an d'autres Membres de l'OMC, allant de demandes de renseignements complémentaires concernant 

les notifications à des observations concernant les préoccupations commerciales spécifiques relatives 
à ces notifications. Ces  demandes sont traitées par l'envoi d'un accusé de réception au Membre de 
l'OMC, avant qu'une réponse concertée à la préoccupation ou la question ne soit communiquée par 

les voies appropriées. Deux nouvelles préoccupations commerciales spécifiques (PCS) on t été 
soulevées au sein du Comité sanitaire et phytosanitaire de l'OMC concernant des mesures appliquées 
par l'Australie pendant la période à l'examen. 97  Une PCS, soulevée par l'Australie concernant une 
mesure maintenue par la Turquie, a figuré pour la der nière fois à l'ordre du jour du Comité SPS en 
mars  2015. 98  

3.3.4   Politique de la concurrence et contrôle des prix  

Législation  

3.115.   La politique de la concurrence est régie par la Loi de 2010 sur la concurrence et la 
consommation (CCA). 99  La partie IV de la Loi interd it les ententes et autres accords 
anticoncurrentiels, les pratiques concertées qui ont pour effet de réduire sensiblement la 

concurrence, l'abus de position dominante, les accords d'exclusivité et les prix imposés et les fusions 
qui ont pour effet de rédui re sensiblement la concurrence. La partie IIIA de la Loi porte sur l'accès 

 
95  Les marques standard peuvent être apposées de façon volontaire sur les produits alimentaires non 

prioritaires.  
96  Office de réglementation de la technologie génétique, Table of authorisations for commercial releases 

of GM plants.  Adresse consultée: http://www.ogtr.gov.au/internet/ogtr/publishing.nsf/Content/cr -1. 
97  Ces deux préoccupations commerciales spécifiques (PCS) ont été soulevées au sein du Comité par le 

Chili en octobre 2015 et concernaient les ventes d 'avocats (retard injustifié de l 'analy se de risque) et de viande 
de poulet (retard injustifié dans le processus d 'approbation). Une PCS soulevée par la première fois par l ' Inde 
en 2014 (non -acceptation par l'Australie de la classification par l'OIE au regard de l'ESB) a été soulevée de 
nouveau  en juillet 2015. Aucune de ces PCS n 'a été réexaminé e au sein du Comité SPS depuis 2015.  

98  La PCS relative aux prescriptions concernant l ' importation de viande ovine avait été soulevée pour la 
première fois en 2012.  

99  Loi de 2010 sur la concurrence et la consommation. Adresse consultée: 
https://www.legislation.gov.au/Details/C2017C00375 . 

http://www.ogtr.gov.au/internet/ogtr/publishing.nsf/Content/cr-1
https://www.legislation.gov.au/Details/C2017C00375
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de tierces parties aux services fournis par des infrastructures d'importance nationale, telles que les 
réseaux d'électricité et les gazoducs. Les codes propres à chaque secteur (fra nchisage, pétrole et 
horticulture) sont visés par la partie IVB de la Loi. La surveillance des prix de certaines marchandises 
est traitée dans la partie VIIA, tandis que la concurrence dans le secteur des télécommunications et 
le régime d'accès aux télécom munications sont visés par la partie XIB et XIC de la Loi, 
respectivement. L'annexe 2 de la Loi sur la concurrence et la consommation renferme le texte de la 

Loi australienne sur la consommation, qui couvre la protection des consommateurs, les pratiques 
déloyales, les conditions et garanties, les normes de sécurité et d'information concernant les produits 
et la responsabilité du fait du produit.  

3.116.   En 2014, le gouvernement a commandé un examen "radical" de la législation et de la 
politique relatives à la concu rrence afin d'assurer la poursuite de la croissance de la productivité à 
long terme. L'examen Harper a publié son rapport final en mars  2015, contenant 

56  recommandations relatives à la politique et au droit de la concurrence et aux institutions chargées 
de la concurrence. Il concluait que, si les concepts, les interdictions et la structure de la Loi sur la 
concurrence et la consommation étaient solides, certaines dispositions étaient inutilement complexes 

et entraînaient des coûts pour l'économie et des ch arges pour les entreprises, en plus d'empêcher 
la législation de s'adapter à un contexte en évolution.  

3.117.   Le gouvernement a publié sa réponse en novembre  2015. Il soutenait 40 recommandations 
dans leur intégralité ou sur le principe et 5 recommandations en pa rtie. En outre, il restait ouvert 

aux 11 recommandations restantes, sous réserve d'examens et de consultations plus approfondis.  

3.118.   En conséquence, la Loi sur la concurrence et la consommation a été modifiée en 2017 (Loi 
de 2017 portant modification de la Loi  sur la concurrence et la consommation (révision de la politique 
de la concurrence)). L'un des principaux changements a été la modification de la définition de la 
concurrence pour y inclure désormais la concurrence des marchandises et services susceptibles  
d'être importés, en plus de ceux effectivement importés. Les dispositions relatives à la coordination 
des prix ont été abrogées. 100  Les dispositions de la Loi relatives au comportement collusoire ont été 

simplifiées afin de mieux cibler les comportements a nticoncurrentiels. Par exemple, leur application 
a été limitée aux comportements collusoires ayant une incidence sur la concurrence sur les marchés 

australiens et la portée des exceptions concernant les coentreprises a été modifiée pour mieux 
exempter les coentreprises légitimes.  

3.119.   L'article 45 de la Loi a été renforcé par les modifications et interdit désormais les pratiques 
concertées qui ont pour objet, pour effet ou pour effet probable de réduire sensiblement la 

concurrence. 101  La vente forcée à l'égard de  tiers n'est interdite que lorsqu'elle a pour objet, pour 
effet ou pour effet probable de réduire sensiblement la concurrence.  

3.120.   La Loi autorise désormais les personnes morales et physiques à notifier la Commission 
australienne de la concurrence et de la con sommation (ACCC) de l'imposition de prix de revente, 
plutôt que de demander son approbation. L'examen Harper a recommandé de maintenir une 
interdiction en soi des prix de revente imposés, accompagnée d'un système de notification.  

3.121.   Le Régime national d'accès  a également été modifié afin de mieux répondre au problème 

économique lié à l'absence persistante de concurrence réelle sur les marchés des services 
d'infrastructure d'importance nationale. Les modifications précisent les critères de déclaration et la 

por tée des déterminations pouvant être faites par l'ACCC et accroissent les compétences du ministre 
compétent en matière de certification. Diverses modifications de simplification ont également été 
apportées, y compris en ce qui concerne le processus d'autori sation des fusions.  

 
100  La Loi sur la concurrence et la consommation interdisait initialement la divulgation contraire à la 

concurrence des prix. Ces dispositions ne s 'appliquaient qu 'à un seul secteur (secteur bancaire) et aucune 
action n 'a jamais été intentée. L 'examen Harper a indiqué que la divulgation publique des prix ne nuisait 
normalement pas à la concurrence et que d 'aut res articles de la loi (à savoir l 'article 45) pouvaient traiter de la 
pratique anticoncurrentielle de coordination des prix. En tant que telles, ces dispositions ont été jugées non 
adaptées à leur objet et devraient être abrogées.  

101  Les pratiques concerté es sont des formes de coopération n 'entrant pas dans le cadre d 'un contrat, 
d'un arrangement ou d 'un accord. Elles peuvent être établies en l 'absence de tout contact direct, par exemple 
lorsque les entreprises communiquent via un intermédiaire.  
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3.122.   Parmi les autres modifications apportées au cadre législatif figurait la Loi de 2016 portant 
modification de la Loi sur la concurrence et la consommation (frais de paiement supplémentaires), 
qui crée un cadre pour interdire les frais su pplémentaires pour certaines méthodes de paiement qui 
sont supérieurs au coût d'acceptation de ces méthodes de paiement. Elle confère également à l'ACCC 
des pouvoirs additionnels pour recueillir des renseignements et émettre des avis d'infraction afin de 
faire respecter l'interdiction de ces frais supplémentaires. Le montant des frais supplémentaires est 

fixé dans la plupart des cas par la Banque de réserve d'Australie (RBA) ou par la réglementation, si 
nécessaire.  

3.123.   La Loi de 2017 portant modification de la Loi sur la concurrence et la consommation (abus 
de position dominante) a modifié la Loi sur la concurrence et la consommation pour renforcer 
l'interdiction de l'abus de position dominante par des entreprises et mieux cibler les comportements 
anticoncurrent iels des entreprises ayant un degré important de pouvoir de marché. L'examen a 

conclu que les dispositions antérieures relatives à l'abus de position dominante étaient inadaptées 
et inutilement complexes et qu'elles entraînaient des coûts pour l'économie e t des charges pour les 
entreprises. Le nouveau critère porte sur le fait de savoir si une entreprise ayant un degré important 

de pouvoir de marché s'engage dans des activités qui ont pour objet, pour effet ou pour effet 
probable de réduire sensiblement la concurrence sur ce marché ou tout autre marché sur lequel 
l'entreprise fournit ou achète directement ou indirectement des marchandises ou services. Les 
nouvelles dispositions prévoient un équilibre plus nuancé entre les facteurs proconcurrentiels et les 

facteurs anticoncurrentiels, entraînant une plus grande souplesse. Elles sont par ailleurs davantage 
axées sur la protection de la concurrence plutôt que sur les concurrents eux -mêmes. Le 
renforcement des dispositions relatives à l'abus de position dominante  a également entraîné 
l'abrogation des dispositions propres au secteur des télécommunications, désormais jugées inutiles.  

3.124.   La Loi de 2019 portant modification de la Loi sur le Trésor (mesures n°  5 de 2018) a été 
adoptée en février  2019. Elle a abrogé l'arti cle 51 3) de la Loi sur la concurrence et la consommation, 
qui supprimait l'exemption des interdictions visant les pratiques commerciales restrictives pour la 

concession sous licence ou la cession sous conditions de droits de propriété intellectuelle.  

3.125.   S'ag issant de la protection des consommateurs , la Loi de 2018 portant modification de la Loi 

sur le Trésor (mesures n°  3 de 2018) a augmenté l'amende maximale pour les infractions civiles et 
pénales en vertu de la Loi australienne sur la consommation, afin d'a voir un effet plus dissuasif sur 
les comportements non conformes . En vertu des dispositions de la Loi, le montant de l'amende pour 
les personnes morales est passé de 1,1 million d'AUD au plus élevé des deux montants suivants: 

10  millions d'AUD ou trois foi s le montant de l'avantage tiré de l'infraction (si celui -ci peut être 
déterminé) ou 10 %  du chiffre d'affaires annuel (si le montant de l'avantage ne peut pas être 
déterminé). Pour les personnes autres que les personnes morales, le montant maximal de l'ame nde 
a plus que doublé, passant de 220  000  AUD à 500  000  AUD. En outre, la Loi de 2018 portant 
modification de la Loi sur le Trésor (révision de la Loi australienne sur la consommation) a mis en 
îuvre plusieurs mesures d®coulant de la r®vision de la Loi de 2017. Celles -ci portent sur la 
protection des consommateurs en ce qui concerne les garanties, les contrats de consommation non 

sollicités, la sécurité des produits, les fausses factures, les comportements abusifs, les prix et les 
clauses contractuelles abu sives.  

3.126.   Il existe toujours des dérogations à la Loi sur la concurrence et la consommation. Elles se 
situent pour la plupart au niveau des États et des Territoires et il semble difficile de les 

réaménager. 102  Au niveau national, elles comprennent certains ser vices spéciaux de courrier et le 
transport de fret maritime international, et, au niveau des États et Territoires, les offices de 
commercialisation des produits agricoles, les services de taxis et les pharmacies . Plusieurs 

 
102  Une douzaine de lois fédérales et 69 lois des États et Territoires autorisent des comportements qui, 

normalement, seraient contraires à la Loi sur la concurrence et la consommation. De tels comportements sont 
tolérés s'ils sont expressément prévus par ces lois qui concernent, entre autres, les produits agricoles, la 
viande de volaille, l'industrie sucrière, la commercialisation des céréales, la commercialisation du riz, les 
produits du tabac, la commercialisation du raisin de cuve, les liqueurs, la producti on de charbon, de gaz, 
l'électricité, le secteur financier, les activités bancaires, les jeux d'argent, la santé, les assurances, les services 
postaux, les transports, l'eau et les activités des entreprises d'État. ACCC, Exceptions under Commonwealth, 
stat e & territory legislation.  Adresse consultée: " http://www.accc.gov.au/about -us/australian -compe tition -
consumer -commission/legislation/exceptions -under -commonwealth -state - territory - legislation "; Authorisation. 
Adresse consultée: https://www.accc.gov.au/business/exemptions/autho risation ; Industry associations. 
Adresse consultée: "https://www.accc.gov.au/business/industry -associations -professional -services/industry -
associations "; et dans son rapport annuel.  

http://www.accc.gov.au/about-us/australian-competition-consumer-commission/legislation/exceptions-under-commonwealth-state-territory-legislation
http://www.accc.gov.au/about-us/australian-competition-consumer-commission/legislation/exceptions-under-commonwealth-state-territory-legislation
https://www.accc.gov.au/business/exemptions/authorisation
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dérogations concernent des accord s de commercialisation de produits agricoles et autorisent à ce 
titre soit l'exploitation de monopoles, soit des actions conjointes dont le but avoué est d'assurer un 
équilibre entre le pouvoir de négociation des producteurs et celui des entreprises de tra nsformation.  

3.127.   L'ACCC et l'Office australien de réglementation de l'énergie sont chargés de l'administration 
de la Loi sur la concurrence et la consommation. L'ACCC est un organisme officiel indépendant qui 
a pour mission de "prendre des mesures destinées à favoriser au mieux le bon fonctionnement des 

marchés australien s, à protéger la concurrence, à améliorer le bien -être des consommateurs et à 
mettre un terme aux comportements anticoncurrentiels ou préjudiciables aux consommateurs". 103  
L'Office australien de  réglementation de l'énergie est chargé de "promouvoir les investissements 
efficaces dans les services énergétiques ainsi que leur exploitation et leur utilisation efficaces, dans 
l'intérêt à long terme des consommateurs en matière de prix, de qualité, de sûreté, de fiabilité et 
de sécurité". 104  En outre, le Conseil national de la concurrence, qui est également un organisme 

indépendant, détermine si, en vertu des dispositions de la Loi sur la concurrence et la consommation 
relatives à l'accès, les tiers doiv ent avoir accès aux principales infrastructures, la réglementation de 
cet accès relevant par la suite de l'ACCC ou d'autres organismes de réglementation des États.  

Moyens de faire respecter les droits  

3.128.   En tant qu'organisme de réglementation de la concurrenc e, l'ACCC s'efforce d'améliorer le 
bien -être des Australiens en préservant et en promouvant la concurrence. La Politique pour 
l'application et le respect de la législation de l'ACCC 105 , qui est révisée tous les ans, définit les 

priorités pour l'année et a récemment mis l'accent, entre autres, sur les questions liées à la 
concurrence dans le secteur des services financiers, les questions liées à la concurrence et aux droits 
des consommateurs dans la fourniture d'énergie en tant que service essentiel, l'abus de position 
dominante et les ententes et pratiques anticoncurrentielles. Pendant la période considérée, l'ACCC 
a effectué 152 enquêtes en matière de concurrence et les tribunaux australiens ont imposé des 
amendes et des sanctions d'un montant total de 52 m illions d'AUD dans le cadre des procédures 
relatives à la concurrence (hors ententes) ouvertes par l'ACCC (tableau 3.14).  

Tableau 3 .14  Mise en îuvre de la politique de la concurrence, 2014/15 - 20 17/ 18  
 

2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  
Demandes d'immunité pour entente      
Démarches  28  17  ..  13  
Démarches dites du "premier arrivé"  18  12  11  12  
Démarches n'aboutissant pas  10  5 3 1 
Propositions d'immunité  13  11  6 9 
Propositions non suivies d'une immunité conditionnelle  2 4 1 3 
Immunité conditionnelle en matière civile accordée  2 9 9 1 
Immunité conditionnelle en matière pénale accordée 
par le Directeur du Ministère public du Commonwealth 
sur recommandation de l'ACCC  

..  ..  0 3 

Montant total des pénalités et/ou amendes imposées 
(millions d'AUD)  

8.3  27.1  24.5  81.5  

Enquêtes en matière de concurrence      
Nombre d'enquêtes approfondies en matière de 
concurrence achevées  

40  41  43  28  

Nombre de mesures d'application en matière de 
concurrence ou d'études de marché (procédures en 
justice ouvertes, engagements au titre de l'article 87B 
acceptés ou publication d'études portant sur la 
concurrence sur les marchés)  

10  3 12  8 

Montant total des pénalités et/ou amendes imposées 
(millions d'AUD)  

0 18.02  0 34.1  

Examens de fusions      
Nombre de cas de fusion examinés (d'origine externe)  322  319  288  281  

 
103  ACCC, About the ACCC . Adresse consultée: " https://www.accc.gov.au/about -us/australian -

competition -consumer -commission/about - the -accc".  
104  ACCC, About the ACCC . Adresse consultée: " https://www.accc.gov.au/about -us/australian -

competition -consumer -commission/about - the -accc".  
105  ACCC, Compliance & enforcement policy & priorities . Adresse consultée: 

"https://www.accc.gov.au/about -us/australian -competition -consumer -commission/compliance -enforcement -
policy -priorities " . 

https://www.accc.gov.au/about-us/australian-competition-consumer-commission/about-the-accc
https://www.accc.gov.au/about-us/australian-competition-consumer-commission/about-the-accc
https://www.accc.gov.au/about-us/australian-competition-consumer-commission/about-the-accc
https://www.accc.gov.au/about-us/australian-competition-consumer-commission/about-the-accc
https://www.accc.gov.au/about-us/australian-competition-consumer-commission/compliance-enforcement-policy-priorities
https://www.accc.gov.au/about-us/australian-competition-consumer-commission/compliance-enforcement-policy-priorities
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2014/15  2015/16  2016/17  2017/18  

Nombre de cas évalués ne nécessitant pas d'examen 
public ou confidentiel  

278  287  253  252  

Nombre de cas ayant fait l'objet d'un examen public  42  31  33  28  
Nombre de cas rejetés  0 2 0 1 

Nombre de cas ayant fait l'objet d'un examen 
confidentiel  

2 1 2 1 

Nombre de cas rejetés  0 1 2 1 
Non - respect de la Loi australienne sur la 
consommation (ACL)  

    

Nombre d'enquêtes approfondies au titre de l'ACL 
achevées  

80  126  98  80  

Nombre de mesures d'application au titre de l'ACL ou 
d'études de marché (procédures en justice ouvertes, 
engagements au titre de l'article 87B acceptés, avis 
d'infraction publiés ou publication d'études portant sur 
les questions relatives aux consommateurs ou aux 
petites entreprises sur les marchés)  

43  48  48  56  

Nombre de ressources sur la mise en conformité des 
entreprises nouvelles ou révisées (documents 
d'orientation publiés)  

12  17  26  16  

Nombre d'enquêtes et d'audits de conformité au titre 
de la Loi sur la concurrence et la consommation, y 
compris en ce qui concerne la réglementation sur la 
sécurité des produits  

37  40  54  57  

Montant total des amendes et pénalités imposées au 
titre de l'ACL (millions d'AUD)  

20,41  13,83  17,02  48,65  

Réglementation des infrastructures      
Nombre de décisions réglementaires importantes  6 7 6 1 
Nombre de rapports de suivi annuels  10  7 7 6 
Nombre d'enquêtes concernant des infractions 
potentielles des règles  

12  15  19  17  

Réglementation de l'énergie      
Nombre de décisions relatives aux recettes des réseaux 
d'électricité et des gazoducs rendues  

8 11  3 8 

Nombre de rapports comparatifs annuels sur les 
réseaux électriques  

2 2 2 2 

Nombre de propositions tarifaires annuelles pour la 
distribution d'électricité et de variations annuelles des 
tarifs du gaz approuvées  

24  23  25  27  

Nombre de rapports annuels sur la conformité et les 
résultats des marchés de détail de l'énergie  

2 2 2 2 

Nombre de rapports trimestriels sur la conformité sur 
les marchés de gros de l'électricité et du gaz  

4 4 4 4 

Nombre d'examens ciblés de la conformité avec les 
règles nationales relatives à l'énergie  

4 4 3 7 

..  Non disponible.  

Source:  Divers rapports annuels de l'ACCC et de l'AER. Adresse consultée: 
https://www.accc.gov.au/publications/ accc -aer -annual - report . 

 

3.129.   Les ententes suscitent de vives préoccupations c ar elles "impliquent que des entreprises 
s'entendent avec leurs concurrents pour fixer les prix, truquer les offres, répartir les marchés ou 

limiter l'offre de produits et services. En se concertant ainsi pour contrôler les marchés, une entente 

protège et récompense ses membres inefficaces tout en pénalisant les entreprises honnêtes, 
innovantes et bien gérées". 106  À cet égard, pendant la période à l'examen, les tribunaux ont infligé 
des amendes/sanctions d'un montant de 141,1 millions d'AUD pour comportement s collusoires, dont 
46 millions d'AUD à l'encontre de Yazaki Corporation. Il s'agit de la sanction la plus lourde jamais 
imposée au titre de la Loi sur la concurrence et la consommation. En outre, l'ACCC a reçu 
39  demandes d'immunité pour entente (tableau 3.14).  

3.130.   L'ACCC examine également les fusions et acquisitions pour déterminer si elles sont 
susceptibles de réduire sensiblement la concurrence. Les parties à une fusion peuvent demander 
l'agrément "informel" de l'ACCC, qui décide si une telle action est sus ceptible de réduire sensiblement 
la concurrence. Les modifications apportées à la Loi sur la concurrence et la consommation en 2017 

 
106  Rapport annuel 2017/18 de la Commission australienne de la concurrence et de la consommation. 

Adresse consultée: https://www.accc.gov.au/publications/accc -aer -annual - report . 

https://www.accc.gov.au/publications/%20accc-aer-annual-report
https://www.accc.gov.au/publications/accc-aer-annual-report
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ont changé l'autorité à qui appartient la décision en premier ressort et le critère d'autorisation des 
acquisitions proposée s (appelé "autorisation de fusion"). Le processus d'autorisation des fusions 
prévoit une autre option d'agrément en plus du processus informel d'examen des fusions. Désormais, 
les demandes d'autorisation de fusion doivent être présentées à l'ACCC et non au  Tribunal australien 
de la concurrence. En vertu des nouvelles dispositions, l'autorisation peut être accordée lorsque 
l'acquisition n'est pas susceptible de réduire sensiblement la concurrence ou lorsqu'elle entraîne des 

avantages pour le public qui sont supérieurs aux désavantages potentiels. Pendant la période 
considérée, 1  210 fusions ont été examinées par l'ACCC, dont 140 ont fait l'objet d'examens publics 
ou confidentiels (tableau 3.14).  

3.131.   L'ACCC est chargée de faire respecter la Loi australienne sur la  consommation. Celle -ci 
interdit les comportements susceptibles d'avoir un effet négatif sur les consommateurs et les petites 
entreprises. Pendant la période à l'examen, l'ACCC a mené 384 enquêtes approfondies sur des 

infractions à la Loi australienne sur la consommation et imposé des amendes et/ou des sanctions 
d'un montant de 99,1 millions d'AUD (tableau 3.14).  

3.132.   L'ACCC réglemente les secteurs nationaux d'infrastructure et joue un rôle de surveillance 
des prix dans certains marchés où la concurrence est lim itée. Pour ce faire, elle réglemente l'accès 
aux infrastructures de goulot et fixe les tarifs de gros pour les services monopolistiques. Elle exerce 
un contrôle et fait des rapports sur les prix et la qualité des marchandises et services sur ces marchés 
mo nopolistiques et, le cas échéant, le respect par les entreprises des lois sectorielles. À cet égard, 

l'ACCC a pris 20 grandes décisions réglementaires entre 2014/15 et 2017/18, et mené 63 enquêtes 
sur d'éventuelles infractions à la réglementation (tableau 3.14).  

3.133.   L'Office australien de réglementation de l'énergie est chargé de veiller à ce que les 
consommateurs ne paient pas plus que nécessaire pour un approvisionnement en énergie sûr et 
fiable. Il s'efforce d'assurer une réglementation efficace des éléments  d'infrastructure en situation 
de monopole naturel dans les réseaux d'énergie; de renforcer la confiance des consommateurs dans 
les marchés de détail de l'énergie et de favoriser l'efficacité des marchés de gros de l'énergie grâce 

à son régime de respect e t d'application; et d'exercer un contrôle et de faire des rapports sur la 
concurrence et la surveillance et le respect par les participants dans les segments concurrentiels du 

marché. Entre 2014/15 et 2017/18, l'Office australien de réglementation de l'éne rgie a adopté 
40  décisions relatives aux recettes des réseaux électriques et des gazoducs et réalisé 18 examens 
ciblés concernant le respect des règles nationales relatives à l'énergie (tableau 3.1 4). En outre, en 
octobre  2017, le gouvernement du Commonwea lth a adopté le projet de loi de 2017 portant 

modification de la Loi sur la concurrence et la consommation (abolition du réexamen limité sur le 
fond), qui supprime le recours au régime de réexamen limité sur le fond pour les décisions 
réglementaires pouvan t faire l'objet d'un réexamen en vertu de la législation nationale sur l'énergie.  

Surveillance des prix  

3.134.   La surveillance des prix est prévue par la Loi sur la concurrence et la consommation. La 
surveillance peut s'exercer de trois manières: les enquêtes sur  les prix, réalisées par l'ACCC sur 
ordre des ministres de tutelle des différents secteurs, les notifications de prix, dans le cadre 

desquelles les ministres de tutelle prescrivent à certaines sociétés de notifier à l'ACCC toute 
proposition d'augmentation des prix, et le contrôle des prix, dans le cadre duquel le ministre 
concerné charge l'ACCC de contrôler les prix, coûts et bénéfices des sociétés et des services d'État 

fournissant les produits et services en question. La surveillance des prix peut être of ficielle ou non. 
Dans le cadre du système officiel, des sanctions peuvent être imposées pour non - respect de la 
législation. L'ACCC exerce une surveillance officielle sur les prix concernant l'aviation et les services 
et installations aéroportuaires, les ca rburants, l'électricité, les télécommunications, les services 

postaux et la manutention des conteneurs.  

3.3.5   Commerce d'État, entreprises publiques et privatisation  

3.135.   Jusqu'à la fin des années 1980, les entreprises publiques, détenues par les gouvernements 
du Commonwealth, des États et des Territoires, jouaient un rôle important dans l'économie. À 
l'époque, les principales infrastructures de fourniture d'électricité, d' eau, de gaz et de services de 
communications étaient organisées en monopoles publics. En outre, à l'intérieur des frontières des 

États et des Territoires, la participation du secteur public s'étendait également aux secteurs bancaire, 



WT/TPR/S/396/Rev.1 Å Australie 

-  89  -  

  

financier et des trans ports. Avant les réformes entreprises dans les années 1990, les entreprises 
commerciales d'État représentaient environ 10 %  du PIB et 16 %  du capital national. 107  

3.136.   En tant qu'entité opérationnelle, le gouvernement du Commonwealth comprend 
actuellement 190 enti tés différentes. Les structures organisationnelles comprennent des 
départements d'État, des titulaires de charge publique, des organismes officiels (y compris des 
sociétés publiques), des entreprises et des fonds. Le secteur public du Commonwealth est 

géné ralement divisé en trois catégories, à savoir le secteur des administrations publiques, les 
sociétés non financières publiques et les sociétés financières publiques, et comprend 71 entités du 
Commonwealth constituées en société et 18 sociétés du Commonweal th. 108  Le secteur des sociétés 
financières publiques comprend quatre sociétés et quasi -sociétés contrôlées par l'État: Australian 
Reinsurance Pool Corporation, Coal Mining Industry (Long Service Leave Funding) Corporation, 
Export Finance Australia et la RBA . 

3.137.   La Loi de 2013 sur la gouvernance, la performance et la responsabilité des pouvoirs publics 
(Loi PGPA) a créé un nouveau cadre concernant la gouvernance, la responsabilité, la performance 

et l'utilisation des ressources pour les entités du Commonwealth c onstituées en société et non 
constituées en société. 109  Ce cadre est complété par les règles établies par le Ministre des finances 
en vertu de la Loi. L'article 5 du Règlement PGPA de 2014 identifie neuf entreprises commerciales 
d'État, dont deux sont des entités du Commonwealth constituées en société (Austral ian Postal 
Corporation et Defence Housing Australia) et sept des sociétés du Commonwealth (tableau 3.15). 110  

Les sociétés du Commonwealth sont toutes des entreprises qui participent à la gestion ou au 
développement d'infrastructures civiles ou militaires et /ou de services connexes. Deux d'entre elles 
ï Australian Naval Infrastructure Pty Ltd et WSA Co Limited ï ont été créées récemment et n'en 
sont qu'aux premières étapes de leurs projets de construction.  

Tableau 3 .15  Sociétés du Commonwealth, 2019  

Dénomination  Objet/secteur  Total des 
actifs 2017/18 

(millions 
d'AUD)  

Bénéfice (perte) 
net(te) en 
2017/18  

(millions d'AUD)  

Effectifs  

ASC Pty Limited  Construction navale, défense 
navale  

539  32,0  2 400  

Australian Rail Track 
Corporation Limited  

Gestion du réseau ferroviaire 
inter -États  

4 830  54,2  >1  300  

Moorebank Intermodal 

Company Limited  

Développement d'un terminal 

de fret intermodal à Sydney  
321  (61,5)  6 800  

NBN Co Limited  Développement du réseau 
d'accès (de gros) à large bande  

28  203  (4  780)  6 823  

Australian Naval 
Infrastructure Pty Ltd  

Nouvelles infrastructures au 
chantier naval d'Osborne  

611  (3,8)  17  

WSA Co. Limited  Construction d'un aéroport  

(à l'ouest de Sydney)  
58  (280)  81  

Snowy Hydro Limited a Production d'énergie et gestion 

des risques  
3 420  210,2  1 886  

a Le gouvernement du Commonwealth a annoncé en 2017 son intention de racheter les parts 
détenues par les États de Nouvelle -Galles du Sud et de Victoria dans Snowy Hydro. Le 29  juin  2018, 
le gouvernement de la Nouvelle -Galles du Sud a reçu 4,1 milliards d'AUD pour sa participation de 
58 %  et le gouvernement de l'État de Victoria 2,0 milliards d'AUD pour sa participation de 29 % . 

Source:  Rapports annuels 2017 -18 des soc iétés concernées.  

 
107  OCDE (1998), Reforming Public Enterprises ï Case Studies Australia , Marsden, J., Marsden, Jacobs 

and Associates.  
108  Bien qu 'il ne s 'agisse pas d 'un document juridique, le Département des finances publie un 

tableau -papier des entités et entreprises du Commonwealth. La version la plus récente, en date du 2 
septembre 2019, dressait la liste de 190 organismes, dont 101 étaient des entités du Commonwealth non 
constituées en société. Adresse consultée: "https://www.finance.gov.au/government/managing -
commonwealth - resources/structure -australian -government -public -sector/pg pa-act - flipchart - list " . 

109  La Loi PGPA a remplacé la Loi de 1997 sur les institutions et entreprises du Commonwealth et la Loi 
de 1997 sur la gestion et la responsabilité financières.  

110  Gouvernement australien, PGPA Rule, 2014  (en date du 1 er  juillet 2019).  Adresse consultée: 
https://www.legislation.gov.au/Details/F2019C00550 . 

https://www.finance.gov.au/government/managing-commonwealth-resources/structure-australian-government-public-sector/pgpa-act-flipchart-list
https://www.finance.gov.au/government/managing-commonwealth-resources/structure-australian-government-public-sector/pgpa-act-flipchart-list
https://www.legislation.gov.au/Details/F2019C00550
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3.138.   La relation entre le gouvernement du Commonwealth et ses entreprises commerciales d'État 
ressemble à celle qui existe entre une société de portefeuille et ses filiales. L'autonomie de gestion 
est contrebalancée par la présentation réguliè re de rapports aux actionnaires (c'est -à-dire le ministre 
de tutelle), les conseils d'administration des entreprises commerciales d'État doivent rendre des 
comptes à leurs actionnaires et les actionnaires doivent rendre des comptes au Parlement et au 
publi c. Les entreprises commerciales d'État sont tenues d'élaborer une déclaration d'objectif 

d'entreprise (ou un plan d'entreprise) en consultation avec leur ministre de tutelle, centré sur l'objet 
de l'entreprise commerciale d'État, ses perspectives et les at tentes de la direction en ce qui concerne 
ses résultats financiers et non financiers futurs.  

3.139.   Les gouvernements des États et des Territoires maintiennent également un certain nombre 
d'entreprises fournissant un ensemble de services, tels que l'énergie et l' eau; les transports et les 
communications, y compris les ports; les services financiers; les programmes de logements; 

l'emploi; les loteries et les paris; la culture et le sport; et les services de santé. Ces entreprises 
peuvent être établies sous la forme  de sociétés de droit public, c'est -à-dire par le biais d'une 
législation à des fins publiques, ou sous la forme de sociétés relevant du droit des sociétés dans 

lesquelles le gouvernement d'un État ou d'un Territoire détient une participation majoritaire. Les 
renseignements communiqués au Secrétariat en 2019 indiquaient la présence d'une entreprise 
commerciale d'État, d'un organisme de contrôle monopolistique (mais non d'une personne morale) 
pour les courses de pur -sang, les courses attelées et les courses de lévriers, d'une unité à vocation 

commerciale pour le développement résidentiel urbain et industriel, d'une entité commerciale (mais 
non d'un monopole) et de six entreprises de distribution d'eau appartenant à l'État dans le 
Queensland; de 88 entités du secteur des administrations publiques, de 25 sociétés non financières 
publiques et de six sociétés financières publiques en Nouvelle -Galles du Sud; de 79 entités du secteur 
des administrations publiques, de 11  sociétés non financières publiques et de 6 sociétés financières 
publiques en Australie -Méridionale; de 6 entreprises commerciales d'État, de 8 entreprises publiques 
et de 2 entités "autres" en Tasmanie; de 184 entités du secteur des administrations publiques, de 

70 sociétés non financières publiques e t de 6 sociétés financières publiques dans l'État de Victoria; 
de 29 sociétés financières et non financières publiques en Australie -Occidentale; de 6 sociétés 
commerciales/non financières publiques dans le Territoire de la capitale australienne; et de 
4 sociétés entièrement détenues par le gouvernement du Territoire du Nord.  

3.140.   Au niveau du Commonwealth, les privatisations ont généralement pris la forme d'opérations 
commerciales, c'est -à-dire d'appels d'offres d'entreprises comme Sydney Airports Corporation 

Limited, ou d'émissions publiques dans le cadre desquelles les parts d'entreprises privatisées ont 
été vendues à des investisseurs institutionnels et particuliers préalablement ou parallèlement à 
l'introduction en bourse (par exemple Telstra et la Commonwe alth Bank). La dernière privatisation 
en date réalisée par le gouvernement a été celle de Medibank Private, société privée d'assurance 
maladie, par le biais d'une première émission publique à la Bourse australienne en 2014.  

3.141.   Au niveau des États, plusieurs privatisations ont été entreprises par le gouvernement de la 
Nouvelle -Galles du Sud au cours de la période considérée, notamment la location pour 99 ans de 

ses actifs dans le réseau électrique de Transgrid (100 % ), AusGrid et Endeavour Energy (50, 4%  
chacun), pour des recettes combinées de 34,1 milliards d'AUD. 111  Le gouvernement de l'État de 
Victoria a cédé le port de Melbourne dans le cadre d'un bail de 50 ans en 2016, levant ainsi 
9,7  milliards d'AUD. En Australie -Méridionale, la Commission de l'a ssurance automobile a été 
liquidée en juillet  2019, après avoir cessé d'être le seul fournisseur d'assurance responsabilité civile 

obligatoire en 2016. L'Office des titres fonciers a été cédé dans le cadre d'un bail de 40 ans en 2017. 
Le gouvernement de l' Australie -Occidentale a lancé un appel d'offres pour la privatisation de 

Landgate, son cadastre, début 2019, et devrait recevoir un paiement initial de 1,41 milliard d'AUD 
pour le bail de 40 ans. En 2019, le gouvernement du Queensland a annoncé sa décision  de 
transformer les centres pénitentiaires privés Arthur Gorrie et Southern Queensland en 
établissements publics.  

3.142.   L'Australie notifie régulièrement à l'OMC les entreprises qu'elle considère être des entreprises 
commerciales d'État conformément à l'article XVII:4 a) du GATT de 1994 et au paragraphe 1 du 

Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XVII. Au cours de la période considérée, 

 
111  En vertu de l 'Accord de partenariat national concernant le recyclage des actifs du COAG, le 

gouvernement du Commonw ealth accorde des versements à titre d 'incitation aux États et aux Territoires 
correspondant à 15 %  du produit (des ventes et des locations) qu 'ils réinvestissent dans de nouvelles 
infrastructures.  
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l'Australie a présenté deux notifications fournissant des renseignements sur les activités de l'Office 
de commerc ialisation du riz de l'État de Nouvelle -Galles du Sud au cours des exercices 2014/15 et 
2015/16. 112  Les pouvoirs conférés à l'Office ont été prolongés jusqu'au 30  juin  2022. Les droits 
exclusifs de l'Office se limitent à l'exportation du riz cultivé en Nouv elle -Galles du Sud. Le riz cultivé 
et exporté à partir d'autres États australiens n'est pas soumis aux mêmes restrictions légales. 113  

3.3.6   Marchés publics  

Cadre législatif  

3.143.   Les marchés publics ont lieu aussi bien au niveau fédéral (Commonwealth) qu'au niveau des 
États/Territoires. Au niveau du Commonwealth, la Loi de 2013 sur la gouvernance, la performance 
et la responsabilité des pouvoirs publics (Loi PGPA) et le Règlement de 2014 sur la gouvernance, la 
performance et la responsabilité des pouvoirs publics (Règle ment PGPA) régissent les marchés 
publics des entités du Commonwealth constituées en société et non constituées en société. 114  En 

outre, les prescriptions relatives aux marchés sont détaillées dans les Règles du Commonwealth sur 
les marchés publics, qui sont  publiées par le Ministre des finances en vertu de la Loi PGPA. Ces 
dernières ont été modifiées en 2019 et s'appliquent à tout nouveau marché passé à compter du 
20  avril  2019. Les principes de base des Règles du Commonwealth sur les marchés publics restent  
inchangés, à savoir que le marché offre le meilleur rapport qualité -prix (les Règles indiquent qu'il 
s'agit de la "règle fondamentale"); l'égalité de traitement de tous les fournisseurs potentiels afin 
d'encourager la concurrence, l'efficience, l'efficaci té et le respect des obligations déontologiques, et 

la transparence dans le processus de passation des marchés; et l'établissement de systèmes pour 
identifier, analyser, répartir et traiter les risques associés aux marchés publics. En outre, les 
fonctionna ires doivent veiller à ce que les marchés soient attribués par voie d'appel d'offres ouvert 
ou, si les circonstances le justifient, par voie d'appel d'offres limité. Les règles modifiées apportent 
des modifications pour tenir compte de la Loi de 2018 sur l es marchés publics (révision judiciaire) 115 , 
des obligations en vertu du droit international et de l'introduction d'objectifs concernant les marchés 
auprès de PME. En outre, dans le but de favoriser le bon comportement fiscal, le gouvernement a 

récemment ad opté une nouvelle politique en matière de marchés publics. Depuis le 1 er  juillet  2019, 
les entreprises répondant à un appel d'offres pour un marché  public de plus de 4 millions d'AUD sont 

tenues de démontrer leurs bons antécédents fiscaux. Cette obligation  vise à garantir que les 
fournisseurs ne sont pas en mesure de faire des offres plus compétitives dans le cadre de l'appel 
d'offres du fait qu'ils ont réduit leurs coûts en ne respectant pas leurs principales obligations fiscales.  

3.144.   S'agissant des PME, les f onctionnaires sont tenus de tenir compte des avantages de traiter 

avec des PME compétitives; des obstacles à l'entrée, tels que les coûts de l'établissement de la 
soumission, susceptibles d'empêcher les PME d'être concurrentielles; des capacités des PME et  de 
leur engagement sur les marchés locaux ou régionaux; et des avantages potentiels liés à l'existence 
d'une base de fournisseurs plus vaste et plus compétitive. Un objectif de 10 %  de marchés auprès 
de PME s'applique aux entités du Commonwealth non consti tuées en société. En outre, en vertu des 
Règles du Commonwealth sur les marchés publics de 2019, les entités du Commonwealth non 
constituées en société ont pour objectif de passer 35 %  de leurs marchés en termes de volume, pour 

une valeur pouvant aller jusq u'à 20 millions d'AUD, auprès de PME.  

3.145.   Au niveau des États/Territoires et des administrations locales, la législation réglemente les 
marchés publics et a tendance à avoir plus fréquemment recours à des accords d'achat à l'échelle 

du gouvernement. 116  Dans la plupart des États/Territoires, il existe un organisme central qui définit 
la politique et passe les marchés. Les politiques sont semblables à celles au niveau du 

 
112  Document de l 'OMC G/STR/N/16/AUS du 29 juillet 2016 et son supplément G/STR/N/16/AUS/Suppl.1 

du 1 er  août 2017.  
113  La Nouvelle -Galles du Sud représente généralement 99 %  de l 'ensemble du riz cultivé en Australie.  
114  Les entités du Commonwealth non constituées en société comprennent les départements et les 

organism es, tandis que les entités constituées en société comprennent les sociétés de droit public et les 
entreprises du Commonwealth.  

115  La Loi de 2018 sur les marchés publics  (révision judiciaire) établit un régime en vertu duquel les 
actions des organismes du Co mmonwealth dans le cadre des processus de passation des marchés peuvent être 
contestées devant la Cour fédérale d 'Australie et la Federal Circuit Court, en cas de non -respect des Règles du 
Commonwealth sur les marchés publics ou de proposition d 'action qui  constituerait une violation de ces règles.  

116  Un marché à l 'échelle de l 'ensemble du gouvernement est un type de marché collaboratif approuvé. 
Ces marchés établissent des accords de fourniture avec des fournisseurs agréés pour certains biens et services 
communs achetés par l 'ensemble du gouvernement.  
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Commonwealth. La plupart des États/Territoires publient également des directives en matière de  
marchés publics, qui traitent de questions similaires aux règles du Commonwealth. Les 
gouvernements des États établissent le cadre législatif des marchés publics locaux. Chaque 
organisme public local fixe également des règles régissant les marchés publics , qui sont appliquées 
en conséquence.  

3.146.   Les autres lois et politiques qui s'appliquent aux marchés publics sont la Loi de 1982 sur la 

liberté de l'information, qui prévoit un droit d'accès aux informations dont dispose le gouvernement, 
la Loi de 1997 sur le Vérificateur général, qui donne au Vérificateur général le pouvoir de vérifier 
l'exécution des marchés publics et la Loi de 1969 sur le Comité des travaux publics, qui permet au 
comité parlementaire d'examiner les programmes de travaux publics proposés. En  outre, il existe 
également des lois interdisant la corruption de fonctionnaires et des politiques en matière 
d'acceptation de cadeaux et de déclaration de cadeaux ou de gratifications, ainsi qu'un code de 

conduite en matière de lobbying, qui reflète la po litique du gouvernement pour ce qui des relations 
avec les groupes de pression.  

3.147.   Les Règles du Commonwealth sur les marchés publics sont divisées en deux parties. La 
division 1 s'applique à tous les marchés passés avec des entités non constituées en société , quel le 
que soit leur valeur, et avec des entités constituées en société au -delà d'un certain seuil. La 
division  2 comporte des règles renforcées pour les marchés d'une valeur égale ou supérieure à la 
valeur de seuil pertinente (sauf exception). 117  Pour le s entités non constituées en société, hors 

services de construction, le seuil de passation de marchés est de 80  000 AUD; pour les entités 
constituées en société, hors services de construction, il  est de 400  000 AUD; et pour les services de 
construction, ce  seuil est de 7,5 millions d'AUD. Dans le cas des États/Territoires, le seuil financier 
d'un marché détermine généralement la méthode de passation des marchés applicable.  

3.148.   En règle générale, les entités concernées sont tenues de passer des marchés avec les 
fournisseurs dans le cadre d'un régime d'appel d'offres concurrentiel conformément aux seuils de 
passation de marchés susmentionnés. Les deux principales méthodes de passation de marchés sont 

l'appel d'offres ouvert, qui consiste à s'adresser à l'ensemble du marché (sur AusTender) et à 
solliciter des soumissions. Cela inclut les marchés publics en plusieurs étapes, à condition que la 

première étape s'adresse à l'ensemble du marché. Dans le cadre de l'appel d'offres limité, une entité 
pertinente approche un ou plus d'un fournisseur potentiel pour solliciter des soumissions dans les 
cas où la procédure ne satisfait pas aux règles de l'appel d'offres ouvert. Les entités ne peuvent 
lancer des appels d'offres limités pour les marchés d'un valeur égale ou supérieu re à la valeur de 

seuil pertinente que dans certains cas et des obligations en matière de communication s'appliquent.  

3.149.   Dans le cadre des appels d'offres lancés par des organismes publi cs du Commonwealth, 
d'autres principes doivent être respectés, tels que l a Politique concernant la passation de marchés 
avec des fournisseurs autochtones, les Principes concernant la passation de marchés en faveur de 
l'égalité hommes - femmes sur le lieu de travail  et le Guide de l'utilisateur connexe. La Politique 
concernant la passation de marchés avec des fournisseurs autochtones, qui est entrée en vigueur le 
1er  juillet  2015, oblige les entités du Commonwealth à passer 3 %  de leurs marchés avec des 

entreprises autochtones d'ici à 2020 . Des objectifs intermédiaires s'appliquent chaque année depuis 
2015 / 16. 118  Les Principes concernant la passation de marchés en faveur de l'égalité 
hommes - femmes sur le lieu de travail  et le Gui de de l'utilisateur obligent les employeurs du secteur 
non public australien comptant au moins 100 employés à présenter une attestation de conformité 

en ce qui concerne leurs obligations au titre de la Loi de 2012 sur l'égalité hommes - femmes sur le 
lieu de  travail. En outre, en vertu du Cadre national pour la participation des entreprises 
australiennes, les soumissionnaires retenus pour les marchés publics du Commonwealth d'une valeur 

de 20 millions d'AUD ou plus peuvent être tenus d'élaborer et de mettre e n îuvre un plan de 
participation de l'industrie australienne (plan AIP). Ce dernier décrit de quelle manière le 
soumissionnaire retenu donnera à l'industrie une possibilité pleine et entière, équitable et 
raisonnable de participer au projet. Les plans AIP n'imposent pas le recours à l'industrie australienne 

 
117  La section 2 des Règles de Commonwealth sur les marchés publics exige un niveau de transparence 

plus élevé, tels que des exigences plus strictes concernant la conduite d 'appels d 'offres ouverts et le respect de 
certaines règles dans la passation des marchés.  

118  Les objectifs provisoires fixés dans la Politique concernant la passation de marchés avec des 
fournisseurs autochtones sont les suivants: 2015/16: 0,5 % , 2016/17: 1,5 % , 2017/18: 2 %  et 2018/19: 2,5 % . 
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mais visent plutôt à donner à celle -ci la possibilité de démontrer ses capacités afin d'être prise en 
compte dans les décisions d'achat.  

3.150.   Le régime national de la politique en matière de partenariats publ ic-privé (PPP) oblige tous 
les gouvernements à appliquer les directives nationales relatives aux PPP pour les marchés relatifs 
à des projets de PPP. Lorsque les dépenses d'équipement sont supérieures à 50 millions d'AUD, 
l'évaluation d'un PPP comme méthode  potentielle de passation de marchés est lancée. Les directives 

mettent l'accent sur l'optimisation des ressources grâce à l'établissement des coûts sur le cycle de 
vie, sur la gestion des risques et sur la protection de l'intérêt public.  

3.151.   Les accords de li bre -échange (ALE) conclus par l'Australie contiennent une clause de 
non -discrimination entre fournisseurs australiens et étrangers concernant les marchés publics et 
fixent des objectifs en matière d'élimination du traitement préférentiel et d'engagements d e 
transparence dans le cadre du processus de passation des marchés. Ces principes sont intégrés aux 

Règles du Commonwealth sur les marchés publics, lesquelles interdisent la discrimination, qui 
favoriserait sans quoi les fournisseurs locaux.  

3.152.   L'Australie a accédé à l'Accord sur les marchés publics (AMP) de l'OMC et présenté son 
instrument d'accession au Secrétariat de l'OMC le 5  avril  2019, et l'AMP est entré en vigueur pour 
celle -ci le 5  mai  2019. L'Australie a notifié à l'OMC ses seuils concernant les marc hés publics 119  ainsi 
que ses listes relatives au champ d'application au titre de l'AMP. 120  La Loi de 2018 sur les marchés 
publics (révision judiciaire) a été adoptée par le Parlement en octobre  2018. Celle -ci fournit la base 

légale permettant d'affirmer la n on -conformité des procédures régies par les Règles sur les marchés 
publics du Commonwealth ou de déposer une plainte à cet égard.  

Activité de passation de marchés  

3.153.   Les données sur les marchés publics sont basées sur AusTender, le système d'information 
du Co mmonwealth sur les marchés publics. La valeur des marchés sur AusTender représente la 
valeur maximale totale de chaque marché pendant toute sa durée, y compris lorsque celle -ci est de 
plusieurs années. Les données d'AusTender ne reflètent pas les dépenses annuelles. En 

2017/18,  73  458 marchés ont été publiés sur AusTender, pour une valeur totale de 71,1 milliards 
d'AUD (soit 3,8 %  du PIB), contre 66  047 marchés, pour une valeur totale de 48,9 milliards d'AUD, 
en 2013/14 (3,1 %  du PIB) (tableau 3.16).  

Tableau 3 .16  Valeurs historiques et nombre de marchés, 2013 /14 - 20 17/ 18  

Exercice  Valeur (milliards d'AUD)  Nombre de marchés  
2013/14  48,9  66  047  
2014/15  59,5  69  236  
2015/16  56,9  70  338  

2016/17  47,4  64  092  
2017/18  71,1  73  458  

Source:  Renseignements communiqués par les autorités.  

3.154.   En 2017/18, près de 95 %  des marchés en volume (69  611) étaient d'une valeur inférieure 
à 1 million d'AUD, tandis que 333 marchés d'une valeur élevée représentaient plus de 71 %  de la 

valeur totale des marchés adjugés, soit 50,6 milliards d'AUD. Les entreprises domiciliées en 
Aust ralie, y compris les fournisseurs étrangers exerçant des activités en Australie, représentaient 
95 %  des marchés (en volume) adjugés en 2017/18. Les principales catégories de marchés en valeur 
étaient les véhicules commerciaux, militaires et privés et leurs  pièces et accessoires (37,8 % ), les 

services de gestion, les services professionnels et les services administratifs (15,1 % ), les services 
d'ingénierie et de recherche, et les services à dominante technologique (6,4 % ), les matériels et 
fournitures dans les domaines de la défense, de l'application des lois, et de la sécurité et sûreté 
(6,3 % ), les services de soins de santé (5,8 % ), le bâtiment et les services de construction et 
d'entretien de bâtiments (5,4 % ) et la technologie de l'information, la radiodiffusi on et les 
télécommunications (5,3 % ).  

 
119  Document de l 'OMC GPA/THR/AUS/1 du 13 juin 2019.  
120  OMC, Listes correspondant au champ d 'application . Adresse consultée: 

https://www.wto.org/french/tratop_f/gproc_f/gp_app_agree_f.h tm . 

https://www.wto.org/french/tratop_f/gproc_f/gp_app_agree_f.htm
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3.155.   Pendant la période considérée, la proportion de marchés de biens et de services a varié. En 
2017/18, 55 %  des marchés adjugés en valeur concernaient des biens, tandis que les services 
représentaient 45 %  (tableau  3.17). E n outre, la répartition entre les méthodes de passation des 
marchés a également varié au cours de la période à l'examen (tableau 3.18).  

Tableau 3 .17  Marchés, 2013 /14 - 20 17/ 18  

Ratio des marchés de biens et de services  Total  Biens  Services  
2017/18  Valeur (millions d'AUD)  71  127,3  39  346,1  31  781,2  

%  100  55  45  
Nombre de marchés  73  458  23  092  50  366  
%  100  31  69  

2016/17  Valeur (millions d'AUD)  47  354,7  20  417,8  26  936,9  
%  100  43  57  
Nombre de marchés  64  092  22  593  41  499  
%  100  35  65  

2015/16  Valeur (millions d'AUD)  56  912,3  24  460,2  32  452,2  
%  100  43  57  
Nombre de marchés  70  338  26  520  43  818  
%  100  38  62  

2014/15  Valeur (millions d'AUD)  59  447,0  20  097,8  39  349,2  
%  100  34  66  
Nombre de marchés  69  236  26  444  42  792  
%  100  38  62  

2013/14  Valeur (millions d'AUD)  48  921,1  18  886,4  30  034,7  
%  100  39  61  
Nombre de marchés  66  047  24  822  41  225  
%  100  38  62  

Source:  Renseignements communiqués par les autorités.  

Tableau 3 .18  Méthode de passation des marchés, 2013 /14 - 20 17/ 18  

Exercice fiscal  Nombre de marchés  Valeur totale (milliards d'AUD)  
Limité  Ouvert  Présélection  Limité  Ouvert  Présélection  

2013/14  8 441  11  229  1 600  19,6  18,1  7,6  
2014/15  9 508  12  572  1 641  17,0  34,3  8,9  
2015/16  9 547  15  680  1 240  33,1  23,8  3,1  
2016/17  8 948  13  934  1 447  18,8  21,8  5,3  
2017/18  9 368  17  097  1 710  36,0  21,1  12,8  

Source:  Renseignements communiqués par les autorités.  

3.156.   Dans le cadre de la politique du gouvernement visant à soutenir les PME dans les marchés 
publics, ces dernières se sont vu attribuer 18,2 %  (en valeur) et 52,7 %  (en volume) de l'ensemble 
des marchés annoncés en 2017/18. En outre, elles ont obtenu près de 40 %  (en va leur) des marchés 
d'une valeur inférieure à 20 millions d'AUD (tableau 3.19).  

Tableau 3 .19  Participation estimée des PME par seuil de valeur, 2017 - 20 18  

Seuil  Valeur  
(millions d'AUD)  

% de la 
valeur limite  

Nombre de 
marchés  

% du 
nombre 

limite  
De 10  000  AUD à 200  000  AUD 1 592 ,3 52,6  31  143  54,1  
De 200  000  AUD à 1 million  d'AUD  2 417 ,8 50,1  6 277  51,9  
De 1 million  d'AUD  à 20 million s d'AUD  8 179 ,2 39,8  38  669  52,9  

Source:  Renseignements communiqués par les autorités.  

3.157.   En raison de différences dans les méthodologies et les règles de passation des marchés, on 
ne dispose pas de chiffre exact pour les marchés des États et des Territoires. Les autorités estiment 

toutefois que ce chiffre avoisine celui des marchés publics passés par le Commonwealth.  
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3.3.7   Droits de propriété intellectuelle  

3.3.7.1   Aperçu général  

3.158.   L'Australie considère que la propriété intellectuelle fait partie intégrante de sa politique 
commerciale internationale et revêt une im portance croissante pour l'économie. La propriété 
intellectuelle joue un rôle important dans les efforts déployés par l'Australie en vue de passer à une 
économie plus innovante et axée sur l'esprit d'entreprise. En 2019, l'Australie s'est classée 22 ème  sur  

129 économies selon l'indice mondial de l'innovation, qui est fondé sur l'efficacité et le processus 
administratif, et figurait parmi les dix premiers pour ce qui de son cadre réglementaire. 121  Les 
statistiques du gouvernement indiquent que le nombre de de mandes pour tous les droits de propriété 
intellectuelle a continué de progresser en 2018, la croissance des demandes de brevet et de droits 
sur les dessins et modèles nationaux s'élevant à environ 9 % .122  En outre, l'attrait de l'Australie pour 
les milieux é conomiques à l'échelle mondiale a continué de s'accroître, les demandes de marques 

émanant de non - résidents ayant augmenté d'environ 11 % . 

3.159.   En 2017/18, la propriété intellectuelle australienne représentait 246,9 milliards d'AUD, les 
dépenses intérieures pour  des produits visés par un droit de propriété intellectuelle se chiffrant à 
37,4 milliards d'AUD. 123  La valeur de son commerce déclaré de la propriété intellectuelle, mesurée 
à partir des redevances et paiements de propriété intellectuelle non enregistrés a illeurs, s'élevait à 
1,4 milliard d'AUD (exportations) et 6,3 milliards d'AUD (importations). 124  L'Australie est exportatrice 
nette de propriété intellectuelle aux pays non membres de l'OCDE. Selon les autorités, les 

importations et les exportations de prop riété intellectuelle soutiennent le développement des 
branches de production australiennes telles que les industries extractives, les services, l'innovation 
et la technologie, et les industries créatives.  

3.160.   Pendant la période considérée, l'Australie a renfor cé ses engagements internationaux en 
matière de protection de la propriété intellectuelle en concluant des accords de libre -échange avec 
le Pérou et Hong Kong, Chine qui renferment tous deux des dispositions concernant la protection 
des droits de propriété  intellectuelle et des principes clés, comme la transparence . En outre, l'Accord 

de libre -échange Chine -Australie (ChAFTA) et l'Accord de partenariat transpacifique global et 

progressiste (PTPGP) sont entrés en vigueur pour l'Australie et comprennent des c hapitres sur la 
propriété intellectuelle. 125  Dans tous ces cas, l'Australie estime que les chapitres sur la propriété 
intellectuelle sont compatibles avec son régime actuel de la propriété intellectuelle. 126  

3.161.   L'Australie a accepté le Protocole portant amendem ent de l'Accord sur les ADPIC et la 
législation d'application est entrée en vigueur le 23  janvier  2017, parallèlement à l'entrée en vigueur 

du Protocole.  

3.162.   L'Australie est partie à 18 des 26 traités gérés par l'Organisation mondiale de la propriété 
intellect uelle (OMPI). 127  Elle a ratifié, dans le cadre de l'OMPI, le Traité de Marrakech visant à faciliter 
l'accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d'autres difficultés de lecture des 

 
121  Global Innovation Index. Adresse consultée: "https://www.globalinnovationindex.org/analysis -

indicator " . 
122  IP Australia, Australian Intellectual Property Report 2019 . Adresse consultée: 

https://www.ipaustralia.gov.au/sites/default/files/reports_publications/ip_report_2019.pdf . 
123  DFAT, ABS National Accounts for 20 17 -2018, 5.204.0, cité dans les renseignements en ligne du 

DFAT. Adresse consultée: "https://dfat.gov.au/trade/organisations/wto/intellectual -property/pages/intellectual -
property.aspx " . 

124  DFAT, ABS, International Trade in Goods and Services, août 2018 5368, cité dans les 
renseignements en ligne du DFAT. Adresse consultée: 
"https://dfat.gov.au/trade/organisations/wto/intellectual -property/pages/intellectual -property.aspx " . 

125  Chapitre 11 du ChAFTA; et chapitre 18 du PTPGP.  
126  DFAT, Summary of ChAFTA chapters and annexes . Adresse consul tée: 

"https://dfat.gov.au/trade/agreements/in - force/chafta/official -documents/Pages/chafta -summary -of -chapters -
and -ann exes.aspx "; DFAT, CPTPP: Intellectual Property . Adresse consultée: 
"https://dfat.gov.au/trade/agreements/in - force/cptpp/outcomes -documents/Pages/cptpp - intellectual -
property.aspx " . 

127  OMPI, Traités administrés par l 'OMPI ï Australie . Adresse consultée: 
https://www.wipo.int/treaties/fr/ShowResults.jsp?country_id=10C . 

https://www.globalinnovationindex.org/analysis-indicator
https://www.globalinnovationindex.org/analysis-indicator
https://www.ipaustralia.gov.au/sites/default/files/reports_publications/ip_report_2019.pdf
https://dfat.gov.au/trade/organisations/wto/intellectual-property/pages/intellectual-property.aspx
https://dfat.gov.au/trade/organisations/wto/intellectual-property/pages/intellectual-property.aspx
https://dfat.gov.au/trade/organisations/wto/intellectual-property/pages/intellectual-property.aspx
https://dfat.gov.au/trade/agreements/in-force/chafta/official-documents/Pages/chafta-summary-of-chapters-and-annexes.aspx
https://dfat.gov.au/trade/agreements/in-force/chafta/official-documents/Pages/chafta-summary-of-chapters-and-annexes.aspx
https://dfat.gov.au/trade/agreements/in-force/cptpp/outcomes-documents/Pages/cptpp-intellectual-property.aspx
https://dfat.gov.au/trade/agreements/in-force/cptpp/outcomes-documents/Pages/cptpp-intellectual-property.aspx
https://www.wipo.int/treaties/fr/ShowResults.jsp?country_id=10C
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textes imprim®s aux îuvres publi®es le 10 décembre  20 15. Sa législation d'application est entrée 
en vigueur le 22  décembre  2017.  

3.3.7.2   Initiatives mondiales en matière de propriété intellectuelle  

3.163.   Pendant la période considérée, le gouvernement a introduit un certain nombre d'initiatives 
visant à aider les entreprises australiennes à faire reconnaître, à commercialiser et à protéger leur 
propriété intellectuelle sur les marchés étrangers. En décembre  2015, le gouvernement a annoncé 

le Programme national sur l'innovation et la science, qui prévoit 1,1 milliar d d'AUD sur quatre ans 
pour 24 initiatives en matière d'innovation. 128  L'objectif général du programme est de soutenir le 
passage en Australie d'une économie fondée sur les industries extractives et les ressources à une 
économie fondée sur l'innovation et l 'esprit d'entreprise. L'une de ces initiatives, la Stratégie 
mondiale d'innovation tend à promouvoir la collaboration internationale et à inciter les Australiens à 
exploiter les compétences d'entreprises étrangères situées dans des lieux clés. Elle accorde  des 

subventions destinées à encourager les collaborations entre chercheurs et entreprises avec des 
partenaires étrangers et à faciliter l'établissement de jeunes entreprises australiennes dans des lieux 

clés à l'échelle internationale. 129  

3.164.   Le Sommet de la p ropriété intellectuelle, organisé par IP Australia en 2018 et 2019, a fourni 
aux entreprises australiennes (en particulier les PME) des informations sur la façon d'obtenir des 
subventions, un financement et un soutien, et de commercialiser leurs inventions , d'étendre leurs 
activités à des régions étrangères clés et de protéger leurs droits de propriété intellectuelle. 130  En 

avril  2017, la Société de financement et d'assurance à l'exportation (EFIC), en collaboration avec 
IP Australia, a publié un livre blanc  sur la "protection de la propriété intellectuelle à l'étranger", qui 
aide les PME à comprendre les difficultés dans le domaine de la propriété intellectuelle auxquelles 
elles sont susceptibles d'être confrontées. 131  IP Australia fournit également sur son s ite Web des 
renseignements concernant la protection de la propriété intellectuelle dans divers marchés en 
fonction des juridictions. 132  Entre le 1 er  décembre  2018 et le 30  juin  2019, IP Australia a offert 
gratuitement pour une période d'essai des Rapports p anoramiques sur les brevets pour chaque 

recherche internationale, pour aider les entreprises australiennes à déterminer si elles devaient 
demander une protection de leurs brevets à l'étranger. 133  En 2016, l'Australie a nommé son premier 

Conseiller en matièr e de propriété intellectuelle en Chine. Celui -ci a pour rôle d'aider les entreprises 
australiennes à utiliser les régimes de propriété intellectuelle chinois et à travailler avec le 
gouvernement chinois à la politique relative à la propriété intellectuelle .134  

3.3.7.3   Politiques en faveur de l'innovation et des PME  

3.165.   Depuis le dernier examen, l'Australie a introduit plusieurs mesures visant à favoriser 
l'innovation et à aider les entreprises australiennes, en particulier les PME et les jeunes entreprises, 
à développer et à commercialiser la propriété intellectuelle. Un certain nombre de ces mesures visent 
à éliminer les obstacles perçus à la collaboration entre les entreprises australiennes et le secteur 
public. 135  Par exemple, Source IP offre aux titulaires d e brevets du secteur public une plate - forme 
en ligne pour signaler leur intention d'obtenir une licence et promouvoir leurs domaines clés en 

 
128  DIIS, National Innovation and Science Agenda report . Adresse consultée: 

https:// www.industry.gov.au/strategies -for - the - future/boosting - innovation -and -science . 
129  Stratégie mondiale d 'innovation. Adresse consultée: 

https://publications. industry.gov.au/publications/globalinnovationstrategy/index.html . 
130  Sommet de la propriété intellectuelle 2019. Adresse consultée: https://ipsummit.ipaustralia.gov.au/ . 
131  IP Australia, Protecting your IP  overseas ï a specialist whitepaper . Adresse consultée: 

"https://www.ipaustralia.gov.au/about -us/news -and -community/blog/prote cting -your - ip -overseas -specialist -
whitepaper " . 

132  Voir IP Australia, Taking your IP Global . Adresse consultée: 
https://www.ipaustralia.gov.au/understanding - ip/taking -your - ip -global . 

133  IP Australia, Free patent analytics to support your international patent application.  Adresse 
consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/about -us/news -and -community/news/trial -provide -key - insights -
support -your - international -patent " . 

134  IP Australia, IP Counsellor to China . Adresse consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/ip -
counsellor -china " . 

135  Pour un examen de ces obstacles, voir Parlement, Australian Government Funding Arrangements for 
non -NHMRC Research . Adresse consultée: 
"https://www.aph.gov.au/Parliamentary_Business/Committees/House/Employment_Education_and_Training/F
undingResearch/Report " . 

https://www.industry.gov.au/strategies-for-the-future/boosting-innovation-and-science
https://publications.industry.gov.au/publications/globalinnovationstrategy/index.html
https://ipsummit.ipaustralia.gov.au/
https://www.ipaustralia.gov.au/about-us/news-and-community/blog/protecting-your-ip-overseas-specialist-whitepaper
https://www.ipaustralia.gov.au/about-us/news-and-community/blog/protecting-your-ip-overseas-specialist-whitepaper
https://www.ipaustralia.gov.au/understanding-ip/taking-your-ip-global
https://www.ipaustralia.gov.au/about-us/news-and-community/news/trial-provide-key-insights-support-your-international-patent
https://www.ipaustralia.gov.au/about-us/news-and-community/news/trial-provide-key-insights-support-your-international-patent
https://www.ipaustralia.gov.au/ip-counsellor-china
https://www.ipaustralia.gov.au/ip-counsellor-china
https://www.aph.gov.au/Parliamentary_Business/Committees/House/Employment_Education_and_Training/FundingResearch/Report
https://www.aph.gov.au/Parliamentary_Business/Committees/House/Employment_Education_and_Training/FundingResearch/Report
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matière de technologies. 136  Cette initiative vise à faciliter l'accès aux innovations et aux technologies 
issues du secteur de la recherche public pour les petites entreprises. La boîte à outils sur la propriété 
intellectuelle est une autre initiative visant à faciliter la collaboration entre les entreprises et les 
organismes de recherche publics. 137  Elle fournit des out ils et des contrats type s pour l'utilisation et 
la gestion de la propriété intellectuelle dans le cadre de collaborations public -privé.  

3.166.   Pendant la période à l'examen, la Commission de la productivité a mené une enquête 

publique sur le régime de propriété i ntellectuelle australien et a publié son rapport final en 
décembre  2016. 138  Le rapport de la Commission de la productivité formulait un certain nombre de 
recommandations visant à assurer un juste équilibre entre l'accès aux idées et aux produits, et la 
prom otion de l'innovation, de l'investissement et de la production d'îuvres cr®atives, avec comme 
objectif fondamental la maximisation du bien -être de la collectivité. Un certain nombre de ces 
recommandations visent à répondre aux besoins des PME dans le cadre  du régime de propriété 

intellectuelle. 139  Le gouvernement a d®cid® de mettre en îuvre sa r®ponse l®gislative aux 
recommandations de la Commission de la productivité de façon progressive. La première partie a 
été adoptée le 24  août  2018. 140  Le gouvernement a  présenté la deuxième partie au Parlement le 

25  juillet  2019. 141  

3.167.   Au sein du Conseil des ADPIC, l'Australie a fait part d'informations et de données 
d'exp®rience nationale sur la mise en îuvre de politiques destin®es ¨ int®grer la propri®t® 
intellectuelle da ns l'économie; la collaboration public -privé en matière d'innovation 142 ; la propriété 

intellectuelle et les nouvelles entreprises 143 ; l'innovation inclusive avec les PME, la collaboration, la 
croissance et le commerce 144 ; les politiques régionales en matière d'innovation 145 ; et des stratégies 
en matière de gestion durable des ressources et de technologies peu polluantes. 146  

3.3.7.4   Questions institutionnelles et relatives à l'enregistrement  

3.168.   Sous l'autorité du Département de l'industrie, IP Australia est chargée de l'administration 
des brevets, des marques de fabrique ou de commerce, des dessins et modèles et des droits des 
obtenteurs. Elle est indépendante et plus de 95 %  de ses coûts sont financés par les redevances 

perçues pour ses services relatifs aux DPI. 147  IP A ustralia conseille le DFAT sur les questions relatives 

aux brevets, aux marques de fabrique ou de commerce, aux dessins et modèles, et aux droits des 
obtenteurs lors de négociations d'accords de libre -échange ainsi que dans la conception et la mise 
en îuvre de programmes de coopération pour le développement destinés à promouvoir un régime 
de propriété intellectuelle mondial harmonisé.  

3.169.   Le Conseil consultatif sur la propriété intellectuelle et le Comité consultatif sur les droits des 

obtenteurs ont été abolis  en 2015 et 2018, respectivement. Toutefois, en 2018, IP Australia a créé 
le Groupe de consultation sur les droits des obtenteurs. Ce groupe est venu s'ajouter aux groupes 
de consultation déjà existants d'IP Australia (Groupe de consultation sur les brevet s et Groupe de 
consultation sur les marques et les dessins et modèles) et, ensemble, ces trois groupes couvrent les 
principaux domaines des droits de propriété intellectuelle. 148  Ces groupes de consultation permettent 

 
136  IP Australia, About Source IP. Adresse consultée: https://sourceip.ipaustralia.gov.au/about .  
137  IP Australia, IP Toolkit.  Adresse consultée: https://www.ipaustralia.gov.au/tools - resources/ip - toolkit . 
138  Commission de la productivité, Intellectual Property Arrangements . Adresse consultée: 

https://www.pc.gov.au/inquiries/completed/intellectual -property/report . 
139  Voir, par exemple, les recommandations 8.1 et 19.2 . 
140  Loi de 2018 portant modification des lois s ur la propriété intellectuelle (Partie 1 de la Réponse à la 

Commission de la productivité et Autres mesures)  (Cth).  
141  Projet de loi de 2019 portant modification des lois sur la propriété intellectuelle (Partie 2 de la 

Réponse à la Commission de la producti vité et Autres mesures) (Cth).  
142  Document de l 'OMC IP/C/M/91/Add.1 du 2 avril 2019.  
143  Document de l 'OMC IP/C/M/90/Add.1 du 15 janvier 2019.  
144  Documents de l 'OMC IP/C/M/88/Add.1 du 12 avril 2018; IP/C/M/87/Add.1 du 7 février 2018; 

IP/C/M/86/Add.1 du 12  sept embre  2017; et IP/C/M/85/Add.1 du 7 juin 2017.  
145  Document de l 'OMC IP/C/M/83/Add.1 du 30 janvier 2017.  
146  Document de l 'OMC IP/C/M/82/Add.1 du 1 er septembre 2016.  
147  IP Australia a recouvré 98 %  de ses coûts en 2015 -16 ï voir DIIS, IP Australia, Cost Recovery  

Implementation Statement 2016 -17 . Adresse consultée: 
"https://www.ipaustralia.gov.au/sites/defaul t/files/reports_publications/cost_recovery_implementation_statem
ent_ -_ip_australia_ -_2016 -2017.pdf " . 

148  IP Australia, Consultation Groups . Adresse consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/about -
us/doing -business -us/consultation -groups " . 

https://sourceip.ipaustralia.gov.au/about
https://www.ipaustralia.gov.au/tools-resources/ip-toolkit
https://www.pc.gov.au/inquiries/completed/intellectual-property/report
https://www.ipaustralia.gov.au/sites/default/files/reports_publications/cost_recovery_implementation_statement_-_ip_australia_-_2016-2017.pdf
https://www.ipaustralia.gov.au/sites/default/files/reports_publications/cost_recovery_implementation_statement_-_ip_australia_-_2016-2017.pdf
https://www.ipaustralia.gov.au/about-us/doing-business-us/consultation-groups
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la consultation des parties prenantes, la discussion et l'échange d'informations avec ces dernières 
sur les questions relatives au régime australien des droits de propriété intellectuelle susceptibles 
d'avoir une incidence sur la politique, la pratique et la législation en Australie. Ces groupe s de 
consultation aident IP Australia à fournir des services nouveaux et améliorés s'adaptant aux besoins 
des parties prenantes et renforçant la confiance au sein de l'industrie. En outre, le Département des 
communications et des arts est responsable de l' administration et de la politique concernant la Loi 

de 1968 sur le droit d'auteur et celle de 1989 sur les schémas de configuration des circuits.  

3.170.   L'Australie et la Nouvelle -Zélande ont établi un régime réglementaire unique encadrant les 
conseils en brevets  qui est entré en vigueur le 24  février  2017. 149  Ce régime vise à réaliser des gains 
d'efficacité dans l'enregistrement des conseils en brevets et à favoriser la cohérence dans les 
administrations. Il s'inscrit dans le cadre du programme pour le Marché écon omique unique qui vise 
à créer un environnement économique transtasmanien homogène.  

3.171.   IP Australia a conclu des accords avec les bureaux de la propriété intellectuelle de la 
République de  Corée , de la Nouvelle -Zélande , des États -Unis et de la Thaïlande, entr e autres, pour 

agir en qualité d'administration chargée de la recherche internationale et de l'examen préliminaire 
international pour les demandes déposées dans le cadre du Traité de coopération en matière de 
brevets auprès des bureaux de dépôt de ces pays .150  Dans la région Asie -Pacifique, IP Australia 
propose un programme de formation complet en ligne sur l'examen de brevets destiné aux bureaux 
de la propriété intellectuelle étrangers, dénommé programme régional de formation sur l'examen de 

brevets.  

3.3.7.5   Propri été industrielle  

3.3.7.5.1   Brevets  

3.172.   La Loi de 1990 sur les brevets, modifiée en dernier lieu en 2018, prévoit une protection des 
brevets standard et des brevets d'innovation pour des durées respectives de 20 ans (jusqu'à 25 ans 
pour les produits pharmaceutiques admis sibles) et de 8 ans. Plusieurs modifications ont été 
apportées à la Loi sur les brevets pendant la période à l'examen. La Loi de 2015 portant modification 

des lois sur la propriété intellectuelle (IPLA  2015) a modifié la Loi sur les brevets pour donner eff et 
aux obligations de l'Australie en vertu du Protocole portant amendement de l'Accord sur les ADPIC. 
Les modifications permettent aux producteurs de médicaments australiens de demander à la Cour 
fédérale australienne une licence obligatoire pour fabriquer  et exporter des produits 
pharmaceutiques brevetés vers les pays importateurs admissibles. 151  L'IPLA  2015 a également créé 
un régime unique transtasmanien  pour les conseils en brevets, dans le cadre du programme initial 

plus large pour le Marché économique unique.  

3.173.   La Loi de 2018 portant modification des lois sur la propriété intellectuelle (Partie 1 de la 
Réponse à la Commission de la productivité et Autres mesures)  (IPLA  2018) a mis en îuvre la 
première partie de la réponse du gouvernement australien au rap port de la Commission de la 
productivité. La Loi a supprimé l'obligation pour les titulaires de brevets dont la durée est prolongée 
de fournir au Département de la santé des renseignements concernant les coûts de R&D. Cette 
obligation visait initialement à  fournir des données que le gouvernement pouvait utiliser pour 

déterminer si la prolongation de la durée de validité des brevets favorisait la R&D locale. Toutefois, 
cette obligation n'était souvent pas respectée et il existe désormais d'autres sources de données 

pouvant fournir le même type d'information. 152  L'IPLA  2018 a également introduit un certain nombre 
de modifications administratives et techniques destinées à simplifier et harmoniser la gestion des 
régimes de propriété intellectuelle australiens.  

3.174.   La deuxième partie de la réponse du gouvernement à la Commission de la productivité 
propose d'apporter d'importantes modifications à la Loi sur les brevets, parmi lesquelles 

l'introduction d'une clause relative aux objets, pour clarifier son objectif fondame ntal et veiller à ce 
qu'elle reste souple et adaptée; l'amélioration et la clarification des dispositions relatives aux 

 
149  IP Australia, Consultation Groups . Adresse consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/about -

us/doing -business -us/consultation -groups " . 
150  IP Australia, Global engagement . Adresse consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/about -

us/global -engagement " . 
151  Loi de 1990 sur les brevets  (Cth), chapitre 12, partie III.  
152  Mémorandum explicatif concernant l ' IPLA 2018, p age  28.  
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prérogatives de la Couronne; et la modification du critère d'octroi d'une licence nationale obligatoire 
(voir ci -après). Le gouvernement  a présenté la deuxième partie au gouvernement le 
25  juillet  2019. 153  

3.175.   Le gouvernement propose également d'abolir le régime du brevet d'innovation dans la 
deuxième partie de sa réponse à la Commission de la productivité. Le brevet d'innovation avait été 
intr oduit comme brevet de second rang en 2001 et était destiné à promouvoir l'innovation des PME. 

Dans son rapport, la Commission de la productivité a constaté que la majorité des PME qui utilisaient 
le régime du brevet d'innovation n'en tiraient aucune valeur  et que ce régime imposait des coûts 
importants aux parties tierces et à la société australienne dans son ensemble en entraînant la 
prolifération de brevets de faible qualité et de faible valeur. 154  Le gouvernement estime qu'une aide 
plus ciblée, telle que décrite plus haut, permettra davantage d'atteindre l'objectif de promotion de 
l'innovation des PME, sans entraîner les mêmes coûts que le régime du brevet d'innovation.  

3.176.   Dans son rapport, la Commission de la productivité a constaté que, malgré les modificat ions 
importantes apportées à la Loi de 2012 sur les brevets, l'Australie appliquait toujours un critère 

d'évidence moins rigoureux que l'Office européen des brevets et qu'il existait de solides arguments 
en faveur du relèvement du seuil d'activité inventiv e pour réduire la prolifération des brevets de 
faible qualité. 155  Dans sa réponse officielle, le gouvernement a appuyé les recommandations de la 
Commission de la productivité mais a décidé de mener d'autres analyses et consultations avant 
d'introduire ces m esures. 156  Le gouvernement n'a pas précisé de calendrier à ce propos.  

3.177.   Dans l'affaire D'Arcy c. Myriad Genetics Inc 157 , la Haute Cour australienne a précisé  le critère 
de brevetabilité, estimant que le gène BRCA1 ayant fait l'objet de la demande de brevet de Myriad 
n'était pas brevetable en tant que tel car il s'agissait d'un phénomène se produisant naturellement 
qui ne présentait pas la qualité inventive nécessaire pour pouvoir être considéré comme une forme 
de production nouvelle. La majorité a estimé que le  critère de forme de production établi par 
l'autorité judiciaire antérieure 158  n'était pas destiné à constituer une formulation exhaustive, qu'il 
convenait de le déterminer au cas par cas et que des facteurs téléologiques ou politiques ï tels que 

l'effet dissuasif potentiel de la reconnaissance d'une nouvelle classe d'objet brevetab le sur 
l'innovation en aval ï pouvaient jouer un rôle dans son application à de nouvelles classes de 

technologie. 159  

3.178.   Depuis 1980, il existe deux possibilités pour demander un brevet standard: soit en déposant 
la demande directement auprès d'IP Australia, so it en suivant une procédure de dépôt international 
conformément au PCT. En 2018, IP Australia a reçu 29  957 demandes de brevet standard, soit une 

progression de 3 %  par rapport à 2017. 160  Sur ces demandes, 91 %  provenaient de non - résidents, 
les États -Unis, le Japon, l'Allemagne et le Royaume -Uni constituant les quatre  principales sources 
de dépôts de demandes. Avec 3  663 demandes de brevets, soit 8 %  de plus qu'en 2017, les 
technologies médicales constituaient le principal domaine en 2018. Les demandes dans les domaines 
des biotechnologies et des produits pharmaceutiques ont également fortement augmenté. Une forte 
baisse a en revanche été enregistrée dans le domaine du génie civil. Ces tendances correspondent 
aux évolutions à l'échelle mondiale telles qu e le vieillissement de la population et la demande 

croissante de biens et services médicaux qui l'accompagne, ainsi qu'aux cycles de vie des 
technologies.  

3.179.   La Cour fédérale australienne peut ordonner qu'une licence obligatoire soit accordée si elle 

considèr e que le demandeur a tenté pendant une durée raisonnable, sans succès, d'obtenir 

 
153  Projet de loi de 2019 portant modification des lois sur  la propriété intellectuelle (Partie 2 de la 

Réponse à la Commission de la productivité et Autres mesures) (Cth).  
154  Intellectual Property Arrangements ï Productivity Commission Inquiry Report , Commission de la 

productivité du gouvernement australien, n°  78 , 23 septembre 2016, Aperçu général et recommandations, 
page  17.  

155  Commission de la productivité, Intellectual Property Arrangements , p age  15. Adresse consultée: 
https:/ /www.pc.gov.au/inquiries/completed/intellectual -property/report . 

156  IP Australia, Amend the level of inventive step . Adresse consultée: 
https://www.ipaustralia.gov.au/policy - register/amend - level - inventive -step . 

157  [2015] HCA 35.  
158  National Research Development Corporation v Commissioner of Patents [1959]  HCA 67.  
159  [2015] HCA 35, points [5], [20], [24], [26] et [28].  
160  IP Australia,  IP Report 2019 ï Patents . Adresse consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/ip -

report -2019 -patents " . 
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l'autorisation du titulaire du brevet, que les besoins raisonnables du public n'ont pas été satisfaits 
en ce qui concerne l'invention et que le titulaire du brevet n'a pas exp liqué de manière satisfaisante 
pourquoi il n'avait pas exploité l'invention. 161  Des licences obligatoires peuvent également être 
accordées lorsque la Cour a acquis la conviction que le titulaire du brevet se rendait coupable de 
pratiques commerciales restri ctives contrevenant à la législation australienne sur la concurrence. 162  
À ce jour, aucune licence obligatoire n'a été accordée en Australie et des demandes de licences 

obligatoires sont rarement présentées. 163  

3.180.   À la suite d'un certain nombre d'examens des li cences obligatoires 164 , le gouvernement 
propose de modifier les dispositions relatives aux licences obligatoires afin de remplacer le critère 
de "besoins raisonnables du public" ï qui se fonde actuellement sur les intérêts du commerce et de 
l'industrie aust raliens 165  ï par un critère d'"intérêt public". L'objectif est de clarifier les dispositions 
et de veiller à ce qu'elles servent leur objectif, qui est de promouvoir le bien -être de la collectivité.  

3.181.   Le gouvernement estime qu'il est dans l'intérêt des entrep rises australiennes de procéder à 
un examen de grande qualité à l'échelle mondiale de la propriété intellectuelle à partir des normes 

acceptées au niveau international et il s'est par conséquent engagé à améliorer la qualité de son 
examen des brevets. 166  Dans le cadre de cet engagement, IP  Australia dispense aux examinateurs 
de brevets un programme de formation complet et souple ï le programme de formation des 
examinateurs de brevets adaptée au rythme personnel. Un certain nombre de réponses législatives 
du gouvernement au rapport de la Commission de la productivité visent également à améliorer la 

qualité des brevets australiens. 167  

3.3.7.5.2   Marques  

3.182.   La Loi de 1995 sur les marques, modifiée en dernier lieu en 2018, régit l'enregistrement des 
marques de fabrique ou de co mmerce, des marques collectives, des marques de certification et des 
marques défensives. Les marques enregistrées sont protégées pendant dix ans, et la protection peut 
être renouvelée indéfiniment sur demande et après règlement du droit correspondant. L'IP LA 2018 
a modifié la Loi sur les marques afin de clarifier et d'élargir les circonstances dans lesquelles 

l'importation parallèle de produits protégés par une marque de fabrique ou de commerce ne porte 

pas atteinte à une marque enregistrée. Ces modificatio ns visaient à mieux répondre à l'objectif de 
facilitation de l'importation parallèle de produits en Australie dans l'intérêt des consommateurs en 
limitant l'utilisation stratégique de restrictions par les titulaires d'une marque de fabrique ou de 
commerce. 168  L'IPLA  2018 a également fait passer de cinq ans à trois ans le délai avant qu'un nouvel 
enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce puisse être contesté pour non -utilisation, 

afin de mieux harmoniser les dispositions relatives à la non -utilis ation australiennes avec les normes 
internationales et de contribuer à prévenir l'encombrement du registre des marques. 169  

3.183.   Dans l'affaire Cantarella Bros c. Modena Trading 170 , la Haute Cour australienne a estimé que 
la capacité d'un mot étranger à distinguer  les biens et services pertinents devait être évaluée en 
déterminant le sens ordinaire du terme pour son public cible, à savoir les acheteurs, consommateurs 

 
161  Loi de 1990 sur les brevets  (Cth), article 133.  
162  Voir Loi de 1990 sur les brevets  (Cth), article 133 2) b); Loi de 2010 sur la concurrence et la 

consommation  (Cth), chapitre  IV.  
163  IP Australia, Public Consultation: Compulsory Licensing of Patents , août 2017 . Adresse consultée: 

https://www.ipaustralia.gov.au/sites/g/files/net856/f/compulsory_licensing_of_patents.docx . 
164  Voir, par exemple, Rapport d 'enquête de la Commission de la productivité, Compulsory Licensing of 

Patents , 2013 ; IP Australia, Public Consultation: Compulsory Licensing of Patents  (août 2017).  
165  Loi sur les brevets, article 135.  
166  IP Australia, User account . Adresse consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/about -us/news -and -

community/news/improving -quality -patent -examination -globall y" . 
167  Voir Intellectual Property Arrangements ï Productivity Commission Inquiry Report , Commission de la 

productivité du gouvernement australien, n°  78, 23 septembre, Aperçu général et recommandations, en 
particulier les recommandations 7.2 et 8.1; voir au ssi Australian Government Response to the Productivity 
Commission Inquiry into Intellectual Property Arrangements , août 2017, réponses 7.2 et 8.1.  

168  Mémorandum explicatif au Projet de loi de 2018 portant modification des lois sur la propriété 
intellectuell e (Partie 1 de la Réponse à la Commission de la productivité et Autres mesures), p age  13. Adresse 
consultée: "https://parlinfo.aph.gov.au/parlInfo/download/legislation/ems/r6080_ems_74977042 -bfb1 -4233 -
be9c -b93118431f48/upload_pdf/668425.pdf;fileType=application%2Fpdf " . 

169  IP Australia, IP Report 2019, Trade marks: is Australia's register  cluttered . Adresse consultée: 
https://www.ipaustralia.gov.au/ip - report -2019 - trade -marks -australias - register -cluttered . 

170  [2014] HCA 48.  
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et négociants ordinaires des biens. La Haute Cour a jugé que les termes Oro et Cinque Stelle (qui 
signifient respectivement "or" et "cinq étoiles" en italien) étaient fondamentalement adaptés pour 
distinguer le café et les produits connexes.  

3.184.   En Australie, les demandes de marques de fabrique ou de commerce peuvent être déposées 
directement ou par l'inter médiaire du système de Madrid, dans le cadre de l'OMPI. En 2018, les 
demandes ont augmenté de 4 % , pour atteindre le nombre record de 79  490. Comme en 2017, cette 

croissance était entièrement attribuable aux dépôts des non - résidents, qui ont augmenté de 11 % . 
Les demandes de résidents ont baissé de moins de 1 % . Le nombre total de demandes directes a 
augmenté de 1 % , tandis que les demandes dans le cadre du système de Madrid ont poursuivi leur 
forte croissance, progressant de 13 % . La part des demandes dans le c adre du système de Madrid 
dans les demandes totales est désormais à son plus haut niveau historique (22 % ). La part des 
demandes de non - résidents est passée de 32 %  en 2009 à 42 %  en 2018. Les États -Unis, la Chine, 

le Royaume -Uni et l'Allemagne sont les princ ipales sources de demandes de non - résidents. 171  Les 
demandes se sont concentrées dans les classes suivantes de la classification de Nice: appareils et 
instruments technologiques et électriques (classe 9); publicité (classe 35); éducation, formation et 

diver tissement (classe  41); services scientifiques et services de recherche (classe 42); et vêtements, 
chaussures et chapellerie (classe 25).  

3.3.7.5.3   Dessins et modèles industriels  

3.185.   La Loi de 2003 sur les dessins et modèles prévoit un enregistrement initial portant sur une 

durée de cinq ans à compter de la date de dépôt de la demande, et un seul renouvellement pour 
une durée supplémentaire de cinq ans, soit une durée maximale de dix ans. L'IPLA  2015 et 
l'IPLA  2018 ont supprimé les dispositions imposant la conservation su perflue de documents, simplifié 
la Loi sur les dessins et modèles et l'ont alignée sur les autres régimes de la propriété intellectuelle 
de l'Australie. La deuxième partie de la réponse du gouvernement au rapport de la Commission de 
la productivité propose  d'améliorer et de clarifier l'application de la Loi sur les dessins et modèles. 
Le gouvernement a présenté la deuxième partie au Parlement le 25  juillet  2019. 172  

3.186.   En mai  2015, le Conseil consultatif sur la propriété intellectuelle (ACIP) a publié le rapport  

concernant son examen du régime des dessins et modèles dans lequel étaient formulées diverses 
recommandations visant à en améliorer l'efficacité et l'efficience. 173  Le gouvernement a accepté un 
certain nombre de ces recommandations, y compris l'introductio n d'un délai de grâce et d'une 
défense d'usage antérieur. Sous réserve d'autres priorités, il prévoit de présenter un projet de loi 
mettant en îuvre ces recommandations au plus tard en 2020.174  

3.187.   Sur recommandation de l'ACIP, IP Australia a réalisé une analys e économique des coûts et 
avantages de l'adhésion de l'Australie à l'Arrangement de La Haye concernant les dessins et modèles 
industriels. 175  En adhérant à l'Arrangement de La Haye, l'Australie devrait porter la durée de 
protection des dessins et modèles de  10 ans à au moins 15 ans. En décembre  2018, IP Australia a 
estimé que le coût net de l'adhésion de l'Australie à l'Arrangement de La Haye se situerait entre 
17,9  millions d'AUD et  87,3 millions d'AUD sur dix ans (43,1  millions d'AUD selon la meilleure 
est imation). 176  IP Australia va continuer de suivre l'évolution de l'Arrangement de La Haye, y compris 

l'incidence des adhésions récentes ou à venir, comme celles du Canada et de la Chine. Elle a déclaré 

 
171  IP Australia, IP Report 2019 ï Trade marks . Adresse consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/ip -

report -2019 - trade -marks " . 
172  Projet de loi de 2019 portant modification des lois sur  la propriété intellectuelle (Partie 2 de la 

Réponse à la Commission de la productivité et Autres mesures) (Cth).  
173  ACIP, Review of the Designs System , mars 20 15 . Adresse consultée: 

https://www.ipaustralia.gov.au/sites/g/files/net856/f/acip_designs_final_report.pdf . 
174  IP Australia, Introduce grace period for designs and a prior user defence . Adresse consultée: 

"https://www.ipaustralia.gov.au/policy - register/introduce -6-month -grace -period -designs -and -prior -user -
defence "; et Policy register. Adresse consultée: https://www.ipaustralia.gov.au/policy - register . 

175  IP Australia, The Hague Agreement Concerning the International Registration of Industrial Designs: A 
cost -benefit analysis for Australia , mars  2018 . Adresse consultée: 
"https://www.ipaustralia.gov.au/sites/default/files/2018 -03 -
27_hague_agreement_economic_analysis_report_ -_for_cons ultation_v3.pdf " . 

176  IP Australia, IP Australia's response: Public consultation on the Hague Agreement: A cost -benefit 
analysis for Australia, décembre 2018 . Adresse consultée: 
https://www.ipaustralia.gov.au/sites/default/files/hague_economic_analysis_ -_final_2.pdf . 
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https://www.ipaustralia.gov.au/policy-register/introduce-6-month-grace-period-designs-and-prior-user-defence
https://www.ipaustralia.gov.au/policy-register
https://www.ipaustralia.gov.au/sites/default/files/2018-03-27_hague_agreement_economic_analysis_report_-_for_consultation_v3.pdf
https://www.ipaustralia.gov.au/sites/default/files/2018-03-27_hague_agreement_economic_analysis_report_-_for_consultation_v3.pdf
https://www.ipaustralia.gov.au/sites/default/files/hague_economic_analysis_-_final_2.pdf
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que l'analyse économique ne constituait qu'un élément de preuve et qu'il ne préjugeait pas d'une 
décision d'adhérer à l'Arrangement de La Haye sur la base d'autres considérations politiques. 177  

3.188.   En 2018, IP Australia a reçu un nombre record de 7  816 demandes d'enregistrement de 
dessins et modèles. Les non - résidents représen taient 60 %  des demandes totales de dessins et 
modèles en 2018. Les États -Unis restent la principale source de demandes de non - résidents, suivis 
de la Chine et du Royaume -Uni. Les demandes de dessins et modèles se sont concentrées dans les 

classes suivantes  de la classification de Locarno: moyens de transport ou de levage (classe 12), qui 
englobe tous les véhicules terrestres, nautiques, aériens et spatiaux, y compris leurs parties, 
équipements et accessoires; et articles d'habillement et mercerie (classe 2) .178  

3.3.7.5.4   Protection des obtentions végétales  

3.189.   La Loi de 1994 sur les droits des obtenteurs accorde des droits exclusifs sur les nouvelles 
variétés végétales qui sont distinguables, homogènes et stables. Elle étend également, dans 

certaines circonstances, la prot ection aux variétés exploitées depuis peu, aux variétés 
essentiellement dérivées, aux variétés dépendantes et au produit de la récolte. L'enregistrement des 
droits des obtenteurs porte sur une durée de 25 ans pour les arbres et les vignes, et de 20 ans pour 
les autres variétés. 179  

3.190.   L'IPLA  2015 a étendu la compétence de la Federal Circuit Court (tribunal de première 
instance à compétence fédérale) aux questions relatives aux droits des obtenteurs afin de fournir 
aux agriculteurs, aux propriétaires de pépini ères et aux autres personnes titulaires de droits des 

obtenteurs un moyen plus simple et plus économique de faire respecter leurs droits. L'IPLA  2018 a 
apporté plusieurs modifications visant à renforcer les procédures destinées à faire respecter les 
droits  prévues par la Loi sur les droits des obtenteurs, parmi lesquelles l'habilitation des tribunaux 
à accorder des dommages - intérêts supplémentaires (pour aligner les droits des obtenteurs sur les 
autres droits de propriété intellectuelle) et la possibilité p our un titulaire exclusif de droits des 
obtenteurs d'introduire un recours pour une infraction.  

3.191.   En vertu de la Loi sur les droits des obtenteurs, lorsque des droits des obtenteurs sont 

accordés pour une variété initiale, et qu'une deuxième variété ne prése nte que des modifications 
mineures par rapport à cette variété initiale, le propriétaire de la variété initiale peut demander une 
déclaration portant que la deuxième variété est une variété essentiellement dérivée. Si une 
déclaration de variété essentielle ment dérivée est établie, le titulaire de la deuxième variété ne peut 
pas exercer de droits exclusifs sur cette variété sans l'accord du propriétaire de la variété initiale. 
Dans la pratique, cela se traduit généralement par un accord de licence entre les deux propriétaires. 

Les dispositions relatives aux variétés essentiellement dérivées donnent effet aux obligations de 
l'Australie en vertu de l'article 14 5) de la Convention internationale de 1991 pour la protection des 
obtentions végétales et visent à ré duire l'incitation à profiter gratuitement des efforts d'obtention 
d'origine sans limiter les possibilités d'innovation ultérieure. L'IPLA  2018 a modifié la Loi sur les 
droits des obtenteurs afin de combler une faille dans les dispositions relatives aux va riétés 
essentiellement dérivées, en assurant que des déclarations de variété essentiellement dérivée 
puissent être établies même lorsque la deuxième variété n'a pas fait pas l'objet de droits des 

obtenteurs ou d'une demande de droits des obtenteurs.  

3.192.   C'est aux titulaires eux -mêmes qu'il incombe de faire respecter leurs droits, généralement 

par des poursuites au civil, et les douanes n'ont aucun pouvoir de saisie à la frontière. Toutefois, les 
titulaires peuvent demander à un tribunal de prononcer une injonct ion ordonnant aux douanes de 
suspendre la mainlevée d'un envoi spécifique contenant des marchandises soupçonnées de porter 
atteinte à leurs droits.  

3.193.   En 2018, 384 demandes de droits des obtenteurs ont été déposées, soit un nombre en 

hausse de 12 % , ce qui le ramène à son niveau de 2016. Cette même année, 222 demandes ont été 
enregistrées contre 245 l'année précédente, soit une baisse de 9 % . Deux groupes de végétaux, les 

 
177  IP Australia, IP Australia's response to public consultation on the Hague Agreement . Adresse 

consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/about -us/public -consultations/ip -australias - response -public -
consultation -hague -agreement " . 

178  IP Australia, IP Report 2019, Designs . Adresse consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/ip - report -
2019 -designs " . 

179  Loi de 1994 sur les droits des obtenteurs (Cth), article 22.  

https://www.ipaustralia.gov.au/about-us/public-consultations/ip-australias-response-public-consultation-hague-agreement
https://www.ipaustralia.gov.au/about-us/public-consultations/ip-australias-response-public-consultation-hague-agreement
https://www.ipaustralia.gov.au/ip-report-2019-designs
https://www.ipaustralia.gov.au/ip-report-2019-designs
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plantes ornementales et les cultures fruitières, ont fait l'objet du plus grand nombre de d emandes 
et d'enregistrements. Les cultures fruitières représentaient 39 %  des demandes et 18 %  des 
enregistrements. Les plantes ornementales ont représenté pour leur part 28 %  des demandes et 
48 %  des enregistrements. Les demandes de non - résidents représentaie nt 57 %  du nombre total de 
demandes en 2018. Les États -Unis étaient la principale source, représentant près d'un quart des 
demandes, suivis des Pays -Bas. 180  

3.3.7.5.5   Indications géographiques  

3.194.   Les indications géographiques (IG) sont protégées par la Loi sur les marque s, qui permet 
leur enregistrement en tant que marques de certification, pour autant que certains critères soient 
respectés. La durée de protection des IG est de dix ans à compter de la date de dépôt, avec 
possibilité indéfinie de renouvellement sous réserv e du paiement des redevances prescrites. Si une 
IG n'est pas renouvelée, elle expire et la protection cesse. 181  Le Code australo -néo -zélandais des 

normes alimentaires interdit certaines pratiques enfreignant les indications géographiques des 
spiritueux. 182  Une protection est également assurée par la législation en matière d'étiquetage, 

notamment la Loi de 1905 sur les désignations commerciales, qui interdit l'utilisation de désignations 
commerciales mensongères sur l'étiquetage.  

3.195.   En outre, la Loi de 2013 sur W ine Australia établit un cadre distinct pour les IG relatives à 
des vins australiens et étrangers. En vertu de cette loi, Wine Australia (auparavant Office australien 
du raisin et du vin) tient un registre des appellations protégées et autres mentions, qui  contient une 

liste des IG et des noms de vins traditionnels qui sont protégés par la législation australienne. 183  Le 
registre comprend actuellement plus de 100 IG relatives à des vins australiens et plus de 2  000 IG 
relatives à des vins européens, y compri s les mentions reconnues par l'Accord sur le commerce du 
vin conclu en 2008 entre l'Australie et la Communauté européenne. 184  

3.196.   Le Comité des indications géographiques de Wine Australia examine les demandes 
d'enregistrement de nouvelles IG relatives à des vin s australiens et étrangers. La Loi sur le vin et le 
Règlement sur le vin fixent les critères de détermination des nouvelles IG relatives à des vins, y 

compris les motifs d'objection par des tierces parties ainsi que les circonstances dans lesquelles des 

IG  peuvent être omises  du registre. Une personne peut s'opposer à une demande d'enregistrement 
d'IG relative à un vin sur la base de droits préexistants, ou au motif que le nom de l'IG est déjà 
couramment utilisé comme nom générique d'un type ou style de vin  ou nom d'un cépage. 185  Une 
personne peut demander l'omission d'une IG préexistante du registre au motif que celle -ci n'est pas 
utilisée en Australie, qu'elle n'est plus requise (pour les IG australiennes uniquement) ou qu'elle 

n'est pas protégée dans son p ays d'origine ni utilisée en Australie. 186  

3.197.   Le Règlement sur le vin a été adopté en 2018 pour remplacer le Règlement de 1981 sur 
l'Office australien du raisin et du vin. Il précise le critère de détermination d'une IG relative à un vin, 
sans en modifier le f ond. Le Règlement sur le vin a également introduit une dérogation aux 
dispositions relatives aux descriptions fallacieuses au titre de la Loi sur le vin pour l'utilisation de 
certains noms de variétés de raisin qui sont également des IG. 187  

3.198.   Les IG peuvent é galement bénéficier d'une protection en vertu de la Loi australienne sur la 

consommation 188 , qui interdit les pratiques trompeuses et mensongères, et en vertu du délit de 
common law  de substitution de produits.  

 
180  IP Australia, IP Report 2019, Plant Breeder's Rights . Adresse consultée: 

https://www.ipaustralia.gov.au/ip - report -2019 -plant -breeders - rights . 
181  IP Australia, Geographical indications . Adresse consultée: "https://www.ipaustralia.gov.au/trade -

marks/understanding - trade -marks/types - trade -marks/certification - trade -mark/geographical " . 
182  Code australo -néo -zélandais des normes alimentaires ï norme 2.7.5 -4.  
183  Wine Australia, Register of Protected GIs and Other Term s. Adresse consultée: 

https://www.wineaustralia.com/labelling/register -of -protected -gis -and -other - terms . 
184  DFAT, Registration of geographical indications in A ustralia . Adresse consultée: 

https://dfat.gov.au/trade/organisations/wto/intellectual -property/Pages/ip -geographical - indications.aspx . 
185  Loi sur le vin, article 40RB, Règlement sur le vin, partie 7, section 2.  
186  Loi sur le vin, section 4A, Règlement sur le vin, partie 8, sections 2 et 3.  
187  Règlement sur le vin, article 30.  
188  Loi de 2010 sur la concurrence et la consommation, 2010, annexe 2, article 18.  

https://www.ipaustralia.gov.au/ip-report-2019-plant-breeders-rights
https://www.ipaustralia.gov.au/trade-marks/understanding-trade-marks/types-trade-marks/certification-trade-mark/geographical
https://www.ipaustralia.gov.au/trade-marks/understanding-trade-marks/types-trade-marks/certification-trade-mark/geographical
https://www.wineaustralia.com/labelling/register-of-protected-gis-and-other-terms
https://dfat.gov.au/trade/organisations/wto/intellectual-property/Pages/ip-geographical-indications.aspx

































































































































